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(esse au regard du régime général de la sécurité sociale . Sont
pénalisés doublement les individus ayant effectué leur service
militaire au cours de la période précédant la guerre d'Algérie s'ils
n'ont pas cotisé, donc exercé une activité, antérieurement à la
date d'incorporation . Dans ce cas, la période n'est pas retenue
pour défaut d'affiliation . Par ailleurs, cette période non prise en
compte est d'autant plus longue que les intéressés ont le plus
souvent effectué vingt-quatre mois, voire trente-deux mois de ser-
vice militaire au lieu des douze mois en Temps normal . A l'heure
où nombre de personnes concernées commencent à faire valoir
leur droit à la retraite, il lui demande s'il n'est pas envisageable
de mettre en place un système de comptage de points retraite
visant à compenser cette période prolongée du service militaire
qui a réduit par là même la période de vie active, donc d'affilia-
tion au régime général de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

25011 . - 26 février 1990. -- M . André Delattre attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions de prise en cha'ze des pro-
thèses auditives pour les personnes âgées de plus de seize ans.
Avant cet âge, la prise en charge de l'appareillage par la sécurité
sociale est faite à 75 p . 100, voire même à 100 p. 100 quand les
enfants concernés suivent des séances d'orthophonie. Les inté-
ressés sont donc incités à faire des progrès par un traitement
approprié afin de faire face à leur handicap . Mais dès qu'ils
atteignent l'âge de seize ans, le remboursement n'est plus fait que
sur un appareil selon une somme forfaitaire . Or, il apparaît que
cet appareillage est d'un coût assez élevé, donc le mode de rem-
boursement entraîne pour beaucoup de mal-entendants un
abandon par nécessité d'un appareillage adapté à l'insertion
sociale et professionnelle des intéressés . Ainsi, les progrès réalisés
par un traitement remboursé par la sécurité sociale sont ruinés
bien souvent à partir de cet âge . Certains souhaiteraient le classe-
ment de l'appareillage en traitements longs et coûteux puisque
les prothèses doivent être entretenues et révisées régulièrement,
changées tous les quatre ans et alimentées par des piles fréquem-
ment. 11 lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les
mesures envisagées pour atténuer le passage entre les deux
modes de remboursement afin d'améliorer l'insertion sociale des
malentendants par un appareillage bien adapté.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

25012 . - 26 février 1990 . - M. Bernard Bossoir appelle tout
spécialement l'attention de M. le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur la lassitude, l'inquiétude
et la déception qui caractérisent l'état d'esprit de l'ensemble des
personnels techniques hospitaliers . II lui demande pourquoi ces
personnels ne participent pas à la réflexion sur la réforme hospi-
talière alors qu'ils apparaissent à l'évidence comme concernés au
pr .mier chef. Quel avenir pour cette réforme si elle n'obtient pas
l'adhésion des hommes et des femmes qui ta vivront quotidienne-
ment ?

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

25013. - 26 février 1990. - Les négociations entamées depuis
plus de huit ans sur la nécessité de donner à la fonction tech-
nique hospitalière un statut attractif n'ayant toujours pas abouti,
le mécontentement des personnels concernés s'exprime vivement
dans les courriers reçus . Aussi M . Jean-Paul Fuchs demande-
1-il à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale si des dispositions concernant la revalorisa-
tion de ces professions vont être prises dans un avenir proche.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

25016 . - 26 février 1990. - M. Charles Miossec a pris bonne
note de la réponse de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale à la question écrite n e 16171
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 20 novembre 1989, concernant les difficultés
d'application de la loi du 3 décembre 1982 relative au règlement
de certaines situations résultant des événements d'Afrique du
Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre mon-
diale . Il lui demande cependant s'il est exact que sur près de
2000 demandes, seuls une soixantaine de dossiers ont été à ce
jour retenus et que plus de 300 ont été ajournés dans l'attente

d'une instruction complémentaire . Dans l'affirmative, il lui 'rap-
pelle que la plus grande partie de ces fonctionnaires qui ont
déposé une demande sont retraités, et, compte tenu de leur âge
parfois avancé, il lui souligne l'importance d'une instruction
accélérée des dossiers.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

25015. - 26 février 1990 . - M. Denis Jacquat se fait l'écho
auprès de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale du vif mécontentement des professionnels de
la santé et de nombre de Français à ta parution le 30 décembre
dernier au Journal officiel d'un arrêté selon lequel les prépara-
tions magistrales à base de plantes ne seront désormais plus rem-
boursées par la sécurité sociale, et cela alors que la phytothé-
rapie, servie par des études et enquêtes sérieuses conduites par
des chercheurs compétents, est en pleine expansion . il s'agit
d'une remise en cause du libre choix du malade qui, conseillé
par son médecin, doit pouvoir opter pour le traitement qui, selon
lui, lui conviendra le mieux . II s'interroge sur le bien-fondé d'une
telle mesure prise de plus sans concertation véritable . Il lui
demande s'il envisage de revenir sur cette décision qui introduit
une discrimination inacceptable à l'intérieur du secteur pharma-
ceutique et jette le discrédit sur la phytothérapie.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

25016. - 26 février 1990. - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales des établissements d'hospitalisation publics . Les
propositions faites lors du conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrute-
ment de ces personnels avec un diplôme du ter cycle de l'ensei-
gnement secondaire et un classement en catégorie C au regard de
la classification des emplois dans la fonction publique . C'est
méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait, depuis
plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat professionnel
F 8 ou du diplôme de ia Croix-Rouge . De plus, l'évolution des
techniques (bureautique, informatique), la multiplication des
tâches nouvelles (P.S .M.i . R.S .S .), l'ouverture de l'hôpital public
vers l'extérieur font de ces personnels un élément essentiel des
services de soins . il lui demande donc de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre, afin que l'ensemble des secrétaires
médicales et médico-sociales accède au cadre B, et que leurs
diplômes et qualifications professionnels soient reconnus statutai-
rement.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

25017. - 26 février 1990. - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet du Gouvernement de reculer à
plus de soixante ans l'âge de la retraite . Cette remise en question
d'un droit acquis en 1983 inquiète en effet vivement les per-
sonnes qui viennent de prendre leur retraite et qui n'ont pas
encore soixante-cinq ans. Aussi il lui demande de bien vouloir lui
préciser ce qu'il va advenir de ceux qui sont actuellement au
chômage et arrivent en fin de droits à soixante ans, au moment
même où ils peuvent bénéficier de leur retraite . Ceux-ci s'inquiè-
tent en effet de devoir attendre 5 ans de plus, dans le cadre
d'une éventuelle réforme de l'âge de la retraite, pour bénéficier
d'une pension décente . De même, il lui demande ce qui va se
passer pour ceux qui ont demandé leur retraite pour le l et avril
prochain, que ce soit de leur plein gré ou par obligation . Ceux-là
risquent en effet de recevoir un montant inférieur de 22 p . 100 à
celui initialement prévu pour leur pension.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

25018 . - 26 février 1990. - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le vœu émis par la caisse primaire d'assu-
rance maladie de Haute-Savoie de voir pris en charge les frais de
transports sanitaires dans les deux cas suivants : tout d'abord
pour les visites à l'hôpital en lien avec une hospitalisation et
prescrites par le médecin traitant, ensuite pour la surveillance
médicale (soins ou examens) des malades mis en invalidité à la
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gabarit de l'Yonne entre Montereau et Migennes. II lui rappelle à
ce propos qu ' en 1980, le Parlement français avait décidé, à la
quasi-unanimité, la réfection totale de l'infrastructure fluviale et
la mise a gabarit de canaux correspondants aux normes stan-
dards européennes . Par ailleurs, ainsi qu'il l'a lui-même souligné
lors de la récente annonce de sa décision d'engager les travaux
de mise à grand gabarit de la Seine entre Bray et Nogent-sur-
Seine, le coût du transport fluvial est relativement faible et les
nuisances qu'il entraîne sur l'environnement sont très réduites.
Ceci alors que le transport routier, parvenu à saturation, crée des
dommages considérables sur le plan de la pollution, de la sécu-
rité, tout en étant beaucoup plus coûteux que le transport fluvial
ou le transport ferroviaire. Aussi, alors qu'aujourd'hui, toutes les
conditions sont réunies pour que le transport fluvial français
retrouve un essor significatif et alors que l'avenir d'une politique
du transport équilibrée est indispensable pour la France en
raison de l'échéance européenne de 1993, il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin que la mise à grand gabarit de
l'Yonne entre Montereau et Migennes, nécessité vitale notam-
ment pour l 'avenir agricole du département, puisse être réalisée
dans les délais les plus brefs.

Politiques communautaires
(transports routiers)

24837 . - 26 février 1990 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les préoccupations des transpor-
teurs routiers devant les décisions adoptées le 5 décembre 1989
par le conseil Transports de la C .E.E. qui constituent une pre-
mière étape dans le processus de libéralisation du cabotage rou-
tier. Afin d'assurer l'égalité des chances dans un marché ouvert
conformément aux principes du traité de Rome, les profes-
sionnels français rappellent la nécessité d'effectuer une harmoni-
sation communautaire en matière de : 1 . fiscalité (T .I .P.P . et
T .V.A . sur le gazole) ; 2. prélèvements sur les primes d'assu-
rances ; 3° réglementation technique concernant les poids et
dimensions des véhicules 4 . législation du travail (durée hebdo-
madaire de conduite) . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il envisage de mettre en oeuvre afin que les entre-
prises françaises soient en mesure de répondre au déf i européen
à partir du l « juillet 1990.

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

24860. - 26 février 1990. - M . André Clert appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de ia mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur l'anomalie qui semble exister
concernant l'application des articles 200 et 200-i du code de la
rouie . En effet, l'un et l'autre font référence au décret n° 69-150
du 5 février 1969 et il parait anormal d'appliquer l'article 200 q ui
sanctionnerait notamment le défaut de rétroviseur sur les cyclo-
moteurs alors que l'article 200-1 ne peut manifestement être
retenu puisque le brevet scolaire n'a jamais existé et que ce
devrait ëtre le véritable moyen d'informer les jeunes sur des
mesures très diversement interprétées par les services de police et
de gendarmerie . Au moment où il est de plus en plus nécessaire
de se montrer exigeant à l'égard des jeunes cyclomotoristes, il
serait souhaitable de préciser l'application des textes apparem-
ment ambigus et de mettre en oeuvre les moyens de les diffuser
largement.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N°' 1419 Jean-Claude Dessein ; 17747 Daniel Colin ;
18455 Jean-Paul Fuchs .

Jeunes (emploi)

24705 . - 26 février 1990 . - M . Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'urgence qui existe, en raison de l'attente de
nombreux jeunes, de mettre en place, à travers les conventions,
dispositions et informations nécessaires, les contrats dits « con-
trats vocationnels » .

Femmes (veuves)

24764 . - 26 février 1990 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les propositions formulées par les asso-
ciations de veuves civiles, dans le cadre du 2' plan « retour à
l'emploi 89-90 » . Elles souhaitent d'une part que soit étendue aux
veuves l'exonération des charges patronales comme il est prévu
pour les chômeurs âgés de plus de cinquante ans . Et d'autre part
elles demandent à bénéficier des crédits formation mis ers place
pour les jeunes . Compte tenu des nombreuses difficultés morales
et matérielles auxquelles sont confrontées les veuves, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer la suite que le Gouverne-
ment entend réserver à ces propositions.

Formation professionnelle (stages)

24845 . - 26 février 1990. - M. Jean-Paul Bachy attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnclie sur la nécessité de modifier, dans un souci
d'équité, l'article 6 du décret n e 88 ,368 du 15 avril 1988, titre Ii,
relatif aux travailleurs privés d'emploi ou demandeurs d'emploi.
En effet, cet article stipule que les mères de famille qui désirent
occuper un emploi exigeant une qualification, ainsi que les
femmes veuves, divorcées, séparées judiciairement ou célibataires,
assumant la charge d'au moins un enfant, ou bénéficiaires de
l'allocation de parent isolé au sens des articles L . 524-1 et 524 .4
du code de la sécurité sociale, perçoivent, lorsqu'elles suivent un
stage de formation agréé par l'Etat ou une région, au titre de la
rémunération des stagiaires, et sous réserve des dispositions de
l'article 9 ci-après, une rémunération mensuelle fixée à
3 803 francs (contre 1690,50 francs) . Or, le problème réside dans
le fait que l'article 6 ne s'applique pas, de par sa formulation,
aux pères célibataires, veufs ou séparés, ayant leur(s) enfant(s) en
charge au sens des mêmes articles . il demande donc s'il n'est pas
possible de changer la formulation de ce décret en élargissant le
bénéfice à l'ensemble des personnes, hommes ou femmes, qui se
trouvent dans cette situation.

Transports maritimes (ports)

24847 . - 26 février 1990 . - M. Jean Beanfils attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'application de la loi n° 82.915 du
20 octobre 1982 applicable aux ports autonomes . Les ports auto-
nomes français sont des établissements publics : ils assurent à la
fois des missions à caractère administratif (police du domaine
maritime public, entretien des accès, etc .) et des missions à carac-
tère industriel et commercial (construction et exploitation d'outil-
lages publics, etc.) . Ils emploient du personnel dans des condi-
tiens de droit privé avec convention collective nationale . La
création de comités d'entreprise, de délégués du personnel, de
comités d'hygiène et de sécurité, etc., permettrait d'insérer défini-
tivement les relations de travail dans les ports autonomes dans le
cadre réglementaire et légal, conformément au statut des autres
professions . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour aligner les professions des ports autonomes
sur le droit du travail .

Risques professionnels
(hygiène et sécurité du travail)

25021 .. - 26 février 1990. - M . Alain Bonnet appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la hausse des accidents du travail . En
effet, ils ont progressé de façon sensible en 1988 (+ 3,9 p . 100
par rapport à l ' année précédente), surtout dans le secteur du bâti-
ment et des travaux publics, et en particulier chez les intéri-
maires, qui sont deux fois plus touchés que l ' ensemble des
salariés . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation, sachant que cette nette progression des
accidents du travail est contraire à la baisse régulière qui était
enregistrée depuis 1975 .
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fin de leurs trois ans d'arrêt de travail pour longue maladie . En
conséquence, il lui demande quelles sont ses Intentions en la
matière .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

25019 . - 26 février 1990 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conditions de prise en charge par la sécurité
sociale des frais de transport des enfants handicapés soignés en
centre hospitalier spécialisé . Les parents de ces enfants sont tenus
d'avancer une partie des frais de taxi, l'autre partie étant prise en
charge par la caisse primaire d'assurance maladie, celle-ci se
chargeant de rembourser les parents quelques semaines après . Ne
serait-il pas plus simple de faire prendre en charge par la
C.P.A .M . la totalité de la dépense, plutôt que de procéder à ces
mouvements de fonds, très lourds pour les familles modestes 1 11
demande son avis au ministre sur ces problèmes, ainsi que les
mesures qu'il entend prendre pour y remédier.

Risques professionnels (prestations en espèces)

25020. - 26 février 1990 . - M. Jean-PIerre Kuchelda appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale à propos de la situation des accidentés du
travail et des handicapés . En effet, alors que l'article L . 431-1 du
code de la sécurité sociale énonce comme principe fondamental
de la législation des accidents du travail la prise en charge inté-
grale des frais nécessités par le traitement, la réadaptation fonc-
tionnelle, la rééducation professionnelle et le reclassement de la
victime, il apparait que les dispositions législatives ou réglemen-
taires tendent à faire rérérence aux règles de l'assurance maladie

r
i ont fait l'objet d'une sévère limitation par décret du
mai 1988 . En conséquence, il lui demande quelles dispositions

sont actuellement prévues afin de remédier à cette situation.

TOURISME

Professions médicales (médecins)

24925 . - 26 février 1990 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du tourisme,
sur la situation des médecins installés en station de sports
d'hiver . En effet, les difficultés de cette saison hivernale font que
grand nombre d'entre eux rencontrent des difficultés écono-
miques semblables à celles des autres professionnels concernés.
Aussi, il lui demande si les mesures prises pourront s'appliquer
au personnel et aux emprunts des médecins.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 18058 Jean-Paul Fuchs.

Voirie (autoroutes)

24687 . - 26 février 1990. - M. Lucien Richard interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, sur les dispositions prises afin d'assurer l'éclai-
rage des voies à grande circulation et autoroutes . Lui rappelant
qu ' aux termes d'une circulaire ministérielle du 25 avril 1974
I éclairage des autoroutes et voies rapides est obligatoire à partir
d'un seuil de 50 000 véhicules par jour, il lui signale que des
relevés récemment effectués font apparaître que près de 500 k i lo-
mètres de voies de ce type dont le trafic est supérieur à ce chiffre
ne bénéficient encore pas d'un éclairage . Il attire en outre son
attention sur le fait que, dans plusieurs pays de la Communauté,
le seuil de mise en œuvre d'un éclairage permanent a été fixé à
un niveau plus faible que celui de la circulaire précitée, comme
en Grande-Bretagne, cal il s'établit à 35 000 véhicules par jour . li
souhaiterait en conséquence qu'il lui indique si le Gouvernement
est disposé à donner pleine application

t
la réglementation en

vigueur, voire à en reconsidérer les termes de manière à renforcer
la sécurité pour les usagers de nuit de ces grands axes .

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

24820 . - 26 février 1990. - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le renforcement des contrôles
techniques des véhicules. En effet, l'article 23 de la loi n° 89-469
du 10 juillet 1989 relative à diverses dispositions en matière de
sécurité routière et en matière de contraventions précise que ce
contrôle sera effectué par des contrôleurs agréés par l'Etat et
dont les fonctions seront exclusives de toute autre activité
exercée dans le commerce automobile ou ta réparation . Ce
contrôle devant commencer en 1990, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les perspectives de publication des décrets d'ap-
plication de cette loi.

Transports fluviaux (voies navigables)

24834 . - 26 février 1990. - M. Jean Fallait' rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la nier, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, qu'après une période faste dans le cours des
années 1970, puis des difficultés durant les dernières années, la
batellerie française redémarre d'une manière significative puisque
son trafic a augmenté de 6 p. 100 au cours de l'année 1988. II
importe cependant, pour favoriser son nouveau départ, que des
décisions soient prises en matière d'infrastructure fluviale . Il est
admis qu'au cours des dix prochaines années, le trafic général
des divers modes de transports va doubler. Or, il est indéniable
que le trafic routier, qui actuellement assure le transport de
88 p . 100 du tonnage de marchandises, arrive à saturation et crée
des problèmes de sécurité sur les voies routières, et participe de
manière très importante à la pollution de l'air. II est en outre
beaucoup plus coûteux que le transport ferroviaire et le transport
fluvial . En 1980, et à la quasi unanimité, le Parlement avait
décidé la réfection totale de l'infrastructure fluviale, et la mise
aux normes standards européennes des canaux français . Or, si les
décisions concernant la réfection de l'infrastructure fluviale, ou la
création des liaisons Rhin-Rhône et Seine nord, ont été prises par
le Parlement, elles ne se sont pas traduites dans les faits . En ce
qui concerne la région Champagne-Ardenne, il s'avère urgent et
indispensable de restaurer l'ensemble du réseau Freycinet afin de
pouvoir acheminer dans de meilleures conditions les transports
de produits agricoles au départ des silos mouillés et des ports
régionaux, soit en direct par petits lots (250 tonnes) vers les
clients de la C .E .E ., soit pour les lots plus importants, en assu-
rant le rapprochement vers les silos et ports transitaires de Givet,
Frouard et Metz où les infrastructures actuelles permettent le
transbordement en direct sur les bateaux de plus fort tonnage, dit
de grand gaba"it, vers la C .E.E. Il est à noter que le peu de
crédits alloués au réseau Freycinet sont principalement octroyés à
l'automatisation des écluses, ce qui permet de supprimer
quelques emplois mais ne facilite pas pour autant la navigation,
l'indispensable pour ce faire étant de renforcer sérieusement les
berges et de draguer les canaux de bout en bout . En effet, ceux-
ci sont envasés à un point tel qu'à beaucoup d'endroits le croise-
ment des bateaux est impossible et même interdit . L'avenir de la
batellerie française est suspendu aux mesures à prendre dans ce
domaine afin qu'elle puisse avoir sa part dans le doublement du
trafic de l'ensemble des transports, pendant les dix années qui
viennent . La modernisation des canaux et la création des grandes
liaisons envisagées apparaissent indispensables dans le cadre de
l'échéance européenne de 1993 . II lui demande quel est concrète-
ment le plan qu'il envisage de mettre en œuvre à cet égard au
cours des prochaines années.

Transports fluviaux (voies navigables)

24835. - 26 février 1990. - M . François Liotard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le réseau fluvial français . II
lui demande otô en est actuellement la modernisation de ce
réseau et quelle politique il compte mettre en place afin de
redonner une place importante au réseau fluvial de notre pays.

Transports fluviaux (voies navigables)

24836. - 26 février 1990 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports ef de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la mise à grand
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS
AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Alllot-Marie (Michèle) Mme : 21194, soiidarité, santé et protection
sociale.

Alquier (Jacquellne) Mme : 19451, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Ansart (Gustave) : 22306, intérieur.
Menai (François) : 20669, solidarite, santé et protection sociale

22167, justice.
Auberger (Philippe) : 21281, économie, finances et budget

21319, agriculture et forêt.
Au :inot {Gautier) : 17721, solidarité, santé et protection sociale

18115, personnes 9gées ; 20052, travail, emploi et formation pro-
fessionnelle.

Ayrault (Jean-Marc) : 22397, défense.

B

Bachelet (Pierre) : 19054, collectivités territoriales

	

19147, budget
20002, solidarité, santé et protection sociale ; 21559, budget.

Balduyck (Jean-Pierre) : 10832, commerce et artisanat.
Buste (Claude) 20858, consommation.
Bardln (Bernard) : 22224, justice.
Barrot (Jacques) : 23732, Premier ministre.
Bayard (Henri)

	

10873, agriculture et forêt ; 19230, agriculture et
forêt ; 19504, anciens combattants et victimes de guerre.

Bayrou (François) : 17373, agriculture et forêt ; 20667, solidarité,
santé et protection sociale ; 21139, commerce et artisanat.

Beaumont (René) : 22333, justice.
Bêche (Guy) : 22775, intérieur.
Beix (Roland) : 18475, commerce et artisanat ; 18857, anciens com-

battants et victimes de guerre ; 20765, collectivités territoriales.
Beltrame (Serge) : 21246, transports routiers et fluviaux.
Bénouvllle (Pierre de) : 18320, solidarité, santé et protection sociale.
Bervo a (Michel) : 18879, anciens combattants et victimes de guerre.
Berthelot (Marcelin) : 22687, postes, télécommunications et espace.
Berthol (André) : 16702, coilectivités territoriales ; 20472, intérieur

22348, intérieur ; 22353, intérieur ; 22354, intérieur.
I esson (Jean) : 19292, solidarité, santé et protection sociale

21209, transports routiers et fluviaux.
Birrs« (Claude) : 20879, solidarité, santé et protection sociale.
Blanc (Jacques) : 21365, solidarité, santé et protection sociale.
Bockel (Jean-Marie) : 17299, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Bois (Jean-Claude) : 18878, anciens combattants c : victimes de

guerre.
Bonnet (Alain) : 17091, anciens combattants et victimes de guerre.
Borel (André) : 22225, budget.
Bosson (Bernard) : 17234, solidarité, santé et protection sociale

19537, solidarité, santé et protection sociale.
Bourg-Broc (Bruno) : 16956, commerce et artisanat ; 17108, inté-

rieur ; 19542, solidarité, santé et protection sociale ; 20241, collec-
tivités territoriales ; 20945, agriculture et forêt ; 21249, collectivités
territoriales ; 21592, fonction publique et réformes administra-
tives : 22017, collectivités territoriales.

Housard (Lote) : 15133, commerce et artisanat ; 20805, commerce et
artisanat.

Branger (Jean-Guy) : 21724, anciens combattants et victimes de
guerre.

Brard (Jean-Pierre) : 21509, intérieur.
Briand (Maurice) : 19458, budget.
Brocard (Jean) : 17720, solidarité, santé et protection sociale.
Brochard (Albert) : 20293, intérieur.
Brolsafa (Louis de) : 19736, industrie et aménagement du territoire

22309, intérieur .

C
Calloud (Jean-Paul) : 18327, agriculture et forêt ; 19842, industrie et

aménagement du territoire.
Calmit (Alain) : 23135, éducation nationale, jeunesse et sports.
Cazalet (Robert) : 19335, anciens combattants et victimes de guerre

21164, budget 21192, solidarité, santé et protection sociale.
Cazensve (Richard) : 17948, solidarité, santé et protection sociale

20355, solidarité, santé et protection sociale,
Chamard (Jean-Yves) : 23136, éducation nationale, jeunesse et sports.
Charbonnes (Jean) : 20840, justice .

Charette (Hervé de) : 20150, commerce et artisanat.
Chasseguet (Gérard) : 20665, solidarité, santé et protection sociale.
Chavanes (Georges) : 21199, solidarité, santé et protection sociale.
Chollet (Paul) : 19786, solidaritt, santé et protection sociale.
Clément (Pascal) : 19657, solidarité, santé et protection sociale

20361, solidarité, santé et protection sociale.
Colin (Daniel) : 17745, solidarité, santé et protection sociale

20041, solidarité, santé et protection sociale ; 20228, solidarité,
santé et protection sociale ; 21549, culture, communication, grands
travaux et Bicentenaire.

Colombier (Georges) : 7344, collectivités territoriales ; 19244, solida-
rité, santé et protection sociale.

Couanau (René) : 18772, solidarité, santé et protection sociale.
Coussain (Yves) : 18611, intérieur ; 19247, solidarité, santé et protec-

tion sociale ; 20364, travail, emploi et formation professionnelle
21225, agriculture et forêt.

Cuq (Henri) : 22101, justice ; 22307, intérieur.

D
Dassault (Olivier) : 21408, intérieur.
Debré (Bernard) : 19246, solidarité, santé et protection sociale.
Debré (Jean-Louis) : 19602, intérieur.
Delahais (Jean-François) : 20117, justice ; 23301, éducation nationale,

jeunesse et sports.
Delalande (Jean-Pierre) : 21535, budget.
Delattre (André) : 19248, solidarité, santé et protection sociale.
Delehedde (André) : 19466, agriculture et forêt.
Demange (Jean-Marie) : 6770, budget ; 20260, agriculture et forêt

20895, travail, emploi et formation professionnelle ; 22466, justice.
Deprez (Léonce) : 20825, solidarité, santé et protection sociale.
Dessein (Jean-Claude) : 12118, solidarité, santé et protection sociale.
Devaquet (Main) : 21732, budget.
Devedjian (Patrick) : 19294, solidarité, santé et protection sociale.
Doligé (Eric) : 21290, famille.
Domina(' (Jacques) : 23287, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dousset (Maurice) : 20666, solidarité, santé et protection sociale.
Drut (Guy) : 19714, solidarité, santé et protection sociale.
Dupin (Xavier) : 15436, solidarité, santé et protection sociale

17765, commerce et artisanat ; 18681, anciens combattants et vic-
times de guerre ; 22043, collectivités territoriales.

Dupilet (Dominique) : 18851, agriculture et forêt.
Duroméa (André) : 21206, solidarité, santé et protection sociale.
Durr (André) : 18144, intérieur.

E
Estrosi (Christian) : 21368, solidarité, santé et protection sociale

22217, intérieur .

F
Françaix (Michel) : 15881, solidarité, santé et protection sociale.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 15335, solidarité, santé et protection

sociale.
Fréville (Yves) : 20570, collectivités territoriales.
Fuchs (Jean-Paul) : 21379, culture, communication, grands travaux et

Bicentenaire ; 22730, défense.

G
Castines (Henri de) : 16873, anciens combattants et victimes de

guerre.
Gateaud (Jean-Yves) : 22240, justice 22398, défense ; 22441, justice.
Gaulle (Jean de) : 20527, solidarité, santé et protection sociale.
Gayssot (Jean-Claude) : 20982, solidarité, santé et protection sociale.
Germon (Claude) : 21800, budget.
Giraud (Mtchel) : 20853, éducation nationale, jeunesse et sports

22503, jeunesse et sports.
Godfrain (Jacques) : 21232, défense.
Goldberg (Pierre) : 17560, intérieur.
Goulet (Daniel) : 20231, solidarité, santé et protection sociale.
Grimault (Hubert) : 20944, agriculture et forêt.
Griotteray (Alain) : 19909, budget : 21388, collectivités territoriales .
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Guellec (Ambroise) : 11880, anciens combattants et victimes de
guerre .

H

Harcourt (François d') : 21981, budget.
Hermler (Guy) 21396, postes, télécommunications et espace 21397,

budget.
Iloussin (Pierre-Remy) : 19811, budget ; 20230, solidarité, santé et

protection sociale ; 22103, postes, télécommunications et espace.
Hubert (Elisabeth) Mme : 19546, solidarité, santé et protection

sociale ; 19549, anciens combattants et victimes de guerre 22018,
justice.

Hyest (Jean-Jacques) : 21467, anciens combattants et victimes de
guerre.

I
Isaac-Sibille (Bernadette) Mme : 20854, agriculture et forêt 21372,

transports routiers et fluviaux.
lstace (Gérard) : 22440, justice .

J
Jacquaint (Muguette) Mme : 11095, solidarité, santé et protection

sociale ; 16391, industrie et aménagement du territoire.
Jacquot (Dents) : 14145, budget ; 16197, solidarité, santé et protec-

tion sociale 21197, solidarité, santé et protection sociale 21230,
commerce et artisanat ; 21612, budget : 22123, transports routiers
et fluviaux.

Jegou (Jean-Jacques) : 19536, solidarité, santé et protection sociale.
Jonemann (Alain) : 19052, solidarité, santé et protection sociale.
Julia (Didier) : 19564, justice .

K

Kert (Christian) : 22430, intérieur.
Koehl (Emile) 22439, justice.
Kuchelda (Jean-Pierre) : 19895, agriculture et forêt ; 19936, solidarité,

santé et protection sociale ; 15037, anciens combattants et victimes
de guerre .

L

Labarrère (André) : 22433, intérieur.
Laffineur (Marc) : 19706, solidarité, santé et protection sociale

20321, commerce et artisanat.
Lamassoure (Alain) : 19683, solidarité, santé et protection sociale.
Landraln (Edouard) : 19291, solidarité, santé et protection sociale.
Laurain (Jean) : 6296, budget ; 22432, intérieur.
Lecuir (Marie-France) Mme : 22109 solidarité, santé et protection

sociale.
Legras (Philippe) : 19565, jeunesse et sports.
Léonard (Gérard) : 19535, solidarité, santé et protection sociale

22180, collectivités territoriales ; 22484, collectivités territoriales.
léotard (François) : 20526 solidarité, santé et protection sociale

22555, anciens combattants et victimes de guerre.
Lepercq (Arnaud) : 20596, solidarité, santé et protection sociale.
Lequiller (Pierre) : 15137, personnes 5gées.
Le Veen (Alain) : 22247, défense.
Llenemann (Marte-Noèlle) Mme : 21456, justice.
Ligot (Maurice) : 20064, agriculture et forêt : 21260, agriculture et

forêt.
Limouzy (Jacques) : 18595, justice.
Longuet (Gérard) : 15796, agriculture et forêt.
Lorgeoux (Jeanny) : 8164, commerce et artisanat.

M

Madelin (Alain) : 19902, solidarité, santé et protection sociale
20485, anciens combattants et victimes de guerre ; 20488, com-
merce et artisanat.

Malry (Martin) : 20740, agriculture et forêt.
Marcel (Jean-François) : 16419, budget ; 20795, famille.
Mandon (Thierry) : 20216, solidarité, santé et protection sociale.
Marchais (Georges) : 12247, solidarité, santé et protection sociale.
Marchand (Philippe) : 22098, intérieur.
Marcus (Claude-Gérard) : 21375, justice.
Mas (Roger) : 21089, intérieur.
Masson (Jean-Louis) : 16689, solidarité, santé et protection sociale

18785, budget ; 20250, justice ; 20748, intérieur ; 22520, justice.

Mauger (Pierre) : 20950, commerce et artisanat.
Maujoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 19640, intérieur.
Méhaignerie (Pierre) : 19751, solidarité, santé et protection sociale

19765, anciens combattants et victimes de guerre : 19766, solida-
rité, santé et protection sociale ; 21124, agriculture et forêt : 21127,
agriculture et forêt ; 22437, justice.

Merli (Pierre) : 20025, mer ; 22579, intérieur.
Mesmin (Georges) : 19926, travail, e . .,ploi et formation profession-

nelle : 20970, solidarité, santé et protection sociale.
Mestre (Philippe) : 6435, budget.
Micaux (Pierre) : 19634, solidarité, santé et protection sociale.
Michaux-Chesry (Lucette) Mme : 20494, départements et territoires

d'outre-mer.
Michel (Henri) : 19490, budget.
Mignon (Hélène) Mme : 22431, intérieur.
Millet (Gilbert) : 22726, anciens combattants et victimes de guerre.
Miossec (Chartes) : 20138, agriculture et forêt : 20622, agriculture et

forêt 20668, solidarité, santé et protection sociale.
Mocœur (Marcel) : 23113, défense.
Montcharmont (Gabriel) : 22251, intérieur.

N
Néri (Alain : 5471, intérieur : 22252, culture, communication, grands

travaux et Bicentenaire.
Noir (Michel) : 18763, transports routiers et fluviaux.
Nungesser (Roland) : 18599, consommation ; 20003, solidarité, santC

et protection sociale .

P
Paecht (Arthur) : 18307, mer.
Papen (Monique) Mme : 23451, défense.
Peretti Della Rocca (Jean-Pierre de) : 20142, anciens combattants et

victimes de guerre.
Perrut (Francisque) : 20227, solidarité, santé et protection sociale

21364, solidarité, santé et protection sociale.
Peyrefitte (Alain) : 14071, intérieur.
Pierret (Christian) : 20773, consommation.
Pistre (Charles) : 19493, intérieur.
Pons (Bernard) : 15148, solidarité, santé et protection sociale.
Pota (Alexis) : 20528, solidarité, santé et protection sociale.
Poujade (Robert) : 18508, anciens combattants et victimes de guerre ;

20766, collectivités territoriales.
Preel (Jean-Luc) : 18778, commerce et artisanat ; 18882, commerce et

artisanat ; 22505, anciens combattants et victimes de guerre.
Proriol (Jean) : 19715, solidarité, santé et protection sociale ; 20959,

éducation nationale. jeunesse et sports.
Proveux (Jean) : I :41, jeunesse et sports.

R

Raoult (Eric) : 14999, mer ; 18260, intérieur ; 20901, famille ; 21558,
anciens combattants et victimes de guerre ; 21740, intérieur.

Raynal (Pierre) : 19297, solidarité, santé et protection sociale.
Reiner (Daniel) : 22434, intérieur.
Reltaer (Jean-Luc) : 22832, intérieur.
Reymann (Marc) : 16817, commerce et artisanat ; 19920, collectivités

territoriales.
Rigaud (Jean) : 18173, fonction publique et réformes administra-

tives ; 19290, solidarité, santé et protection sociale.
Rimbault (Jacques) : 6769, budget.
Rochebloine (François) : 18682, anciens combattants et victimes de

guerre ; 19541, solidarité, santé et protection sociale ; 19641, agri-
culture et forêt 21203, solidarité, santé et protection sociale.

Rodet (Alain) : 22665, postes, télécommunications et espace.
Royal (Ségolène) Mme : 20447, collectivités territoriales.

s
Santini (André) : 18021, anciens combattants et victimes de guerre

19530, solidarité, santé et protection sociale ; 19703, solidarité,
santé et protection sociale.

Schreiner f iernard) Yvelines : 20!26, collectivités territoriales.
Séguin (Philippe) : 16748, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Sergheraert (Maurice) : 20529, solidarité, santé et protection sociale.
Stasi (Bernard) : 21635, intérieur.
Suchod (Michel) : 22097, intérieur .

T
Tenaillon (Paul-Louis) : 13217, collectivités territoriales ; 20522, soli .

darité, santé et protection sociale ; 20826, solidarité, santé et pro-
tection sociale : 21369, solidarité, santé et protection sociale .
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Terrot (Michel) : 17567, solidarité, santé et protection sociale ;
20713, solidarité, santé et protection sociale ; 21413, intérieur
21478, collectivités territoriales : 22868, postes, télécomrnunic,tions
et espace.

Thien Ah Koon (André) : .1615, justice.

V
Vachet (Léon) : 19541, solidarité, santé et protection sociale ; 21357,

famille.
Vaileitc (Jean) : 17865, budget.
Vasseur (Philippe) : 20388, budget.
Vernaudon (Emile) : 18811, anciens combattants et victimes de

guerre.
Villiers (Philippe de) : 20618, famille .

Virapoullé (Jean-Paul) : 14042, départements et territoires d'outre-
mer .

w
Weber (Jean-Jacques) : 18086, justice ; 19933, solidarité, santé et pro-

tection socizle.

z

Zeller (Adrien) : 21220, fonction publique et réformes administra-
tives : 22201, postes, télécommunications et espace : 23879, Pre-
mier ministre .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Institutions européennes (Cour de justice)

23732 . - 5 février 1990. - Dans une affaire C .E . 18 avril 1986
C .F .D .T. (R. 1986, page 104), le Conseil d'Etat a rejeté la requête
du syndicat contestant la légalité du décret du 15 octobre 1982
pris en application de la loi du 17 mai 1982, décret énumérant
les corps de fonctionnaires pour lesquels des recrutements dis-
tincts pouvaient être organisés . Dans l ' affaire 318-86, commission
contre République française, la Cour de justice des communautés
européennes condamné la France en considérant qu ' une partie
de ce décret était contraire à la directive 71-207 . M . Jacques
Barrot aimerait savoir quelles conclusions M . le Premier
ministre tire de cette divergence de jurisprudence . Il aimerait
plus particulièrement avoir son avis sur la thèse soutenue par le
commissaire du Gouvernement dans cette affaire, confirmée par
le Conseil d'Etat, selon laquelle le Conseil d ' Etat n ' avait pas à
surseoir à statuer pour demander l 'interprétation de la Cour de
justice . II mi demande si cette argumentation lui parait conforme
à l ' article 177 du traité de Rome, qui prévoit l'obligation pour
une juridiction nationale dont les décisions ne sont pas suscep-
tibles d'un recours national de saisir la Cour de justice sur l ' in-
terprétation des actes pris par les institutions de la Communauté,
lorsqu'une telle question est soulevée devant cette juridiction.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, les
traités occupent, dans la hiérarchie des normes juridiques fran-
çaises, un rang inférieur à celui de la Constitution . Cette régie
s'applique au droit communautaire, et notamment au droit com-
munautaire dérivé . Dès lors, si une contradiction apparaissait
entre révolution de cc droit et nos prescriptions constitution-
nelles, cette contradiction devrait être soit invoquée par la France
pour refuser la transcription, dans soi] droit interne, des nou-
velles normes communautaires, soit résorbée par une révision de
la Constitution . Ce risque, auquel les représentants de la France
sont toujours attentifs, est toutefois limité, compte tenu de l'objet
propre du droit communautaire dont les limites sont tracées par
le traité de Rome lui-même . Toute extension de ce champ qui
porterait atteinte à un principe de valeur constitutionnelle,
notamment au principe de la souveraineté nationale, pourrait être
critiquée devant le Conseil constitutionnel dans les formes
prévues par les articles 54 et 61 de la Constitution . Cette voie de
recours a été rappelée par le Conseil constitutionnel dans sa
décision n° 76-71-PC du 30 décembre 1976, par laquelle il a pro-
cédé à l'examen de la décision du Conseil des communautés
européennes relative à l'élection de l'Assemblée des commu-
nautés au suffrage universel direct . Quart à la jurisprudence de
la cour de justice des communautés européennes, qui se borne à
faire application du droit communautaire, elle ne saurait entrer
en conflit avec les règles constitutionnelles françaises, dès lors
que le droit communautaire respecte lui-même ces règles.

Conseil économique et social (composition)

23879 . - 5 février 1990 . - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur la nécessité d ' une eprésentation
des retraités au sein du Conseil économique et social . En effet, le
nombre des retraités qui s ' élève aujourd'hui à environ 12 mil-
lions, soit plus du cinquième de la population, l'abaissement de
l'àgc moyen de cette partie de la population qui demande à par-
ticiper activement à la vie de la nation ainsi que la spécificité des
problèmes qu'ils rencontrent justifient qu'ils soient représentés,
selon un quota satisfaisant, au Conseil économique et social . Il
lui demande, dans ces conditions, les mesures que le Gouverne-
ment entend prendre afin que les retraités soient représentés au
sein du Conseil économique et social, en considération de la
place qu ' ils tiennent dans la vie sociale, par les organisations de
retraités représentatives sur le plan national .

Réponse. - La loi organique du 27 juin 1984 et le décret du
4 juillet 1984 fixent la composition du Conseil économique et
social . Toute modification de cette répartition nécessite une
longue et large concertation avec l'ensemble dei diverses compo-
santes . Celle-ci ne s'avère pas, à l'heure actuelle, indispensable.

AGRICULTURE ET FORET

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

10873 . - 20 mars 1789 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt s'il peut fui dresser une
statistique globale des suffrages obtenus par les différentes orga-
nisations agricoles lors du renouvellement récent des chambres
d'agriculture.

Réponse . - Concernant les résultats des élections aux chambres
d'agriculture le 31 janvier 1989, l'honorable parlementaire trou-
vera dans les tableaux ci-après les renseignements demandés,
pour les collèges des chefs d'exploitation, des anciens exploitants
et des organisations syndicales à vocation générale d'exploitants
agricoles ou de jeunes agriculteurs.

CHAMBRES D' AGRICULTURE . - RESULTATS NATIONAUX

Collège 1 . - Chefs d'exploitation et assimilés

COLLÈGES TOTAL POURCENTAGEnational

Inscrits	 1 360 173
Votants	 790 121 58,09
Exprimés	 765 800
Blancs ou nuls	 24 257 3,07

Voix :
F .N .S .E.A	 492 600 64,325
C'onfédéra+ion paysanne	 138 495 18,085

58 363 7,621
Union

	

M .O .D .E .F .-Confédération
paysanne	 3 728 0,487

F .F .A	 39 754 5,191
Divers	 20 149 2,631
Listes non-classées	 10247 1,338

Sièges :

F .N .S .E.A	 1 647 83,82
Confédération paysanne 	 139 7,07
M .O .D .E .F	 52 2,65
Union

	

M O . D .E .F .-Confédération
paysanne	 6 0,31

F.F.A	 47 2,39
Divers	 54 2,75
Listes non-classées	 20 1,02

TOTAL	 1 965

Collège 4. - Anciers exploitants

IPOUnCENTAGE

Inscrits	
Votants	
Exprimes	

COLLÈGES TOTAL
national

1 008 36S'
339 115
330 29h

33,63
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Collège 5 E. - Organisation syndicale ci vocation générale
d'exploitants agricoles ou de jeunes agriculteurs

COLLEGES TOTAL POURCENTAGEnational
_am _ais

Inscrits	 36 652
Votants	 33 763 92,12
Exprimés	 34 472
Blancs ou nuls	 498 1,47

Voix :
F .N .S .E.A	 30 790 89,32
Confédération paysanne 	 1 737 5 .04
F .F .A	 792 2,30
M.O. D . E . F	 1109 3,22
Divers	 44 0,13

Sièges :
F.N.S .E .A	 178 95,70
Confédération paysanne	 6 3,23
F.F.A	 2 1,08
M .O .D .E . F	 0 0,00
Divers	 0 0,00

TOTAL	 186

Problèmes fonciers agricoles (S.A .F.E.R.)

13796 . - 17 juillet 1989. - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
conséquence de la suppression des prêts fonciers à des taux d'in-
térêts faibles aux S .A .F.E .R. Cette mesure, si elle était maintenue,
aurait pour suite logique l'augmentation des marges bénéficiaires
prises par ces organismes lors des rétrocessions de terrains
préemptés et, par conséquent, rendrait toutes transactions nette-
ment moins attractives . Alors que le législateur réfléchit actuelle-
ment sur des redéploiements d'activités des S .A .F .E .R ., il lui
demande si les conséquences de cette mesure ont bien été ana-
lysées.

Réponse. - Les sociétés d'aménagement foncier et d'établisse-
ment rural (S .A.F .E.R .) sont confrontées depuis plusieurs années
à de graves problèmes financiers dus, entre autres, aux difficultés
d ' écoulement d'un stock foncier ancien . Lors d'une réunion inter-
ministérielle, tenue à Matignon le 18 avril 1988, il a été décidé la
mise en place d'une mission d'expertise avec l'objet suivant :
r Le Premier ministre demande aux ministères intéressés d'éla
borer, en liaison avec la F.N .S .A .F .E .R ., un plan d'apurement de
la situation financière, à l'occasion duquel pourront être envi-
sagées les modalités de résorption du stock foncier dont le prir,
de revient est aujourd'hui supérieur au prix de marché, les condi
tiens de financement de ces sociétés, et notamment les modalités
de l'aide de l'Etat, le régime fiscal régissant leur intervention=,
notamment lorsqu'elles interviennent en dehors du domaine agri•
cote et leur coût de fonctionnement » . La mission, réunie depuis
le 6 octobre 1988, a remis ses conclusions . En outre, le Gouver-
nement a déposé, à l'issue du conseil des ministres, un projet (le

loi élargissant les missions des S .A .F.E .R . en matière de dévelop-
pement et d'aménagement rural . En ce qui concerne les prêts
fonciers M .T .C.S . de la Caisse nationale du crédit agncoie
(moyen terme à caractéristiques spéciales), le plafond des prêts
était au 31 décembre 1988 de 1 651 607 000 F pour un encours de
1 336 !72 000 F . A partir de 1989 ce mode de financement des
S .A .F .E .R . a été supprimé, en accord avec la F.N .S .A .F .E .R.
(Fédération nationale des sociétés d'aménagement foncier et
d'établissement rural), pour être remplacé par une dotation de
75 millions de francs mise à la disposition des S .A .F .E .R. en
quatre versements échelonnés de 1989 à 1992, sous forme
d'avances remboursables . Compte tenu des efforts de redresse-
ment financier réalisés conjointement par les actionnaires des
S .A .F .E,R ., la Caisse nationale de crédit agricole et le ministère
de l'agriculture et de la forêt, le recours au financement par
emprunt a pu être réduit de 233 millions de francs grâce à lamé .
lioration générale des capitaux propres des comptes consolidés
des S .A .F .E .R . qui en résulte. Ce moindre recours à l'emprunt,
par un renforcement de la structure financière des S .AF.E .R . et
par une politique de déstockage active du stock foncier supérieur
à deux ans, permettra à ces organismes de fonctionner dans des
conditions plus favorables et de maintenir des prix attractifs sur
un marché en reprise légère . Les mesures engagées seront donc
tout au bénéfice du monde agricole qui trouvera auprès des
S .A.F .E .R . des organismes mieux à même d'intervenir sur le fon-
cier .

Élevage (bovins)

17373 . -• 11 septembre 1989 . - M . François Bayrou appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les remous suscités par les récentes menaces d'un recours à l'im-
portation de viande bovine en provenance d'Amérique du Sud
pour freiner la hausse des prix dans la communauté . Une telle
mesure irait à l'encontre d'un plan de relance de l'élevage bovin,
plan indispensable si l'on considère que les prix de la viande
bovine n'ont pas retrouvé, en francs constants, le niveau atteint
avant les quotas laitiers . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser ses intentions en ce domaine.

Réponse. - La situation actuelle du marché de la viande bovine
au sein de la Communauté ne justifie pas d'importations mas-
sives comme vous semblez le craindre . En effet, le degré d'au-
toapprovisionnement communautaire devrait être en 1990 proche
de celui de cette année, c'est-à-dire que la production devrait être
à peine inférieure à la consommation . Compte tenu de près de
500 000 tonnes de viandes importées, essentiellement dans le
cadre d'importations préférentielles, les quantités disponibles per-
mettront de satisfaire aux besoins intérieurs et de réaliser des
exportations encore très importantes sur le marché mondial.
L'évolution en 1989 du prix de marché en France des bovins ne
reflète d'ailleurs pas du tout la situation communautaire : ce prix
se situe parmi les plus élevés de la Communauté ; il a aussi net-
tement progressé depuis le début de l'année, ce qui n'est pas le
cas du prix moyen communautaire . L'année 1989 et probable-
ment l'année 1990 devraient constituer en quelque sorte un point
bas de la production ; plusieurs éléments permettent de penser
que non seulement il n'y aura pas dans les années à venir un
important déficit de viande dans la Communauté, mais qu'il y
aura reprise de la production au-delà de 1990 : le troupeau de
vaches allaitantes se développe, les animaux abattus s'alourdis-
sent, les veaux de boucherie se réduisent au profit de la produc-
tion de viande rouge . La plupart des experts ont maintenant des
avis relativement convergents sur ces perspectives et la commis-
sion a annoncé une légère hausse de la production communau-
taire pour 1990 (+ 1,6 p . 100).

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

18327. - 2 octobre 1989 . - M. Jean-Paul Calloud demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui faire connaitre la teneur des dispositions permettant à des
agriculteurs qui souhaitent faire valoir leurs droits à la retraite de
ne pas être contraints à la date d'effet de leur pension de cesser
définitivement les activités agrotouristiques qu'ils avaient déve-
loppées en complément de leur exploitation, dans le cadre d'un
tourisme rural qui mérite d'être favorisé et encouragé, notamment
dans certaines zones défavorisées pour lesquelles il constitue le
seul pôle de développement susceptible d'en assurer la survie.

Réponse. - Aux termes de l'article II de la loi du 6 jan-
vier 1986, les agriculteurs qui souhaitent faire valoir leurs droits à
la retraite sont dans l'obligation de cesser définitivement la ou les
activités professionnelles qu'ils exercent à la date d'effet de la
pension . Cette condition n'est pas appliquée uniquement aux

COLLEGES

Blancs ou nuls	
Voix :

F.N .S .E.A	
Confédération paysanne 	
M .O.D.E .F	
F .F .A	
Divers	
Listes non-classées	

Sièges :
F.N .S .E .A	
Confédération paysanne	
M.O . D . E . F	
F.F.A	
Divers	
Listes non-classées	

TOTAL
national

8 793

220 907
30 540
47 600
14 732
I l 759
4 760

PCURCEN TAGE

2 , 59

66,88
9,25

14,41
4,46
3,56
1,44

93,05
2,14
2,14
0,00
1,60
1,07

TOTAL	

	

187
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agriculteurs ; y sont également soumis les retraités des autres
régimes, qu'il s'agisse des salariés ou des membres des profes-
sions indépendantes. L'application stricte de cette législation
conduirait notamment à exiger des agriculteurs qui ont développé
des activités agrotouristiques, sur leur exploitation, qu'ils cessent
définitivement ces activités . Toutefois, pour assurer une certaine
souplesse dar. l'application de la réglementation des cumuls
emploi-retraite, il n ' est pas exigé des assurés qu ' ils justifient de la
cessation d'activités d'appoint . Sont considérées comme étant de
faible importance, les activités ayant procuré au retraité, antérieu-
rement à la date d'entrée en jouissance de sa pension, un revenu
annuel n'excédant pas celui d'un salarié rémunéré à tiers temps
sur la base du salaire minimum de croissance . Dans le cas d ' une
activité non salariée, les revenus pris en considération sont ceux
perçus en moyenne annuelle, au cours des cinq années précédant
celle au cours de laquelle la pension prend effet, ces revenus
étant appréciés comme en matière fiscale, c'est-à-dire en affectant
les recettes brutes d'un abattement forfaitaire de 50 p. 100. Le
revenu net ainsi déterminé est comparé à un montant égal à
quatre fois la valeur mensuelle du S .M .I .C . au taux en vigueur au
1 ,, janvier de l ' année d ' entrée en jouissance de la pension . Ainsi
un agriculteur retraité en 1990 peut-il poursuivre une activité de
location de gîtes ruraux lorsque les revenus nets qu'il a retirés de
cette activité au cours de la période 1985 . 1989 ne sont pas supé-
rieurs en moyenne annuelle à 20219,16 F, ce qui correspond à
des recettes brutes annuelles de 40 438,32 francs . Le caractère
général des règles qui s'appliquent en la matière, non seulement
aux anciens agriculteurs mais aussi à d'autres catégories socio-
professionnelles, permet difficilement de prévoir une mesure spé-
cifique d'assouplissement en faveur des retraités agricoles exer-
çant des activités d'accueil touristique.

Elevage (poses)

18851 . - 16 octobre 1989 . _ . M . Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la proposition de la commission européenne d'ouvrir les fron•
titres de la C.E .E . à l'importation de porcs en provenance des
pays tiers afin de freiner la hausse des prix . II rappelle que le
marché du porc a été durant vingt-six mois fortement déprécié et
qu'une telle proposition est pour le moins inopportune à l'heure
où la plupart des éleveurs commencent à reconstituer leur tréso-
rerie. En conséquence, il lui demande les démarches qu'il compte
entreprendre auprès de la commission européenne afin que cette
décision soit reconsidérée .

Elevage (porcs)

19230 . - 23 octobre 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
proposition faite par la commission de Bruxelles de modifier le
règlement européen du marché porcin . Alors que la production
porcine est en crise depuis deux ans, la modification qui est
prévue en ce qui concerne les dispositions dites de « pénurie »
risque d'engendrer une chute des cours, les projets de la C .E .E.
impliquant l'importation de 50 000 tonnes supplémentaires sur le
dernier trimestre 1989, soit une augmenta'ion de l'offre globale
de plus de 2 p . 100 . Il faut rappeler que la crise de 1987 - 1988
était due à un excédent de production du même ordre . li lui
demande, en conséquence, quelles sont les initiatives qu'il
compte prendre pour que soit revu l'ensemble du dispositif de
gestion du marché communautaire du porc et d'éviter une nou-
velle crise.

Elevage (porcs)

19466 . - 30 octobre l989 . - M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
projet de modification du règlement porc de la commission euro-
péenne . Ce projet a engendré l'hostilité des organisations profes-
sionnelles . De la même manière, un projet relatif aux situations
de pénurie qui permettrait l'entrée libre des porcs dans In pays
de la C .C .E . dés que les cours remontent apparait difficilement
acceptable à un moment où une sortie de Is crise est possible . Il
lui demande ce qui est envisagé afin de faire en sorte que le
marché du porc ne soit pas régulé par la crise.

Elevage (porcs)

19641 . - 30 octobre 1989 . - M . François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les propositions de la Commission européenne relatives à la
réglementation du marché de la viande porcine . La commission

souhaite d'une part modifier les coefficients techniques utilisés
pour le calcul du prix d'écluse et des prélèvements, d'autre part
réactiver la clause de hausse sensible des prix . Si, sur le premier
point, une mise à jour peut se justifier, les coefficients n'ayant
pas été revalorisés depuis dix ans, sur le second, la proposition
parait peu opportune dans le contexte actuel . En effet, après
vingt-six mois de crise constante et l'élimination de nombreux
éleveurs, le secteur porcin entre tout juste en convalescence, les
cours du porc n'ayant remonté que depuis le mois d'avril 1989 et
tendant d'ailleurs à nouveau à baisser depuis septembre. Les
projets de la Commission européenne impliqueraient l'importa-
tion de 50 000 tonnes supplémentaires, ce qui ne peut que désta-
biliser à nouveau le marché et renforcer la tendance à la baisse
des prix . Si un consensus se dégage en faveur de l'instauration
de mesures propres à éviter toute relance trop ambitieuse de la
production porcine, encouragée par la hausse des prix et suscep-
tible de provoquer une nouvelle crise, les propositions de la
Commission sont en revanche jugées scandaleuses par la profes-
sion eu égard au contexte dans lequel elles interviennent et eu
égard également à l'absence de proposition symétrique sur l'amé-
lioration du dispositif applicable en cas de crise et de baisse sen-
sible des prix . Dans ces conditions, il lui demande d'intervenir
auprès des instances communautaires pour qu'une concertation
saut engagée avec les professionnels du secteur afin que l'en-
semble du dispositif de gestion du marché communautaire du
porc soit revu .

Elevage (porcs)

19895. - 6 novembre 1989. - M. Jean-Pierre Kuchelda
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt à propos du projet de modification du règlement porc de la
commission européenne relatif aux situations de « pénurie » qui
aurait pour objet de permettre l'entrée libre d'importations dans
les pays de la C .E.E . en cas de remontée des cours de la viande
porcine . En effet, il apparaît que cette mesure, difficilement
acceptable pour les producteurs nationaux qui, au sortir d'une
crise de deux années, ont subi les conséquences difficiles d'une
période durant laquelle les cours n'ont pas été maintenus . Cette
situation a notamment déjà entraîné dans le Nord - Pas-de-Calais
une réduction importante du cheptel truie . En conséquence, il lui
demande s'il est dans ses intentions de faire obstacle à ce projet
qui permettrait l'entrée d'importations libres dans les pays de la
C .E.E. dès que les cours de la viande porcine remonteraient.

Elevage (porcs)

20138 . - 13 novembre 1989. - M . Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les conséquences d'une éventuelle ouverture des frontières aux
porcs des pays extérieurs à la Communauté économique euro-
péenne . Un tel projet ne manquerait pas de provoquer un nou-
veau malaise chez les producteurs, durement éprouvés ces der-
nières années . Il est plutôt impératif de veiller au maintien de
cours corrects et à un déblocage sans délai de mesures d'aides
aux agriculteurs en difficulté, seuls moyens de permettre aux éle-
veurs de retrouver une trésorerie saine et de demeurer compé-
titifs . C'est pourquoi il lui demande de s'opposer fermement
auprès des instances communautaires à toute volonté d'instaura-
tion d'une clause de pénurie.

Réponse. - La commission des communautés européennes a
saisi le conseil des ministres de l'agriculture d'une proposition de
modification des conditions d'importation prévues dans l'organi-
sation commune du marché de la viande porcine . Cette proposi-
tion comporte deux volets . Le premier vise à actualiser certains
coefficients techniques utilisés pour le calcul des prix d'écluse et
des prélèvements et fixés en dernier lieu en 1979 . Le second tend
à réactiver la clause de hausse sensible inscrite dans le règlement
de base en vigueur ; cette clause permet actuellement la suspen-
sion totale ou partielle des prélèvements à l'importation lorsque
le prix du porc sur le marché communautaire enregistre une
hausse sensible conduisant à un prix supérieur au prix de base,
et que ce déséquilibre est susceptible de persister, au risque d'in-
duire un développement excessif du cheptel et à terme une crise
au stade de la production. Cette clause de hausse sensible est
inopérante compte tenu du niveau élevé du prix de base,
désormais déconnecté de la réalité du marché . Si la France n'a
pas formulé de réserves majeures concernant le premier volet de
cette proposition, qui se limite à un ajustement technique, il n'en
a pas été de mème en ce qui concerne le deuxième volet de cette
proposition : si l'on ne peut contester la nécessité de chercher à
amortir l'amplitude du cycle porcin, encore faudrait-il le faire de
manière symétrique, en cherchant à freiner la hausse des prix en
période où ceux-ci sont élevés, mais aussi en renforçant les inter-
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ventions de la Communauté en période de crise où les prix sont
très bas . Le marché du porc est en effet soumis à des fluctuations
cycliques ; frappant tour à tour les différents maillons de la
filière, ces variations, dont l'amplitude a été particulièrement
forte lors du dernier cycle, pénalisent globalement la filière. Ce
constat avait d'ailleurs conduit l'an dernier le ministre de l'agri-
culture et de la forêt à inviter à plusieurs reprises les autorités
communautaires à engager avec les organisations professionnelles
intéressées une réflexion visant à rechercher les solutions permet-
tant d'améliorer la stabilité du marché de la viande porcine.
C'estpourquoi il a renouvelé de manière insistante sa demande
lorsque la commission a présenté au conseil des ministres de
l'agnculture sa proposition, soulignant en outre le caractère parti-
culièrement déséquilibré de celle-ci dans la mesure où aucune
disposition n'est envisagée en cas de baisse sensible des prix . Fai-
sant suite à cette demande, la commission a réuni le comité
consultatif pour la viande de porc permettant ainsi aux organisa-
tions professionnelles du secteur de s'exprimer sur la réglementa-
tion commune de marché en vigueur et les propositions de la
commission . La négociation de la proposition de la commission
se poursuit dans les instances communautaires, sans qu'aucune
décision n'ait été grise sous présidence française . Pour la suite de
ces négociations . le France maintiendra son attitude, qui consiste
à refuser toute mesure dissymétrique limitant l'intervention de la
Communauté aux seules périodes de prix élevé ; en revanche elle
continuera à se montrer ouverte dès lors qu'en symétrie un ren-
forcement des dispositifs de stockage et de soutien aux exporta-
tions pourrait également être obtenu en période de rentabilité
extrêmement basse.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

2a064. - 13 novembre 1989 . - M. Maurice Llgot demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la foret d'étendre le
cumul des pensions qui se fait déjà pour les déportés aux blessés
de guerre . En effet, il attire son attention sur les conséquences
anormales des dispositions de l'article 1106-1 . 11 du code rural
selon lesquelles, en dehors des anciens déportés, les invalides,
titulaires d'une pension militaire, ne peuvent bénéficier d'une
pension d'invalidité, ni du régime général de sécurité sociale, ni
du régime de l'Amexa . Cette réglementation provoque des situa-
tions aussi injustes qu'absurdes : l e des hommes cotisent tout au
long de leur vie professionnelle pour une couverture d'invalidité
à laquelle, en fait, ils n'ont pas droit ; 2. s'ils étaient tombés
malades au cours de leur vie civile, et non en combattant sous le
drapeau français, ces hommes auraient bénéficié d'une pension
d'invalidité bien supérieure à leur maigre pension militaire ;
3 . dernière raison : ces hommes ont largement payé dans leur
chair - et ils continuent de payer - le temps passé sous les dra-
peaux au service de leur pays . On ne peut le leur faire payer à
nouveau en leur refusant le droit à un minimum vital pour lequel
ils ont cotisé pendant des années.

Réponse . - Les exploitants titulaires d'une pension militaire
d'invalidité sont obligatoirement rattachés au régime général de
sécurité sociale en vertu des dispositions des articles L . 381-19 et
suivants du code de la sécurité sociale . ils sont expressément
exclus de l'assurance maladie maternité et invalidité des exploi-
tants (Amexa). Ils ne versent, en conséquence, aucune cotisation
d'assurance maladie et ne bénéficient d'aucune des prestations
servies par l'Amexa. En revanche, ils perçoivent du régime
général de sécurité sociale les prestations en nature de l'assurance
maladie et maternité moyennant le paiement d'une cotisation
réduite, en application de l'article L. 381-22 du code de la sécu-
rité sociale . M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, dont l'attention a été appelée sur cette ques-
tion, n'a pas estimé opportun de modifier la législation en
vigueur, qui garantit, dans des conditions favorables aux inté-
ressés, le bénéfice des prestations maladie maternité.

Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

20260. - 13 novembre 1989 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de
bien vouloir lui préciser si la réalisation d'une opération de
remembrement autorise la résiliation des baux ruraux en cours.

Réponse. - En application des dispositions de l'article
L. 411-46 du code rural, le preneur a droit au renouvellement de
son bail « . . . à moins que le bailleur ne justifie de l'un des motifs
graves et légitimes mentionnés à l'article L . 411-53 ou n'invoque
le droit de reprise . . . » . La réalisation d'une opération de remem-

brement ne rentre pas dans les cas prévus à l'article L . 411-53 du
code rural et, par suite, ne permet pas au bailleur de résilier un
bail rural en cours . Cependant, les dispositions de l'article 33 du
code rural permettent au locataire d'une parcelle atteinte par le
remembrement d'obtenir la résiliation totale ou partielle de son
bail dans la mesure où l'étendue de sa jouissance est diminuée
par l'effet de remembrement.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire)

20622. - 20 novembre 1989 . - M . Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les modalités de détention et de délivrance des médicaments vété-
rinaires . La loi n a 75-409 du 29 mai 1975, modifiant le livre V du
code de la santé publique et relative à la pharmacie vétérinaire
énonce que seuls peuvent détenir les médicaments vétérinaires en
vue de leur cession aux utilisateurs et les délivrer à titre gratuit
ou onéreux : les pharmaciens titulaires 6 une officine ; les vétéri-
naires, quand il s'agit d'animaux auxquels ils donnent personnel-
lement leurs soins dans le cadre de leur clientèle ou de leur acti-
vité à temps plein au sein des élevages de groupements ; les
groupements reconnus de producteurs, les groupements de
défense sanitaire pour leurs membres et l'exercice exclusif de leur
activité et ce sous le contrôle d'un vétérinaire ou d'un pharma-
cien participant effectivement à la direction technique du groupe-
ment . Malgré ces conditions clairement définies, il semblerait que
certains groupements outrepassent leurs droits et vendent aux
éleveurs des médicaments vétérinaires, autres que ceux justifiés
par l'exercice de leur activité. Ces abus ne seraient pas sanc-
tionnés, la plus grande part des contrôles effectués portant sur les
pharmacies . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir veiller
au strict respect de la législation en vigueur et de lui indiquer le
nombre de pharmacies, de vétérinaires et de groupements
contrôlés, année par année, depuis l'entrée en vigueur de la loi
du 29 mai 1975.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forêt fait
connaître à l'honorable parlementaire que ses services tiennent à
sa disposition les archives des enquêtes et poursuites entreprises
depuis la publication de la loi sur la pharmacie vétérinaire, La
consultation des documents montre que le nombre des poursuites
intentées contre les vétérinaires est supérieur à celui des procé-
dures engagées contre les pharmaciens ou les groupements . Le
ministre de l'agriculture et de la forêt souligne que la législation
sur la pharmacie vétérinaire doit être respectée par tous et qu'il
n'envisage aucune mesure de tolérance particulière à l'égard
d'une quelconque catégorie professionnelle.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

20140. - 27 novembre 1989 . - M . Martin Malvy appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le déséquilibre existant actuellement entre
différentes classes d'âges de personnes requises au S .T.O. en
matière d'assurance vieillesse, plus particulièrement lorsqu'il
s'agit de personnes non salariées de l'agriculture . Selon la pra-
tique actuelle des caisses de retraites, les personnes non salariées
de l'agriculture ayant eu vingt et un ans en Allemagne sont
assurées pour la durée de leur réquisition par le régime général.
Celles, en revanche, qui avaient plus de vingt et un ans avant
leur réquisition ont été assimilées rétroactivement à des aides
familiaux et intégrées au régime des travailleurs non salariés de
l'agriculture . Dans la majori'é des cas depuis leur retour d'Alle-
magne, ces dernit:es ont accumulé un nombre de trimestres de
cotisations suffisant pour bénéficier de la retraite agricole . Les
personnes requises au S.T.O . ayant eu vingt et un ans en Alle-
magne bénéficient également de cette retraite agricole, mais en
outre perçoivent une retraite du régime des salariés pour la
période passée outre-Rhin . II lui demande quelles mesures il
entend mettre en oeuvre pour restaurer une égalité de prestations
entre les différentes personnes non salariées de l'agriculture ayant
été requises au S .T .O. - Question transmise d M. le ministre de

l'agriculture et de la forêt.

Réponse. - L'honorable parlementaire expose que les travail-
leurs non salariés de l'agriculture, anciens requis au service du
travail obligatoire en Allemagne, seraient désavantagés lorsque la
validation de leurs périodes de réquisition est effectuée par le
régime agricole . alors même qu'ils justifient déjà en temps
normal dans ledit régime de la durée maximum d'activité retenue
pour le calcul de leur pension de retraite . Il est rappelé que les
périodes pendant lesquelles des personnes ont été requises au
service du travail obligatoire entre le l' juillet 1940 et le
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8 mai 1945 sont validables en a pplication de l'accord complé-
mentaire n° 4 à la convention franco-allemande du
10 juillet 1950, accord maintenu en vigueur par le règlement
communautaire n a 1408-71 du 14 juin 1971 . S'agissant d ' assu-
rance vieillesse, les périodes de réquisition accomplies sur le ter-
ritoire de la R .F.A . et du Land de Berlin sont assimilées à des
périodes d ' assurance par ia législation française . Dans ce cadre,
le régime des exploitants agricoles prend en charge ces périodes.
I! ne le fait toutefois que pour celles ayant débuté, au plut tôt, à
compter du vingt-et-unième anniversaire des intéressés . Avant cet
âge, en effet : ce régime ne peut procéder à une telle validation
puisque les travailleurs non salariés agricoles n ' auraient pu y être
affiliés qu'à compter de leur majorité qui était alors fixée à vingt-
et-un ans . Les personnes requises avant leur vingt-et-
unième anniversaire ne sont pas pour autant lésées, puisqu ' une
lettre du 12 octobre 1965 du ministère chargé de la sécurité
sociale a précisé que, dans l'hypothèse où un assuré n'était pas
affilié à un régime français de sécurité sociale .' la date de sa
réquisition, ce serait au régime général qu'incomberait la prise en
charge de telles périodes . Cette disposition est donc de nature à
préserver les droits des intéressés . Elle ne saurait toutefois être
adaptée au gré des situations particulières en vue de faire échec à
la règle de plafonnement de la durée d'assurance appliquée par
les régimes d'assurance vieillesse pouf l'ouverture du droit aux
prestations et le calcul de celles-ci.

Enseignement privé (enseignement agricole)

20854. - 27 novembre 1989 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la
forêt sur l'insuffisance de la revalorisation de la subvention de
fonctionnement versée aux établissements de l'enseignement agri-
cole privé . En ce qui concerne le régime de l'externat, on dénote
un écart de subvention à l'externe, entre le ministère de l'agricul-
ture et le ministère de l'éducation nationale, qui, compte tenu des
mêmes obligations, est de 2 000 francs . Elle lui demande quelles
mesures ii entend prendre pour assurer la mise à niveau de la
subvention de fonctionnement allouée aux établissements d'ensei-
gnement agricole privé.

Enseignement privé (enseignement agricole)

20944. - 27 novembre 1989 . - M . Hubert Grimault appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'insuffisance de la revalorisation de la subvention de fonctionne-
ment versée aux établissements de l'enseignement agricole privé.
En ce qui concerne le régime de l'externat, on dénote un écart de
subvention à l'externe entre le ministère de l'agriculture et le
ministère de l'éducation nationale qui, compte tenu des mêmes
obligations, est de 2 000 francs . II lui demande quelles mesures il
entend prendre pour assurer la mise à niveau de la subvention de
fonctionnement allouée aux établissements d'enseignement agri-
cole privé .

Enseignement privé (enseignement agricole)

21124 . - 4 décembre 1989. - M . Pierre Méhaignerie appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'insuffisance de la revalorisation de la subvention de fonctionne-
ment versée aux établissements de l'enseignement agricole privé.
En ce qui concerne le régime de l'externat, on dénote un écart de
subvention à l'externe, entre le ministère de l'agriculture et le
ministère de l'éducation nationale qui, compte tenu des mêmes
obligations, est de 2 000 francs . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre po. - assurer la mise à niveau de la subvention de
fonctionnement al .ouée aux établissements d'enseignement agri-
cole privé .

Enseignement privé (enseignement agricole)

21225 . - 4 décembre 1989 . - M . Yves Coussain attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
subvention de fonctionnement versée aux établissements de l'en-
seignement agricole privé qui est prévue à l'article 8 du décret
u. 88 . 922 du 14 mai 1988 . En effet, dans le projet de budget
pour 1990, l'écart de subvention à l'externe entre le ministère de
l'agriculture et le ministère ' de .'éducation nationale est de
2 000 francs, compte tenu des mêmes obligations . II lui demande
donc s'il envisage la revalorisation de la subvention de fonction-
nement allouée aux établissements de l'enseignement agricole
privé .

Enseignement privé (enseignement agricole)

21319. - 4 décembre 1989 . - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les subventions de fonctionnement versées aux établissements
d'enseignement agricole privé mentionnés à l'article 4 de la loi
n° 84 . 1285 du 31 décembre 1984 . L'analyse des crédits budgé-
taires prévus dans le projet de loi de finances pour 1990 fait
ressortir de grands écarts au niveau des subventions accordées
forfaitairement pour chaque externe selon que les élèves fréquen-
tent des établissements privés sous contrat, délivrant un enseigne-
ment général et dépendant du ministère de l'éducation nationale
ou des établissements privés dispensant une formation agricole et
dépendant du ministère de l'agriculture . II lui demande ce qui
justifie de telles disparités de traitement alors que les rythmes et
l'organisation des formations présentent de grandes analogies.

Réponse . - Compte tenu de son histoire propre et de son
contexte sociologique particulier, chaque ordre d'enseignement
est régi par des lois et des décrets spécifiques ; c'est pourquoi
même s'ils présentent nombre de points commune, les systèmes
d'aide apportée par l'Etat aux établissements privés, ayant des
formations sous contrat, ne sont pas identiques, selon que les
centres techniques destinataires relèvent de la tutelle du ministère
de l'éducation nationale ou de celle du ministère de l'agriculture
et de la foret . Si dans les deux cas, en effet, l'article 4 de la loi
n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée, relative à la liberté de
l'enseignement et l'article 4 de la loi n° 84-1285 du
31 décembre 1984 ponant réforme entre l'Etat et les établisse-
ments d'enseignement agricole privés prévoient la prise en
compte des dépenses de fonctionnement des classes sous la
forme d'une contribution forfaitaire, versée par élève et par an et
indiquent que, pour l'évaluation de ces dépenses, référence soit
faite au coût moyen supporté pour ces mêmes classes dans l'en-
seignement public, le mode de calcul de l'aide est assez différent
selon l'ordre d'enseignement considéré . L'enseignement général
ne tient compte, par exemple, que des élèves externes, lesquels
constituent d'ailleurs la très grande majorité de ses effectifs. De
surcroit, les taux du forfait externat sont extrêmement diversifiés,
variant en fonction du type de l'établissement considéré et du
niveau de la classe. A l'inverse, dans l'enseignement agricole, ou
dans le secteur privé de rythme temps plein traditionnel, les
élèves internes représentaient, pendant l'année scolaire 1988-1989,
50 p . 100 de l'effectif et les élèves demi-pensionnaires 39 p . 100,
le montant de l'allocation versée est modulé en fonction des
conditions de scolarisation ; c'est ainsi que, par arrêté du
14 février 1989, les taux de la subvention attribuée à l'élève
interne, demi-pensionnaire et externe, en 1989, ont été fixés à
respectivement 4 894 francs, 3 280 francs et 2 447 francs, qu'il
s'agisse de cycle court, de cycle long ou de cycle préparatoire au
brevet de technicien supérieur agricole . Ces taux seront très forte-
ment majorés au cours des deux prochaines années . Lors des
débats budgétaires, qui ont eu lieu au Sénat le 28 novembre 1989,
il a été annoncé, en effet, la réunion, au début de l'exercice 1990,
d'une commission chargée de t'aire des propositions pour que la
parité avec l'aide versée par l'éducation nationale puisse être
atteinte dès 1991 . Afin de combler une partie de la différence
encore existante, la subvention à l'élève sera majorée de près de
10 p . 100, dès 1990 . Le reste de l'écart sera résorbé lorsque seront
connues les conclusions du groupe de travail chargé d'étudier la
comaparabitité des chiffres entre l'enseignement agricole et l'en-
seignement relevant de l'éducation nationale.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agricuhure et forêt : personnel)

20945. - 27 novembre 1989. - M. Brune Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le fait que la loi du I I juin 1983 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'Etat définissait les disposi-
tions transitoires en vue de permettre la titularisation des agents
non titulaires de l'Etat dont l'emploi présente les caractéristiques
définies à l'article 3 du titre I « du statut général des fonction-
naires . L'article 93 de cette même loi prévoit, en alinéa 2, que les
statuts particuliers pris en application du titre II devraient inter-
venir dans un délai de quatre ans à compter de la publication de
la loi . Les décrets d'application parus au ministère de l'agricul-
ture ont permis l'intégration des agents de catégories C et D de
l'administration centrale, des services extérieurs et de l'enseigne-
ment agricole, ainsi que le; agents de catégories B et A remplis-
sant des tâches d'enseignement, conformément aux termes de
ladite loi . Par contre, aucune disposition n'a été prise à ce jour
pour permettre la titularisation des autres agents de catégories B
et A . lis sont au nombre de 2 556 . Certains d'entre eux sont
depuis vingt-cinq ou trente ans au service de l'Etat . II lui
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demande quelles sont les raisons de cette disparité de traitement
entre les agents remplissant les charges d'enseignement et les
autres agents, et s'il envisage de prendre des mesures à cet égard.

Réponse . - La mise en oeuvre de la titularisation des agents
contractuels prévue par la loi du I I janvier 1984 a, en effet, prio-
ritairement concerné les agents des catégories les plus modestes.
Par ailleurs, les opérations de titularisation en catégorie A dans
le secteur de l'enseignement, qui présentaient moins de difficultés
techniques que dans les autres secteurs, ont pu être réalisées
dés 1984 . La poursuite du plan de titularisation est subordonnée
à l'examen que le ministre chargé de la fonction publique doit
réaliser avec les fédérations syndicales de fonctionnaires sur les
conditions dans lesquelles une option en vue d'une titularisation
pourrait être offerte aux agents non titulaires de catégorie B . Cet
examen est actuellement effectué au sein d'un groupe de travail
sur la catégorie B . Le Gouvernement arrêtera une position défini-
tive au vu des résultats de ce groupe de travail.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture et forêt : personnel)

21127 . - 4 décembre 1989 . - M. Pierre Méhaignerie attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les personnels techniques et administratifs non titulaires de caté-
gorie A et B du ministère de l'agriculture . Aucune disposition n'a
encore été prise pour permettre la titularisation de ces agents
alors que l'article 93 de la loi du 11 juin 1983 prévoit que les
cadres particuliers mis en application du titre 11 doivent inter-
venir dans un délai de quatre ans, à compter de la publication de
la loi . Aussi, il lui demande ce qu'il envisage de faire pour
répondre à leur requête.

Réponse. - La mise en œuvre de la titularisation des agents
contractuels prévue par la loi du I l janvier 1984 a prioritaire-
ment concerné les agents des catégories C et D . C'est ainsi qu'en-
viron 4 200 agents ont été titularisés au ministère de l'agriculture
et de la forêt gràce à un dispositif comprenant quatre décrets . Ce
plan sera parachevé par l'intégration prochaine de 270 agents au
titre d'un cinquième décret publié le 30 octobre 1988 . Dans les
corps des catégories A et B, un train réglementaire spécifique
comptant trois décrets publiés au mois de septembre 1984 a
permis d'engager rapidement les opérations d'intégration des per-
sonnels enseignants dans les corps des professeurs de college de
l'enseignement technique agricole et des adjoints d'enseignement.
A ce four, 950 agents ont pu ainsi être titularisés . La poursuite
du plan de titularisation est subordonnée à l'examen que le
ministre chargé de la fonction publique doit réaliser avec les
fédérations syndicales de fonctionnaires sur les conditions dans
lesquelles une option en vue d'une titularisation pourrait être
offerte aux agents non titulaires de catégorie B . Cet examen est
actuellement effectué au sein d'un groupe de travail sur la caté-
gorie B . Le Gouvernement arrêtera une position définitive au vu
des résultats de ce groupe de travail.

Impôts et taxes
(taxe sur le produit des exploitations forestières)

21260 . - 4 décembre 1989 . - M . Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences, pour l'industrie du bois d'oeuvre, de la mise en
application du décret n e 87-1161 du 24 décembre 1987 . Ce décret
fait passer de I à 4,7 p. 100 le taux de la taxe perçue au profit
du F .F .N . sur les importations de bois tropicaux autres que les
bois d'okoumé bruts ou sciés, même lorsqu'il s'agit de grumes
destinées à !Ire réexportées . Le Gouvernement pénalise ainsi
lourdement les entreprises de négoce et de transformation du
bois, dont l'achat des matières premières représente jus-
qu'à 60 p . 100 du chiffre d'affaires, et ce alors même qu'elles
confrontées à une vive concurrence de leurs homologues euro-
péennes, lesquelles ne sont pas soumises à cette fiscalité contrai-
gnante . Il lui demande donc si les conséquences néfastes de l'ap-
plication de cette taxe ne pourraient être mieux maîtrisées, par
exemple par la mise en place d'un système de récupération ana-
logue à celui de la T.V.A. Une telle solution soulagerait l'indus-
trie française du bois d'oeuvre, qui emploie 600000 personnes, en
la plaçant dans une situation comparable aux entreprises euro-
péennes de ce secteur.

Réponse. - L'honorable parlementaire estime que les entre-
prises de négoce et de transformation des bois tropicaux sont
défavorisées par les dispositions du décret du 24 décembre 1987.
11 est vrai que désormais les bois tropicaux seront tous, à l'excep-

tion de l'okoumé, taxés du taux de droit commun de 4,7 p. 100
et non pas au taux dérogatoire de I p . 100 comme avant ledit
décret . Ces dispositions n'ont pour objet que de placer sur un
même pied d'égalité les bois tropicaux et les bois tempérés . En
l'occurrence, il n'y e donc pas de pénalisation ; il y a simplement
suppression d'un avantage particulier qui subsiste pourtant pour
l'okoumé. Enfin, le recours à un dispositif analogue à celui de la
T.V .A . pour taxer les produits forestiers est simplement rendu
impossible par l'article 33 de la sixième directive de 1977 relative
à la T .V.A . qui interdit le maintien ou la création d'une taxe de
cette nature .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

16873. - 28 août 1989 . - M . Henri de Castines attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la nécessité de modifier la
durée du délai qui conditionne le droit à la majoration par l'Etat
de la retraite mutualiste du combattant . Pour tenir compte en
particulier de ce que les conditions d'attribution de la carte du
combattant suivant les différents théâtres d'opérations, depuis la
guerre 1914 . 1918 jusqu'à celle en Afrique du Nord, ont fait
l'objet à différentes reprises et tout récemment encore de modifi-
cations fondamentales qui ont eu pour effet de retarder, bien au-
delà des dix ans prévu par la lot, la possibilité pour un grand
nombre d'intéressés de faire valoir leurs droits à la retraite
mutualiste majorée par l'Etat . Il apparaît de ce fait qu'il serait
équitable que la réduction de la majoration consentie par l'Etat
aux retraites mutualistes n'intervienne que lorsque la rente aura
été souscrite au-delà d'un délai de dix ans après l'obtention de la
carte du combattant ou du titre de reconnaissance de la Nation.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la suite qu'il envisage
donner à cette suggestion.

Réponse. - La majoration par l'Etat de la rente constituée
auprès d'une société mutualiste dans la limite du plafond est
égale à 25 p . 100, à la condition que l'adhésion ait eu lieu dans
un délai de dix ans après l'ouverture du droit à majoration pour
la catégorie à laquelle appartient le sociétaire (anciens combat-
tants de 1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord, etc .) . En ce
qui concerne plus particulièrement les anciens d'Afrique du
Nord, la date limite d'adhésion permettant de bénéficier de la
majotation au taux plein, fixée au 31 décembre 1986 par le
décret n e 77-333 du 28 mars 1977, a été reportée successivement
au 31 décembre 1987, au 31 décembre 1988, puis au 31 décembre
1989 . Un nouveau report est à l'étude . Quoi qu'il en soit, le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes
de guerre a proposé devant l'Assemblée nationale, le 25 octobre
1989, de suggérer au Gouvernement la fixation d'un délai nou-
veau de souscription à compter de la date à laquelle les condi-
tions d'attribution de la carte du combattant au titre de l'Afrique
du Nord auront été élargies pour tenir compte des caractéris-
tiques de ce conflit.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

17091 . - 4 septembre 1989 . - M. Alain Bonnet rappelle à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre que les anciens combattants qui se consti-
tuent une rente mutualiste peuvent bénéficier d'une majoration
de l'Etat au taux de 25 p. 100 à la condition que leur adhésion à
une société mutualiste intervienne dans un certain délai, sous
peine de forclusion pour les anciens combattants d'Afrique du
Nord, ce délai, déjà prorogé à plusieurs reprises, doit expirer le
31 décembre 1989 . il lui indique que cette situation risque de
pénaliser lourdement les anciens d'Afrique du Nord qui bénéfi-
cieront de la carte du combattant postérieurement à cette date et
lui demande quelles réflexions lui suggère le souhait manifesté
par les délégués départementaux de la caisse nationale mutualiste
de la fédération nationale des anciens combattants en Algérie,
Maroc et Tunisie réunis en assemblée générale à Paris le 4 juin
dernier de voir étendu à dix ans à compter de la date de déli-
vrance de la carte du combattant le délai prévu pour permettre
aux anciens d'Afrique du Nord de se constituer une rente mutua-
liste avec participation de l'Etat .
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Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, la
majoratie n de l'Etat de la rente constituée auprès d'une société
mutualiste, dans la limite du plafond, est égale à 25 p . 100 à la
condition que l'adhésion ait lieu dans un délai de dix ans après
l'ouverture du droit à majoration pour la catégorie à laquelle
appartient le sociétaire (anciens combattants de 1939-1945, d'In-
dochine, d'Afrique du Nord, etc .) . En ce qui concerne plus parti-
culièrement les anciens d'Afrique du Nord la date limite d'adhé-
sion permettant de bénéficier de la majoration au taux plein,
fixée au 31 décembre 1986 par le décret n° 77.333 du
28 mars 1977, a été reporté successivement au 31 décembre 1987,
au 31 décembre 1988, puis au 31 décembre 1989 . Un nouveau
report est à l'étude . Quoi qu'il en soit, le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre a proposé
devant l'Assemblée nationale, le 25 octobre 1989, de suggérer au
Gouvernement ia fixation d'un délai nouveau de souscription à
compter de la date à laquelle les conditions d'attribution de la
carte du combattant au titre de l'Afrique du Nord auront été
élargies pour tenir compte des caractéristiques de ce conflit.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

17880. - 25 septembre 1989 . - M. Ambroise Guellec attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur les insatisfactions graves
existant aujourd'hui dans le monde des anciens combattants,
insatisfactions qui ont été soulignées notamment par l'union bre-
tonne des combattants réunie le 11 juin dernier en congrès à l'oc-
casion de son 70t anniversaire . II lui indique que cette organisa-
tion réclamait ainsi notamment une solution logique et rapide des
problèmes des familles des morts pour la France, le retour à une
réelle proportionnalité pour toutes les pensions d'invalidité, le
maintien strict du rapport constant, l'abaissement de l'âge de la
retraite du combattant à soixante ans sans conditions spéciales . il
lui demande quelles mesures concrètes il envisage de prendre
pour répondre à ces revendications légitimes.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre est particulièrement soucieux de la
situation des familles des morts . L'achèvement du rattrapage du
rapport constant et l'instauration d'une meilleure proportionnalité
ont déjà permis d'améliorer les pensions, notamment les plus
modestes . Ces mesures ont bénéficié à tous les ayants cause des
pensionnés (veuves, orphelins, ascendants) . Le nouveau système
d'indexation des pensions militaires d'invalidité, établi dans le
cadre de l'amélioration du rapport constant, permettra à tous les
pensionnés de bénéficier des augmentations générales des traite-
ments de la fonction publique ainsi que des mesures spécifiques
accordées à différentes catégories de fonctionnaires sur la base
d'une évaluation de l'I .N .S .E .E. La loi de finances pour 1990 a
inscrit à cet effet les crédits nécessaires . Concernant les familles
des morts, les travaux d'étude et d'évaluation ont permis de sou-
mettre à l'agrément du Gouvernement un programme d'améliora-
tion de la situation des familles des morts . La priorité a été
donnée au relèvement à l'indice 500, pour les veuves et les
orphelins, des pensions de veuves au taux normal, avec augrnen-
tation proportionnelle du taux de réversion et du taux spécial.
Cette mesure a représenté un effort budgétaire de 75 MF dans le
budget de 1989 . Le Parlement a adopté une revalorisation
pour 1990 de mente nature . La proportionnalité des pensions de
10 à 100 p . 100 prévue par la loi du 31 mars 1919 pour les tarifs,
alors exprimés en francs et non en points d'indice, et aban-
donnée dés 1921, constitue une revendication ancienne et priori-
taire du monde combattant . Son coût important nécessite une
étude approfondie et la mise en oeuvre ne pourrait étre réalisée
qu'en plusieurs étapes . En effet, compte tenu des conditions par-
ticulières auxquelles est subordonnée l'attribution des allocations
de grands mutilés (G .M.), le rétablissement de la proportionnalité
des indices de pensions d'invalidité de 10 à 100 p . 100 ne peu:
étre envisagée dans l'immédiat . Le coût de cette mesure a été
évalué, au In janvier 1988, à 1,444 million de francs . Enfin, la
retraite du combattant n'est pas une retraite professionnelle mais
la traduction pécuniaire, non imposable, de la reconnaissance
nationale, versée à titre personnel (non réversible en cas de
décès) . Ses conditions d'attribution et son paiement sont indépen-
dants de la retraite professionnelle, et notamment de l'âge d'ou-
verture des droits à cette retraite. En l'état actuel des textes, elle
est versée à partir de l'âge de soixante-cinq ans avec une antici-
pation possible à partir de soixante ans en cas d'invalidité et
d'absence de ressources. Toute modification de la valeur indi-
ciaire de cette retraite, comme de l'âge de son versement (abais-

sement de l'âge de soixante-cinq ans à soixante ans en suppri-
mant toutes conditions de ressources et d'invalidité) fait partie
d'un ensemble de mesures catégorielles à étudier par la suite.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

18021 . - 25 septembre 1989 . - M . André Santini attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des anciens com-
battants d'Afrique du Nord, en ce qui concerne la constitution de
leur retraite mutualiste avec participation de l'Etat de 25 p . 100.
Le délai d'un an précédemment accordé pour souscrire cette
retraite expirera le 31 décembre 1989 . L'assouplissement des
conditions d'obtention de la carte du combattant décidé récem-
ment doit permettre par ailleurs à un plus grard nombre d'an-
ciens combattants d'Afrique du Nord de l'obtenir . Mais, compte
tenu des délais d'instruction des dossiers, cette attribution ne
pourrait intervenir au mieux qu'au-delà du i « juin 1990 . Dans
en souci d'égalité envers la « 3e génération du feu », entend-il
répondre à la légitime revendication formulée par le monde com-
battant regroupé au sein du Front Uni et soutenue par un grand
nombre de parlementaires, en accordant rapidement un nouveau
délai de dix ans à compter de la date de délivrance de ladite
carte, pour souscrire une retraite mutualiste ?

Réponse. - La majoration par l'Etat de la rente constituée
auprès d'une société mutualiste, dans la limite du plafond, est
égale à 25 p. 100 à la condition que l'adhésion ait eu lieu dans
un délai de dix ans après l'ouverture du droit à majoration pour
la catégorie à laquelle appartient le sociétaire (anciens combat-
tants de 1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord, etc.) . En ce
qui concerne plus particulièrement les anciens d'Afrique du Nord
la date limite d'adhésion permettant de bénéficier de la majora-
tion au taux plein, fixée au 31 décembre 1986 par le décret
n° 77-333 du 28 mars 1977, a été reportée successivement au
31 décembre 1987, au 31 décembre 1988, puis au 31 décembre
1989 . Un nouveau report est à l'étude . Quoi qu'il en soit, le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes
de guerre a proposé devant l'Assemblée nationale, le 25 octobre
1989, de suggérer au Gouvernement la fixation d'un délai nou-
veau de souscription à compter de la date à laquelle les condi-
tions d'attribution de la carte du combattant au titre de l'Afrique
du Nord auront été élargies pour tenir compte des caractéris-
tiques de ce conflit.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

18508. - 9 octobre 1989 . - M . Robert Poujade demande à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre s'il a obtenu, pour les anciens d'Afrique du
Nord, le report au l et janvier 1991 de la date de forclusion pour
constituer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat de
25 p . 100 ainsi qu'il l'envisageait dans sa réponse aux questions
écrites nos 4140, 16624 et 16625 le 4 septembre 1989. Tout en
prenant bonne note de l'engagement d'une étude interministé-
rielle si !es conditions d'attribution de la carte du combattant
devaient étre élargies, il lui rappelle que cette concession, est loin
de la position de principe des anciens d'Afrique du Nord qui est
d'accorder un délai de 10 ans à compter de la date de délivrance
de la carte du combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

18681 . - 9 octobre 1989 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur la situation des anciens combattants
d'Afrique du Nord . 1l lui demande quelles mesures compte
prendre le Gouvernement dans les années à venir afin de les
aider dans la constitution d'une retraite mutualiste avec la parti-
cipation financière de l'Etat.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

18682 . - 9 octobre 1989 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur le problème que repose
chaque année, au moment de l'examen du budget des anciens
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combattants, la constitution d ' une retraite mutualiste par les
anciens d'Afrique du Nord . Sur l'insistance de nombreux parle-
mentaires de l'Assemblée nationale et du Sénat, le secrétaire
d'Etat chargé des anciens combattants repousse en effet d'année
en année le délai au-delà duquel la souscription à une retraite
mutualiste du combattant entraine la réduction de la participa-
tion de l'Etat de 25 p . 100 à 12,5 p . 100 . Or, cette décision, géné-
ralement prise par le Gouvernement au dernier moment, ne
répond pas à l'attente du monde combattant qui réclame depuis
plusieurs années que soit accordé un délai de dix ans à tout
ancien combattant d'Afrique du Nord à compter de la date de
délivrance de la carte du combattant pour reconstituer une
retraite mutualiste avec participation de l ' Etat maintenue à
25 p . 100 . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser la suite qu ' il envisage de réserver à cette préoccupation
déjà ancienne et l'état de ses négociations à ce sujet avec le
ministère de l'économie, des finances et du budget.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

18878 . - 16 octobre 1989 . - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des anciens com-
battants d'Afrique du Nord, soucieux de se constituer une
retraite mutualiste avec participation de i'Etat de 25 p. 100. Vo
délai de dix ans à compter de la délivrance de la carte du com-
battant est souhaité par les anciens d'A .F .N ., de façon à ne pas
pénaliser ceux qui obtiendraient la carte du combattant après le
3i décembre 1989 . Cette mesure serait vivement appréciée par
l'ensemble des anciens combattants dAfrique du Nord, qui y
verraient la reconnaissance des services rendus à la nation.

Réponse. - La majoration par l'Etat de la rente constituée
auprès d'une société mutualiste, dans la limite du plafond, est
égale à 25 p. 100 à la condition que l'adhésion ait eu lieu dans
un délai de dix ans après l'ouverture du droit à majoration pour
la catégorie à laquelle appartient le sociétaire (anciens combat-
tants de 1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord, etc .). En ce
qui concerne plus particulièrement les anciens combattante
d'Afrique du Nord, ce délai a été ouvert aux titulaires du titre de
reconnaissance de la nation (art . 77 de la loi n° 67-1114 du
21 décembre 1967) et aux titulaires de la carte du combattant (loi
n e 74-1044 du 9 décembre 1974 et décret d'application n° 77-333
du 28 mars 1977) ainsi qu'il est spécifié à l'article L . 321-9 du
code de la mutualité auquel renvoie l'article L. 343 du code des
pensions militaires d'invalidité . Le secrétaire d'État chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre dont les questions
relatives aux anciens d'Afrique du Notd sont l'une des priorités,
a demandé à ses calléeues le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale et le ministre chargé du budget, que ce
délai soit reporté jusqu'au I « janvier 1991 . Les intéressés peuvent
ainsi obtenir une rente majorée maximale sur production du récé-
pissé de leur demande et sous réserve de l'attribution ultérieure
de la carte . Dans l'avenir si les conditions d'attribution de la
carte du combattant devaient être élargies pour tenir compte des
caractéristiques particulières de certains conflits, cela entrainerait
ainsi l'apparition de nouveaux candidats à la retraite mutualiste.
Une nouvelle élude interministérielle du droit à majoration maxi-
male de cette retraite pourrait alors être envisagée . Le plafond
majorable de ia retraite mutualiste du combattant a été relevé
lors de la discussion de la loi de finances pour 1990, par l'adop-
tion d'un crédit de 3 000 000 francs . Le plafond passe ainsi à
5 900 francs .

Tchad qu ' au Liban . sont titulaires de plusieurs citations, voire de
la médaille militaire . t! lui demande si on ne pourrait pas étendre
le privilège du drap tricolore aux personnes titulaires de la
médaille militaire, même s'ils n'ont pu obtenir la carte du com-
battant.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle le réponse suivante . Il est constant en effet que la circu-
laire n° 423 du 10 octobre 1957 prise par le ministre de l'intérieur
à la demande du ministre des anciens combattants de l'époque a
indiqué que seuls ies anciens combattants titulaires de la carte du
combattant ou de la carte du combattant volontaire de la Résis-
tance ont droit à l'hommage matérialisé par la présence d'un dra-
peau tricolore sur leur cercueil lors de leurs obsèques . La ques-
tion d'une éventuelle extension de cet hommage aux titulaires de
la médaille militaire nécessite la consultation du ministère de la
défense, qui remet cette décoration, et du ministre de l'intérieur.
En outre, cet hommage pourra être étendu aux militaires ayant
servi avec mérite sur les théâtres d'opérations extérieurs, dès lors
que l'étude tendant à leur accorder les bénéfices éventuels de la
carte du combattant aura pu aboutir.

Retraites généralités (calcul des pensions)

18857 . - 16 octobre 1989. - Nt . Roland Beix appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des anciens com-
battants d'Algérie et d'Afrique du Nord qui se trouvent en
situation de chômage de longue durée et en fin de droits après
leur cinquante-cinquième anniversaire. II lui demande . en consé-
quence, s'il envisage de prendre des mesures législatives et régle-
mentaires pour accorder le bénéfice de la retraite anticipée à taux
plein à tous les anciens d'A .F .N. en situation de fin de droits
Assedic lorsqu'ils ont atteint leur cinquante-cin quième anniver-
saire.

Réponse. - L'anticipation de l'âge de la retraite à cinquante-
cinq ans pour les anciens d'Afrique du Nord chômeurs en fin de
droits ne s'inscrit pas pleinement dans ie respect de l'égalité des
droits entre toutes les générations du feu . Il convient de souligner
de prime abord qu'il n'existe par de mesure d'anticipation de la
retraite avant l'âge de soixante ans dans le secteur privé . Seuls
les déportés, internés et patriotes résistant à l'occupation des'
départements du Rhin et de la Moselle incarcérés en camps spé-
ciaux (P .R .O .), pensionnés à 60 p . 100 et plus, bénéficient d'une
mesure exceptionnelle dans ce domaine : en effet, ils peuvent
cesser leur activité professionnelle à cinquante-cinq ans et
cumuler leur pension militaire d'invalidité et leur pension d'inva-
lidité de la sécurité sociale, par dérogation du droit commun qui
interdit l'indemnisation des mêmes affections au titre de deux
régimes d'invalidité différents . Or, cette cessation d'activité n'im-
plique pas la liquidation de leur retraite qui n'a lieu qu'à
soixante ans . Mais, comme l'a précisé le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre devant le Par-
lement à l'occasion des débats budgétaires, cette revendication
correspond à un réel problème social et s'inscrit dans le cadre
d'une plus grande solidarité . Aussi, est-il déjà intervenu pour
cette affaire auprès de son collègue, le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale. Le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre est prêt à faire
étudier, en étroite collaboration avec son collègue, M . Evin, et les
associations, toutes solutions spécifiques.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

18811 . - 16 octobre 1989 . - M . Emile Vernaudon appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur le droit au drap tricolore
lors d'obsèques des militaires . En effet, selon la circulaire n° 423
du IO octobre 1957 du ministre de l'intérieur, seuls les anciens
combattants titulaires de la carte du combattant ou de la carte du
combattant volontaire ont droit, lors de leurs obsèques, à la pose
du drap tricolore sur leur cercueil, sans frais supplémentaires.
Certains sous-officiers . titulaires de la médaille militaire, ont subi
et ont été mêlés à des faits de guerre, notamment en 1940, mais
n'appartenant pas à une unité combattante ils n'ont pu obtenir la
carte du combattant . Par ailleurs, plus récemment, d'autres sous-
officiers, ayant participé à différentes interventions, tant au

18879 . - 16 octobre 1989 . - M. Michel Berson attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation de la retraite
mutualiste du combattant . En effet, au 31 décembre 1989, inter-
viendra ia forclusion réduisant de moitié la participation de l'Etat
dans la constitution des retraites mutualistes souscrites après
cette date par les anciens combattants d'Afrique du Nord . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour, d'une part, modifier les dispositions légales
et réglementaires ayant pour effet de réduire de moitié le taux de
la majoration d'Etat applicable aux retraites mutualistes sous-
crites par les anciens combattants afin que la réduction n'inter-
vienne que lorsque la rente aura été souscrite au-delà d'un délai
(le dix ans après l'obtention de la carte du combattant, d'autre
part, relever le plafond majorable de la retraite mutualiste du
combattant qui est actuellement à 5 600 francs .
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Réponse. - La majoration par l'Etat de la rente constituée
auprès d'une société mutualiste, dans ia limite du plafond, est
égale à 25 p . 100 à la condition que l ' adhésion ait eu lieu dans
un délai de dix ans après l ' ouverture du droit à majoration pour
la catégorie à laquelle appartient le sociétaire (anciens combat-
tants de 1939 . 1945, d ' indochine, d ' Afrique du Nord, etc .) . En :e
qui concerne plus particulièrement les anciens combattants
d ' Afrique du Nord, ce délai a été ou"ert aux titulaires du titre de
reconnaissance de !a nation (article 77 de la loi n a 67-1114 du 21
décembre 1967) et aux titulaires de la carte du combattant (loi
ne 74-1044 du 9 décembre 1974 et décret d'application n a 77-333
du 28 mars 1977), ainsi qu ' il est spécifié à l'article L . 321-9 du
code de la mutualité auquel renvoie l'article L . 343 du code des
pensions militaires d'invalidité. Les intéressés peuvent ainsi
obtenir une rente majorée maximale sur production du récépissé
de leur demande et sous réserve de l'attraction ultérieure de la
carte . Le secrétaire d'Etat cha rgé des anciens combattants et des
victimes de guerre, dont les questions relatives aux anciens
d ' Afrique du Nord sont l'une des priorités, a demandé à ses col-
lègues le ministre de !a solidarité, de la santé et de la protection
sociale et le ministre chargé do budget, que ce délai soit reporté
jusqu'au l es ' janvier 1991 . Dans l'avenir, si les conditions d'attri-
bution de la carte du combattant devaient étre élargies pour tenir
compte des caractéristiques particulières de certains conflits, cela
entraînerait ainsi l'apparitions de nouveaux candidats à la retraite
mutualiste . Une nouvelle étude interministérielle du droit à majo-
ration maximale de cette retraite pourrait alors étre envisagée . Le
plafond majorable de la retraite m'itualiste du combattant a été
relevé, lors de la discussion de la L, . de finances pour 1990, par
l'adoption d'un crédit de 3 000 000 francs . Le plafond passe ainsi
à 5 900 francs.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

19335. - 23 octobre 1989 . - M. Robert Cazalet attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur l'injustice que lui parait
constituer le non-respect de l'article L . 8 bis du code des pensions
et la perte pour les anciens combattants de deux points d'indice
depuis juillet 1987 . Il parait essentiel avant tout de voir l'Etat
respecter ses engagements définissant le rapport constant entre
les traitements de la fonction publique et les pensions de guerre.
I! lui demande de quelle manière il envisage de rendre justice à
ceux qui n ' ont pas ménagé leur sang pour réparer les injustices
déjà commises et définir, en concertation avec les associations
d'anciens combattants, des garanties indiscutables.

Réponse. - Le Gouvernement a proposé une réforme du sys-
tème d ' indexation des pensions militaires d ' invalidité sur les trai-
tements des fonctionnaires . Cette importante amélioration du rap-
port constant, adoptée par le Parlement dans le cadre de la
discussion du projet de la loi de finances pour 1990, se traduira
par la mise en oeuvre d'un dispositif transparent, automatique et
incontournable et permettra donc de mettre fin au contentieux,
quasi permanents en fa matière, qui sont apparus au cours des
trente dernières années . Dès 1990, première année de son appli-
cation, ce nouveau dispositif permettra aux pensionnés de perce-
voir une augmentation de 250 millions de francs, soit un corn
supérieur à celui du bénéfice des deux points d'indice attribués
en juillet 1987 à certains fonctionnaires par le Gouvernement de
l'époque, bénéfice que les pensionnés réclamaient depuis cette
date . De plus, une commission tripartite (parlementaires, repré-
sentants des associations et du Gouvernement) se réunira chaque
année pour vérifier la bonne application du mécanisme . Le
contentieux en la matière peut donc étre considéré comme dura-
blement réglé à l'avantage des pensionnés.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

19504 . - 30 octobre 1989 . - M, Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Eilat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la loi n e 89-295 du
IO mai 1989 relative aux conditions de reconnaissance de la qua-
lité de combattant volontaire de la Résistance, et qui prévoit la
publication d'un décret d'application . Il lui demande de bien
vouloir préciser oit en est l'élaboration de ce décret qui permettra
l'entrée en application de la loi .

Réponse. - Le décret n e 89-771 du 19 octobre 1989 pris pour
l'application de la loi n e 89-295 du IO mai 1989 relative aux
conditions de la reconnaissance de la qualité de combattant
volortaire de la Résistance (C.V.R.) a été publié au Journal offi-
ciel du 21 octobre 1989.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

19549 . - 30 octobre 1989 . - Mme Elisabeth Hubert interroge
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur la retraite des anciens d'A.F.N . Sans aller
jusqu'à la retraite à cinquante-cinq ans pour les chômeurs, en fin
de droits, il lui demande s'il ne serait pas possible que les titu-
laires de la carte du combattant, n'ayant pour vivre que l'alloca-
tion de solidarité, puissent prendre la retraite à soixante ans, au
prorata du nombre de trimestres acquis, méme s'ils n'ont pas
cinquante-quatre mois de présence sous les drapeaux comme
l'exige la législation actuelle.

Réponse. - L'anticipation de l'àge de la retraite à cinquante-
cinq ans pour les anciens d'Afrique du Nord chômeurs en fin de
droits ne s'inscrit pas pleinement dans le respect de l'égalité des
droits entre toutes les générations du feu . Mais, comme l'a pK-
cisé le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre, cette revendication correspond à un réel pro-
blème social et s'inscrit dans le cadre d'une plus grande solida-
rité . Aussi est-il déjà intervenu pour cette affaire auprès de son
collègue, le minietre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale . Il est prêt à faire étudier, en étroite collaboration
avec son collègue, M . Evin, et les associations, toutes solutions
spécifiques à cette situation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19765. •- 6 novembre 1989. - M. Pierre Méhaignerle attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur le problème que repose
chaque année, au moment de l'examen du budget des anciens
combattants, la constitution d'une retraite mutualiste par les
anciens combattants d'Afrique du Nord . Sur l'insistance de nom-
breux parlementaires de l'Assemblée nationale et du Sénat, le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants repousse en effet
d'année en année le délai au-delà duquel la souscription à une
retraite mutualiste du combattant entraîne la réduction de la par-
ticipation de l'Etat de 25 p . 100 à 12 p. 100. Or cette décision
« traditionnellement » prise par le Gouvernement au dernier
moment sous l'effet de la pression parlementaire ne répond abso-
lument pas à l'attente du monde combattant qui réclame depuis
plusieurs années que soit enfin accordé un délai de dix ans à
tout ancien combattant d'A.F.N. à compter de la date de déli-
vrance de la carte de combattant pour constituer une retraite
mutualiste financée à 25 p . ICO par l'Etat . Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir lui préciser la suite qu'il compte réserver à cette
revendication déjà ancienne, et l'état des négociations engagées
avec les ministères de l'économie, des finances et du budget, et
des affaires sociales, sur ce point.

Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, la
majoration par l'Etat de la rente constituée auprès d'une société
mutualiste, dans la limite du plafond, est égale à 25 p . 100 à la
condition que l'adhésion ait eu lieu dans un délai de dix ans
après l'ouverture du droit à majoration pour la catégorie à
laquelle appartient le sociétaire (anciens combattants
de 1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord, etc .) . En ce qui
concerne plus particulièrement les anciens d'Afrique du Nord, la
date limite d'adhésion permettant de bénéficier de la majoration
au taux plein, fixée au 31 décembre 1986 par le décret n e 77-333
du 28 mars 1977, a été reportée successivement au
31 décembre 1987, au 31 décembre 1988, puis au
31 décembre 1989 . Un nouveau report est à l'étude. Quoi qu'il en
soit, le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre a proposé devant l'Assemblée nationale, le
25 octobre 1989, de suggérer au Gouvernement la fixation d'un
délai nouveau de souscription à compter de la date à laquelle les
conditions d'attribution de la carte du combattant au titre de
l'Afrique du Nord auront été élargies pour tenir compte des
caractéristiques de ce conflit .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19937 . 6 novembre 1989. - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le secrétaire d 'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre à propos du
délai de constitution des retraites mutualistes avec participation
de l'Etat au taux plein s ' appliquant aux anciens d ' A .F.N. En
effet, il serait intéressant que ces derniers puissent bénéficier d'un
délai à compter de l'attribution de leur carte du combattant ou
du titre de reconnaissance de la nation afin de se constituer cette
retraite mutualiste avec tous les avantages accordés par l ' Etat . En
conséquence, il lui demande si cette mesure, qui donnerait aux
anciens d'A .F.N. la possibilité d'un véritable choix, est envisagée
actuellement par ses services.

Réponse. La majoration par l ' Etat de la rente constituée
auprès d ' une société mutualiste, dans la limite du plafond, est
égale à 25 p . 100, à la condition que l'adhésion ait eu lieu dans
un délai de dix ans après l'ouverture du droit à majoration pour
la catégorie à laquelle appartient le sociétaire (anciens combat-
tants de 1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord, etc .) . En ce
qui concerne plus particulièrement les anciens d ' Afrique du
Nord, la date limite d'adhésion permettant de bénéficier de la
majoration au taux plein, fixée au 31 décembre 1986 par le
décret n a 77-333 du 28 mars 1977, a été reportée successivement
au 31 décembre 1987, au 31 décembre 1988, puis au
31 décembre 1989 . Un nouveau report est à l'etude . Quoi qu'il en
soit, le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre a proposé devant l'Assemblée nationale, le
25 octobre 1989, de suggérer au Gouvernement ia fixation d'un
délai nouveau de souscription à compter de la date a laquelle les
conditions d'attribution de la carte du combattant au titre de
l ' Afrique du Nord auront été élargies pour tenir compte des
caractéristiques de ce conflit.

Anciens combattants et victimes (le guerre
(déportés, internées et résistants)

2014: . - 13 novembre 1989. - M . Jean-Pierre de Peretti
della Rocca attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattarts et des victimes de guerre sur la situa-
tion des militaires juifs de la classe 1939 internés soit en Algérie,
soit en France, en application des DM 5001 et 5002(EMA du
27 mars 1941 du général Picquendar, chef d'état-major d;
l'armée . Pendant très longtemps, le ministère de la défense a nié
l'existence de camps d'internement réservés aux militaires juifs
démilitarisés et devenus civils et dont les plus célèbres étaient les
camps algériens de Bedeau et Telergma . De ce fait, le ministère
des anciens combattants a été privé de la possibilité de proposer
un texte de loi pour réparer le préjudice subi par ces Français,
victimes des lois raciales de l ' epoque et qui demandent répara-
tion depuis près de cinquante ans . Les documents et dossiers
fournis en 1988 par l ' Association des fonctionnaires d ' Afrique du
Nord et d ' outre-mer (A .F .A .N .O .M .) ont récemment conduit les
administrations intéressées (défense et anciens combattants) à
prendre en considération ce dossier et à en saisir M . le Premier
ministre . Dans cette situation et compte tenu du fait que le Gou-
vernement actuel envisage de régler des situations analogues
restées sans solution ;1 ce jour : internés du Viét-minh et internés
de Rawa Ruska, il lui demande de lui faire connaitre la date à
laquelle il envisage de saisir le Parlement d'un projet de texte
accordant un statut à ces victimes des lois raciales du régime de
Vichy . En cette année du Bicentenaire de la Révolution, il appa-
raitrait paradoxal de négliger le règlement de ce problème dou-
loureux.

Réponse . - Au stade actuel des études entreprises au sujet des
situations diverses dans lesquelles ont pu se trouver les juifs
français qui résidaient en Afrique du Nord pendant la guerre
1939-1945, il est prématuré d ' en préjuger l ' issue et à plus forte
raison d'élaborer un projet de texte tendant à améliorer leur
situation . Il est par ailleurs difficile d'envisager de considérer que
tous les lieux d'internement aient été de même nature ainsi que
le laisse entendre l'honorable parlementaire . Quoi qu'il en soit, le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes
de guerre tient à signaler que ces études ont été menées paral!èle-
ment à celles qui concernent les autres victimes de guerre évo-
quées dans la présente question . Pour l'information de l'hono-
rable parlementaire, il est précisé à ce sujet que la situation des
prisonniers de guerre transférés au camp de Rawa Ruska fait
l ' objet d ' une réflexion interministérielle ; celle des prisonniers du
Vièt-minh est réglée par la loi n° 89-1013 du 31 décembre 1989
(publiée au Journal officiel du 3 janvier 1990) portant création
d un statut spécifique en leur faveur .

Anciens combattants et vi.'tirnes de guerre
(Afrique du Nord)

20485 . - 20 novembre 1989 - M . Main Madelin demande à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre de bien vouloir lui préciser les mesures que
le Gouvernement envisage de mettre en ouvre pour aboutir à
l'égalité des traitements entre les différentes générations du feu.
Il attire tout particulièrement son attention sur la nécessité de
prendre en compte les préoccupations, à la fois légitimes et
fondées, des anciens combattants d'Afrique du Nord, relatives à
la campagne double, au départ anticipé à la retraite des pen-
sionnés, au droit à la retraite à cinquante-cinq ans des anciens
combattants demandeurs d'emploi en fin de droits et au relévc-
ment du plafond de retraite mutualiste.

Réponse . - L'égalité des droits entre les anciens combattants
d'Afrique du Nord et les autres générations du feu est largement
respectée : I . il convient de noter, au regatd de l 'égalité des
droits entre les générations du feu, que lors des conflits précé-
dents le bénéfice de la campagne double a été accordé aux seuls
fonctionnaires et assimilés et non à l'ensemble des anciens com-
battants assujettis à tout autre régime de sécurité sociale . Le
temps passé en opérations en Afrique du Nord (1952-1962)
compte pour sa durée dans la pension de vieillesse du régime
général . Le décret n° 57-195 du 14 février 1957 ouvre droit, pour
cette période, aux bonifications de campagne simple . Il s'ensuit
que pour les anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assi-
milés, le temps passé sur ce territoire compte pour deux fois sa
durée dans le calcul de la retraite . Le groupe de travail intermi-
nistériel qui s'était réuni les 6 et 21 août 1987 avait constaté que
l'octroi éventuel de la campagne double aux anciens combattants
d'Afrique du Nord entrainerait une dépense élevée pour le
budget de l'Etat. C'est pourquoi il est nécessaire de procéder à
une étude plus approfondie des implications financières
entrainées par la mise en ouvre de cette mesure ; 2 . retraite anti-
cipée : il convient de souligner de prime abord qu'il n'existe pas
de mesure générale d'anticipation de la retraite avant l'âge de
soixante ans dans le secteur privé . Seuls les déportés, internés et
patriotes résidant à l'occupation des départements du Rhin et de
la Moselle incarcérés en camps spéciaux (P .R .O.), pensionnés à
60 p . 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leut activité profession-
relie à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d'in-
validité et leur pension d'invalidité de la sécurité sociale, par
dérogation du droit commun qui interdit l'indemnisation des
mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité différents.
Or cette cessation d'activité n'implique pas la liquidation de leur
retraite qui n'a lieu qu'à soixante ans . L'adoption de cette mesure
en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord conduirait
à rompre l'égalité avec les autres générations du feu qui n'en ont
pas bénéficié et placerait les intéressés dans la même situation
que les victimes du régime concentrationnaire nazi, ce qui n'est
pas envisageable ; 3 . retraite à cinquante-cinq ans pour les chô-
meurs en fin de droits : l'anticipation de l'âge de la retraite à
cinquante-cinq ans pour les anciens d'Afrique du Nord chômeurs
en fin de droits ne s'inscrit pas pleinement dans le respect de
l'égalité des droits entre toutes les générations du feu . Mais,
comme l'a précisé le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre, cette revendication correspond à
un réel problème social et s'inscrit dans le cadre d'une plus
grande solidarité . Aussi le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre est-il déjà intervenu pour
cette affaire auprès de son collègue le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale . Le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre est prêt à faire
étudier, en étroite collaboration avec son collègue, M . Evin, et les
associations, toutes solutions spécifiques à cette situation;
4 c' relèvement du plafond de la retraite mutualiste : le secrétaire
d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes de guerre
peut préciser que le Parlement a voté un crédit de 3 000 000 de
francs permettant de faire passer ce plafond à 5 900 francs.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

31467. - I I décembre 1989. - M. Jean-Jacques U#yest appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur les promesses émises par
le Président de la République de présenter à la session d'au-
tomne du Parlement un projet de loi tendant à créer un statut
particulier en faveur des prisonniers des camps Viêt-minh . Il
semble en fait qu'aucun texte n'ait encore été déposé . 11 lui rap .
pelle la nécessité et l'importance de ce projet de loi qui viendrait
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réparer l'injustice dont sont victimes ces prisonniers qui ont subi
le calvaire d'une détention tout à fait inhumaine pour la défense
des intérêts de la France . En conséquence, il lui demande les
raisons qui peuvent expliquer ce retard et la date exacte prévue
pour le dépôt de ce texte au Parlement.

Réponse . La loi no 89-1013 du 31 décembre 1989 portant
création du statut de prisonnier du Viét-minh a été publiée au
Journal officiel du 3 janvier 1990. Elle permet aux titulaires du
titre de prisonnier du Viét-minh de bénéficier des conditions de
liquidation des droits à pension les plus favorables prévues par le
code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de
guerre . Ln outre, les veuves de guerre dont le mari aura obrersu
le titre précité à titre posthume bénéficieront d'une pension, sans
condition d ' âge, dlnvalidite ni de ressources.

Décorations
(Légion d'honneur et ordre du Mérite combattant)

21558 . - I I décembre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur l 'attribution de l'ordre national du
Mérite ou de la Légion d ' honneur à tous les anciens combattants
de 1914-191k En effet, la complexité de ces attributions qui relè-
vent du ministre de la défense, le caractère restrictif des condi-
tions d ' attribution et le nombre limité des croix qui peuvent être
accordées sur le contigeat spécial triennal de 1000 croix de la
Légion d'honneur risquent d'avoir pour conséquence de ne pas
permettre aux anciens combattants survivants de la Grande
Guerre d ' obtenir de la nation ia juste reconnaissance de leurs
compatriotes . Il conviendrait donc, semble-t-il, que les pouvoirs
publics, par une décision tout à fait exceptionnelle, décident d'at-
tribuer un ordre national (Mérite ou Légion d'honneur) à l'en-
semble des survivants de la Première Guerre mondiale . II lui
demande s'il compte répondre favorablement à cette proposition.

Réponse . - Le secrétaire d ' Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre dispose d'un contingent limité de déco-
rations dans les ordres de la Légion d 'honneur et du Mérite . Ce
contingent est exclusivement réservé aux candidats qui, indépen-
damment de titres valeureux acquis durant la guerre, présentent
des mérites éminents (pour la Légion d ' honneur) ou distingués
(pour le Mérite) dans des fonctions assumées sans discontinuer
depuis de nombreuses années au sein de groupements d ' anciens
combattants et victimes de guerre . Le Gouvernement est certes
conscient de cc que la situation des anciens combattants de la
guerre 1914-1918 devait, en raison de leur grand âge aire l ' objet
d'une attention particulière . C 'est pourquoi des suggestions visant
à assouplir les conditions de nomination, dans la Légion d'hon-
neur notamment, et réduire les délais d ' attente ont été proposées
au grand chancelier de la Légion d ' honneur . Celui-ci a confirrné
les exigences du conseil de l ' ordre, qui n 'accepte de donner son
agrément qu ' aux candidatures présentées par les anciens combat-
tants du premier conflit mondial justifiant au minimum deux
blessures ou citations et ayant reçu la médaille militaire depuis
au moins deux ans et présentés dans le cadre du contingent
triennal . Il convient de rappeler cependant qu ' un contingent spé-
cial avait été attribué à l ' occasion du soixante-dixième anniver-
saire de l'armistice de 1918.

Anciens combattants et victimes de guerre (ofrces)

22505 . - 1° f janvier 1990 . - M. Jean-Luc Preel attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur un vœu cher aux fils des
tués . Ceux-là voudraient, en effet, que les filles et fils de ceux
dont l'acte de décès porte la mention « Mort pour la France »
soient considérés comme ressortissants de l'Office national des
anciens combattants sans condition d'âge . Actuellement, ils per-
dent cette qualité dès leur majorité . Il lui demande donc s'il
entend abroger cette condition d'âge.

Réponse . - II convient de souligner que les orphelins de guerre
sont ressortissants de l'Office national des anciens combattants et
des victimes de guerre (O .N .A .C .) jusqu'à l i tige de
vingt et un ans, c'est-à-dire au-delà de la majorité légale fixée à
dix-huit ans . ll n'est pas envisagé de modifier la législation en cc
domaine . Les intéressés n 'en sont pas pour autant privés de l'aide
de l'O.N .A .C . En effet, les aides dont ils bénéficient peuvent être
accordées au-delà de vingt et un ans soit jusqu'au ternie des
études commencées durant la minorité (art . R .551 du code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre), soit jus-
qu'à l'expiration du service militaire légal en cas d'appel sous les
drapeaux . D'autre part, l'Office national des anciens combattants

et victimes de guerre peut apporter exceptionnellement, sur ses
tonds propres et en complément du droit commun, une aide aux
orphelins de guerre qu'ils aient été ou non pupilles de la nation,
sans limitation d'âge, chaque fois que le commande notamment
leur état de santé, qu'ils soient pensionnés (secours ordinaire) ou
non (aide exceptionnelle et complémentaire).

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

22555 . - 1 < ' janvier 1990 . - M. François Léotard attire l ' atten-
tion de NI . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la réponse qu'il a récemment
apportée à une question au Gouvernement posée par un parle-
mentaire qui souhaitait appeler son attention sur l'une des préoc-
cupations exprimées par les veuves d'anciens prisonniers de
guerre comme celles d'anciens combattants d'Afrique du Nord
Foulant devenir ressortissantes de l ' Office national des anciens
combattants et victimes de guerre . II lui rappelle que le conseil
d'administration de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre a, à deux reprises, émis le vœu que les veuves
d'anciens combattants soient ressortissantes de cet office, et ce à
l ' unanimité moins deux abstentions . Dans la mesure où, par ail-
leurs, les veuves d'anciens combattants bénéficient, sur les crédits
d'Etat, de l'aide de l'office durant l'année qui suit le décès de
leur mari, et que l'O .N .A .C . leur maintient son aide administra-
tive et sociale durant toute leur vie (les crédits nécessaires au
financement de cette action sociale provenant des ressources
affectées et, notamment, des subventions des collectivités territo-
riales), les obstacles psychologiques, juridiques et financiers aux-
quels il faisait allusion dans sa réponse semblent donc être tota-
lement levés . ("est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les perspectives et les échéances d 'admission des veuves
d'anciens prisonniers de guerre, comme celles des anciens
combattants d ' Afrique du Nord, à l 'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre ('offices)

21724 . - 18 décembre J989. - M. Jean-Guy Branger attire
l'attention de M . le secretaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur la réponse apportée
récemment à une question au Gouvernement, attirant son atten-
tion sur l ' une des préoccupations exprimées par les veuves d 'an-
ciens prisonniers de guerre, comme celles d'anciens combattants
d'Afrique du Nord souhaitant devenir ressortissantes de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre . 11 lui rap-
pelle que le conseil d'administration de l'Office des anciens com-
battants et victimes de guerre a, à deux reprises, émis le vœu que
les veuves d'anciens combattants soient ressortissantes de cet
office et ce, à l ' unanimité, moins deux abstentions . Dans la
mesure où, par ailleurs, les veuves d ' anciens combattants bénéfi-
cient, sur les crédits d'État, de l'aide de l'office durant l'année
qui suit le décès de leur mari, et que l'O .N .A .C . leur maintient
son aide administrative et sociale leur vie durant - les crédits
nécessaires au financement de cette action sociale provenant des
ressources affectées et, notamment, des subventions des collecti-
vités territoriales - les obstacles psychologiques, juridiques et
financiers auxquels il faisait allusion dans sa réponse semblent
être totalement levés . II lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui préciser les perspectives et les échéances d'admission
des veuves d ' anciens prisonniers de guerre, comme celles des
anciens combattants d'Afrique du Nord à l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre ne peut que confirmer sa prise de posi-
tion à cc sujet . II convient d'insister sur le fait que les veuves
d ' anciens combattants et victimes de guerre - quel que soit le
conflit considéré ne peuvent être reconnues comme ressortis-
santes de l'Office national des anciens combattants qu'à la condi-
tion expresse et strictement limitative suivante : le décès de leur
époux doit être la conséquence de circonstances énumérées à l'ar-
ticle L . 43 du code des pensions militaires d'invalidité, c'est-à-
dire qu'il doit être consécutif à un fait de service ou aux consé-
quences de celui-ci.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

22726.

	

8 janvier 1990 . - M . Gilbert Millet attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur la situation des orphelins de guerre,

1 dont il faut améliorer les conditions, notamment au travers de la
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modification des articles L . 470 et D . 432 du code des pensions.
Ainsi, les orphelins de guerre majeurs devraient bénéficier, au
même titre que les autres ressortissants de l ' Office national des
anciens combattants et victimes de guerre, des aides en espèce et
en nature sur les chapitres du budget de cet organisme . II
conviendrait aussi que la pension allouée aux handicapés ne soit
pas prise en compte pour le calcul de l ' allocation aux handicapés
adultes, car il s'agirait là de la suppression d'un droit acquis.
Enfin, le relèvement de l'indice actuel (270 points) de l'allocation
spéciale parait indispensable, afin d'être porté à 309 points, ce
qui représente la moitié de l ' indice de la pension de veuve au
taux spécial.

Réponse. - La question posée par l 'honorable parlementaire
concernant la situation des orphelins de guerre appelle les
réponses suivantes : l e ainsi que le précisent les dispositions de
l ' article D . 342 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre, les orphelins de guerre sont ressortissants de
l ' Office national des anciens combattants et victimes de guerre
jusqu'à l ' âge de vingt et un ans . Les aides dont ils bénéficient
peuvent être accordées au-delà de vingt et un ans soit jusqu ' au
terme des études commencées durant la minorité (art . R. 554 du
code précité), soit jusqu ' à l ' expiration du service militaire légal
en cas d'appel sous les drapeaux (avis du Conseil d'Etat du
15 février 1983) . Cependant, l ' Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre peut apporter exceptionnellement,
sur ses fonds propres et en complément du droit commun, une
aide aux orphelins de guerre, qu'ils aient été ou non pupilles de
la nation, sans limitation d'âge, chaque fois que le commande
notamment leur état de santé, qu'ils soient pensionnés (secours
ordinaire) ou non (aide exceptionnelle et complémentaire) . Le
Conseil d'Etat a confirmé cette possibilité au secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la défense, chargé des anciens combattants,
dans son avis du 15 février 1983 précité . De même, lorsqu ' ils ont
atteint l ' âge requis, les orphelins de guerre peuvent être admis, le
cas échéant, dans les maisons de retraite de l ' Office national des
anciens combattants et victimes de guerre ; 2 . la question du
cumul de l'allocation aux adultes handicapés avec la pension
d ' orphelin de guerre majeur infirme relève de la compétence du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
dont l 'un des prédécesseurs a eu l 'occasion de préciser ce qui
suit : t( L'allocation aux adultes handicapés, prestation non
contributive, est un revenu minimum garanti par la collectivité à
toute personne reconnue handicapée par la Cotorep . Elle n'est
attribuée que lorsque l'intéressé ne peut prétendre à un avantage
de vieillesse ou d'invalidité d ' un montant au moins égal à ladite
allocation . Compte tenu du caractère de cette prestation, le droit
à l ' allocation aux adultes handicapés est subsidiaire par rapport à
un avantage de vieillesse ou d ' invalidité, ce qui a été confirmé
sans ambiguïté par l 'article 98 de la loi de finances pour 1983
modifiant l'article 35-1 de la lui n° 75-534 du 30 juin 1975 . Or la
pension d'orphelin de guerre majeur présente le caractère d'un
avantage d'invalidité puisque accordée en raison d'une infirmité
et, en conséquence, entre dans la catégorie visée à l'article 35-1
de la loi du 30 juin 1975 des avantages d ' invalidité servis au titre
d 'un régime de pension de retraite . Une exception ;1 ces règles
avait été admise en faveur des orphelins de guerre par lettre
ministérielle de 1978. L'intervention de la loi de finances
pour 1983 n'a plus permis de maintenir de telles dérogations à la
législation en vigueur. Par ailleurs, dans un souci d ' équité entre
les ressortissants des divers régimes, ainsi qu'il ressort des
remarques qui précèdent, il a paru normal d'harmoniser les règles
de prise en compte des ressources par les caisses d'allocations
familiales, l'unité de réglementation dans l'instruction des dos-
siers ne pouvant que servir l ' intérêt des personnes handicapées
elles-mêmes : 3° la situation des familles des morts figure parmi
les priorités du secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre . C ' est ainsi que, poursuivant l 'effort
entrepris en 1989, la loi de finances pour 1990 a prévu une aug-
mentation substantielle des pensions de veuves et, par voie de
conséquence, des pensions d ' orphelins (indices portés à 319,
478,5 ou 638 au l et janvier 1990).

BUDGET

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

6296. - 5 décembre 1988 . - M. Jean Laurails demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il
entend, pour des raisons pratiques, étendre la possibilité de
ventre des timbres fiscaux aux communes' de moins de
10000 habitants en lui rappelant, à titre d'exemple, que le dépar-
tement de la Moselle compte 668 communes rurales de moins de
3 500 habitants sur un total de 726 communes .

Enregistrement et timbre (droits de timbre;

6435. - 5 décembre 1988 . - NI . Philippe Mestre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la vente des timbres fiscaux autorisée pour les
mairies des communes de plus de 10 000 habitants . Ce nouseau
service, très utile pour les usagers, mériterait d ' être étendu aux
plus petites communes souvent éloignées des points de vente des
timbres fiscaux . Aussi il lui demande s'il compte étendre l'autori-
sation de vente de timbres fiscaux à des mairies de moins de
l0 000 habitants.

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

6769. - 12 décembre 1988 . - M. Jacques Rimbault expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, que
pour répondre à un vœu formulé par M . le Médiateur de la
République dans le cadre des propositions de réforme destinées 3
améliorer les services rendus aux usagers, la vente des timbres
fiscaux a été autorisée pour les mairies des communes de plus de
1 0 0 0 0 habitants . Cette mesure ne concerne pas actuellement les
autres communes bien qu'elle présente un intérêt réel pour leur
population . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles dispositions il compte mettre en œuvre pour
étendre rapidement à l'ensemble des mairies la possibilité de
vendre les timbres fiscaux.

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

6770. - 12 décembre 1988 . - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la récente mise en application d'une
réforme autorisant les maires des communes de plus de
!0 000 habitants à être commissionnés, sur leur demande, par les
services fiscaux, pour assurer la vente de timbres fiscaux, alors
que les maires des communes moins importantes ne le sont pas.
Or les communes rurales ne bénéficient pas de recettes buralistes,
de sorte que les habitants sont souvent obligés de se déplacer,
quelque fois fort loin, pour l'achat de ces timbres . !I lui demande
s'il ne serait pas plus judicieux d'autoriser d'ores et déjà les
maires des communes rurales à délivrer ces timbres fiscaux, les
villes de plus de 10000 habitants bénéficiant par ailleurs de nom-
breux points de vente, Recettes ou bureaux de tabac.

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

14145. - 12 juin 1989. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
les récentes dispositions permettant are mairies des communes
de plus de 10000 habitants de vendre des timbres fiscaux . Afin
de préserver la qualité du service public dans les zones rurales, il
lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable d'étendre cette
mesure à toute la France et pour le moins aux petites communes
qui, elles, ne sont pas pourvues de recette buraliste.

Réponse . - II a été décidé d ' offrir la faculté de vente des
valeurs fiscales à toutes les municipalités . Celles-ci pourront
choisir de délivrer l'ensemble des timbres mobiles ou de limiter
leur participation à la vente des valeurs nécessaires à l'établisse-
ment ou au renouvellement des cartes d'identité et des passe-
ports . Les mairies doivent s'approvisionner obligatoirement et
exclusivement auprès des débitants de tabac selon une procédure
mise en place par la direction générale des impôts.

impôts locaux (taxes foncières et taxe professionnelle : Oise)

16419 . - 31 juillet 1989 . - M . Jean-François Mancel expose à
NI . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, que
les communes du département de l'Oise concernées par le trajet
du T.G .V . Nord se sont constituées en association afin de
défendre leurs intérêts vis-à-vis de la S .N .C .F. Ces communes ont
parfaitement conscience de l'enjeu constitué par cette nouvelle
nfrastructure de transport mais elles considèrent de leur devoir
de préserver les intérêts de leur population . Elles font, en parti-
culier, valoir que les mesures fiscales couramment employées
pour ce genre d'implantation leur paraissent inacceptables en ce
qui concerne le paiement par la S .N .C .F . de la taxe « foncier non
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bâti a, la plus élevée perçue dans la commune . Ce système leur
parait injuste compte tenu de la disparité des taux retenus par les
communes (de 15 à 97 p. 100 du revenu cadastral) . II leur parai-
trait équitable et souhaitable de prévoir, sur la totalité du par-
cours, une taxe basée sur le plafond défini annuellement par
l ' Etat (94 p . 100 en 1988, 97 p . 100 en 1989) . Une telle mesure
prise sur l ' ensemble du territoire serait facile à calculer et accep-
table par la S .N .C .F . Encore conv ient-il d'observer qu 'elle serait
notoirement insuffisante par rapport aux taxes payées par E .D .F.
aux communes sur lesq celles elle implante des pylônes de trans-
port d ' électricité . On peut en outre, toujours en matière fiscale,
considérer comme contestable qu'une commune qui bénéficiera
d 'une gare du T .G .V. soit seule à toucher la taxe professionnelle.
II lui demande quelles remarques appellent de sa part les obser-
vations qui précédent et souhaiterait que ce problème soit étudié
en accord avec son collègue le ministre de l ' intérieur.

Réponse . - En application de l'article 1399 du code général des
impôts, la S .N .C .F . est passible de la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties dans toutes les communes traversées par les
voies ferrées, en raison de leur emprise et sur la base des tarifs
correspondants aux meilleures terres labourables appliqués dans
la commune . Elle est également redevable de la taxe foncière sur
les propriétés bâties dans les communes où elle possède des
constructions ou installations assimilées . Enfin, la société natio-
nale est imposée à la taxe professionnelle dans chaque commune
où elle dispose d' installations passibles d ' une taxe foncière (bâti-
ments , voies ferrées, etc .), à raison notamment de ces installations
et d'une quote-part des véhicules et des salaires versés au per-
sonnel roulant . Les communes perçoivent donc des recettes fis-
cales du fait de la présence sur leur territoire d'ouvrages qui
appartiennent à la S .N .C .F. La situation de la société nationale
n'est pas à cet égard comparable à celle d'E .D .F . : l'assujettisse-
ment de cette entreprise à l'imposition forfaitaire sur les pylônes
résulte du fait que les lignes et les pylônes ne sont pas soumis à
la taxe foncière ri à la taxe professionnelle . Au demeurant, la
solution proposée par l'honorable parlementaire ne correspond
pas à l'objectif recherché . En effet, les taux de taxe foncière sur
les propriétés non bâties sont le plus souvent élevés dans les
petites communes rurales et moins élevés dans les villes impor-
tantes . Dès lors, l'implantation des voies ferrées à un taux élevé
profiterait en premier lieu à ces dernières . L'imposition de la
S .N .C .F . à un taux unique conduirait, en outre, à l ' application de
deux taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties sur le
territoire communal et présenterait à ce titre un risque d ' inconsti-
tutionnalité . En ce qui concerne enfin l'imposition des gares à la
taxe professionnelle, il est rappelé à l'honorable pariementaire
que l'article 1648-A du code général des impôts prévoit une péré-
quation des bases de la taxe professionnelle des établissements
exceptionnels et qu'une partie des ressources ainsi prélevées aux
communes d'implantation est ensuite répartie entre les communes
concernées par la présence de ces établ iss ements . Il n'est donc
pas envisagé de modifier les dispositions en vigueur.

Impôt sur le revenu (B .N.C.)

17865. - 25 septembre 1989 . - M. Jean Valleix expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l ' économie, des finances et du budget, chargé du budget, que
le Conseil d'Etat a, dans deux ar- .ts du 11 mai 1984
(req . n° 37 .522 et req . n s 38 .025), jugé que le prêt à usage d ' un
cabinet d'expertise comptable n'entraine pas cessation d'activité
au sens de l'article 200-1 du C .G .I . Il lui demande de lui
confirmer que, compte tenu de son fondement, la solution est
identique en matière de fonds de commerce.

Réponse . - Sans préjuger de la régularité juridique de l'opéra-
tion, la mise à disposition gratuite d'un fonds de commerce
constitue en principe un acte anormal de gestion au regard des
règles d'imposition des bénéfices industriels et commerciaux,
dont il appartient à l'administration de tirer toutes les consé-
quences . Toutefois, la question posée paraissant concerner une
situation particulière, il ne pourrait être répondu de façon plus
précise que si par l'indication des noms et adresse des contri-
buables concernes l'administration était en mesure de procéder à
une instruction détaillée .

Elerage (abeilles)

18785 . - 16 octobre 1989. - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les problèmes rencontrés actuellement par

les apiculteurs et, en particulier, sur le risque que fait peser la
varroase sur les abeilles . II lui rappelle l'importance de l'apicul-
ture à l'égard de la pollinisation, de l'agriculture en général et
des équilibres écologiques . II lui fait observer également que,
dans les pays voisins, des mesures ont été prises en vue de favo-
riser l'apiculture . II lui demande en conséquence d'intervenir
auprès de son collègue, M . le ministre de l'économie, des
finances et du budget, afin que soit accordée aux apiculteurs une
franchise de quarante ruches de rapport lors de l'évaluation de
leurs revenus agricoles.

Réponse . -- Les bénéfices imposables issus de l'exploitation des
ruches sont déterminés selon les modalités actuellement prévues
au code général des impôts . Les dispositions applicables aux
exploitants soumis à un régime réel d'imposition tiennent compte
des dépenses engagées par les apiculteurs dans la lutte contre la
varroase . Le résultat imposable est en effet déterminé en retenant
les pertes et les charges effectivement supportées au cours de la
période d'imposition . Par ailleurs, le Forfait collectif est un béné-
fice net moyen, fixé chaque année en tenant compte des .ecettes
et des dépenses représentatives des exploitations moyennes pour
chaque département ou région agricole . Les effets de la varroase
sont pris en considération lors de la fixation du bénéfice forfai-
taire . L'imposition forfaitaire ne s'applique qu'aux exploitations
comportant plus de dix ruches à cadres groupées ou disséminées.
Ce seuil a été institué afin de maintenir hors du champ d'appli-
cation de cette taxation les ruchers de petite dimension, et
notamment ceux des apiculteurs amateurs . La transformation de
ce seuil en franchise de quarante ruches aboutirait à exonérer
d'impôt la plupart des apiculteurs placés sous le régime du for-
fait ; elle ne peut dès lors être envisagée.

T.V.A . (taux)

19147 . - 23 octobre 1989 . - M . Pierre Bachelet rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, qu'il
avait appelé son attention sur « la nécessité de procéder à une
révision à la baisse du taux de la taxe sur la valeur ajoutée appli-
cable aux aliments préparés pour animaux » . II lui avait été
répondu (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, na 8379, du 6 mars 1989) que la nourriture des-
tinée aux animaux de compagnie n'était sousmise au taux de
18,6 p . 100 de la taxe sur la valeur ajoutée que s'il s'agissait
d'aliments préparés et que cette mesure avait été prise « pour des
motifs budgétaires qui n'ont pas disparu (aide fiscale supplémen-
taire en faveur des personnes invalides) » . II lui demande donc,
d'une part, quel est le montant représenté par cette surtaxe sur
les aliments préparés pour animaux domestiques et, d'autre part,
celui de la somme attribuée pour financer 'aide supplémentaire
en faveur des personnes invalides . Enfin, il souhaiterait connaitre
les dispositions de nature à permettre le contrôle de ce transfert
financier.

Réponse. - La réponse à laquelle se réfère l'honorable parle-
mentaire ne signifie pas qu'il y ait eu dans ce domaine une déro-
gation à la non-affectation des recettes, principe de droit budgé-
taire énoncé par l'ordonnance 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi
organique relative aux lois de finances . Cette réponse avait sim-
plement pour objet de rappeler les circonstances dans lesquelles
était intervenue la mesure de relèvement du taux de T .V .A . sur
les aliments préparés pour les animaux de compagnie . Cette
mesure a permis de financer l'instauration, en matière d'impôt
sur le revenu, d'une demi-part supplémentaire de quotient fami-
lial en faveur des contribuables mariés lorsque l'un des conjoints
est invalide . Cette disposition a été introduite dans la loi de
finances pour 1982 par amendement parlementaire et les inci-
dences du gage financier proposé sur le prix des aliments des
animaux avaient semblé à l'époque peu importantes au regard de
l'intérêt social d'une aide supplémentaire aux adultes handicapés.
Ce dispositif, qui comportait une dépense et une recette de
l'ordre de 500 millions de francs, était équilibré.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

19458 . - 30 octobre 1989 . - M. Maurice Briand attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les exonérations de taxe d'habitation accordées à cer-
tains contribuables soumis à l'T .S .F. Les précédentes mesures
(1982) relatives aux exonérations de la taxe d'habitation préci-
saient que les personnes veuves ou âgées de plus de soixante ans
non imposables sur le revenu étaient exonérées de la taxe d'habi-
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talion, à l'exception de celles assujetties à l'I .G .F . Cette restric-
tion n'existe plus en matière d 'LS .F . et conduit à exonérer de
taxe d'habitation des personnes ayant un patrimoine privé supé-
rieur à 4 000 000 de francs, et qui pour diverses raisons (avoirs
fiscaux, déficits catégoriels) ne sont pas imposables à l'impôt sur
le revenu. II lui demande d ' envisager des modifications d'appli-
cation qui excluent de cette mesure sociale que constitue l ' exoné-
ration de taxe d 'habitation les contribuables soumis à l'T .S .F.

Réponse . Il est exact que la non-imposition à l'impôt sur le
revenu ne correspond pas toujou-s à des revenus très faibles . Les
situations évoquées par l'honorable parlementaire peuvent se pré-
senter notamment en cas de déficits catégoriels ou lorsque les
revenus du contribuable sont constitués uniquement de produits
soumis à prélèvement libératoire . Pour éviter .:et inconvénient
assez exceptionnel, il aurait été nécessaire de se référer aux res-
sources des redevables appréhendées dans toute leur complexité,
mais dans cette hypothèse les dégrèvements de taxe d'habitation
ne pourraient pas être accordés d 'office . L'exclusion des rede-
vables de l ' T .S .F . ne concernerait que certaines des cotisations en
cause et ne serait donc pas satisfaisante . Cela étant, il est précité
que !a condition de non-imposition à l ' impôt sur le revenu ne
peut résulter de l ' impstation de l ' avoir fiscal : cette condition est
en effet appréciée au regard de la cotisation d ' impôt sur le
revenu qui est duc avant toute imputation d'avoirs fiscaux ou
crédits d'impôts.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

19490 . 30 octobre 1989 . M. Henri Michel attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la distinction pénalisante des coopératives oléicoles par rap-
port à l ' exonération de la taxe professionnelle accordées aux
autres coopératives vinicoles ou fruitières. Bien que les quelques
coopératives oléicoles françaises soumises à la taxe profession-
nelle transforment le produit, elles participent tout à fait au pro-
longement de l ' exploitation agricole produisant des olives qui,
traditionnellement, se sont toujours vendues triées ou pressées
pat l'exploitant . Au vu du petit nombre de coopératives oléicoles
concernées par l'application stricte de !a loi de taxe profession-
nelle, il lui demande ide bien vouloir exonérer l'ensemble de ces
organisations par ailleurs fort concurrencées par leurs semblables
étrangères ou le négoce international.

Réponse. - La loi ne 75-678 du 29 juillet 1975 a reconduit en
ce qui concerne la taxe professionnelle le régime particulier dont
bénéficiaient certaines coopératives agricoles en matière de
patente . Sont ainsi exonérées de taxe professionnelle, quel que
soit le nombre de leurs salariés, les coopératives de vinification et
de conditionnement de fruits et légumes qui, par la nature des
opérations qu ' elles réalisent, se substituent purement et simple-
ment aux exploitations agricoles . Cette exonération est de droit
strict et il n ' est pas envisageable de l'étendre aux coopératives
oléicoles. Une telle mesure aggraverait les distorsions d ' imposi-
tion avec les entreprises du secteur concurrentiel qui exercent !a
même activité et ne manquerait pas de susciter dei, demandes
reconventionnelles de la part des autres coopératives agricoles.
Au surplus, elle priverait les collectivités locales d'une partie de
leurs recettes . Cela dit, les coopératives oléicoles bénéficient d'un
régime favorable en matière de taxe professionnelle : elles sont
exonérées lorsqu ' elles emploient moins de quatre salariés ou
bénéficient d ' une réduction de moitié de leurs bases d'imposition
dans les autres cas .

Entreprises (fonctionnement)

19811 . - 6 novembre 1989. - M. Pierre-Rémy Roussin
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, quelles mesures il compte prendre pour permettre aux
sociétés exportatrices, ou celles qui ont investi massivement et se
trouvent donc en position créditrice à l'égard de l'Etat, de ne
plus subir les conséquences de la grève des agents des impôts et
d'obtenir le plus rapidement possible les remboursements qu'elles
attendent de l ' Etat.

Réponse . - Le Gouvernement est pleinement conscient des dif-
ficultés rencontrées par les entreprises en raison des mouvements
sociaux qui ont affecté le ministère des finances . C'est pourquoi
des consignes ont été données aux services compétents pour que
les demandes de remboursement de crédit de T .V .A . soient
traitées prioritairement et selon une procédure d'instruction
allégée afin de permettre la restitution des sommes dues le plus
rapidement possible . Les entreprises dont la situation financière
s' est dégradée et qui ont dù recourir à des financements tué-

rieurs, faute d'avoir pu obtenir dans les délais habituels les rem-
bou :sement du crédit de T .V .A . qu 'elles auraient régulièrement
demandés, pourront être indemnisées à la condition de pouvoir
justifier de la perte subie . Les demandes d'indemnisation seront
adressées au directeur des services fiscaux qui les transmettra au
Codefi pour examen.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

19909 . - 6 novembre 1989 . - M. Alain Griotteray attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la conception restrictive adoptée par les services fis-
caux dans la définition qu'ils donnent dans certains cas de la
notion d ' habitation principale . Il lui demande s ' il ne conviendrait
pas de considérer comme faisant partie de l ' habitation p rincipale
un logement situé dans le même immeuble que le premier appar-
tement du contribuable et destiné à loger des membres de la
famille, tels qu'enfants ou ascendants.

Réponse. - L'habitation principale s'entend du logement où se
situe le centre des intérêts matériels et familiaux du contribuable.
Une telle définition exclut toute pluralité d'habitations princi-
pales . En conséquence, les dépenses relatives à l'habitation prin-
cipale ouvrant droit à réduction d'impôt sur le revenu ne peuvent
être prises en compte, dans les limites et conditions légales, que
si l'immeuble acquis ou construit forme, avec le logement dont
l'acquéreur ou le constructeur est déjà propriétaire, une seule et
même unité d'habitation . II importe peu, à cet égard, que les
logements en cause fassent partie du même ensemble immobilier.
II s'agit donc d'une question de fait que l'administration doit
apprécier sous le contrôle du juge de l ' impôt, au vu des circons-
tances particulières propres à chaque affaire.

Communes (finances locales)

20388. - 20 novembre 1989. - M. Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aupres du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les difficultés de gestion que rencontrent les petites
communes de moins de 300 habitants, en particulier celles qui
sont situées dans les zones rurales difficiles, comme c'est le cas
dans ie Pas-de-Calais pour le Boulonnais, le haut pays d'Artois
et une partie du Ternois, mais qui ne bénéficient pas des disposi-
tions en vigueur dans d 'autres régions françaises . Face à la
charge fiscale demandée aux habitants, qui a atteint un plafond
qui ne peut plus être dépassé et alors que deux postes importants
du budget de ces communes, à savoir l ' entretien de leur voirie et
celui des bâtiments communaux, prennent une part de plus en
plus importante, il lui demande de revoir le mode de calcul de la
dotation globale de fonctionnement afin que les petites com-
munes du Ternois, du Boulonnais et du haut pays d'Artois puis-
sent bénéficier du doublement systématique de leur kilométrage
de voirie pour le calcul de la dotation globale de fonctionnement,
mesure qui est déjà accordée dans les zones de montagne.

Réponse. - En créant la dotation de compensation au sein de
la dotation globale de fonctionnement (D .G .F.), la loi na 85 . 1268
du 29 novembre 1985 relative à la dotation globale de fonction-
nement a répondu à la nécessité de prendre en compte, dans la
répartition de la D.G.F., un certain nombre de charges particu-
lières rencontrées par les communes . Les critères objectifs de
répartition de cette dotation de compensation, qui sont apparus
les plus représentatifs de ces charges, sont le nombre des élèves
scolarisables, le nombre de logements sociaux et la longueur de
voirie classée dans le domaine public communal (cette longueur
étant doublée pour les communes situées en zones de montagne).
Le doublement de la voirie, d'une part, ne concerne que les com-
munes situées en zones de montagne et dont la liste est fixée par
arrêtés interministériels pris en application du décret n° 77-566
du 3 juin 1977 et, d'autre part, résulte essentiellement des
contraintes et des charges très particulières que connaissent ces
communes . L'extension du doublement de la voirie aux com-
munes de moins de 300 habitants situées dans une zone géogra-
phique non reconnue montagneuse serait inéquitable puisqu ' elle
aboutirait à nier la spécificité des communes de montagne . Elle
rendrait, en outre, encore plus complexe la répartition de la
D .G .F. et irait à l 'encontre du souci du législateur de 1985 de
réduire au maximum ie nombre de concours particuliers au sein
de la D.G .F., trop nombreux avant la réforme de cette dotation .
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Retraites : fonctionnaires civils rat militaires
(calcul des pensions)

21164 . - 4 décembre 1989 . - M . Robert Cazalet attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du min istre d'Etat,
ministre de l 'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la dégradation régulière depuis plusieurs années du
pouvoir d'achat des retraités de Li fonction publique . il t_pparait
tout à fait indispensable de revaloriser les pensions en respectant
la parité avec les rémunérations des actifs . Il lui demande de
quelle manière il envisage d'engager cette revalorisation.

Réponse. - Conformément *aux dispositions de l ' article L . 15 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, les éléments de
rémunération pris en compte pour le calcul des droits à pension
sont constitués par les derniers émoluments soumis à retenue
pour pension afférents à l'indice correspondant à l'emploi :
grade, classe et échelon effectivement détenus depuis six mois au
moins au moment de la cessation des services valables pour la
retraite . Ces règles de liquidation sont favorables puisque les per-
sonnels retraités civils et militaires de l'Etat jouissent d'une pen-
sion dont le montant est déterminé, non pas en fonction des trai-
tements et soldes qu'ils ont effectivement perçus pendant leur
carrière, mais sur le dernier traitement d'activité, qui correspond,
en règle générale, aux niveaux hiérarchiques et de traitement les
plus élevés que l'agent a détenus au cours de sa carrière . Ce
mode de calcul est nettement plus avantageux que celui qui
conduirait à retenir, comme dans le régime général de sécurité
sociale, la moyenne des traitements indiciaires des dis meilleures
années comme base de liquidation de la pension . En conformité
avec le principe du maintien de la correspondance entre l'indice
détenu au moment de la cessation d'activité et la pension versée,
celle-ci est revalorisée comme le dernier traitement d'activité,
c'est-à-dire en fonction des mesures générales accordées aux
actifs . A ces revalorisations s'ajoutent, le cas échéant, les amélio-
rations indiciaires liées à des réformes statutaires dont bénéficient
les personnels en activité, en application des dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires . Le Conseil
d'Etat, obligatoirement consulté en cas de réforme statutaire,
veille d'ailleurs à la stricte application du principe de péréqua-
tion des pensions tel qu'il est défini à l'article L . 16 du code
précité . En outre, les retraités ont bénéficié, à la fin de 1989, de
l'octroi d'une prime de croissance au même titre que les actifs.
Les pensions perçues par les retraités évoluent donc automatique-
ment au méme rythme que les traitements des agents en activité.
Au cours de ces dix dernières années, ces revalorisations ont été,
sur l'ensemble, comparables à celles dont ont bénéficié les titu-
laires d'une pension du régime général de sécurité sociale.

tabac (S.E.I .T.A . : Bouches-du-Rhône)

21397. - II décembre 1989. - M. Guy Fiermier attire une
nouvelle fois l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, sur la situation de l'usine S.E.I .T.A.
à Marseille . Le 25 juillet 1988, dans une précédente question
écrite, alors que l'unité de production devrait être transférée à
Vitrolles, il lui avait demandé le maintien intégral du site dans le
quartier de la Belle de Mai . Dans sa réponse, le ministre indi-
quait que la S .E .I .T.A. souhaitait maintenir des fabrications à
Marseille aussi longtemps que cela serait compatible avec les
impératifs de gestion industrielle de l'entreprise nationale . Or il
est fort étonné que seulement un an après !s direction annonce
un plan social et la fermeture de l'usine pour 1990. Est-_e que
soudainement « ces impératifs de gestion industrielle ne seraient
plus compatibles avec le maintien des fabrications à Marseille ».
Pour les 200 salariés que compte encore la manufacture, cette
décision signifierait d'éventuels reclassements, la mutation dans
d'autres sites, le départ vers d'autres régions avec toutes les
conséquences dramatiques qui peuvent en résulter . Pour Mar-
seille, déjà durement frappée par la désindustrialisation, ce serait
200 nouveaux emplois perdus . Cette décision est inacceptable.
C'est pourquoi il lui demande le maintien de l'usine S .E .I .T.A . à
la Belle de Mai, ainsi qu'un examen approfondi des possibilités
de nouvelles productions.

Réponse . - Dans la réponse à la précédente question écrite de
l'honorable parlementaire, publiée au Journal officiel du
3 octobre :'r88, il était indiqué que la décroissance des ventes de
cigarettes brunes, dont les cigarettes Gauloises sans filtres fabri-
quées à Marseille, conduisait à des réductions d'effectifs . Un élé-
ment nouveau a conduit l'entreprise à accélérer la décision de
fermeture du site de Marseille . Pour faire face aux nouvelles
contraintes de fabrication imposées par la directive communau-
taire tendant à limiter le taux de goudrons des cigarettes, la

Société nationale d'exploitation industrielle des tabacs et des
allumettes (S .E .I .T .A .) doit réaliser des investissements importants
pour maintenir ses produits sans filtre en deçà des maxima auto-
risés . L'entreprise ne peut multiplier la dépense en modifiant
l'ensemble des usines et des matériels actuellement utilisés et a
été amenée à limiter le nombre des sites où seraient effectuées
ces transformations . Par ailleurs, la réponse à foquelle il est fait
référence ci-dessus précisait que la S .E .I .T.A . prenait des mesures
d'aides et d'encouragement à la création d'entreprises et à la
recherche de nouveaux emplois pour ses salariés . Cette politique
de reconversion permet d'accompagner les diminutions d'ef-
fectifs . L'entreprise estime que les agents concernés par la ferme-
ture définitive de l'usine de Marseille devraient être environ au
nombre de 130.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

21535. - 11 décembre 1989. - M. Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre d'Etat, ministre ue l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, sur le problème de la garde conjointe
des enfants de parents divorcés . Lorsque le jugement de divorce
précise qu'« il n'est pas prévu que l'un des époux verse à l'autre
époux une part contributive à l'entretien et à l'éducation des
enfants » et que les deux parents ont leurs enfants à charge à
raison de six mois chacun par an, quel est le parent qui doit
bénéficier de la majoration du quotient familial, dans le cadre du
calcul de l'impôt sur le revenu r A cet égard, il lui demande s'il
ne serait pas possible que chacun des parents puisse bénéficier à
tour de rôle, une année sur deux, de la majoration pour la déter-
mination du quotient familial.

Réponse. - Conformément aux principes généraux du droit
fiscal et à la jurisprudence du Conseil d'Etat, un enfant ne peut
être à la charge que d'un seul contribuable pour la détermination
du quotient familial . Ce principe s'applique quelle que soit la
situation matrimoniale des contribuables . Lorsqu'en cas de
divorce l'autorité parentale est exercée en commun, l'article 287
du code civil prévoit que !e juge indique le parant chez lequel les
enfants ont leur résidence habituelle . Les enfants sont alors pris
en compte pour la détermination du quotient familial de ce
parent . Si, par exception, le juge attribue l'autorité parentale à
chacun des parents, sans préciser !e lieu de résidence habituel
des enfants, il appartient normalement aux parents de désigner
d'un commun accord, lors de la déclaration de leurs revenus,
celui d'entre eux qui doit bénéficier du quotient familial . Lors-
qu'ils ne parviennent pas à se mettre d'accord, la majoration de
quotient familial est accordée au parent qui a les revenus :es plus
élevés . C'est lui en effet qui, conformément aux articles 205 à 211
du code civil, est tenu de contribuer le plus à l'entretien des
enfants .

Impôt sur le revenu (quotient familial)

21559. - I l décembre 1989 . - M. Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la réglementation fiscale actuellement en vigueur, qui
permet aux personnes âgées ayant élevé un ou plusieurs enfants,
n'étant plus à charge, mariés et payant eux-même des impôts, de
bénéficier d'une demi-part fiscale de plus dans le calcul de leur
I .R .P .P. Cette mesure sociale est particulièrement justifiée pour
les personnes veuves, notamment les femmes qui bénéficient
d'une demi-retraite . ii lui demande donc de bien vouloir élargir
cet acquis social en faveur des femmes veuves retraitées, de telle
manière que, au-delà d'un nombre d'enfants à définir, celles qui
ont élevé une famille nombreuse puissent se voir attribuer le
bonus d'une part fiscale entière, considérant t'ensemble des pro-
b'émes auxquels elles oit eu à faire face et le nombre de foyers.
fiscaux nouveaux qu'elles ont contribué à générer en faveur de
l'Etat.

Réponse . - L'impôt sur le revenu est établi en tenant compte
des facultés contributives de chaque redevable . Celles-ci s'appré-
cient en fonction du montant du revenu et du nombre de per-
sonnes qui vivent de ce revenu . C'est pourquoi les enfants
ouvrent droit à un avantage de quotient familial seulement pour
la période où ils sont à la charge de leurs parents . La dérogation
prévue à l'article 195 du code général des impôts en faveur des
contribuables célibataire divorcés ou veufs, dont les enfants
son imposés distinctement, apporte une compensation à l'éléva-
tion de la progressivité de l'impôt lorsque ces personnes deviens
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nent seules . Un tel dispositif ne saurait être étendu pour d'ai :es
motifs sans remettre en cause tout le système du quotient fa :ni-
liul .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : personnel).

21c12 . 11 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le grave préjudice subi par certaines entreprises,
notamment du secteur routier, en raison de la grève des services
des douanes . Il lui demande s'il envisage d'indemniser ces entre-
prises.

Réponse . - Les mouvements sociaux qui ont affecté le fonction-
nement du service des douanes dans le courant de l'automne ont
pu en effet perturber le fonctionnement d'un certain nombre
l ' entreprises . Des dispositions ont cependant été prises très rapi-
dement en vue de permettre un écoulement du trafic, dans des
conditions aussi proches que possible de la normale . Les mesures
d'allégement mises en oeuvre se sont appliquées non seulement
aux procédures de dédouanement, mais aussi aux formalités
applicables dans le cadre de la réglementation des transports.
Néanmoins, les entreprises qui estimeraient avoir subi un grave
préjudice ont la possibilité de solliciter des délais pour le paie-
ment de dettes fiscales dont l'octroi est subordonné au caractère
certain et exigible de ia créance . Leurs demandes appuyées de
toutes justifications utiles, notamment d'un état chiffré établissant
le dommage subi, devront être adressées à l'autorité préfectorale
qui les transmettra, pour traitement, aux différents services
concernés invités à faire toute diligence pour les instruire.

Plus-values : imposition (immeubles)

21732 . - 18 décembre 1989 . - M. Alain Devaquet attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le cas des contribuables qui, n'étant pas propriétaires
de leur habitation principale, se trouvent taxés au titre des plus-
values lorsqu'ils cèdent un logement qu'ils détiennent depuis
moins de cinq ans . S'il parait logique d'opposer un délai de cinq
ans lorsque le logement a été acquis à titre onéreux ou par voie
de donation, l'intention spéculative pouvant alors être présumée,
il n'en va pas de mème lorsque l'acquisition résulte d'une succes-
sion . II lui demande s'il ne serait pas possible d'admettre, en cas
d'acquisition par décès, que le délai de cinq ans n'est pas oppo-
sable.

Réponse. - L'exonération prévue par l'article 150C-11 du code
général des impôts pour les plus-values réalisées lors de la pre-
mière cession d'un logement est subordonnée à la double condi-
tion que le cédant ne soit pas, directement ou par personne inter-
posée, propriétaire de son habitation principale au moment de la
vente et que la cession intervienne au moins cinq ans après l'ac-
quisition ou l'achèvement . Lorsque le bien cédé a été acquis par
voie successorale, ce délai s'apprécie à compter du jour de l'ou-
verture de la succession . Aucune condition de durée n'est tou-
tefois exigée lorsque la cession est motivée par un événement qui
figure sur la liste fixée à l'article 74-B bis de l'annexe Il au code
général des impôts, et qui affecte la situation personnelle, fami-
liale ou professionnelle du contribuable . Instituer en faveur de
ces biens des règles qui dérogent au dispositif général donnerait
un avantage injustifié au patrimoine transmis par rapport au
patrimoine acquis . Au demeurant, la plus-value taxable déter-
minée par différence entre le prix de cession et la valeur vénale
du bien à la date d'ouverture de la succession sera d'autant plus
faible qu'il aura été fait une appréciation plus exacte de la valeur
vénale lors de la mutation à titre gratuit .

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 156-11 (2 . ) du code général des impôts, les sommes versées à
une personne dans le besoin ne sont déductibles du revenu
global de leur auteur que si elles relèvent de l'obligation alimen-
taire telle qu'elle est définie aux articles 205 à 211 du code civil.
Quelque digne d'intérêt que soit la situation des personnes qui
versent une pension alimentaire en dehors de toute obligation
légale, il n'est pas possible d'envisager une modification de cette
règle qui se fonde sur un critère objectif et qui résulte des prin-
cipes généraux de l'impôt sur le revenu . Cela dit, les contri-
buables peuvent considérer comme étant à leur charge toute per-
sonne titulaire de la carte d'invalidité prévue à l'article 173 du
code de la famille et de l'aide sociale, à condition qu'elle vive
sous leur toit . Chacune de ces personnes ouvre alors droit à une
part entière de quotient familial . Ils peuvent aussi déduire de leur
revenu global les avantages en nature consentis, en l'absence
d'obligation alimentaire, aux personnes âgées de plus de
soixante-quinze ans qu'ils recueillent, lorsque le revenu impo-
sable de ces personnes n'excède pas le plafond de ressources fixé
pour l'octroi de l'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité. La déduction est limitée à 14970 francs pour l'imposi-
tion des revenus de 1989. Ces mesures vont dans le sens des
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (calcul)

21981 . - 18 décembre 1989 . - M . François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la situation fiscale des veuves d'anciens
combattants, titulaires de la carte du combattant ou d'une pen-
sion servie en vertu des dispositions du code, âgées de plus de
soixante-quinze ans . Selon l'article 2-l1 de la loi n° 87-1060 du
30 décembre 1987 portant loi de finances pour 1988, publiée au
Journal officiel du 31 décembre 1987, page 15485, ces contri-
buables « bénéficient d'une demi-part supplémentaire de quotient
familial » . L'article 195 . 1, f du code général des impôts, par déro-
gation à l'article 194 de ce même code, dispose, quant à lui, que
le revenu imposable de ces personnes est divisé par 1,5 au lieu
de I . Les veuves d'anciens combattants interprètent l'article 195-1
du code général des impôts comme étant, vis-à-vis d'elles, le droit
commun qui régit leur situation . Dés lors, elles souhaiteraient
bénéficier, lorsque leur situation répond à l'un des cas cités aux
alinéas a, b, c, d, e, de ce même article 195-1, d'une demi-part
supplémentaire . Selon elles, le libellé de l'article 195-1 et celui de
l'article 2-1l de la loi du 30 décembre 1987 ne sont pas contradic-
toires et le bénéfice pour elles d'une demi-part supplémentaire,
dès lors qu'elles répondent à l'un des cas visés aux alinéas a, b.
c, d, e, ne contreviendrait pas à la règle du non-cumul des déro-
gations rappelée par l'instruction administrative du 6 mars 1982,
publiée au Bulletin officiel de la direction générale des impôts . II
lui demande quelles mesures peuvent être prises afin que la
situation des veuves mentionnées évolue selon leur souhait.

Réponse. - Le bénéfice de la demi-part supplémentaire prévue
à l'article 195-I, f du code général des impôts est issu de l'ar-
ticle 12 VI-1 de la loi de finances n° 81-1160 pour 1982, et non
de la loi de finances n e 87-1060 pour 1988 qui eut pour objet
d'étendre le même avantage aux contribuables mariés . Or il
résulte clairement de la rédaction de l'article 12 VI-1 précité qu'il
n'y a pas eu création d'une demi-part nouvelle, mais seulement
adjonction d'un nouveau cas d'application de la demi-part déjà
prévue à l'article 195-I du code déjà cité. Comme il est de règle
pour la mise en œuvre de ce texte dérogatoire au mode de déter-
mination du nombre de parts, le contribuable qui peut prétendre
à une majoration de quotient familial à des titres différents ne
peut cumuler le bénéfice de ces avantages . En effet, ce cumul
aboutirait à des conséquences excessives qui remettraient en
cause les principes du quotient familial.

Impôts et taxes (politique fiscale)

Impôts et taxes (politique fiscale)

21800. - 18 décembre 1989 . - M. Claude sermon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget. sur la situation des personnes qui ont à leur charge,
depuis plusieurs années, une autre personne, sans aucun lien de
parenté avec elles et ne disposant pas de revenus . il lui demande
si un avantage fiscal ne pourrait pas leur être consenti sous cer-
taines conditions .

22225. - 25 décembre 1989 . - M. André Borel attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la nécessité d'améliorer la prise en compte fiscale
des très lourdes charges financières supportées par les contri-
buables ayant au moins trois enfants majeurs inscrits dans l'en-
seignement supérieur. Les possibilités actuelles de déduction des
pensions alimentaires, améliorées par l'article 3 .IV de la loi de
finances pour 1989 (loi n° 88 . 1149 du 23 décembre 1988) et par
l'article 2 du projet de loi de finances pour 1990 tel qu'il a été
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale, restent
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insuffisantes pour les familles nombreuses au sein desquelles au
moins trois enfants poursuivent de manière concomitante leurs
études . II lui demande s'il lui parait envisageable de renforcer,
pour ces familles, l'avantage fiscal dont elles bénéficient, en leur
accordant de manière complémentaire une réduction forfaitaire
d'impôt, par étudiant concerné, laquelle, au demeurant, pourrait
être appliquée en deçà d'un plafond défini de revenu imposable.

Réponse. - Les enfants majeurs qui poursuivent leurs études
ont la possibilité de demander leur rattachement fiscal au foyer
de leurs parents . Ils ouvrent alors droit, selon leur situation de
famille, soit à une majoration de quotient familial, soit à un abat-
tement qui permet de tenir compte d'une manière forfaitaire des
charges supportées pour leur éducation . S'ils y ont intérêt, les
parents peuvent renoncer au bénéfice de cette mesure et déduire
de leur revenu global, dans une limite fixée à 20 780 francs pour
les revenus de 1989, les sommes qu'ils versent à leur enfant
majeur en exécution de l'obligation alimentaire prévue aux
articles 205 à 211 du code civil . En outre, comme le rappelle
l'honorable parlementaire, l'avantage minimal en impôt institué
par la loi de finances pour 1989 au titre des pensions alimen-
taires versées aux enfants majeurs inscrits dans l'enseignement
supérieur a été porté de 3 500 francs à 4 000 francs par la loi de
finances pour 1990. Ces mesures qui s'ajoutent aux aides
directes, notamment les bourses d'enseignement supérieur, repré-
sentent un effort budgétaire important . II n'est pas envisagé
d'instituer de nouvelles formules d'avantage fiscal.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Les dispositions de ce texte devraient prochainement être
étendues à la fonction publique territoriale par un décret en
cours de préparation.

Juridictions administratives (fonctionnement)

16702 . - 7 août 1989. - M. André Berthol demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités territoriales, de bien vouloir lui indiquer dans
quelles conditions une collectivité locale peut réclamer le rem-
boursernent d'une indemnité (principal et intérêts) qu'elle avait
versée à la partie adverse, en application d'un jugement du tri-
bunal administratif, lorsque ce jugement a été annulé en appel . II
souhaiterait notamment savoir si la somme que doit rembourser
la partie adverse est elle-même assortie d'intérêts au taux légal et,
le cas échéant, à partir de quelle date courront ces intérêts.

Réponse . - En raison de l'effet non suspensif de l'appel, la
partie qui a été condamnée en première instance à verser à la
partie adverse une certaine somme d'argent doit exécuter la déci-
sion du tribunal administratif. Il résulte de la jurisprudence
Maternite régionale A. Pinard (C .E. 4 mai 1984, Lebon p. 165),
que la partie qui doit rembourser à la partie adverse la somme
qui lui a été versée en exécution d'une décision rendue par un
tribunal administratif, annulée en appel, n'a pas à verser à ladite
partie les intérêts qui ont couru à compter du paiement.

Communes (personnel)

Collectivités locales (personnel)

7344. - 26 décembre 1988 . - M . Georges Colombier attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation
des fonctionnaires territoriaux titulaires d'un emploi fonctionnel
déchargés de fonctions . Les intéressés peuvent alors demander à
être reclassés par le Centre national de la fonction publique terri-
toriale, procédure qui, en pratique, risque d'être plus ou moins
longue . II lui demande sr, dans cette hypothèse, les frais de
déplacement engagés par les fonctionnaires concernés pour
rechercher une nouvelle affectation leur sont remboursés ; et,
dans "affirmative, par qui et sur quelle base.

Réponse. - En l'état actuel de la réglementation telle qu'elle est
définie par les arrêtés des 25 février 1982 et 22 mars 1983, qui
fixent respectivement les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des
communes, des départements, ainsi que de leurs établissements
publics, il n'est pas prévu de remboursement des frais occa-
sionnés par la recherche d'une nouvelle affectation pour le fonc-
tionnaire titulaire d'un emploi fonctionnel qui a demandé à être
reclassé en application de l'article 98 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territo-
riale .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

13217 . - 22 mai 1989. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le régime
indemnitaire des fonctionnaires territoriaux affectés dans les
centres de traitement de l'information . Ce régime est aujourd'hui
fixé par le décret du 23 juillet 1973 relatif à la situation des per-
sonnels des communes et des établissements publics communaux
affectés au traitement de l'information, ainsi que par l'arrêté du
ministre de l'intérieur du 23 juillet 1973 fixant les dispositions
générales et transitoires relatives aux agents communaux affectés
au traitement de l'information et ses différentes modifications.
Or, il s'avère que les fonctionnaires des ministères des finances et
du budget affectés dans les centres de traitement de l'information
bénéficient actuellement d'avantages plus importants que les
fonctionnaires territoriaux . Il souhaiterait savoir si une modifica-
tion de la législation en vigueur est envisagée pour mettre au
niveau de celui des ministères en cause le régime indemnitaire
des fonctionnaires territoriaux remplissant des fonctions équiva-
lentes.

Réponse . - Les avantages évoqués par l'honorable parlemen-
taire pour les fonctionnaires du ministère de l'économie, des
finances et du budget affectés aux centres de traitement de l'in-
formation ont cté étendus aux agents de même catégorie des
administrations de l'Etat par le décret n° 89-558 du I I août 1989.

19054 . - 23 octobre 1989 . - M . Pierre Bachelet rappelle à
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, que le décret
n e 87-1097 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du
cadre d'emploi des administrateurs territoriaux dispose, en son
article 2, alinéa 3, qu'« en outre, les administrateurs territoriaux
peuvent occuper l'emploi de secrétaire général de communes de
plus de 40 000 habitants » : au plan juridique, on ne peut consi-
dérer, selon cette formulation potentielle, qu'il s'agisse d'un droit
absolu . Or, par ailleurs, le décret n e 87-1099 du
30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emploi
des attachés territoriaux et directeurs précise, en son article 2,
alinéa 3, que les membres du cadre d'emploi « peuvent, en outre,
occuper l'emploi de secrétaire général des communes de moins
de 40 000 habitants » . Cette double formulation volontairement
floue permet de réserver exclusivement la tranche des communes
de 40 000 à 80 000 habitants aux seuls administrateurs . territo-
riaux . Considérant que le décret n° 87-1099 susvisé précise corol-
lairement, en son article 2, alinéa 4, que « les titulaires du grade
de directeur territorial de classe normale . . . peuvent, en outre,
occuper l'emploi de secrétaire général de communes de plus de
20000 habitants et considérant, d'autre part, que de nombreux
cadres A, secrétaires généraux adjoints des communes de 40 000
à 80 000 habitants ont été reclassés en application du titre sur les
dispositions transitoires dans le grade de directeur territorial de
classe exceptionnelle, ii considère qu'il serait juste de modifier
l'alinéa 5 du mémo décret en précisant que les titulaires du grade
de directeur territorial de classe exceptionnelle, qui ont vocation
à exercer dans les collectivités de plus de 150 000 habitants, sont
autorisés à occuper l'emploi de secrétaire général des villes de
40 000 à 80 000 habitants soit en général, soit en particulier lors-
qu'ils occupent déjà la fonction de secrétaire général adjoint,
dans cette catégorie de communes » . Une telle mesure semble en
effet légitime, afin de ne pas réserver l'accès à cette fonction de
secrétaire général des villes de 40 000 à 80 000 habitants à des
agents qui ont déjà été avantagés, parce qu'occupant précédem-
ment cet emploi, en étant directement intégrés au plus haut
niveau, celui d'administrateur territorial hors classe.

Réponse . - Il résulte en effet de l'application de l'article 2 du
décret n° 87-1099 portant statut particulier du ça Ire d'emploi des
attachés territoriaux que les directeurs territoriaux de classe
exceptionnelle ne peuvent occuper les fonctions de secrétaire
général . Les directeurs territoriaux de classe normale ont pour
leur part vocation à occuper des fonctions dans les communes de
20 000 à 90 000 habitants . Au-delà de ce seuil seule les adminis-
trateurs territoriaux peuvent occuper ces fonctions . Le Gouverne-
ment n'envisage pas, à l'heure actuelle, de modifier la réglemen-
tation en vigueur sur ce dernier point . Néanmoins, conscient des
difficultés soulevées par l'application de l'article 2 précité, le
Gouvernement a soumis au Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale qui devrait l'examiner lors de sa prochaine
séance un projet de décret permettant aux directeurs territoriaux
de classe normale d'occuper l'emploi de secrétaire général de
communes de 10000 à 20000 habitants et aux directeurs territo-



854

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

26 février 1990

riaux de classe exceptionnelle d'occuper les emplois de secrétaire
général de communes de 20 000 à 40 000 habitants et de secré-
taire général adjoint de communes de 40000 à 150000 habitants.

_es .

Fonctionnaires et agents publics (autorisations d'absence)

19920 . - 6 novembre 1989 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les autorisations
d'absente accordées aux fonctionnaires pour le don du sang . 11
s'avère, en effet, qu'il existe des disproportions flagrantes entre
services et administrations puisque pour certains il est accordé
deux demi-journées et pour d'autres douze demi-journées par an.
Il serait opportun d'une manière générale d'élargir ces absences
en reconnaissant aux intéressés le caractère social et humain de
leur démarche . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que les autori-
sations d'absence pour toutes les catégories de fonctionnaires
soient au moins de quatre demi-journées par an pour participer
aux collectes de sang.

Réponse. - D'une manière générale, les autorisations spéciales
d'absence sont accordées aux agents de la fonction publique ter-
ritoriale pour des motifs dont la légitimité et la compatibilité
avec le bon fonctionnement du service relèvent de l'appréciation
de l'autorité territoriale dans le cadre des dispositions de l'ar-
ticle 59 de la loi du 26 janvier 1984 . S'agissant des dons du sang,
le caractère hautement social et humain de ces actes justement
souligné par l'honorable parlementaire se satisferait mal de règles
préétablies pour la délivrance des autorisations d'absence corres-
pondantes . ! .e cas échéant, des dispositions peuvent être arrêtées
par chaque autorité territoriale après avis du comité technique
paritaire, étant rappelé que cet organisme est obligatoirement
convoqué sur demande écrite de la moitié au moins des représen-
tants titulaires du personnel.

Parcs naturels (parcs régionaux)

20126. - 13 novembre 1989 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) signale à l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités territoriales,
l'extrême intérêt de la région naturelle, connue sous le nom de
Vexin français, qui couvre deux régions administratives 1'11e-de-
France et la Picardie, et trois départements : le Val-d'Oise, l'Oise
et les Yvelines . Ce pays proche de Paris connaît diverses sollici-
tations foncières et possède des particularismes géographiques,
esthétiques, économiques qui méritent une mise en valeur parti-
culière . Dans ce sens, un projet de création de parc naturel
régional est à nouveau présenté aux élus locaux, régionaux, voire
nationaux . 1l lui demande quelles mesures il entend mettre en
place avec ses collègues chargés de la culture, l'environnement,
l'urbanisme et l'agriculture, pour que ce projet soit étudié à fond,
afin que les élus et habitants de cette région puissent déterminer
en conséquence de cause le développement de leur terroir.

Réponse. - Aux termes des dispositions du décret n a 88-443 du
25 avril 1988 relatif aux parcs naturels régionaux, un territoire à
l'équilibre fragile et au patrimoine naturel et culturel riche peut,
à l'initiative de la région, être classé en parc naturel régional . 11
incombe à la région d'élaborer, en accord avec les collectivités
locales concernées, la charte du parc. La circulaire d'application
no 89-43 du 28 juillet 1989 précise que dans le cas d'un projet de
parc interrégional les régions intéressées présentent la demande
conjointement . Le préfet de région reconnu comme préfet coor-
donnateur à la suite d'un accord intervenu localement, constitue
l'ensemble du dossier (délibérations des régions, chartes et docu-
ments annexes, avis des services de l'Etat) et l'adresse au ministre
chargé de la protection de la nature, accompagné de son propre
avis. Le classement est ensuite prononcé pour une durée de
dix ans renouvelable par le ministre chargé de la protection de la
nature après avis de la commission des parcs naturels régionaux.
Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire, un projet de créa-
tion d'un parc naturel régional du Vexin est actuellement à
l'étude . Dès que les régions dite-de-France et Picardie en formu-
leront conjointement la demande, ce projet pourra être examiné
par les services du secrétaire d'Etat à l'environnement.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

20241 . - 13 novembre 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, que le Parlement a adopté
un texte fixant eu I« juillet 1989 l'expiration du délai nécessaire

à la mise en place du transfert de charge de l'indemnité de loge-
ment versée actuellement par les communes au profit des institu-
teurs. Il lui demande s'il faut interpréter ce dépassement des
délais comme un renoncement à cette réforme.

Réponse . - Les diverses questions d'ordre technique soulevées
par les nouvelles modalités de versement de la dotation spéciale
des instituteurs, telles qu'elles résultent de l'article 85 de la loi de
finances pour 1989, n'ont pas permis d'en rendre l'application
effective au l e t juillet 1989 . C'est pourquoi la loi n° 89-466 du
10 juillet 1989 a prévu en son article 4 le report de cette réforme
au 1 « janvier 1990. Les difficultés techniques ayant depuis lors
été réglées, la réforme est devenue effective à cette date et l'in-
demnité représentative du logement est désormais versée pour le
compte de la commune par le Centre national de la fonction
publique territoriale.

Communes (fonctionnement)

20447. - 20 novembre 1989. - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur l'impossi-
bilité pour les petites communes rurales de recruter à plein temps
un personnel qualifié dans leurs différents domaines d'action.
Seule la possitilité d'un recrutement intercommunal peut
répondre à ces besoins, en permettant aux agents des collectivités
locales d'effectuer leurs services à temps partiel dans plusieurs
collectivités . Elle lui demande quelles sont les mesures qu'il envi-
sage pour développer la coopération intercommunale dans ce
domaine.

Réponse. - La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée a préve
expressément le recrutement d'agents à temps non complet pour
tenir compte de l'impossibilité pour lies petites communes rurales
de recruter à plein temps un personnel qualifié dans leurs diffé-
rents domaines d'action . Un décret en Conseil d'Etat doit venir
préciser, aux termes de l'article 104 de la loi du 26 janvier 1984
précitée, le régime applicable à ces fonctionnaires . Ce projet de
décret, quia reçu l'avis favorable du Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale le 21 décembre dernier, devrait être
publié prochainement . Le décret n° 85-1081 du 8 octobre 1985
relatif au régime de la mise à disposition des fonctionnaires terri-
toriaux, modifié et complété par le décret n° 89-233 du
17 avril 1989, a par ailleurs prévu un dispositif permettant aux
collectivités de mettre en commun les compétences de fonction-
naires de tous niveaux en fonction des besoins de chaucune
d'entre elles . L'ensemble de ces dispositions devrait permettre
aux collectivités évoquées par l'honorable parlementaire d'accom-
plir leurs missions dans les meilleures conditions.

Collectivités locales (finances locales)

20570. - 20 novembre 1989. - M. Yves Fréville attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les modalités de
répartition de la dotation instituée par l'article 6-IV de la loi de
finances pour 1987 et visant à compenser, pour les fonds dépar-
tementaux de péréquation de la taxe professionnelle, la réduction
de 16 p . 100 des bases de taxe professionnelle des établissements
exceptionnels écrêtés . Cette dotation compensatrice, sous réserve
de son actualisation en fonction de l'indice de variation des
recettes de l'Etat, est d'un montant fixe, quel que soit le sort
ultérieur de l'établissement écrêté ; mais sa répartition, qui n'a
pas fait l'objet d'une réglementation spécifique, peut - l'acces-
soire suivant le principal - obéir aux mêmes règles que celle du
prélèvement opéré annuellement sur le versement de chaque éta-
blissement exceptionnel . Une première question apparaît néan-
moins en cas de demande de partage interdépartemental posté-
rieure à ta création de la dotation compensatrice : celle-ci
doit-elle entrer dans le champ de la répartition alors que le
département nouvellement demandeur ne s'était pas considéré
comme concerné au moment de sa fixation 9 Mais des difficultés
plus sérieuses surgissent lorsque l'établissement écrêté disparaît
ou perd son caractère d'exceptionnalité : la dotation compensa-
trice subsiste alors que le prélèvement principal disparaît . La
notion de « communes concernées » perd alors toute signification
et le conseil général ne peut plus en établir la liste annuelle . Ce
dernier n'est-il pas alors en droit de répartir la totalité de la
dotation compensatrice entre ies seules communes défavorisées ?
Par ailleurs, y a-t-il encore dans ce cas matière à procéder à une
répartition interdépartementale puisque les dispositions de l'ar-
ticle 1648 A, alinéa I1, du code général des impôts ne la pré-
voient que si les départements limitrophes du lieu d'implantation
d'un établissement exceptionnel - qui n'existe lus - compren-
nent des communes concernées 7 Enfin, il lui fait observer que
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l'état liquidatif annuel de la dotation compensatrice versée au
F.D .P.T .P . ne fait apparaitre aucune ventilation de cette dotation
par établissement d'origine et il lui en demande !es raisons quant
à son mode de répartition.

Réponse . -• La dotation compensatrice instituée par l'ar-
ticle 6-IV de la loi de finances pour 1987 qui vise à compenser
pour les fonds départementaux de péréquation de la taxe profes-
sionnelle la réduction de 16 p . 100 des bases de taire profession-
nelle des établissements écrêtés ne fait pas l'objet d'une régle-
mentation spécifique pour les différents cas de figure soulevés
par l'honorable parlementaire . Néanmoins, les réponses suivantes
peuvent être apportées . En premier lieu, en cas de demande de
partage interdépartemental postérieur à la création de la dotation
compensatrice, rien ne s'oppose, puisque cette dotation constitue
une ressource du fonds, à ce qu'elle entre dans le champ de la
répartition alors que le département nouvellement demandeur ne
s'était pas considéré comme concerné au moment de sa fixation.
En second lieu, en cas de disparition de l'établissement excep-
tionnel, il ne par .iit pas possible, compte tenu de la rédaction de
l'article 1648-A du code général des impôts, de maintenir la
répartition initiale et de verser aux communes antérieurement
concernées par la présence de l'établissement exceptionnel la part
de dotation qu'elles percevaient . L'ensemble de l'allocation com-
pensatrice versée au titre de l'ancien établissement exceptionnel
doit donc être réparti en direction des seules communes défavo-
risées . Il ne peut donc dans ce cas être procédé à une répartition
interdépartementale, puisque les départements limitrophes ne
peuvent se déclarer concernés par la présence d'un établissement
qui ne donne plus lieu à écrêtement. Enfin, l'état liquidatif
annuel de la dotation compensatrice ne fait pas apparaitre la
ventilation par établissement puisque cote dotation a été calculée
la première foie en 1987 par établissement, globalisée, le cas
échéant par commune, puis actualisée au cours des années sui-
vantes. Néanmoins, les directions départementales des services
fiscaux sont à même de fournir ce type de renseignements.

Handicapés (emplois réservés)

20765. - 27 novembre 1989 . - M. Roland Beix appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la loi n° 87-517
du 10 juillet 1987 . Cette loi impose que, à la date du lei jan-
vier 1991, les collectivités territoriales employant plus de vingt
salariés devront recruter au moins 6 p . 100 de leur effectif au
titre de l'ereploi des travailleurs handicapés. Le délai d'applica-
tion de cette loi s'avère trop court à mettre en œuvre pour de
nombreuses communes . Il lui demande donc en conséquence s'il
pourrait autoriser une prorogation de trois à quatre ans du délai
prévu initialement afin de permettre aux collectivités territoriales
une gestion progressive de la mise en application de loi, permet-
tant aussi une meilleure intégration des travailleurs handicapés.

Réponse. - Conscient de l'effort demandé aux entreprises du
secteur privé comme aux administrations de l'Etat et des collecti-
vités territoriales pour remplir l'obligation instituée par la loi du
10 juillet 1987 en faveur du recrutement des travailleurs handi-
capés, le Parlement a inséré dans ce texte législatif des disposi-
tions prévoyant une période transitoire de 3 ans pour son appli-
cation . La loi du l0 juillet 1987 a pour objet principal de
répondre aux besoins actuels des personnes handicapées . Elle se
substitue en partie à la législation sur l'obligation d'emploi des
mutilés de guerre et assimilés et à la loi ne Si-1223 du
23 novembre 1957 sur la priorité d'emploi des travailleurs handi-
capés . Son but essentiel est de substituer à des obligations de
procédure une obligation de résultats . Il ne parait donc pas pos-
sible de prévoir une prorogation de la période pendant laquelle
la mise en œuvre de la loi serait modulée . Une telle mesure serait
contraire à l'esprit dans lequel ce texte législatif est intervenu.

Communes (finances locales)

20766. - 27 novembre 1989. - M. Robert Poujade attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les difficultés
d'application que pose, dans certains cas, le décret n° 88 .366 du
18 avril 1988 en limitant à 50 p . 100 la quotité garantie par une
ou plusieurs collectivités territoriales sur un même emprunt
contracté par une personne de droit privé . En effet, cette règle
s'applique notamment aux sociétés anonymes d'H .L.M. qui réali-
sent des programmes de logements que l'on peut qualifier de
« sociaux » bien que ces programmes soient financés à l'aide
d'emprunts tels que les prêts locatifs intermédiaires (P .L.I .) ou les
prêts conventionnés locatifs (P.C .L.) mis en place par la Caisse
des dépôts et consignations et non aidée par l'Etat . Ces sociétés

se trouvent donc dans l'obligation lorsqu'elles réalisent, par
exemple, des logements destinés à accueillir des étudiants, d'ob-
tenir la caution de la Caisse de garantie du logement social pour
la part d'emprunt non garantie par une collectivité, ce qui
engendre des frais supplémentaires qui viennent limiter les effets
positifs produits par l'octroi des prêts en cause consentis à des
taux intéressants. Il lui demande, dans ces conditions, s'il ne
conviendrait pas de donner la possibilité aux collectivités territo-
riales de garantir à 100 p. 100 les emprunts contractés par les
sociétés anonymes d'H .L.M. soumises à la tutelle technique et
financière de l'Etat et qui réalisent des logements dits « sociaux »
à l'aide de P.L .I. ou de P.C .L., dans la mesure où ces collectivités
ne mettent pas en péril l'équilibre de leur budget en veillant à ce
que le rapport entre les recettes réelles de fonctionnement du
budget local et le montant total des annuités garanties ne dépasse
pas 50 p. 100.

Réponse. - Aux termes des dispositions de la loi n° 88-13 du
5 janvier 1988, la quotité maximale garantie par une ou plusieurs
collectivités territoriales pour un emprunt contracté par une per-
sonne privée ne peut excéder 50 p . 100 du montant de cet
emprunt . Ces dispositions ne sont toutefois pas applicables aux
garanties accordées à des personnes privées pour les opérations
de construction, d'acquisition ou d'amélioration de logements
bénéficiant d'une subvention de l'Etat ou réalisées avec le béné-
fice des prêts aidés par l'Etat. Les opérations concernées par ces
dispositions sont les opérations réalisées avec l'aide de la prime à
l'amélioration de l'habitat (P .A .H .), de la prime à l'amélioration
de logements à usage locatif et à occupation sociale
(P.A .L.U .L .O.S.) ou les opérations financées par le prêt locatif
aidé (P .L .A .) ou par le nouveau prêt complémentaire aux subven-
tions de l'Etat et le prêt en accession à la propriété (P.A .P.) . Dès
lors que les prêts locatifs intermédiaires (PLI .) et les prêts
conventionnés locatifs (P.C.L .) mis en place par la Caisse des
dépôts et consignations ne rentrent pas dans la catégorie des
prêts aidés par l'Etat, les emprunts correspondant ne peuvent
donc être garantis par les collectivités locales qu'à hauteur de
50 p. 100 de leur montant. Le Gouvernement n'envisage pas
actuellement de modifier le régime juridique des garanties d'em-
prunt apportées par les collectivités locales aux opérations de
construction sociale.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

21249 . - 4 décembre 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le fait que les
métiers de la communication (du journalisme à l'impression) ne
font pas actuellement l'objet de cadres d'emploi et obligent les
collectivités locales à recourir à la création d'emplois spécifiques.
Il lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine compte
tenu de l'importance aujourd'hui dévolue aux métiers de la com-
munication.

Réponse. - Après la publication des cadres d'emplois de la
filière administrative et l'achèvement de la filière technique, les
études en cours portent sur la filière culturelle, la filière sportive
et la filière sanitaire et sociale. Il n'est pas envisagé actuellement
une filière de cadres d'emplois propres aux métiers de la commu-
nication . D'ores et déjà, certains métiers de la communication
peuvent être exercés par des fonctionnaires relevant de statuts
particuliers existants, que les intéressés se trouvent rattachés à la
filière administrative ou à la filière technique . Toutefois, la
réflexion concernant la construction statutaire devra se pour-
suivre et à cette occasion seront étudiés les aménagements statu-
taires que pourraient nécessiter les métiers de la communication.

Communes (personnel)

21388, - II décembre 1989. - L'inadéquation de l'augmenta-
tion du coût de la vie avec les très faibles augmentations des
salaires annuels dans la fonction publique territoriale aboutit à
une situation difficile pour le personnel qui a désormais l'impres-
sion d'être abandonné . Cette situation rend délicat pour les
maires le recrutement d'un personnel qu'il est impossible , de
motiver et qui parfois est tenté de chercher ailleurs plus de consi-
dération . Un échantillonnage des salaires pratiqués dans la fonc-
tion publique territoriale est à lui seul éloquent : l e les agents de
bureau ou de service (catégorie D) ont un salaire net mensuel de
début de 4 634 francs et de fin de carrière, soit après dix-sept ans
six mois de service, à l'ancienneté minimum de 5 621 francs ;
2e les attachés territoriaux de 2 . classe (cadres de catégorie A)
ont un salaire net mensuel de début de 6 399 francs et de fin de
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carrière, soit après onze ans six mois de service, à l'ancienneté
minimum de 9 970 francs . Au moment où yin certain nombre de
dispositions ont été adoptées en faveur des fonctionnaires de
renseignement et de l'administration des finances, M . Alain
Griotteray insiste auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités territoriales,
sur l'urgence de décisions parallèles pour les agents communaux
sous peine de voir leur déception et leurs difficultés aboutir à des
mouvements de revendications. Pour une meilleure gestion des
ressources humaines, c'est-à-dire recruter et motiver le personnel
qualifié nécessaire aux collectivités, ne conviendrait-il pas de réa-
juster les grilles indiciaires de rémunération de façon décente ? II
faut souligner que si rien n ' était fait rapidement, c ' est à une
hémorragie des meilleurs éléments de la fonction publique terri-
toriale que l'on assisterait et par !à même à une véritable dégra-
dation du service public.

Réponse. - Le Gouvernement a engagé en décembre dernier
une négociation avec les organisations syndicales représentatives
de fonctionnaires sur l'amélioration des déroulements de carrière
et de la prise en compte des nouvelles qualifications en faveur
dis agents des trois fonctions publiques . L'objectif assigné à la
négociation est de déboucher sur un programme pluriannuel de
mesures concrètes dont la mise en œuvre sera négociée chaque
année dans le cadre de l'accord salarial . Les résultats de la crois-
sance économique pourront venir accélérer le calendrier, dans le
respect des orientations de la politique économique de l'Etat en
matière de lune contre la hausse des prix et le chômage . En toute
hypothèse, la durée' du plan n'excédera pas sept ans . Enfin, une
négociation en vue d'un accord cadre sur la mobilité débutera
dans les prochaines semaines.

Fonction publique territoriale (statuts)

21478. - I I décembre 1989 . - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le devenir de la
filière dite « sportive » de la fonction publique territoriale.
Compte tenu du retard pris par le projet de statut de cette filière
qui aurait dû être présenté au mois de décembre 1988, il lui
demande s'il entre toujours dans les intentions du Gouvernement
de mener à bien ce projet et, dans l'affirmative, de bien vouloir
lui préciser dans quels délais interviendra sa mise en pratique,

Réponse . -- Le Gouvernement s'attache à doter l'ensemble des
fonctionnaires territoriaux de statuts particuliers notamment dans
les filières sanitaire et sociale, culturelle et sportive . Parallèle-
ment, il a souhaité corriger des dispositions de la loi du 26 jan-
vier 1984, modifiée par la loi du 13 juillet 1987, et des statuts
particuliers déjà parus qui ne lui paraissaient pas adaptées aux
besoins des élus locaux et aux aspirations de leurs agents . Ces
modifications ont été opérées après une large et minutieuse
concertation avec les représentants des élus locaux et des per-
sonnels notamment au sein du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale . II en ira de même s'agissant des statuts
futurs pour lesquels les études engagées avec les ministères inté-
ressés sont en voie d'achèvement, et devraient faire l'objet dans
les mois qui viennent de discussions sur la base de projets précis.
Les orientations relatives aux avant-projets relatifs à la filière
culturelle, dont les grandes lignes ont été définies avec le minis-
tère de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, devraient être soumises prochainement au Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . Enfin, des études
sont menées en liaison avec le secrétaire d'Etat auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, chargé de la jeunesse et des sports, sur les emplois
de la filière sportive.

Régions (présidents des conseils régionaux)

22017. - 18 décembre 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur les diffi-
cultés pratiques qui résultent, pour les présidents de région pour
la représentation en justice de cette collectivité, de l'absence de
disposition analogue à celle existant pour les communes pré-
voyant la possibilité pour le conseil municipal de donner au
maire délégation générale en vue de représenter la commune en
justice pendant la durée de son mandat.

Réponse . - Les délégations d'attributions des assemblées délibé-
rantes des collectivités territoriales à leurs organes exécutifs ne
relèvent pas d'un régime identique . Le code des communes auto-
rise en effet le conseil municipal à déléguer au maire certaines de
ses attributions pour la durée de son mandat ; une telle déléga-

tion, prise en application de l 'article L. 122-20 (16°) de ce code,
permet au maire d'intenter au nom de la commune les actions en
justice ou de défendre la commune dans les actions intentées
contre elle dans les cas définis par le conseil municipal . Quant
au conseil général, il est soumis au dispositif de l'article 24 de la
loi n° 82-113 du 2 mars 1982 rendu applicable au conseil
régional par l'article 11 de la loi du 5 juillet 1972 portant créa-
tion et organisation des régions . En vertu de ces dispositions, le
conseil général et k conseil régional peuvent déléguer l'exercice
d'une partie de leurs attributions à leurs bureaux respectifs . Dans
cette hypothèse, l'autorisation préalable d'ester en justice est
alors donnée au président directement par le bureau . Par ailleurs,
il parait utile de rappeler que l'article 54 de la loi du
10 août 1871 relative aux conseils généraux - applicable par
renvoi aux conseils régionaux - comporte des éléments de sou-
plesse de nature à éviter que les départements et les régions ne
rencontrent des difficultés en matière d'action en jutice . Ainsi,
l'obligation pour le président d'obtenir l'avis conforme du bureau
pour défendre à toute action intentée contre le département ne
parait pas constituer une mesure contraignante, compte tenu de
la fréquence des réunions du bureau . De plus, le président du
conseil général ou du conseil régional peut toujours, sans autori-
sation préalable, faire tous actes conservatoires et interruptifs de
déchéance . De nième, il peut agir sans autorisation préalable
dans certaines procédures d'urgence comme le référé devant les
tribunaux judiciaires ou le tribunal administratif.

Fonction publique territoriale (statuts)

22043 . - 18 décembre 1989 . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
fonctionnaires territoriaux . Depuis plusieurs années les intéressés
réclament une véritable revalorisation statutaire . Aussi il lui
demande quelles sont les dispositions et mesures qu'il compte
mettre en oeuvre pour répondre à leur attente.

Réponse. - Le Gouvernement a engagé en décembre dernier
une négociation avec les organisations syndicales représentatives
de fonctionnaires sur l'amélioration des déroulements de carrière
et de la prise en compte des nouvelles qualifications en faveur
des agents des trois fonctions publiques . L'objectif assigné à la
négociation est de déboucher sur un programme pluriannuel de
mesures concrètes dont la mise en oeuvre sera négociée chaque
année dans le cadre de l'accord salarial . Les résultats de la crois-
sance économique pourront venir accélérer le calendrier, dans le
respect des orientations de la politique économique de l'Etat en
matière de lutte contre la hausse des prix et le chômage . En toute
hypothèse, la durée du plan n'excédera pas sept ans . Enfin, une
négociation en vue d'un accord cadre sur la mobilité débutera
dans les prochaines semaines.

Communes (finances locales)

22180 . - 25 décembre 1989 . - M. Gérard Léonard expose à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, les observations que sus-
cite de sa part la contexture - proposée ou imposée par l'admi-
nistration du cadre budgétaire des communes dites « de pre-
mière catégorie » . C'est ainsi que le budget supplémentaire est
présenté dans une forme différente selon qu'il s'agit de la section
de fonctionnement ou de la section d'investissement . Celle-là
comporte le rappel des dotations du budget primitif ; celle-ci ne
les mentionne pas . Il est aisé, pour la partie « fonctionnement »,
de conna'tre les dotations cumulées (budget primitif plus budget
supplémentaire) ; la recherche du même renseignement pour la
partie la plus importante, l'investissement, exige le rapproche-
ment matériel des deux documents . Dès lors, pourquoi ne pas
envisager de concevoir un cadre budgétaire homogène (en inves-
tissement : rappel du budget primitif plus « reports » plus
« modifications des programmes de l'exercice » - en fonctionne-
ment : budget primitif plus « compléments » ou « réductions »
apportés par le budget supplémentaire) ? Outre la suggestion
d'une telle modification, il aimerait savoir dans quelle mesure il
est, d'ores et déjà, permis à une commune de présenter son
budget à l'autorité de contrôle dans une forme plus homogène et
plus claire qui rassemble et additionne les éléments du budget
primitif (à titre de dotations acquises) et ceux du budget supplé-
mentaire (adopté par l'assemblée municipale).

Réponse . - La présentation du budget des communes dites «< de
première catégorie » est prévue par l'instruction interministérielle
M I I sur la comptabilité des communes de moins de I0 000 habi-
tants et de leurs établissements publics . Cette instruction ne pré-
voit pas le report des crédits précédemment votés en section d ' in-
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vestissement ni au budget primitif ni au budget supplémentaire.
L'objectif poursuivi à travers les renseignements donnés au
conseil municipal lors du vote du budget ne consiste pas pour
l'investissement à établir une comparaison avec le ou les budgets
précédents, comme en section de fonctionnement, mais à
informer les membres de l'assemblée délibérante sur l'état d'avan-
cement d'opérations reproupées en programmes distincts . La pré-
sentation du budget supplémentaire dans cette section doit per-
mettre d'individualiser globalement et par programme, d'une
part, les restes à réaliser afférents à l'exercice précédent et,
d'autre part, les opérations nouvelles propres à l'exercice . En
conséquence, le budget supplémentaire doit obligatoirement com-
porter deux colonnes distinctes destinées à retracer ces deux caté-
gories d'opérations, et une troisième où figurent les votes du
conseil municipal . Dans ces conditions, l'adjonction d'une
colonne supplémentaire, afin de reporter les crédits ouvert au
budget primitif, risquerait de rendre plus confuse la lecture du
document budgétaire, et de nuire finalement à la bonne informa-
tion des élus communaux . Aussi une telle modification n'est-elle
pas envisagée actuellement . A cet égard, une réforme des nomen-
clamentures comptables M 11, sur la comptabilité des communes
de moins de 10 000 habitants, et M 12 sur la comptabilité des
communes de plus de IO 000 habitants est actuellement à l'étude,
et la présentation budgétaire pourra éventuellement se trouver
modifiée dans le cadre de cette réforme . Dans l'immédiat, l'or-
donnateur, s'il souhaite compléter l'information du conseil muni-
cipal, conserve la possibilité de soumettre à l'examen des
conseillers des états annexes retraçant les opérations d'investisse-
ment sous la forme, et selon le niveau de détail qui lui paraissent
utiles, comme cela se pratique couramment dans un grand
nombre de conseils municipaux.

Communes (finances locales)

22484. - l u janvier 1990 . - M . Gérard Léonard demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de lui indiquer, pour
chacun des départements de la région Lorraine, le montant des
crédits spécifiques attribués à l'ensemble des communes de moins
de 2 000 habitants dans le cadre de la dotation globale d'équipe-
ment, au titre des exercices 1988 et 1989 . II souhaite que ces
chiffres puissent être ventilés par grands secteurs d'investissement
(voirie, édifices cultuels, secteur socio-éducatif, équipements
sportifs, autres, etc .).

Réponse. - Les enveloppes revenant en 1988 et 1989 aux quatre
départements de la région Lorraine au titre de la deuxième part
de la dotation globale d'équipement des communes destinée aux
communes et groupements de communes dont la population
n'excède pas 2 000 habitants sont le suivantes.

DÉPARTEMENTS

	

EXERCICE 1988

	

EXERCICE 1989

Meurthe-et-Moselle	
Meuse	
Moselle	
Vosges	

Conformément à l'article 103-4 de la loi n e 83 . 8 du 7 jan-
vier 1983, ces enveloppes sont réparties annuellement entre les
bénéficiaires sous forme de subventions par opérations attribuées
par les préfets en fonction des catégories d'opérations prioritaires
et dans la limite des taux minima et maxima fixés par la commis-
sion d'élus instituée dans chaque département . Pour ce qui
concerne la région Lorraine, il ressort des enquêtes effectuées en
1988 et 1989 que les enveloppes précitées ont été réparties
comme suit entre les secteurs prioritaires ci-après :

Exercice 1988 (en francs)

MONTANTS DES SUBVENTIONS

Meurthe-

	

Meuseet-Moselle

MONTANTS DES SUBVENTIONS

Exercice 1989 (en francs)

MONTANTS DES SUBVENTIONS

Meurthe-
et-Moselle Meuse Moselle Vosges

5 137 372 630 908 4 058 183 1 156 869
4 676 531 2210896 8 424 578 8 425 295

0 530 417 796 430 0
0 1 831 034 338 100 0

0 1 561 903 787 373 0

0 0 0 0
0 0 479 118 0

0 0 0 0
1 084 096 255 981 2 137 370 821 795

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

8164. - 16 janvier i989 . - M. Jeanny Lorgeoux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur les pratiques dénoncées par des membres de
la F.N .S .E .A . de Loir-et-Cher en ce qui concerne la vente promo-
tionnelle par certaines grandes surfaces . En effet, certains pro-
ducteurs (volailles, lapins, etc .) seraient obligés de s'acquitter
d'un droit d'entrée auprès de ces grandes surfaces pour avoir le
droit de vendre leur production . En conséquence, il lui demande
si ces pratiques sont connues de ses services, et s'il compte
prendre des mesures pour réglementer la vente de ces produits
aux grandes surfaces.

Réponse . - Les pratiques rapportées par l'honorable parlemen-
taire peuvent, sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu-
naux, être, le cas échéant, assimilées à des pratiques discrimina-
toires qui, aux termes de l'article 36 de l'ordonnance n e 86-1243
du l et décembre 1986, engagent la responsabilité du commerçant
qui pratique ou obtient des modalités d'achat discriminatoires et
non justifiées par des contreparties réelles . De telles pratiques
peuvent ouvrir droit à des réparations civiles sous réserve que
soit engagée une action en responsabilité devant la juridiction
civile ou commerciale . En application de l'article 56 de l'ordon-
nance susvisée, •e ministre de l'économie peut prescrire des
enquêtes sur ces pratiques discriminatoires . Il appartient aux pro-
ducteurs concernés de se rapprocher de la direction départemen-
tale de la concurrence, de la consommation et de ia répression
des fraudes de Loir-et-Cher. Par ailleurs, le président de la juri-
diction saisie peut, en référé, enjoindre la cessation de la pratique
en cause ou ordonner toute autre mesure provisoire.

NATURE
des équipements

Salles polyvalentes
foyers	 0

	

0
Equipements culturels 	 i

	

0

	

0
Equipements sanitaire

et sociaux	 0

	

0
Equipements divers 	 4 032 284 436 905

0
198 433

0
1 145 654

10 296 298 F
7 148 607 F

15 345 104 F
9 982 793 F

1 0 9 0 1 4 6 5 F
7 520 196 F

16 908 854 F
1 0 360 766 F

NATURE
des équipements

NATURE
des équipements

Equipements scolaires	
Constructions publiques
Voirie	
Loisirs, sports, tourisme .
Alimentation en ea

potable, assainisse
ment	

Salles polyvalentes
foyers	

Equipements culturels 	
Equipements sanitaire

et sociaux	
Equipements divers 	

u

s

Equipements scolaires . ..
Constructions publiques

	

Voirie	
Loisirs, sports, tourisme
Alimentation en eat

potable, assainisse
	ment	

3 323 444
1 774 267

476 649
t)

1 487 350

1 918 998
1 285 004

8 928
1 675 199

1986 299

Moyens de paiement (politique et réglementation)

10832 . - 20 mars 1989. - M. Jean-Pierre Balduyck appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur l'obligation faite aux commerçants

Moselle

5 644 870
7 035 355
1 069 357

130 125

Vosges

3 103 646
6 270 342

839 778
405 287

365 963 !

	

0
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adhérents d ' un centre de gestion agréé d'accepter les chèques en
paiement . Ces commerçants s'exposent donc à recevoir des
chèques volés, encore qu ' il existe dans certaines régions des pro-
cédures pour y faire échec, soit encore sans provision, cas pour
lequel le commerçant est pratiquement désarmé . Ne serait-il pas
possible d ' envisager la modification de la réglementation en auto-
risant les commerçants adhérents d'un centre de gestion agréé à
choisir entre l ' obligation d ' accepter soit des chèques, soit des
cartes bancaires ? En effet, pour ces dernières, il est toujours loi-
sible de consulter l'organisme qui les a délivrées, et dont l ' autori-
sation garantit le paiement . II va de soi que les commerçants qui
le souhaiteraient pourraient accepter les deux modes de paiement
ci-dessus.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, l 'uti-
lisation frauduleuse de chèques volés ou perdus constitue pour le
secteur du commerce un coût important, estimé en 1987 à
environ 1,5 milliard de francs . Pour tenter de remédier à cette
situation, le département a vivement encouragé ces dernières
années la mise en place d ' un dispositif de protection efficace sur
l ' ensemble du territoire . Comme le précisait la communication
sur le commerce du 15 février dernier, la Banque de France doit
assurer la mise en œuvre d 'un fichier national des déclarations de
pertes effectuées auprès des banques, de la police et de la gen-
darmerie . Par contre, il ne parait pas envisageable de substituer
au dispositif actuellement retenu pour les entreprises adhérant
aux centres de gestion agrées l'obligation d'accepter le paiement
par carte bancaire, car cel l e-ci présente un coût non négligeable
pour ses utilisateurs.

Pétrole et dérivés (stations-service)

15t33. - 3 juillet 1989. - M . Loic Bouvard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l 'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l 'artisanat, sur la création en février 1989 d ' une mission d'étude
sur les perspectives du réseau français de distribution des carbu-
rants, mission confiée au secrétaire du fonds de modernisation
du réseau des détaillants en carburant . Compte tenu de cc que
cette mission s'achevait le I« juin 1989 et devait s ' efforcer de
définir des mesures permettant d'améliorer le service rendu aux
consommateurs, la situation des détaillants et la compétitivité du
réseau, il lui demande de lui indiquer la nature, les perspectives
et les échéances de présentation et de publication des proposi-
tions précitées.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire,
M . Michel-Roland Charvot, secrétaire du fonds de modernisation
du réseau des détaillants en carburants, avait été chargé, en
février 1989, d'une mission d ' étude sur les perspectives du réseau
de distribution de carburants français . Après avoir procédé à
toutes les consultations nécessaires, M . Charvot a remis, au terme
de cette longue concertation, son rapport au ministre de l ' indus-
trie et de l'aménagement du territoire et au ministre délégué,
chargé du commerce et de l'artisanat, qui en ont pris connais-
sance au début du mois de juillet . Parmi les mesures préconisées,
certaines relèvent des négociations contractuelles entre les
sociétés pétrolières et les détaillants en carburants . D'autres
nécessitent une concertation à l'échelon européen, et leur réalisa-
tion ne pourra donc être envisagée qu'à plus ou moins long
terme . Certaines, enfin, vont se concrétiser très rapidement dans
le cadre d'un fonds de réaménagement du réseau des détaillants,
en carburants qui se substituera au fonds de modernisation, et
dont la mise en place est rendue possible par la prorogation,
dans la loi de finances pour 1990, de la taxe parafiscale sur les
carburants . La reconduction de cette taxe a fait l'objet d'un
projet de décret qui vient d'être soumis à l'examen du Conseil
d'Eiat et devrait être prochainement publié . L'objectif du fonds
ainsi réaménagé sera essentiellement de faciliter le départ des
détaillants en carburants âgés ou malades, de favoriser notam-
ment à travers des actions de formation la réinsertion sociale et
professionnelle des pompistes qui, pour des raisons économiques,
doivent se reconvertir et enfin d'accroitre l'autonomie des détail-
lants, tout en maintenant une desserte convenable des consom-
mateurs, notamment dans les zones rurales.

Taxis (chauffeurs)

16817. - 21 août 1989 . - M . Marc Reymann attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur les légitimes revendications de la Fédération

française des taxis de province relatives en particulier au fonds
d'action formation (F .A .F .) Transport qui ne sert pas à la forma-
tion des artisans-taxis, à la création d'un véritable tarif moyen
saisonnier appelé « tarif montagne », à la précarité du maintien
de leur permis de conduire et à la prise en compte de leur spéci-
ficité dans le cadre du projet de « permis à points », enfin à une
véritable revalorisation du minimum de la course à 35 francs et à
un rattrapage progressif de cinq points annuels de leurs indem-
nités jusqu 'en 1992 . lI lui demande de bien vouloir l'informer
dans les meilleurs délais des mesures qu'il compte prendre en
vue d ' une véritable « reconnaissance » et revalorisation de la pro-
fession d'artisans-taxis sur le plan économique et social.

Réponse. - Le ministère du commerce et de l'artisanat mène
une politique active en faveur de l'artisanat du taxi visant à reva-
loriser les conditions d'exercice de la profession en améliorant le
service rendu aux utilisateurs et la qualification des chauffeurs. A
cet effet, il a engagé une concertation appelée à se développer
avec les représentants de la profession et les départements minis-
tériels intéressés, en particulier le ministère de l ' intérieur . La qua-
lification professionnelle dans l 'artisanat est un objectif priori-
taire de la politique du département en faveur des métiers . Dans
l'industrie du taxi, la qualification passe par l'amélioration de la
formation initiale. Ainsi le ministère du commerce et de l'arti-
sanat étudie-t-il, en concertation avec le ministère de l'intérieur,
la création d'un certificat national de capacité de chauffeur de
taxi . Ce diplôme permettrait d'harmoniser les différentes régle-
mentations locales en imposant les mêmes conditions d'accès à la
profession à tous les candidats . Pour ce qui est de la formation
continue, les fonds d'assurance formation (F.A .F .) permettent à
de nombreux chefs d'entreprise de taxi de suivre, de façon effi-
cace, des stages de durée généralement courte, afin de perfec-
tionner leur technique professionnelle et d'assurer dans les meil-
leures conditions la conduite et le développement de leurs
entreprises (cours de gestion, de mécanique, d'anglais, de tou-
risme et d'information sur les charges sociales des entreprises de
taxi) . Le F .A .F . Transport a permis d'ouvrir plusieurs centres de
formation répartis sur l'ensemble du territoire . Ces centres sont
ouverts à tous les chefs d'entreprises de taxi immatriculés au
répertoire des métiers . La revalorisation des tarifs est un volet de
la politique du Gouvernement en faveur du secteur qui permet
progressivement d'enrayer la détérioration de l'économie du taxi.
La norme d'augmentation des tarifs applicables en 1989 a été
fixée à 3,5 p. 100. Cette mesure a été accompagnée d'une réduc-
tion du taux de la T.V.A. à acquitter par la profession de 7 à
5,5 p . 100 . Ainsi, en termes réels, on peut considérer que l'aug-
mentation a été portée à 5 p . 100 par rapport aux prix pratiqués
en 1988 . Cette nouvelle augmentation s'ajoute à celle des années
précédentes, c'est-à-dire plus 3,8 p . 100 en 1987, et plus 5 p . 100
en 1988 . Les préfets fixent par arrèté les tarifs applicables pour
l'année dans leurs départements respectifs . Ces tarifs sont fixés
après consultation des organisations professionnelles, en fonction
des conditions locales . Ils prennent en compte les trois para-
mètres entrant dans la formation du prix de la course (prise en
charge, indemnité kilométrique, horo-arrêt) . Dans les départe-
ments de montagne, ces prix sont majorés pour les courses sur
routes enneigées ou verglacées . Par ailleurs, les professionnels du
taxi ont obtenu des aménagements d'horaires ; en particulier,
l'heure limite du tarif de nuit, applicable dès 20 heures, a été
reportée de 6 heures ou 6 h 30, suivant les départements, à
7 heures . Cette extension du tarif de nuit se traduit par une aug-
mentation tarifaire et donc de la recette journalière des chauf-
feurs de taxi . L'honorable parlementaire évoque enfin la conduite
des véhicules . Le permis de conduire à points a été introduit par
la loi du 10 juillet 1989 relative à la sécurité routière . En vertu
du principe d'égalité devant la loi, il n'est pas envisagé de régime
particulier pour les professionnels de la route.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

16956 . - 28 août 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, quelles mesures elle entend prendre pour faire
en sorte que les préfets, dans chaque département, puissent appli-
quer de la même façon la réglementation de l'autorisation ou de
la fermeture des magasins le dimanche . En effet, à ce jour, les
préfets disposent d'un pouvoir dérogatoire discrétionnaire qui,
selon qu ' on le manie avec sévérité ou souplesse, aboutit à
d ' énormes contradictions, quelquefois à quelques kilomètres de
distance . II lui demande, par ailleurs, si le rapport demandé à
Yves C'haigneau, président de section au Conseil economique et
social, sur ce sujet, sera rapidement rendu public . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'industrie
et de l 'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat.
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Réponse. - II est rappelé à l ' honorable parlementaire que la
réglementation applicable pour l ' ouverture des commerces n'est
pas d'ordre économique mais d'ordre social . Elle découle directe-
ment du code du travail . A l'interdiction de l'emploi des salariés
le dimanche, le préfet peut apporter des dérogations en applica-
tion des dispositions de l ' article L . 221 -6 du code du travail,
lorsque le repos simultané le dimanche de tout le personnel d'un
établissement serait préjudiciable au public, ou compromettrait le
fonctionnement normal de cet établissement . Ces dérogations
sont généralement accordées en zones touristiques, après avis du
conseil municipal, de ia chambre de commerce et d'industrie et
des syndicats d 'employeurs et de travailleurs intéressés, sous le
contrôle du juge administratif . Le préfet dispose, par ailleurs,
d'un pouvoir de dérogation au principe de la liberté d'ouverture
dominicale des commerces n'employant pas de salariés, ou béné-
ficiant d'une dérogation de driit . L'article L . 221-17 du code du
travail lui permet d'ordonner la fermeture au public de tous les
établissements d'une profession et d'une région déterminées . Un
tel arrêté préfectoral ne peut être pris que lorsqu ' un accord est
intervenu entre les syndicats d'employeurs et de travailleurs de la
profession et de la région concernées, sur la demande des syn-
dicats intéressés . Le rapport de M . Yves Chaigneau, président de
la section du travail au Conseil économique et social, a été remis
au Gouvcrnement .tl a permis d'engager une concertation avec
l'ensemble des organisations professionnelles et syndicales . Celle-
ci a permis de dégager un certain nombre de principes . Il n'y a
bas de demande ni patronale, ni syndicale, d'ouverture généra-
lisée des magasins le dimanche . Au contraire, la nécessité de
conserver à cette journée son rôle privilégié de jour familial ou
de rencontres sociales est très largement reconnue . La nécessité
de dérogations fait l'objet d'un quasi-consensus . Ces dérogations
sont liées soit au rythme hebdomadaire des loisirs et de la vie
sociale - culture loisirs, sports, hôtellerie, restauration, commerce
alimentaire de proximité, marchés par exemple - soit au pro-
blème du tourisme à caractère saisonnier. De même, en cas de
travail du dimanche, il y a convergence sur la nécessité d'une
compensation liée au salaire et aux jours de repos . Cette com-
pensation doit, dans toute :a mesure du possible, résulter d'une
négociation entre les partenaires concernés . Une simplification de
la réglementation actuelle qui permettrait aux employeurs de
mieux l'appliquer, et aux syndicats de mieux faire prendre en
compte leur point de vue est généralement souhaitée . Des sanc-
tions plus claires et plus efficaces devront permettre à ceux qui
respectent la loi de ne pas être pénalisés par ceux qui la tournent
volontairement, et systématiquement . Les principales mesures
éventuellement nécessaires vont maintenant être mises au point
avec le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

17765 . - 25 septembre 1989 . - M. Xavier Dugoin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l 'artisanat, sur les difficultés rencontrées par les
commerçants et les artisans pour obtenir des prêts auprès des
organismes financiers . En effet, lorsque ceux-ci souhaitent s'ins-
taller, ils ne disposent pas, bien entendu, des fonds nécessaires et
ils se trouvent dans l'obligation de faire appel à des prêts . Les
banques n'accordent des prêts que si les intéressés peuvent
avancer des garanties . Or souvent, les créateurs d'entreprises n'en
disposent pas . A défaut, il est possible de faire appel à une
société de caution, qui garantit la moitié de l'emprunt . Les
banques indiquent donc de contacter ces sociétés de caution et
ces dernières attendent que les banques les contactent directe-
ment . On joue au chat et à la souris. Malheureusement, le
résultat de cette situation est que les commerçants et les artisans
ne trouvent pas les moyens de financement qui leurs sont indis-
pensables, Aussi, il lui demande quelles mesures il compte mettre
en œuvre pour mettre un terme à cet état de fait.

Réponse. - Pour faciliter le financement de la création d'entre-
prises, le ministère du commerce et de l'artisanat a obtenu pour
1990 une augmentation de l'enveloppe des prêts bonifiés, qui est
passée de 3,2 à 3,4 milliards de francs, et de celle des prèts
conventionnés, passée de 6,4 à 6,8 milliards de francs (adjudica-
tion du 5 décembre 1989) . Les prêts conventionnés peuvent être
accordés, sans limitation de montant, à toutes les entreprises ins-
crites au répertoire des métiers . Les prêts bonifiés sont réservés
aux maitres-artisans et aux artisans qualifiés, qui souvent sont
également commerçants, dont l'entreprise est récente ou en créa-
tion, qui reprennent une entre p rise artisanale, ou qui réalisent
des investissements créateurs d emploi . Pour aider ces chefs d'en-
treprise à obtenir plus facilement du crédit, les organisations pro-
fessionnelles . les réseaux bancaires de l'Etat ont créé des orga-

nismes, ou des mécanismes de garantie et des sociétés de caution
mutuelle, dont l ' activité totale en 1988 a couvert environ
35 p . 100 du total des capitaux prêtés par l'ensemble des banques
aux entreprises artisanales . Le nombre de crédits garantis a ainsi
dépassé le chiffre de 45 000 . Sous l ' impulsion des créations d ' en-
treprises qui se sont multipliées, ce chiffre devrait encore être
dépassé en 1989 . Selon une récente enquête menée par
l'I .N .S .E .E . et l 'agence nationale pour la création d'entreprise
(A .N .C' .E .) auprès de 2 000 créateurs, plus de 60 p. 100 d'entre
eux s'adressent en premier lieu à leur banque pour obtenir les
renseignements nécessaires au financement de leur projet de créa-
tion . Cette attitude logique conduit les réseaux bancaires à
orienter les candidats créateurs vers les organismes consulaires
pour qu ' ils suivent les stages d ' initiation à la gestion, et vers les
sociétés de garantie et de caution mutuelle compétentes . Pour
permettre à ces dernières d ' offrir des prestations améliorées, le
ministère du commerce et de l'artisanat vient d'élargir le champ
d ' activité des sociétés de caution mutuelle fonctionnant sous
l 'égide de la loi de 1917 . Enfin, le conseil du crédit à l ' artisanat,
en concertation avec le secteur des métiers, les établissements de
crédit et les organismes de caution mutuelle, recherche des amé-
liorations susceptibles de faciliter l'accès au crédit . L'honorable
parlementaire en souligne à juste titre l'importance, pour le déve-
loppement des petites entreprises.

Entreprises (création)

18475 . - 9 octobre 1989 . - M. Roland Beix demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire, chargé du commerce et de l'artisanat,
s'ii ne conviendrait pas d'envisager des aides financières directes
forfaitaires à l'équipement des entreprises forfaitaires à l'équipe-
ment des entreprises artisanales ou commerciales, lors de leur
création et lorsque le créateur ne peut bénéficier d'aucune autre
aide (Assedic, D .D .T .E ., ou fonds d'initiative jeunes entre
autres . . .).

Réponse. - Les systèmes d'aides à la création d'entreprises
fondés il y a quelques années . essentiellement sur l'octroi de
primes ou de subventions, laissent progressivement la place à des
systèmes prenant en compte : 10 les besoins de capitaux initiaux
2 0 la fiscalité ; 3° les charges sociales , 4 . le financement . En
France, la variété des aides s'avère perticulièrement importante.
Ces aides peuvent être à la fois directes et indirectes, lorsqu'elles
font, par exemple, intervenir des collectivités locales, des orga-
nismes fondés sous leur égide, ou des organismes financiers,
privés ou publics ayant passé une convention avec l'Etat . La
mesure d'exonération d'impôt sur les bénéfices pour les entre-
prises créées à compter du I « octobre 1988 concerne tous les
créateurs d'entreprises . L'exonération de 100 p . 100 pour les deux
premières années, de 75 p. 100 pour la troisième année, de
50 p . 100 pour la quatrième et de 25 p . 100 pour la cinquième
année permet aux jeunes entreprises qui réalisent des résultats
bénéficiaires de se doter beaucoup plus rapidement des fonds
propres dont elles auront besoin pour se développer . La mesure
d'exonération des charges sociales pour l'embauche du premier
salarié concerne également la quasi-totalité des nouvelles entre-
prises . Tous les créateurs bénéficient donc désormais d'allége-
ments appréciables de leurs charges fiscales et sociales, cc qui
favorise la constitution de fonds propres par autofinancement.
En outre, les maitres artisans, les artisans qualifiés et les entre-
p rises nouvellement inscrites au répartoire des métiers obtiennent
désormais des conditions de financement particulièrement favo-
rables auprès de la presque totalité des réseaux bancaires (prêts
bonifiés ou conventionnés à l'artisanat, dont l'enveloppe pour
1990 vient de passer pour la première fois le seuil des 10 mil-
liards de francs, et dont les taux sont de deux à trois points
inférieurs au taux de base bancaire) . La politique du ministère du
commerce et de l'artisanat vise à faire en sorte que les projets de
création portés par des chefs d'entreprise qualifiés trouvent faci-
lement crédit auprès de l'ensemble des organismes de finance-
ment .

Bdtinrent et travaux publies
(politique et réglementation)

18778. - 16 octobre 1989 . - M . Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l ' artisanat, sur l'urgente nécessité d ' une réglementation de la
profession des constructeurs de maisons individuelles . En effet,
aujourd ' hui, de plus en plus de dépôts de bilan sont à déplorer
dans ce secteur dus le plus souvent soit à un manque de compé-
tences, soit à de la malhonnêteté . II lui demande s'il ne serait pas
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possible de prévoir un certain nombre de conditions en vue de
l'obtention d'une carte professionnelle . Ces conditions pourraient
être de deux ordres : des conditions de diplômes ou d ' expérience
professionnelle, d ' une part, et des conditions de garantie finan-
cière, d 'autre part : cautionnement ou dépôt permettant alors de
recevoir de l ' argent d'un client.

Réponse . - La création d'une carte professionnelle des
constructeurs de maisons individuelles est l ' une des solutions
envisagées dans le cadre du projet de réforme du contrat de
construction de maison individuelle élaboré par le ministère du
logement . Ce projet fait actuellement l'objet de consultation
auprès des professions, des consommateurs et des autres départe-
ments ministériels concernés . II n'est donc pas possible de
répondre actuellement sur ce point

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

18882. - 16 octobre 1989 . - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l 'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l 'artisanat, sur les conséquences dramatiques pour les
artisans de la non-application de la loi n o 75-1334 du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance . En effet, de plus en
plus d ' artisans en sont les victimes face à des tt pavillonneurs
qui déposent leur bilan . Des sanctions pénales sont absolument
nécessaires afin que soit respectée la transparence du coût des
services proposés aux consommateurs et la garantie de paiement
aux artisans . II lui demande donc cc qu ' il entend faire afin que
cette loi soit mieux respectée.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

20150 . - 13 novembre 1989 . - M . Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l ' artisanal, sur la situation des artisans sous-
traitants victimes des constructeurs ou des donneurs d'ordre
privés ayant fait faillite . En effet, la loi du 31 décembre 1975 qui
devait régler les relations entre les entreprises principales et les
sous-traitants en permettant à ces derniers d 'être connus des
clients et d ' avoir l 'assurance d ' être payés, n 'est pratiquement pas
appliquée . Les artisans du bâtiment durement touchés par les
nombreux dépôts de bilan exigent qu ' il soit mis Fin à cette situa-
tion par la mise en place de mesures contraignantes destinées à
faire respecter la loi . II lui demande de , bien vouloir lui préciser
sa position sur ce sujet.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

20321 . - 13 novembre 1989. M . Marc Laffineur attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur Ics implications fâcheuses de la
non-application de la loi n° 75 . 1334 du 31 décembre 1975 rela-
tive à la sous-traitance dans les marchés privés de bütiment, et
notamment dans le domaine de la maison individuelle . Ainsi, en
votant à l 'unanimité cette loi, le Parlement avait marqué claire-
ment son désir de s'opposer au développement de la sous-
traitance occulte . II s ' agissait, en l ' espèce, d ' équilibrer les droits
et les devoirs qui doivent s ' imposer aux trois partenaires du
marché - maitre d'ouvrage, entrepreneur principal et sous-
traitance -, d'une part, et d'offrir à ces derniers les garanties de
paiement des travaux exécutés, d'autre part . Par ailleurs, dans
l'esprit du législateur, le développement des relations profession-
nelles entre les cocontractants devait être favorisé . L'innovation
apportée par la loi de 1975 est de faire apparaitre le sous-traitant
dans le contrat liant le maitre d'ouvrage et l'entrepreneur prin-
cipal, avec les conditions d ' exercice et de rémunération claire-
ment définies et agréées par le maitre d'ouvrage . Toutefois, cer-
taines dispositions de cette loi ne sont pas respectées . Parmi
celles-ci, on retiendra, en premier lieu, le défaut de présentation
des sous-traitants par les donneurs d'ordres aux clients, impli-
quant dès lors une absence d'agrément des conditions <le rémuné-
ration de la sous-traitance . Mais, plus grave encore, il faut noter
l'inexistence quasi-permanente des garanties financières que le
donneur d'ordres doit fournir au sous-traitant soit sous forme <le
caution bancaire, soit par une délégation de paiement au maitre
d'ouvrage qui rémunère alors directement le sons-traitant, ce qui

se traduit par de nombreux risques d'impayés à la suite de la
disparition de l 'entreprise principale . Au total, il demande de
prendre en compte la situation désespérée de nombreux artisans
et souhaiterait connaitre les intentions du Gouvernement afin de
prévoir l ' introduction d'un volet de sanctions pénales dans la loi
de 1915, sans lesquelles les dispositions de celle-ci resteront sans
effet, permettant aux donneurs d'ordres d'agir en toute impunité
hors du cadre législatif.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

20488 . 20 novembre 1989 . - M. Alain Madelin appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur la situation des artisans
sous-traitants victimes de constructeurs ou de donneurs d ' ordres
privés ayant fait faillite . Les garanties financières mises à la
charge de l ' entrepreneur principal par la loi ne 75-1334 du
31 décembre 1975 sont, en effet, rarement apportées . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu ' il entend prendre afin de régler le problème de la
protection des sous-traitants du bâtiment.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

20805. - 27 novembre 1989 . - M . Loic Bouvard expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de Parti-
sanat, que la pratique courante montre les très mauvaises condi-
tions d ' application au secteur de la maison individuelle de la loi
n e 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance . Les
artisans du bâtiment sont contraints, à leur corps défendant, d'ac-
cepter de passer des contrats, comme sous-traitants, avec des
entrepreneurs dont ils ne peuvent obtenir qu'ils se conforment
scrupuleusement à la loi . il lui demande quelles dispositions il
compte prendre, et dans quel délai, pour renforcer les garanties
des sous-traitants, notamment dans le secteur de la maison indi-
viduelle et comment il compte limiter les risques que comporte
l ' intervention, dans ce secteur, d ' entreprises principales financiè-
rement fragiles et d ' expérience professionnelle limitée.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

20950. - 27 novembre 1989 . - M. Pierre Mauger attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur les conditions très défectueuses dans les-
quelles est appliquée la loi n' 75-1334 du 31 décembre 1975 rela-
tive à 1a sous-traitance, particulièrement dans le domaine de la
construction de oraisons individuelles . Il apparait à l'expérience
qu'un certain nombre d'entrepreneurs principaux n'exécutent pas
les obligations légales de présentation des sous-traitants aux
maitres de l'ouvrage et que les sous-traitants ne sont pas suffi-
samment forts économiquement pour les y contraindre . Tant dans
l'intérêt des clients que dans celui des artisans, un effort de
moralisaton s ' impose . Il lui demande : i° quelles mesures
concrètes le Gouvernement compte proposer à l 'examen du Par-
lement dans cette perspective ; 2. si le renforcement des
garanties extrinsèques prévues par l'article 14 de la loi précitée
ne pourrait pas être envisagé ; 3 . dans quel délai il compte saisir
le Parlement d'un projet de loi sur l'ensemble des problèmes
posés par la construction de oraisons individuelles.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

21139 . - 4 décembre 1989 . - M . François Bayrou appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l 'artisanat, sur le mécontentement suscité auprès
des artisans sous-traitants du bâtiment par l ' application de la loi
du 31 décembre 1975 relative à la garantie du paiement des sous-
traitants . Dans le seul domaine de la maison individuelle,
l'année 1986 a vu la mise en difficulté d'au moins 6 000 sous-
traitants, victimes de la faillite de leurs donneurs d'ordre, avec
des créances irrécupérables de quelque 400 millions de francs.
Face à cette situation, un véritable sentiment d ' impuissance se
développe chez Ics professionnels concernés . En conséquence, il
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lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il compte
prendre pour rendre la loi réellement opposable aux entrepre-
neurs principaux.

Réponse . - La situation des sous-traitants du bâtiment, victimes
de donneurs d'ordre qui ne font pas face à leurs engagements,
me préoccupe gravement . Une réflexion est en cours au ministère
de l'équipement sur une réforme du contrat de construction de
maison individuelle comprenant des mesures de protection des
sous-traitants . Des dispositions devraient très prochainement être
[irises pour assainir le marché de la maison individuelle, tant au
bénéfice des accédants à la propriété qu'à celui des sous-traitants.
l'envisage pour ma part une amélioration de la situation des
sous-traitants dont le champ d ' application serait plus vaste que
celui du bâtiment . Elle viserait notamment la loi du
31 décembre 1975 dont certaines dispositions, bien que protec-
trices des intérêts des sous-traitants, sont dépourvues de sanction
efficace .

Sécurité sociale (cotisations)

21230 . - 4 décembre 19',9 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménageaient du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur les charges excessives qui découragent les
entreprises à créer de nouveaux emplois . II lui demande s'il envi-
sage d 'étendre, :1 l'embauche d ' un nouveau salarié, en temps réel
le bénéfice d ' exonération des charges déjà accordé pour la créa-
tion d'un premier emploi, ce qui contribuerait au développement
des entreprises artisanales.

Réponse . - Le dispositif d ' exonération des charges sociales ins-
titué par l'article 6 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 en
faveur des personnes qui procèdent à l ' embauche d ' un premier
salarié a largement répondu aux objectifs poursuivis ; depuis sa
mise en oeuvre effective, environ 70 000 emplois ont été créés
grice à ce dispositif. Ainsi le Gouvernement a-t-il proposé de
reconduire cette mesure, qui figurait parmi les mesures du plan
emploi décidées lors du conseil des ministres du 13 sep-
tembre 1989 . Le 19 décembre 1989, dans le cadre du vote de la
loi relative au développement des entreprises commerciales et
artisanales et à l'aménagement de leur environnement écono-
mique, juridique et social, le Parlement a définitivement adopté
sa prorogation jusqu'au 31 décembre 1990 . Si aucune modifica-
tion .1 l ' économie générale du dispositif n ' a été apportée, la durée
rie l ' exonération étant restée limitée à vingt-quatre mois, le plan
en faveur de l ' emploi traduit la volonté d ' apporter une solution .i
la préoccupation exprimée par l 'honorable parlementaire . Il com-
porte, en effet, plusieurs mesures destinées à réduire le coût du
travail et de nature à favoriser la création d 'emploi dans l ' arti-
sanat et le commerce . C'est aussi l ' objet du projet de loi soumis
à l ' examen du Parlement portant diverses dispositions relatives à
la sécurité sociale et :1 la santé, et qui prévoit un déplafonnement
des cotisations d'accident du travail permettant une réduction
concomitante des taux . En outre, la seconde étape de la mesure
de déplafonnement et de réduction du taux des cotisations d 'allo-
cations familiales décidée en 1988 interviendra à compter du
I ,, janvier 1990 . A cette date, le taux de cotisation passera à
7 p . 100 enregistrant ainsi une diminution de deux points par
rapport à la situation antérieure . Par ailleurs, la loi n° 89-905 du
19 décembre 1989 favorisant le retour à l ' emploi et la iutte contre
l 'exclusion professionnelle a prévu que le contrat de retour à
l 'emploi sera assorti d ' exonérations de cotisations sociales dues
au titre des assurances sociales, des accidents du travail et des
prestations familiales . L ' employeur qui concluera en particulier
un contrat de retour à l'emploi, avec une personne de plus de
cinquante ans et de moins de soixante-cinq ans, sera exonéré des
cotisations sociales jusqu'à ce que le salarié justifie de 150 tri-
mestres de cotisations . L ' employeur, qui concluera un contrat de
retour à l'emploi avec un demandeur d ' emploi depuis plus de
trois ans, sera exonéré de cotisations sociales pendant dix-
huit mois au plus . Pour les autres bénéficiaires de ce contrat,
l ' exonération portera sur neuf mois au plus.

CONSOMMATION

Parfumerie (politique et réglementation)

:8599 . - 9 octobre 1989 . - M . Roland Nungesser demande à
M, le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il ne lui semble
pas opportun d 'abroger les arrêtés des S avril 1971, 3 juillet 1972
et 17 janvier 1973 pris par le ministère de l'agriculture, qui impo-

sent aux laboratoires de cosmétologie la pratique de tests
désormais superflus . - Question transmise à Mme le secrétaire
d'Eta: auprès du ministre d 'Eta:, ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation.

Réponse . - Les arrêtés modifiés du 5 avril 1971 (modifié par
l'a r rêté du 17 janvier 1973) et du 3 juillet 1972 précisent les
méthodes d ' analyses officielles qui doivent être employées par les
laboratoires chargés de concourir à l'application de la réglemen-
tation relative à la répression des fraudes dans le secteur des pro-
duits cosmétiques . La réalisation de ces tests ou analyses, par les
entreprises, est laissé à la libre appréciation de leurs experts-
toxicologues . L'objectif de vérification de l'innocuité des produits
cosmétiques, visé par ces arrêtés, ne peut être considéré comme
superflu . En ce qui concerne la nature des essais et tests, des
travaux de réflexion sont engagés par la commission générale
d'unification des méthodes d'analyses, chargée d'établir les
méthodes d'analyses officielles concernées . Elle étudie la possibi-
lité d ' utiliser, dans certains cas, des méthodes de substitution
dans la mesure où celles-ci pourraient apporter des garanties
équivalentes dans la fiabilité des résultats au regard de la sécurité
des utilisateurs de ces produits . Er. tout état de cause, l'obliga-
tion de pratiquer ces tests n'intervient qu'en cas d'accident pro-
voqué par un produit cosmétique.

Consommation
(information et protection des consommateurs)

20773. - 27 novembre 1989 . - M . Christian Pierre( demande
à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, si, devant la généralisation progressive du
Gencod dit « code barres », trop souvent préjudiciable aux
consommateurs, elle envisage de réviser ou de préciser les termes
de l'article 33 de l'ordonnance de 1945, aujourd'hui abrogée,
relative à la publicité des prix à la consommation, et de l'arrêté
du 16 septembre 1971 . En effet, les consommateurs ne sont plus
en mesure de vérifier au passage à la caisse si les prix des
articles lus' par la machine correspondent à ceux que le vendeur
duit afficher sur la gondole et qui sont difficiles, ou parfois
impossibles, à trouver . De nombreuses erreurs sont actuellement
signalées parles associations de consommateurs lorsque ceux-ci,
avec une perte de temps considérable, procèdent à des contrôles.

Réponse . La mise en place d'un système de lecture optique
des prix dans les magasins constitue un progrès certain pour les
consommateurs et pour les gestionnaires des centres commer-
ciaux, en raison de la réductio des temps d'attente au passage
des caisses qu ' il permet . Cependa.'t, comme toute technique nou-
velle, des erreurs peuvent se prode i re lors de la mise en place de
cette procédure . Les efforts de l ' administration viscat à apprécier
l'ampleur de ce phénomène et une enquête a été lancée par la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes . Les résultats de cette enquête seront
examinés avec les professionnels et les associations de consom-
mateurs afin de permettre à ce mode d'affichage de parvenir à la
plus grande fiabilité possible.

Assurances (réglementation)

20858 . - 27 novembre 1989. - M. Claude litante attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d ' Etat,
ministre de l 'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur l'inquiétude des syndicats français des
assureurs conseils devant le projet de réforme du code des assu-
rances . et particulièrement celui des articles 33 et L . 511-2-1 du
code . En effet, à la suite des différents amendements et sous-
amendements . il est proposé une garantie à trois niveaux : 1 . une
responsabilité civile professionnelle : 2. une garantie financière
pour les fonds confiés par les assurés à destination des compa-
gnies d'assurances et réciproquement ; 3 . un fonds de garantie
couvrant les consommateurs des dommages indirects subis à la
suite de la souscription de bonne foi d ' un contrat d ' assurances
par l'intermédiaire d'un courtier d'assurances défaillant . Or ce
syndicat souhaite qu'un fonds de garantie puisse intégrer la fina-
lité des deux derniers paragraphes ci-dessus mentionnés, ce qui
aurait pour effet de rendre plus claire la protection de l'usager
ainsi qu'une diminution du coût supporté par ce dernier . Il lui
demande, par conséquent, quelles sont les mesures qu 'elle entend
prendre sur cette question .
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Réponse. - La création d ' un fonds de garantie des courtiers
avait été prévue par amendement sénatorial voté en première lec-
ture au Sénat . ('e fends de garantie aurait eu pour fonction de
dédommager les assurés victimes de courtiers indélicats pour les
sinistres dont ces assurés ne pourraient obtenir réparation par
l ' entreprise assurant la responsabilité civile professionnelle
desdits courtiers . L'amendement cherchait par ce moyeu à pro-
téger les assurés contre les conséquences des fautes intention-
nelles des courtiers qui, par nature, ne sont pas assurables.
Cependant, plutôt que de créer un fonds de garantie, organisme
permanent de gestion lourde, l'Assemblée nationale puis le Sénat
ont préféré adopter un dispositif de protection qui peut se
résumer en deux points : l e institution d ' une liste nationale des
courtiers et sociétés de courtage établis en France. Désormais,
lorsqu'un assuré aura pris la précaution de vérifier qu'un courtier
établi en France figure sur cette liste, il saura que celui-ci répond
aux conditions d ' honorabilité et de formation exigées par la
réglementation en vigueur, qu ' il justifie d ' une garantie financière
et qu'il a souscrit une assurance de responsabilité profession-
nelle ; 2 e les personnes qui auront pris soin de s ' adresser à un
courtier inscrit sur la liste susvisée mais qui se trouveraient
malgré tout sans garantie par la faute de ce courtier seront
indemnisées par l'entreprise d'cssurance auprès de laquelle elles
pensaient, de bonne foi, être assurées . L'application de cette der-
nière disposition, qui consacre la théorie jurisprudentielle du
courtier mandataire apparent de la société d ' assurance, a cepen-
dant été écartée pour les risques des entreprises, souvent appelés
grands risques, tels qu'ils sont définis à l 'article L. 351-4 du code
des assurances . Désormais l ' ensemble du dispositif de protection
des assurés contre les défaillances des courtiers d'assurance
figure à l'article 42 de la loi n a 89-1014 du 31 décembre 1989
portant adaptation du code des assurances à l'ouverture du
marché européen . Avec l'ouverture des frontières, cette réforme
devrait permettre aux courtiers établis en France de faire valoir
les garanties que leur profession comporte dans le domaine de la
protection des assurés et d ' en tirer avantage pour le développe-
ment de leurs activités.

CULTURE, COMMUNICATION, '
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Patrimoine (monuments historiques)

21379 . - I I décembre 1989 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' at-
tention de M . le ministre 4 a la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur les lourdeurs admi-
nistratives qui président à l'attribution des subventions aux
monuments historiques . En effet, les architectes en chef des
monuments historiques étant surchargés, les délais de réalisation
des études préalables et des programmes architecturaux sont
beaucoup trop longs . De même, la procédure permettant d'entre-
prendre des travaux sur ces monuments est aujourd ' hui d ' une
complexité et d'une lenteur excessives . II conviendrait d'y porter
remède . Aussi il lui demande quelles mesures compte prendre le
Gouvernement afin de simplifier cette procédure.

Réponse. - Le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire est tout à fait attentif au pro-
blème, évoqué par M . Jean-Paul Fuchs, des délais de réalisation
des études préalables et de mise en oeuvre des travaux sur les
monuments historiques . Il l'assure de sa volonté de réduire au
maximum ces délais et il lui indique que des instructions en ce
sens ont été données aux services centraux et régionaux de son
département ministériel . Le ministre de la culture, de la commu-
nication, des grands travaux et du Bicentenaire tient, toutefois, à
souligner la spécificité des interventions sur les monuments histo-
riques qui exige de rassembler, préalablement aux travaux, un
certain nombre rie données administratives, techniques et écono-
miques indispensables à la bonne conservation des édifices . La
réforme des études et des travaux a ainsi pour objectif d'orga-
niser une bonne maitrise du contrôle de la qualité des interven-
tions, de leur coût et des délais, en diminuant au maximum les
risques d'aléas ; cette procédure est appliquée dans un souci
constant de partenariat avec les propriétaires des monuments qui
sont associés en permanence à la préparation et à l'élaboration
des décisions majeures concernant les édifices. Ces études préa-
lables peuvent d'ailleurs être succinctes et consister en un simple
recensement des informations utiles ; elles n'engendrent donc pas
obligatoirement de délai supplémentaire dans le déroulement des
opérations . Le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire précise que des dispositions

ont été suggérées aux préfets de région, chargés de gérer les
crédite destinés à la restauration des monuments historiques n 'ap-
partenant pas à l'Etat, afin d'accélérer, autant que possible, les
phases technique, administrative et financière de la procédure
relative aux travaux sur les monuments historiques . Il leur a été
recommandé de réunir la conférence administrative régionale
avant la fin de chaque année en lui proposant, si les enveloppes
pour l'exercice suivant ne sont pas encore notifiées, une program-
mation établie sur la base de 70 p . 100 des crédits de l'exercice
en cours . En outre, les préfets de région, s'ils le jugent nécessaire,
ont toute latitude pour réserver, lors de la conférence administra-
tive régionale, une masse globale de crédits destinée à la réalisa-
tion d'études préalables et à la commande de projets architectu-
raux et techniques ; ces provisions permettent de prendre en
compte immédiatement des opérations qu'il convient de lancer
rapidement . A défaut de suivre cette procédure, les préfets de
région soumettent à la C .A .R. la programmation de l'ensemble
des opérations qui pourront être réalisées dans l'année (étude,
projet architectural et technique, travaux), assorties d'évaluation
de leur coût, les estimations financières définitives n'étant déter-
minées qu'au terme des études, voire des projets architecturaux et
techniques . Le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire indique, enfin, à M . Fuchs
qu'il a chargé ses services d'étudier toutes les mesures suscep-
tibles d'accélérer encore davantage le déroulement des travaux
sur les monuments historiques.

Culture (bicentenaire de la Révolution française)

21549 . - I l décembre 1989 . - M . Daniel Colin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur le financement du film
Révolution française dont le producteur délégué indépendant a
cru bon de faire appel à des acteurs anglais et américains et de
louer les costumes en Angleterre pour la somme de 16 mil-
lions de francs au détriment de la Société française de produc-
tion . Il lui demande si ce producteur indépendant a perçu pour
la réalisation de ce film des subventions et dans ce cas l'origine
de celles-ci et leurs montants.

Réponse. - Le plan de financement de l 'oeuvre filmée Révolu-
tion française (Les Années lumières et Les Années terribles) ainsi
que le détail des aides publiques, s'établit ainsi pour deux films
et une série télévisuelle de quatre épisodes de quatre-vingt-
quatorze minutes : l a Devis global, 315 MF. 2. Financement . -
France : Films Ariane, 235 MF (40 MF films, 195 MF série),
dont 24 MF d'aides publiques ; Italie : Laura Films/Antée,
30 MF sur les films ; Canada : Alliance Entertainment Corp .,
20 MF sur les films ; Grande-Bretagne : Central lndependent
Television, 13 MF sur la série ; Allemagne : Laura Films/Scriba
und Beyhle DHG, IO MF sur les films, 7 MF sur la série.
3 . Détail des aides publiques (24 MF) . - Soutien sélectif audiovi-
suel, I i MF sur la série ; aide sélective destinée à favoriser les
coproductions cinématographiques entre la France et le Canada
(accord du 11 juillet 1983 [2,5 MF par film]), 5 MF sur les films ;
aide directe du ministère de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire (4 MF par film), 8 MF sur les
films . 4 . Par ailleurs, la présence de deux acteurs anglais (Jane
Seymour et Christopher Lee) est légitimée par l'important apport
financier de la Grande-Bretagne (13 MF) . Les accords de copro-
duction internationaux stipulent en effet que les apports finan-
ciers des divers partenaires doivent s'accompagner d'apports
« techniques » proportionnels . C'est ainsi que l'on note la pré-
sence dans les deux films, outre les acteurs français, d'acteurs
allemands, canadiens, italiens, anglais, tous pays coproducteurs
de l'oeuvre . Un seul acteur américain (Sam Neill, dans le rôle de
La Fayette) a participé à l'oeuvre . Il s'agit sans doute d'un choix
artistique des réalisateurs . Les costumes ont été loués là où ils
étaient disponibles (Londres, Paris, Rome, Vienne et Berlin) et
retouchés ensuite par l'atelier qui, sous la direction d'une chef
costumière française, a conçu et réalisé la plus grande partie des
costumes du film. Il n'appartenait pas au ministre de la culture,
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire de
lier l'attribution de certaines aides au recours à un fournisseur
public .

Patrimoine (monuments historiques)

22252 . - 25 décembre 1989 . - M . Alain Néri attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur les problèmes posés par
les études préalables à tous travaux sur édifices classés parmi les
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monuments historiques . En effet, si ces études, réalisées par les
architectes des bâtiments de France, apparaissent indispensables
pour la préservation des monuments historiques, e!Ics engendrent
cependant le plus souvent un très grand retard dans la réalisation
des travaux, ainsi que le gel de crédits déjà votés qui peuvent
rester inutilisés pendant deux ou trois ans . En conséquence, il lui
demande, pour remédier à ces difficultés, s'il ne serait pas pos-
sible, dans le cas de travaux urgents â effectuer sur des monu-
ments historiques, de mettre en place une procédure simplifiée
accordant une dérogation à ces études préalables.

Réponse. - Le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire est tout à fait attentif au pro .
blés-ne, évoqué par M . Main Néri, de la mise en oeuvre de la
réforme des études et des travaux sur les édifices classés parmi
les monuments historiques . Il tient à lui rappeler que ces disposi-
tions ont pour but de mieux prendre en compte les exigences
dues à la spécificité de ces travaux et d ' organiser une bonne mai-
trise du contrôle de la qualité des interventions, de leur coût et
des délais, en diminuant au maximum les risques d ' aléas . Ces
études, réalisées par les architectes en chef des monuments histo-
riques, apportent ainsi aux propriétaires toutes les données admi-
nistratives, techniques et économiques intéressant la conservation
des édifices leur appartenant . Le ministre de la culture, de la
communication, des grands travaux et du Bicentenaire précise
que cette procédure peut être succincte et consister, lorsque cela
se révèle suffisant, en un simple recensement des données et des
informations utiles elle n ' engendre donc pas obligatoirement de
délai supplémentaire dans le déroulement des opérations . En
outre, les préfets de région, s ' ils le jugent nécessaire, ont toute
latitude pour réserver, lors de la conférence administ rative régio-
nale, une masse globale de crédits destinée à la réalisation
d'études préalables et à la commande de projets architecturaux et
techniques : ces provisions permettent de prendre en compte
immédiatement des opérations qu'il convient de lancer rapide-
ment . A défaut de suivre cette procédure, les préfets de région
soumettent à la C .A.R . la programmation de l ' ensemble des opé-
rations qui pourront être réalisées dans l ' année (étude, projet
architectural et technique, travaux) assorties d'évaluat i on de leur
coût, les estimations financières définitives n'étant déterminées
qu ' au terme des études, voire des projets architecturaux et tech-
niques . Le ministre de la culture, de le communication, des
grands travaux et du Bicentenaire rappelle, enfin, à M . Néri que
ses services disposent de crédits d'entretien, susceptibles d'être
mobilisés très rapidement afin de mener des interventions parti-
culièrement urgentes et d ' empleur modeste il lui indique, de
plus, qu'a partir de cette année, ces aides de l'Etat pourront se
faire sous forme de subventions aux propriétaires, grâce à la
création d ' une nouvelle ligne budgétaire de titre IV.

DÉFENSE

Armée (personnel)

21232 . - 4 décembre 1989. - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de la défense s'il peut lui faire connaitre le mon-
tant de la pension à laquelle peut prétendre la veuve d ' un mili-
taire de carrière décédé par accident de service, ayant le grade de
capitaine (13 ans de service, 4 e échelon) au jour de son décès, le
7 février 1972.

Réponse. - La présente question ne laissant aucun ..oute sur
l'identité de la personne concernée, il sera répondu personnelle-
ment à l'honorable parlementaire.

Service national (dispense)

22247. - 25 décembre 1989. - M. Alain Le Veen attire l'atten-
tion de M. k ministre de la défense sur le cas des fils d'agri-
culteurs qui su„ citent une dispense du service national en qua-
lité d ' aide familiale et voient leur demande refusée dès lors que
l ' exploitation atteint la superficie de cinquante hectares, limite
fixée par l'article 32 du code du service national . Il lui demande
de procéder à l'actualisation de ce plafond, tenant compte de
l ' évolution des revenus agricoles depuis la rédaction de l ' article
susvisé.

Réponse. - L' alinéa 4 de l 'article L. 32 du code du service
national dispose que « peuvent également être dispensés des obli-
gations du service national actif les jeunes gens dont l ' incorpora-

non aurait, par suite du décès d ' un de leurs parents ou beaux-
parents ou de l'incapacité de l'un de ceux-ci, pour effet l'arrét de
l'exploitation familiale à caractère agricole, commercial ou arti-
sanal, notamment lorsque les ressources de l'exploitation ne per-
mettraient pas d'en assurer le fonctionnement en l'absence de
l'intéressé » . Par ailleurs, aux termes de l'alinéa 1 « de l'ar-
ticle R. 68-6 du même code, « la dispense ne peut être accordée
lorsqu'il ressort de renseignements portant sur le patrimoine et le
train de vie du jeune homme et de sa famille, ainsi que sur les
revenus à provenir de l'exploitation, que, malgré l'incorporation
du requérant, la marche de l ' entreprise peut continuer à être
assurée en raison des p•assibilités financières de remplacement de
l'intéressé :~ . Ces dispositions légales et réglementaires sont les
seules qui s'imposent à la commission régionale chargée de sta-
tuer, sous la présidence du préfet de région, sur les demandes de
dispense . En particulier, s'agissant des demandes formulées par
les aides familiaux agricoles, aucune disposition du code du ser-
vice national ou d'un autre texte ne subordonne l'octroi de la
dispense au respect d'une norme nationale fondée sur la super-
ficie de l'exploitation . En raison de la grande diversité de struc-
ture et de taille des exploitations agricoles, l'appréciation des
situations présentées est réalisée cas par cas à partir des informa-
tions figurant au dossier telles que les déclarations de l'intéressé
et les enquêtes, avis et attestations des autorités publiques et de
la chambre d'agriculture, ou recueillies lors de l'audition du
demandeur ou de son représentant . Ces commissions régionales,
indépendantes du ministère de la défense, prennent leurs déci-
sions sous le contrôle du juge administratif. Elles sont, en raison
de leur composition même, bien informées de la situation des
petites et moyennes exploitations familiales agricoles et exami-
nent toujours avec le plus grand soin les situations individuelles
difficiles . Par ailleurs, lorsque la dispense ne peut être accordée,
les inconvénients de l'incorporation peuvent être atténués par une
affectation rapprochée et par l'octroi de dix jours supplémen-
taires de permission . Enfin, lorsque les circonstances l'exigent, les
armées s'efforcent d'apporter aux agriculteurs, comme aux autres
catégories de la population, l'aide dont ils ont besoin.

Ministères et secrétariats d'Eta : (defense : personnel)

22397 . - 25 décembre 1989. - M. Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation des
ouvriers d'Etat des établissements de la défense . Ces personnels,
du fait de leur statut, sont exclus du bénéfice de la prime de
croissance attribuée aux agents de l'Etat . Ainsi, dans un même
établissement, les cadres, fonctionnaires vont percevoir cette
prime tandis que les ouvriers participant eux aussi à l'effort de
production n'en bénéficieront pas . Il lui demande, en consé-
quence, si des mesures compensatoires, en faveur des ouvriers
d'Etat du ministère de la défense, sont envisagées.

Ministères et secrétariats d 'Etat (defense : personnel)

23451 . - 29 janvier 1990. - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'attribution de la
prime exceptionnelle de croissance aux personnels civils et mili-
taires du ministère de la défense . Le décret ne 89-803 du
25 octobre 1989 a fait bénéficier de cette prime les personnels
civils et militaires rétribués mensuellement . En sont donc exclus
les personnels employés sur la base d'un taux horaire, alors qu'ils
exercent les mêmes tâches et oeuvrent pour le même objectif. Elle
lui demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de
prendre afin de rétablir l'égalité entre tous les personnels au
regard de la prime de croissance.

Réponse. - La prime de croissance a été attribuée aux agents
de l'Etat dont la rémunération est calculée par référence aux trai-
tements des fonctionnaires ou évolue en fonction des variations
de ces traitements . Les ouvriers du département de la défense
bénéficient de l'indexation de leurs salaires sur ceux de la métal-
lurgie parisienne . Compte tenu de la spécificité de leur régime de
rémunération, il ne peut leur être accordé une prime liée à un
autre régime de rémunération . Le ministre de la défense a cepen-
dant estimé indispensable de veiller :1 ce que les agents à statut
ouvrier ne soient pas exclus de l'effort, actuellement en cours, de
rénovation de la condition des agents de l'Etat . A ce titre, il a
prescrit de poursuivre l'examen global de l'évolution des profes-
sions ouvrières qui aura nécessairement des incidences en matière
de rémunération .
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Gendarmerie (personnel)

22398 . - 25 décembre 1989 . - M . Jean-Yves Gateaud attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation de la
gendarmerie nationale . En effet, plusieurs mesures ont déjà été
prises concernant l'amélioration de vie et de travail des gen-
darmes . Or, certaines revendications restent encore en suspens,
pourtant d'actualité : revalorisation du salaire de base, création
d'un échelon après vingt e : un ans de service, l'I .S .S.P. inscrite
sur dix ans et non sur quinze ans, concertation et dialogue avec
la hiérarchie . En conséquence, il lui demande quelles nouvelles
mesures il envisage afin de satisfaire ce corps d'armée d'élite
qu'est la gendarmerie nationale.

Réponse. - l e Les propositions formulées par les militaires de
la gendarmerie, en conclusion des travaux des commissions
constituées au niveau national le 23 août dernier, ont déjà permis
d'élaborer des décisions concrètes relatives à leurs conditions de
vie et de travail . D'autre part, parallèlement à la rénovation du
conseil supérieur de la fonction militaire, de nouvelles instances
permettant de développer la concertation sont en co qs de créa-
tion : il s'agit du conseil supérieur de la fonction militaire, de la
gendarmerie et des commissions de concertation dans les groupe-
ments qui seront mis en place dans les prochains mois . Quant à
la désignation des présidents de sous-officiers, elle sera désormais
effectuée sur proposition de leurs pairs. 2 . Pour ce qui concerne
l'indemnité de sujétions spéciales de police, il n'est pas apparu
possible de modifier les conditions de son intégration dans la
base de calcul de la retraite des militaires de la gendarmerie.
L'intégration est, conformément aux dispositions de l'article 131
de la loi de finances pour 1984, réalisée progressivement du
I•~ janvier 1984 au 1« janvier 1998 . Cet étalement est en effet
motivé par la charge financière considérable que représente la
réalisation de cette mesure qui est supportée, d'une part, par le
budget de la gendarmerie et, d'autre part, par les militaires en
activité de service . Ceux-ci subissent à cet effet une augmentation
également progressive des retenues pour pension prélevées sur
leur solde . 3 , L'amélioration de la situation des militaires de ia
gendarmerie est actuellement poursuivie dans fe cadre des
mesures indemnitaires qui viennent d'être décidées par le Gou-
vernement en faveur des personnels militaires . Ainsi les sous.
officiers de toutes les armes et de la gendarmerie percevront la
prime de service à 5 p . 100 dès cinq années de service au lieu de
dix ans actuellement . Pour les sous-officiers supérieurs, le
nombre des bénéficiaires des primes de qualification à 10 p . 100
sera accru de plus de cinq mille . Cette prime sera donc percue
plus tôt dans la carrière . Par ailleurs, afin de compenser les
astreintes propres à la gendarmerie, une prime d'agent de police
judiciaire a été créée et la prime d'officier de police judiciaire
sera revalorisée . Le volet indemnitaire du plan de revalorisation
de la condition militaire sera complété dans les prochains mois
par d'autres mesures intervenant en matière indiciaire et statu-
taire . Le ministère de la défense est associé à la négociation qui
vient de s'ouvrir sur la fonction publique . Les résultats de cette
négociation s'appliqueront aux militaires avec les adaptations
nécessaires .

Gendarmerie (fonctionnement)

22730. - 8 janvier 1990. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'expérimentation d'un
nouveau système de permanence de gendarmerie dans la région
de Colmar . En effet, du vendredi soir au lundi matin, les inter-
ventions à partir des brigades locales situées à proximité de
Colmar sont supprimées et théoriquement relayées par Colmar.
En prenant l'exemple de la seule vallée de Munster, vallée touris-
tisque dont certains villages sont situés à trente kilomètres de
Colmar, il relève le mécontentement très prononcé des élus
locaux lesquels, après avoir constaté que la gendarmerie de
Munster n'assure plus d'interventions directes du vendredi soir
au lundi matin, s'étonnent de ne pas avoir été informés de :a
mise en place de cette nouvelle organisation . Ils considèrent en
effet que depuis l'instauration de ce nouveau système, la sécurité
des habitants est moins bien assurée que par le passé . Ils deman-
dent instamment le retour à une permanence d'intervention à
partir de Munster . Celle-ci a donné satisfaction grAce à une
connaissance du terrain et a démontré que l'efficacité dépend de
la rapidité à se rendre sur les lieux d'appel . Il lui demande donc
si, contrairement à l'avis unanime de tous les élus de la région,
un système de centralisation de la permanence d'intervention qui
engendre un retard de celle-ci d'une demi-heure au minimum, lui
parait compatible avec la sécurité des personnes et des biens
d'une région où l'affluence touristique est particulièrement
importante pendant les week-ends .

Réponse. - Depuis le 1« janvier 1990, la gendarmerie nationale
a adopté une nouvelle organisation du service des unités qui
combineront désormais leurs efforts dans un cadre géographique
élargi afin de garantir à tout moment la rapidité de l'intervention.
Les appels de nuit recevront ainsi toujours une réponse immé-
diate soit du personnel de !a brigade directement concernée, soit
d'un service spécialisé de veille, auquel sera accordée cette unité.
Les interventions résultant de ces appels seront prises en charge
alternativement par la brigede locale, comme par le passé ou par
une autre unité en alerte ou en service à proximité . Les délais
d'intervention seront donc les mémes lorsque celle-ci sera prise
en compte par la brigade locale ; ils pourront être, selon le cas,
légèrement allongés ou réduits en fonction du lieu de l'événement
lorsque le service spécialisé de veille alertera l'unité voisine ou la
patrouille de surveillance ic plus proche . Lorsqu'un événement
nécessitera des effectifs plus importants, supérieurs à ceux de la
brigade locale ou de l'unité de première intervention, ceux-ci
seront concentrés par les soins du service spécialisé de veille . Au
total, compte tenu des moyens techniques qui seront mis en place
au cours de l'année, ce dispositif, qui pourrait faire l'objet de
quelques ajustements durant une période d'adaptation, fonction-
nera au mieux des intérêts de chacun et se traduira à terme par
une amélioration du service, tout en réduisant les astreintes
imposées aux militaires des brigades . Les différents échelons du
commandement ont été invités à porter à la connaissance des
autorités administratives et judiciaires les dispositions relatives à
la nouvelle organisation du service de la gendarmerie.

Gendarmerie (brigades)

23113 . - 22 janvier 1990. - M . Marcel Mocmur expose à
M. le ministre de la défense que quelques départements, dont
la Haute-Vienne, ont expérimenté une nouvelle organisation des
brigades de gendarmerie qui, tout en permettant la réduction des
astreintes pour le personnel, assure la continuité rigoureuse de la
surveillance générale, la disponibilité permanente d'un élément
d'intervention et l'organisation centralisée des renseignements.
Cette nouvelle organisation donne apparemment d'excellents
résultats et il semble que la Direction de la Gendarmerie, dans le
but d'améliorer encore le système, envisage le regroupement des
moyens par la suppression de nombreuses petites brigades à six
militaires . La gendarmerie par sa présence sur le terrain et la
connaissance parfaite des populations dont elle assure la surveil-
lance, obtient par la prévention beaucoup plus de résultats que
par la répression . Ces regroupements envisagés éloigneraient les
gendarmes des populations et iraient à l'encontre des résultats
recherchés . Il lui demande quelles sont exactement les intentions
de la Direction de la gendarmerie en ce qui concerne ce projet
de regroupement par suppressions de certaines brigades et
quelles dispositions il compte prendre pour assurer la continuité
d'une présence effective des gendarmes sur le terrain.

Réponse. - Une étude est actuellement conduite par la direc-
tion générale de la gendarmerie nationale afin de parvenir à une
meilleure adéquation des effectifs aux tâches qui incombent aux
brigades territoriales . Dans les zones où la gendarmerie est seule
chargée des missions de sécurité publique, il n'est pas projeté de
revenir sur le principe du maillage territorial : tout au plus
pourrait-il étre envisagé, si les travaux en . :ours en montraient la
nécessité, d'opérer quelques ajustements pour tenir compte de
l'évolution des charges des formations qui y sont implantées.
Dans les zones urbaines en revanche, il apparaît souhaitable,
dans un souci cohérent et optimal des moyens de l'Etat, d'éviter
les chevauchements entre services de police et de gendarmerie.
Aus si, dans les secteurs où la police nationale est responsable de
l'exécution des missions de sécurité publique, la gendarmerie
recherche-t-elle la possibilité de regrouper son dispositif tout en
maintenant des effectifs suffisants pour y assurer de façon satis-
faisante ses missions traditionnelles dans les domaines snilitaire
et judiciaire . En tout état de cause, aucune décision n'est arrétée.
Les propositions présentées seront examinées avec le plus grand
soin en tenant compte des préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M. - T.O.M. (D.O.M. : pauvreté)

14042. - 5 juin 1989 . - M. Jean-Paul Virapoullé demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de lui confirmer si la participation financière de l'Etat,
prévue à l'article 2 du décret du 20 janvier 1989 portant applica-
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Lion aux départements d ' outre-mer de la loi n" 88-1088 du
I dhernhre 1988 relative au revenu minimum d ' insertion, fera
bien l'objet d'un report sur l'année suivant ; en cas de sous-
';onsommation de la totalité des inédits . Si la i ' créance de prora-
tisation „ se justifie du fart de la situation économique et sociale
de, D.0 M ., il n 'en demeure pas moins qu'elle est un droit
absolu pour les populations de ces départements, et qu'elle per-
mettra d'autre part de leur faire bénéficier d ' actions nouvelles
d ' insertion particulièrement adaptées . ( ' e report est d ' autant plus
indispensable que le montant de la participation de I'Etat est tou-
jours à et jour en cours d'évaluation et qu ' il devra bien évidem-
ment faire l'objet de rattrapages d'une année sur l ' autre en fonc-
tion de la conduite des actions d'insertion . - Question transmise à
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer.

Réponse. - La loi de finances pour 1990 prévoit le report des
crédits 1984 inscrits dans les charges communes au titre de la
participation financière de l ' Etat, prévue à l'article 2 du décret du
20 janvier 1989 portant application aux départements d ' outre-mer
de la loi n o 88-11188 du 1 « décembre 191'4 relative au revenu
minimum d ' insertion . Les préfets (le ces départements ont été
invités à ne demander le rattachement aux budgets des ministères
concernés que des crédits qu'ils sont assurés de dépenser en
1989 . De ce fait le solde non rattaché se trouve automatiquement
reporté .

lieu de prolonger la loi de défiscalisation, pui• que celle-ci est
prévue pour une période de dix ans et que ses effets ne vien-
dront à expiration qu ' en 1996 . Par ailleurs, en ce qui concerne
les immeubles, une décision ministérielle en date du
17 octobre 1989 a prévu que les acquéreurs pourront bénéficier
de la réduction d'impôt eu titre de 1989, si les logements en
cause ont ' é acquis avant le passage du cyclone et sent achevés
au plus tan, le 28 février 1990.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Salaires (titres-restaurent)

D .O.M -T.O .M . (Guadeloupe : risques naturels)

20494 . - 20 novembre 1989. - Mme Lucette Michaux-Chevry
attire l'attention de M . le ministre des départements et terri-
teires d 'outre-mer sur la situation catastrophique de la Guade-
loupe après le passade du cyclone liugo . Ayant ravagé le dépar-
tement dans la nuit du 16 au 17 septembre 1989, le cyclone a
ié dégàts sans précédent, partiellement chiffrés, aux dires
des experts commis par le Gouvernement, à 4 milliards de francs
lourds . Ces pertes s'enregistrent dans tous les secteurs, tant
publics (écoles, lycées, hôpitaux, crèches, maisons de retraite, dis-
pensaires, etc .) que privés (hôtelleries, restaurants, transports,
P.M .E ., P .M .I ., artisans, pécheurs, agriculteurs, professions libé-
rales, e :_ .) . En examinant les dégàts pour quelques secteurs éco-
nomiques, on constate que cevx-ci s'élèvent : a) pour la grande
hôtellerie à 15 millions de francs de perte (l'exploitation et maté-
riels non assurés ; b) pour la petite hôtellerie, à 63 millions et
demi de pertes d ' exploitation et matériels non assurés ; c) pour le
secteur artisanal, à 43 millions . Ainsi, la Guadeloupe se trouve
confrontée à une catastrophe ruinan! totalement son économie
déjà en difficulté face au défi de l ' échéance européenne de 1993.
II convient donc de doubler les efforts et ' .s actions de dévelop-
pement pour combler ces deux handicaps et redonner à l'archipel
guadeloupéen sa place dans la Caraïbe . En conséquence, elle lui
demande si le Gouvernement entend prolonger les dispositions
de la loi de défiscalisation dont les effets sont actuellement sus-
pendus . En outre, elle lui demande quelles mesures exception-
nelles le Gouvernement entend mettre er, oeuvre pour se porter
garan t des engagements financiers pris par les éléments moteurs
de développement permettant ainsi à la Guadeloupe de se
trouver dans la même situation de dédommagement que celle
dont a bénéficié Id ville de Nimes, il y a une année.

Réponse - Au lendemain du passage du cyclone Hugo, le
Gouvernesnent s'est attaché à prendre des mesures exception-
nelles pour venir en aide aux sinistrés . Il a arrêté, dans les délais
les plus rapides des mesures d'indemnisation des victimes et de
reconstruction de la Guadeloupe qui traduisent la solidarité
nationale à l'égard de cette région sinistrée. S'agissant des com-
merçants et des entreprises, il est rappelé que dés le 18 septembre
le Gouve-nement a décidé un ensemble de mesures d'urgence
parmi lesquelles figurent le report des ;échéances fiscales et
sociales et la possib .liiè pour les entrepises sinistrées d'obtenir
des prêts taux réduits pour financer ies réparations avant même
de recevoir une ,ndemnisation ou une aide de 1'Etat . Les mesures
d ' urgence ont été complétées le 18 octobre J :rnier par les déci-
dons du conseil des ministres en matière d'indemnisation et
(l'aides aux entreprises . C'est ainsi que les entreprises familiales
ou de dimension familiale seront indemnisées au taux excep-
tionnel de 35 p . t('C : les autres entreprises pourront recevoir une
aide de 20 p . ;^n) dans le •adre des mesures de reconstruction de
l ' économie de la Guadeloupe . En outre, conformément :1 une
décision gouvernementale prise dés le 1 3 octobre der*tie,, il a été
«ce un comité :ntermiaistériel pour la -econstisiction de la Gua-
deloupe ainsi qu'un fonds ieterminisléi,el par l'indemnisation et
la rccon .tructi-n d~ ce département . Ce dispositif, qui constitue
une garantie durable de mise en oeuvre de la so l idarité nationale,
a déjà permis de r-lamer l 'activité et d'engager la reconstruction
de la Guadeloupe Enfin, rI convient de p"éciser qu'il n'y a pas

21281 . - 4 décembre 1989 . - M. Philippe Auberger attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aupres du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé dit
budget, sur l'application des dispositions applicables aux titres-
restaurant . Il ressort de l'article 20 de l'ordonnance n° 67 . 830 du
27 septembre 1967 et de l'article i 1 du décret n° 67-1165 du
22 décembre 1967 que seules ies personnes exerçant la profession
de restaurateur peuvent recevoir en paiement des titres-restaurant.
D'autres personnes peuvent bénéficier d'une assimilation par
décision du ministre chargé de l ' économie et des finances . Une
telle procédure peut avoir pour conséquence de porter préjudice
aux professionnels, notamment lorsque c'est une personne
publique qui fait l'objet de l'assimilation . Selon les informations
qu ' il a recueillies, il serait envisagé d 'accorder l'assimilation
prévue par l'article I1 du décret du 22 décembre 1967 dans le
département de l 'Yonne . II demande quel est le sentiment du
Gouvernement sur cette procédure et souhaite qu'il précise ses
intentions sur le cas d ' espèce qui vient d'être évoqué . - Qums;tion
rri.nsmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget.

Réponse. - Les titres-restaurant ont été créés pour permettre
aux salaries ne disposant pas d'un restaurant d'entreprise à
proximité de leur lieu de travail de prendre néanmoins un repas
à un coût modéré au cours de la journée . Les salariés utilisent
ces titres en paiement d'un repas dans un restaurant, établisse-
ment habilité de droit à accepter ces titres comme moyen de
paiement . Toutefois, le décret du 27 décembre 1967, modifié, a
admis que certains établissements n'ayant pas un code d'activité
de restaurateur, rais rendant des services Comparables, peuvent
être assimilés aux restaurateurs à condition d 'avoir été préalable-
ment agréés par le ministre chargé de l'économie, après avis de la
commission des titres-restaurant, instance où sont représentées les
organisations professionnelles et syndicales du tra'v'ail ainsi que
les syndicats de restaurateurs et commerces assimilés, et les entre-
prises émettrices de titres-restaurant . Les décisions d'assimilation,
suivànt en cela l'avis de la commission des titres-restaurant, n'ont
été prises qu'au bénéfice d'entreprises ou d'organismes suppor-
tant les mêmes charges que les restaurateurs . S'agissant des asso-
ciations à but non lucratif et des collectivités publiques qui béné-
ficient d'avantages financiers liés à leur statut et qui risquent dès
lors de faire une concurrence déloyale aux entreprises commer-
ciales situées dans le même rayon d'action, les demanr . . s d'agré-
ment sont appréciées au regard de critères tenant comp.,- simulta-
nément des difficultés d'approvisionnement des salariés près de
leur lieu de travail et de la situation de la concurrence iocale . En
toute hypothese, les organismes associatifs ou les collectivités
publiques ne sont autorisés à accepter r '' paiement des titres-
restaurant qu'sprés avoir justifié l'assujetti . . ement de leurs ventes
à la T .V .A . et le nombre de titres reçus par jour est limité en
fonc . ion de la situation locale de la concurrence . Dans le dépar-
tement de l'Yonne en particulier, six organismes non com,a'er-
ciaux sont autorisés à recevoir en paiement des titres-restaurant.
II s ' >git d'un comité d ' action sociale agréé depuis plus s, cinq
ans dont le nombre de titre reçus par jour est, d ' après la commis-
sion de remboursement des ti'res, de l'ordre de deux, et de cinq
foyers de jeunes :rava i lleurs habilités à n'accepter que les titres
remis par leurs pensionnaires . A l'heure actuelle, la commission
des titres-restaurant n'est saisie d'aucune nouvelle demande
d'agrément provenant du département de l'Yonne .
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ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et semétariats d'Es:
lit/newton nationale, jeunesse et sports : personnel)

19451 . - 30 octobre 1989 . - Mme Jacqueline Minier attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'évolution de la
grille indiciaire des conseillers pédagogiques . Pourront-ils, comme
les instituteurs et directeurs d ' école, bénéficier d ' une majoration
de dis points du premier au dixième échelon et de quinze points
nu onzième échelon ? Elle lui demande les mesures qu'il pense
pouvoir prendre en la matière.

Ministères et secrétariats d'Emt
(éducation nationale. jeunesse et sparts : personnel)

23135 . - 22 janvier 1990. - M. Alain Calmai attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des conseillers pédago-
giques adjoints d'inspecteurs départementaux de l'éducation
nationale (C .P.A.I .D.E.N .). Cette catégorie de personnel respon-
sable des missions de formation et d'animation auprès des insti-
tuteurs joue un rôle important dans le fonctionnement du sys-
tème éducatif. Impliqués da' une équipe départementale, les
conseillers pédagogiques soi -'.argés dans le cadre de l'anima-
tion pédagogique de promis . voir et de traduire en termes d'ac-
tion les objectifs, instructions et programmes en relation avec les
enseignants, les collectivités locales et les associations . Or, leur
fonction s'est progressivement dévalorisée d'année en année . A
titre d'exemple, un C .P.A.I .D .E.N . qui bénéficiait en 1981 de
vingt-six points d'indice supplémentaire par rapport à un direc-
teur d'école à dix classes se trouve en 1989 dans une situation
inversée : l'indice d'un directeur d'école étant supérieur de dix
points actuellement à celui du conseiller pédagogique . Aussi,
compte tenu de la spécificité de leurs tâches et des responsabi-
lités qu'ils doivent assumer au sein de l'éducation nationale, il lui
demande les mesures particulières qu'il entend prendre pour
répondre aux interrogations des conseillers pédagogiques notam-
ment en ce qui concerne leur revalorisation indiciaire et leurs
perspectives de carrière.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(éducation nationale jeunesse et sports : personnel)

23136. - 22 janvier 1990. - M. Jean-Yves Cbamard expose à
M. le ministre d'Eilat, ministre de d'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que les conseillers pédagogiqus adjoints
aux inspecteurs départementaux de l'éducation nationale, compte
tenu des fiches de formation, d'aide et d'animation qu'ils accom-
plissent quotidiennement dans les écoles et au niveau des collec-
tivités territoriales, estiment que leur qualification n'est pas prise
normalement en compte dans leur traitement . Ils font valoir
qu'ils sont victimes depuis 1981 d'un véritable déclassement puis-
quils avaient à l'époque vingt-six points d'indice de plus qu'un
directeur d'école à dix classes alors qu'actuellement leur rémuné-
ration est inférieure à celle de celui-ci . Ils considèrent qu'il est
illogique qu'une catégorie de personnel ayant obtenu un certificat
d'aptitude (C A .E .E .A . ou C .A .F.I .M .F.) et ayant des icsponsabi-
lités plus larges que celles d'autres catégones de personnel du
méme corps ne puissent bénéficier de cette spécificité su : le plan
indiciaire . Il serait inéquitable que les conseillers pédagogiques
adjoints aux inspecteurs départementaux de l'éducation nationale
qui forment, conseillent et soutiennent les directeurs d'école ne se
voient pas attribuer un indice nettement supérieur à celui fixé
pour ces derniers . Il devrait en effet être tenu compte de leur
qualification plus élevée et des responsabilités supplémentaires
qu'ils exercent . Il lui demande, dans le cadre des textes d'appli-
cation de la loi n' 89-486 d'orientation sur l'éducation du
10 juillet 1989, de reconnaltre la qualification de ces personnels
par une revalorisation adaptée dans le futur échelonnement indi-
ciaire applicable aux différents emplois dans le corps des écoles.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

23287. - 22 janvier 1990 . - M. Jacques Dominati attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
conseillers pédagogiques adjoints aux I .D .E.N . qui, depuis 1981,

sont victimes d'un déclassement indiciaire régulier . C'es per-
sonnels, qui conseillent et soutiennent les directeurs d'école se
voient, en effet, classés à un échelon inférieur . Il lui demande
donc q»»elles mesures sont envisagées, notamment dans le cadre
de la mise en application de la loi d'orientation relative à l'édu-
cation nationale, pour que cette situation soit corrigée et que la
spécificité de ces personnels se traduise par une classification
indiciaire correspondant à leurs responsabilités.

Ministères et secrétariats d'Ela:
(éducation nationale . jeunesse et sports : personnel)

23301 . - 22 janvier 1990 . - M. Jean-François Delahais attire
l'Attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation réservée
aux conseillers pédagogiques, lesquels subissent un véritable
déclassement . En effet, leur rémunération est aujourd'hui infé-
rieure à celle d'un directeur d'école de IO classes alors
qu'en 1981 26 points d'indice différenciaient les deux grilles . II
lui rappelle que les conseillers pédagogiques adjoints des inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale forment, conseil-
lent, soutiennent les directeurs d'école et les instituteurs . Aussi, il
lui demande quelles mesures il compte mettre en antre pour la
revalorisation de la carrière des conseillers pédagogiques dans le
cadre de la loi d'orientation de l'éducation nationale.

Réponse. - Les instituteurs maîtres-formateurs auprès de l'ins-
pecteur départemental de l'éducation nationale anciennement
dénommés conseillers pédagogiques sont assimilés en matière de
rémunération aux directeurs d'école annexe classés dans le
deuxième groupe . A ce titre, ils perçoivent en plus de la rémuné-
ration d'instituteur spécialisé une bonification Indiciaire de vingt-
six points . Par ailleurs, dans le cadre de la revalorisation de la
fonction enseignante, leur rémunération a fait l'objet, comme
celle des instituteurs, d'une majoration indiciaire étalée sur deux
ans . Enfin, il a été décidé de créer un corps d'enseignants des
écoles classé en catégorie A qui remplacera à terme celui des
instituteurs . Les instituteurs maîtres-formateurs auprès des inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale pourront accéder,
sous réserve de remplir les conditions requises, à ce corps qui est
comparable à celui des professeurs certifiés . Leur qualification
sera un des éléments déterminants pour l'accès au nouveau corps.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

20853 . - 27 novembre 1989. - M . Michel Giraud attire l'at-
tention de M. te ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur la situation et sur
l'avenir des écoles normales d'instituteurs . En effet, une grande
inquiétude est née quant aux intentions du Gouvernement de
transformer les écoles normales en I .U .F .M . sans aucune concer-
tation préalable, ni explication de la manière dont est prévue
cette transformation, en particulier au niveau des aménagements
envisagés pour la prise en compte des capacités et de l'expé-
rience des diverses catégories de fonctionnaires et de personnels
ayant participé à la mise en place et au fonctionnement des
écoles normales existantes . Ainsi, l'école normale du Val-de-
Marne compte autour de deux directeurs et d'un intendant,
cinquante-cinq professeurs et une centaine d'instituteurs maîtres
formateurs plus vingt-cinq personnels administratifs et de ser-
vices ; elle a aussi favorisé la participation de professeurs à de
nombreuses recherches ; elle a mis au point des formes originales
de travail comme, par exemple, les M .T.P. (modules-tutelle-
palier) ; elle a organisé près de 240 semaines de stages de forma-
tion continue pour plus de 1 300 instituteurs en poste dans ce
département . Aussi, il lui demande quelles assurances il peut lui
donner que seront prises en compte ces expériences et ces quali-
fications acquises et que cette évolution ne se fera pas au détri-
ment de l'enseignement maternel et primaire et de l'intérêt des
enfants .

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

20959. - ' 7 novembre 1989 . - M. Jean Prado! attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur les préoccupations
exprimées par les professeurs de l'école normale d'instituteurs du
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Puy-en-Velay . En effet, à la rentrée de 1990 . les écoles normales
seront remplacées par des instituts universitaires de formation
des maîtres . II lui demande de bien vouloir lui donner des préci-
sions sur le devenir des structures existantes et sur l ' avenir des
responsables actuellement en fonctions.

Réponse. - A partir de 1992, les futurs enseignants des écoles
seront recrutés au niveau de la licence . Leur formation com-
prendra des enseignements communs à tous les maîtres, mais
aussi des enseignements spécifiques . Afin que cette formation soit
rapprochée des lieux de création du savoir et de l'innovation et
soit, le plus possible, ouverte à t ' évolution de la société, des tech-
nologies et à notre environnement international, des établisse-
ments d'enseignement supérieur nouveaux seront créés : les ins-
tituts universitaires de formation des maîtres (I .U .F .M .). Ils
conduiront la formation professionnelle initiale de tous les ensei-
gnants dans le cadre des orientations définies par le ministre de
l'éducation nationale . La nécessité de mettre en place, de la
manière la plus rapide possible, un véritable système de forma-
tion professionnelle de tous les maitres permettant d 'assurer,
dans de bonnes conditions, les recrutements massifs à opérer
dans les prochaines décennies, a conduit à définir les statuts et
missions de ces I .U .F.M. dans l'article 17 de la loi d ' orientation
sur l'éducation . II y aura, en règle générale, un institut par aca-
démie . Etablissement public administratif rattaché à une ou plu-
sieurs universités de l 'académie, son directeur sera nommé par le
ministre sur proposition du conseil d 'administration, que prési-
dera le recteur-chancelier des universités . Ces instituts seront mis
en place progressivement, académie par académie, à partir de la
rentrée 1990 . Pou , atteindre les objectifs fixés, ces instituts ne
sauraient étre le résultes de la juxtaposition des structures de for-
mation actuelles, ce qui pose les questions de leur devenir, en
particulier celui des écoles normales d'instituteurs, des respon-
sables et formateurs qui y sont en fonction . Pour ce qui concerne
les écoles normales, il convient de bien distinguer le problème de
leur statut de celui de l'évolution de la vocation des lieux de
formation qu'elles représentent . La création d'un I .U .F .M. par
académie n'impliquera pas le regroupement de toutes les activités
de celui-ci en un lieu unique, des activités de formation pourront
ètre, selon des modalités diverses, maintenues dans les locaux des
actuelles écoles normales . Une partie de la formation profession-
nelle initiale et continue des enseignants des écoles, mais aussi
des professeurs des collèges et des lycées pourrait s'y effectuer . Il
pourrait également étre envisagé d'y implanter des antennes uni-
versitaires ou d'autres activités de formation d'adultes ou à carac-
tère culturel, propres à en consolider le rôle . Une loi complémen-
taire, qui sera prochainement présentée au Parlement,
déterminera les conditions de dévolution à l'état des biens, droits
et obligations des écoles normales d'instituteurs et d'institutrices,
après une large concertation avec les présidents des conseils
généraux . Par ailleurs, la formation professionnelle qui sera mise
en place dans les I .U .F .M. supposera une articulation étroite
entre stages sur le terrain, d ' une part, formation théorique et
réflexion sur le métier, d 'autre part . II conviendra donc de s'ap-
puyer fortement, pour ce qui concerne le premier degré, sur le
réseau des actuelles écoles annexes et d ' application et les
instituteurs-maîtres-formateurs auront toute leur place dans la
nouvelle formation . L_ ., I .U .F .M . bénéficieront des compétences
de formateurs d'horizons divers : universitaires et chercheurs,
membres des corps d'inspection, professeurs d'école normale
d'instituteurs, directeurs d'études des centre régionaux de forma-
tion des P .E .G .C ., professeurs des E .N .N .A ., conseillers pédago-
giques, professeurs et instituteurs, intervenants extérieurs
(médecins, économistes, psychologues, professionnels de la com-
munication et de la formation, etc.) . Le degré d'investissement
dans la formation de ces différentes personnes ne sera pas le
mém Il est envisagé que ces instituts disposent d'un noyau de
formateurs permanents (directeurs d'études et enseignants chargés
:c l'organisation et de l'animation des formations) . Autour d'eux
un nombre limité de formateurs qui, pour quelques années, occu-
peront des emplois réservés aux I .U .F .M ., donneront une stabilité
au corps enseignant . Enfin, des intervenants, venant de tous
milieux et de l'enseignement, compléteront le dispositif, sous des
formes à définir. Comme prévu, par l'article 17 de la loi d'orien-
tation sur l'éducation, un décret en Conseil d'Etat déterminera
les conditions dans lesquelles les actuels directeurs et professeurs
des écoles normales pourront opter pour l'exercice de ces fonc-
tions diversifiées au sein des I .U .F .M. Des premières informa-
tions et hypothèses ont déjà été soumises aux organisations repré-
sentatives de ces personnels, à ce sujet. II va de soi que
l'ensemble de ces questions devra étre réglé dans les mois qui
viennent. Les modalités du cahier des charges et de l'option
ouverts au bénéfice des professeurs d'écoles normales sont en
cours de discussion . Les représentants des professeurs d'école
normale et les directeurs d'école normale ont été respectivement
reçus par le ministre d'Etat les 7 et 13 septembre . La concerta-
tion est donc engagée et elle se poursuit avec le cabinet du
ministre .

FAMILLE

Prestations familiales (allocation au jeune enfant;

20618. - 20 novembre 1989. - M. Philippe de Villiers attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur le système des allocations familiales pour les
naissances gémellaires . Actuellement, l'allocation jeune enfant est
doublée la première année qui suit la naissance, puis est ramenée
ensuite à son taux normal jusqu'à trois ans. Ce système pénalise
grandement les familles de ces jumeaux qui . au-delà d'un an, ont
toujours deux enfants à charge . Il lui demande s'il compte
changer ce régime actuellement en vigueur.

Prestations familiales (allocation au jeune enfant)

21357. - 4 décembre 1989. - M. Lima Vachet appelle l'atten-
tion de Mate le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la saaté et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les lacunes concernant la perception de l'allocation
jeune enfant (A .J.E .). En effet, les familles à naissances multiples
sont pénalisées au niveau de cette prestation par rapport aux
familles à naissance unique . Dans le cas d'un accouchement mul-
tiple . d'une part, l'allocation jeune enfant grossesse n'est versée
dans sa totalité qu'après la naissance des enfants, alors que tel
n'est pas le cas lors d'une naissance unique, puisque les familles
en bénéficient dès la fin du 3 e mois de la grossesse . D'autre part,
l'allocation jeune enfant sous garantie de ressources, est versée à
la famille à naissances multiples sur la base d'une allocation par
enfant, jusqu'au t er anniversaire des enfants . Aptès cette date, et
jusqu'à l'âge de 3 ans des enfants, c'est-à-dire pendant 2 ans, la
famille ne perçoit plus qu'une seule allocation jeune eatfant, quel
que soit le nombre de naissances multiples . On imagine aisément
l'importance des pertes financières entraînées par cette décision
inexplicable . Une famille de jumeaux perd 19 200 francs, de
triplés, 38 400 francs, de quadruplés, 57 600 francs . Or, ces
familles doivent faire face à des frais immédiats encore plus
importants que les autres familles nombreuses . II faut tout
acheter en double, en triple, en quadruple, déménager, changer
de voiture, etc . . ., et paradoxalement, ce sont les moins aidées. II
lui demande donc de bien vouloir examiner rapidement ce dos-
sier, afin que, dans un souci d'une plus élémentaire justice, ces
familles puissent percevoir l'allocation jeune enfant, sur la base
d'une allocation par enfant de façon identique aux familles à
naissance unique.

Réponse . - L'allocation peur jeune enfant, prestation d'entre-
tien, est versée mensuellement selon des règles générales d'attri-
bution communes à l'ensemble des prestations familiales et
définies par l'article L . 552 . 1 du code de la sécurité sociale . En
ce qui concerne les naissances multipies, le décret n e 88-84 du
26 janvier 1988 permet désormais de verser, sous condition de
ressources, l'allocation pour jeune enfant, pour chaque enfant
issu d'une naissance multiple jusqu'à son premier anniversaire
afin de tenir compte davantage des charges particulières de ces
familles . De plus, l'allocation parentale d'éducation, dont la
durée a été portée de deux ans à trois ans, assure aux familles de
trois enfants et plus des ressources supérieures à celles qu'elles
pouvaient attendre du cumul des allocations aux jeunes enfants.
Il n'est pas actuellement prévu de modifier ces règles générales
d'attribution de l'allocation pour jeune enfant . Les problèmes
spécifiques que rencontrent les familles connaissant des nais-
sances multiples trouvent une réponse adaptée dans les dispo-
sitifs d'action sociale des organismes débiteurs de prestations
familiales destinés à alléger les tâches ménagères et maternelles.

Logement (allocations de logement)

20795. - 27 novembre 1989. - M . Jean-François Mancel
appelle l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès ou
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
'sociale, chargé de la famille, sur le décret interministériel
ne 88-1071 du 29 novembre 1988 (paru au Journal officiel du
30 novembre 1988) qui fixe le nouveau seuil de non-paiement de
l'allocation de logement à 10fi francs par mois depuis le
f ar juillet 1988 . II lui fait observer que l'application de cette
mesure pénalise de nombreuses familles pour lesquelles une
somme de 100 francs par mois constitue une ressource non négli-
geable . Il lui demande s'il n'est pis envisageable de régler cette
allocation de logement tous les tr mestres ou tous les semestres
pour ne pas pénaliser les personnes intéressées .
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Réponse . - L'allocation de logement est déterminée annuelle-
ment selon une formule de calcul prenant en compte les res-
sources de l'allocataire et des personnes vivant au foyer, le
nombre de personnes à charge et le montant du loyer ou des
mensualités de remboursement . Le jeu combiné de ces différents
paramètres a pour conséquence que les demandeurs sortent du
champ de la prestation lorsque leurs ressources atteignent un
seuil non négligeable par rapport à leurs charges de famille . En
application des articles D . 542-7 et R . 831-15 du code de la sécu-
nté sociale, il n ' est pas procédé au versement de l ' allocation de
logement lorsque le montant mensuel de la prestation est infé-
rieur à une somme fixée par décret . Cette disposition correspond
au souci de ne pas alourdir les charges de gestion des organismes
p
fi

ayeurs. Pour cette raison, ainsi que dans un souci de régulation
nancière de l ' accroissement des dépenses d 'allocation de loge-

ment, le seuil de non-versement de la prestation a été fixé à
100 francs par mois par le décret n° 88 . 1071 du
29 novembre 1988 . Il n'est pas envisagé pour l'instant de rem-
placer le seuil de non-versement par un versement trimestriel ou
semestriel . Toutefois, lors de l ' actualieetion au 1 « juillet 1989 du
barème des aides au logement, il a été décidé de ne pas revalo-
riser le seuil de non-versement qui reste fixé à 100 francs.

Divorce (pensions alimentaires)

20!01 . - 27 novembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la muté et de la protection sociale, chargé de lm
famille, sur le douloureux problème du non versement des pen-
sions alimentaires des conjoints divorcés . Il pourrait être intéres-
sant, semble-t-il, de faire globaliser les versements et donc faire
transiter les pensions alimentaires par les caisses d'allocations
familiales. Cette méthode certes en partie appliquée pour certains
impayh, permettrait de rendre plus sûrs des versements parfois
dramatiquement aléatoires, pour certaines femmes divorcées . Une
étude de généralisation en ce sens serait sûrement très utile . Il lui
demande donc si elle compte répondre à cette proposition.

Divorce (pensions almentaires)

212'0. - 4 décembre 1989. - M. Erlé Doligé appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la sauté et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur le problème du non-versement des pensions alimen-
taires des conjoints divorcés . H serait peut-être judicieux de faire
transiter les versements de ces pensions alimentaires par les
caisses d'allocations familiales . Cette méthode qui est parfois
appliquée pour certains impayés assurerait aux femmes divorcées
une certaine sécurité . C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait

possible d'envisager une telle mesure ou au moins la possibi-
ité de faire une étude dans ce domaine, afin de rémédier aux

versements aléatoires.

Réponse. - Instituée par la loi du 23 décembre 1970, l'alloca-
tion d'orphelin est devenue l'allocation de soutien familial par la
loi du 22 décembre 1984. Cette allocation a pour but, d'une part,
d'aider le conjoint survivant, le parent isolé ou la famille d'ac-
cueil à élever le ou les enfants orphelins dont ils assument la
charge . D'autre part, l'allocation est également versée pour les
enfants dont les parents sont séparés lorsque l'un ou les deux
refusent de payer une pension alimentaire pour son entretien.
Dans ce cas, l'allocation a la nature d'une avance, récupérable
par l'organisme débiteur de prestations familiales auprès du
parent débiteur défaillant . Lorsqu'un jugement n'est intervenu
pour fixer le montant de la pension alimentaire due, l'allocation
de soutien familial est versée à condition qu'une procédure soit
engagée par le parent isolé pour obtenir une décision du juge.
Lorsqu'un jugement est déjà intervenu . c'est l'organisme débiteur
de prestations familiales qui se charge de récupérer In pension
sur le débiteur, pour son propre compte (il est subrogé pour le
montant de la prestation versée) et pour celui de l'enfant (il est
mandaté pour le surplus). Lorsque le débiteur ne s'acquitte pas
entièrement de sa dette, est prévu le versement d'une allocation
différentielle également récupérable par l'organisme débiteur de
prestations familiales . Les organismes débiteurs de prestations
familiales sont investis d'une mission générale d'aide au recou-
vrement des pensions alimentaires impayées . Ils peuvent par
conséquent recouvrer la pension alimentaire due à l'ex-conjoint,
aux autres enfants lorsqu'elle est afférente aux périodes de verse-
ment de l'allocation de soutien familial . Le dispositif mis en
place par la loi du 22 décembre 1984 prévoit par ailleurs que le

créancier d'aliments est dispensé d'une action en justice et l'orga-
nisme d'une action en recouvrement, lorsqu'il apparait que le
parent débiteur est « hors d'état d'assumer son obligation dans
ces cas, tout à fait déterminés, d'insolvabilité . L'allocation de
soutien familial est versée pour chacun des enfants jusqu'à l'âge
limite d'attribution des allocations familiales aux personnes qui
en assument seules la charge effective et permanente . Le service
d'aide au recouvrement des pensions impayées est, en outre,
ouvert pour l'ensemble des enfants méme s'ils n'ouvrent pas droit
à l'allocation de soutien familial ou aux prestations familiales . Le
montant mensuel de l'allocation est, au 1 « janvier 1990, de
416 francs pour un orphelin (ou assimilé) de père ou de mère et
de 555 francs pour un orphelin de père et de mère (22,5 et
30 p . 100 B .M.A .F .) . L'ensemble de ces éléments semble être de
nature à répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (autorisations d'absence)

18173 . - 2 octobre 1989 . - M . Jean Rigaud attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les autorisations d'absence qui
peuvent étre accordées pour un fonctionnaire de l'éducation
nationale qui est, à la fois, maire d'une commune chef-lieu de
canton d'environ 2 800 habitants, conseiller communautaire à la
communauté urbaine de Lyon et membre du bureau en qualité
de secrétaire délégué, et vice-président du centre de gestion de la
fonction publique territoriale . A la lecture des textes en vigueur
sur les autorisations d'absence pour un mandat électif, il apparaît
qu'il y a un vide juridique concernant les communautés urbaines
qui ne sont pas mentionnées dans les textes . On parle du
conseiller général pour le département, du conseiller régional
pour la région, et bien sûr du maire pour la commune, de même
qu'on ne mentionne pas le centre départemental de gestion de la
fonction publique territoriale. Or, ses fonctions électives l'obli-
gent à des réunions fréquentes et régulières . La Communauté
urbaine de Lyon qui gère un territoire de 1 200 000 habitants
peut-elle être assimilée à une commune de plus de 20 000 habi-
tants et, dans ce cas, l'élu peut-il bénéficier de la circulaire
n e 345 F .P. du 26 juillet 1956 Inscrite au R .L.R . ? Dans le cas où
l'on considère que la communauté urbaine de Lyon n'entre pas
dans la catégorie des communes de plus de 20 000 habitants, la
circulaire n° 351 F .P. du 9 novembre 1956 s'appliquerait alors.
Celle-ci précise dans son deuxième alinéa que des autorisations
spéciales « pourront être accordées » dans la limite d'une journée
ou de deux demi-journées par semaine pour les maires, et non
« bénéficieront » comme dans ta circulaire n e 345 F .P. du
26 juillet 1956. il lui demande de bien vouloir lui préciser la
notion d'autorisation d'absenc- afin que les fcnctiorinaires qui
assument des mandais électifs puissent les accomplir en toute
sentri té.

Réponse. - Les fonctionnaires investis d'un mandat électif ont à
leur disposition un nombre de facilités non négligeable pour
exercer leurs fonctions d'élus les collectivités locales . En effet, ils
peuvent bénéficier d'autorisations spéciales d'absence rémunérées
et d'autorisations spéciales d'absence non rémunérées . Les autori-
sations d'absence rémunérées sont celles prévues par l'article 3
du décret n o 59-310 du Id février 1959 ainsi que par les circu-
laires F .P . ne 905 du 3 octobre 1967 et F.P. n a 1296 du
26 juillet 1977 qui se sont substituées aux circulaires n°' 345
e t 351 F.P. des 26 juillet et 9 novembre 1956. Selon l'article 3 du
décret du 14 février 195, « des autorisations spéciales d'absence,
n'entrant pas en compte dans le calcul des congés annuels, peu-
vent être accordées : I d aux fonctionnaires occupant des fonc-
tions publiques électives dans la limite de la durée totale des
sessions des assemblées dont ils font partie . . . » . Bien que le texte
ne le dise pas expressément, les autorisations spéciales d'absence
accordées en application de cette disposition sont traditionnelle-
ment rémunérées. Les circulaires du 3 octobre 1967 et du
26 juillet 1977 précisent, quant à elles, que « dans la mesure où
les nécessités du service le permettront, les autorisations spéciales
d'absence pourront ét' accordées en dehors des sessions aux
fonctionnaires intéresses dans les limites suivantes : une journée
ou deux demi-journées par semaine pour les maires des com-
munes de 20 000 habitants au moins ; une journée ou deux demi-
journées par mois pour les maires des autres communes et pour
les adjoints des communes de 20000 habitants au moins » . Ces
autorisations d'absence sont, elles aussi, traditionnellement rému-
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nérées. Les autorisations d 'absence non rémunérées sont celles
prévues par l ' article L .12I .24 du code des communes, l ' article 19
de la loi du 10 août 1871 relative aux conseils généraux et l'ar-
ticle 11 de la loi n o 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et
organisation des régions . Au total, comme l ' indique expressément
le texte méme de la circulaire FP. n° 905 du 3 octobre 1967 . le
régime actuel d 'autorisations spéciales d ' absence pouvant être
accordées aux fonctionnaires investis des fonctions de maire ou
d 'adjoint est donc moins restrictif que le régime initial mis en
place en 1956 . Aux termes de l'article L .121 .24 du code des com-
munes « les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur
entreprise, membres d ' un conseil municipal, le temps nécessaire
pour participer aux séances plénières de ce conseil ou des com-
missions qui en dépendent . Le temps passé par les salariés aux
différentes séances du conseil et des commissions en dépendant
ne leur est pas payé comme temps de travail . Ce temps peut être
remplacé » . Une rédaction identique figure, pour les membres
des conseils généraux, à l ' article 19 de la loi du 10 août 1871
dans sa rédaction résultant de la loi na 49-1101 du 2 août 1949.
Enfin, l'article I 1 de la loi du 5 juillet 1972 susmentionnée, dans
sa rédaction de la loi du 5 juillet 1972 susmentionnée, dans sa
rédaction résultant de la loi n° 86 . 16 du 6 janvier 1986, rend
applicable aux membres des conseils régionaux les dispositions
de l ' article 19 de la loi du IO août 1871 . Le Conseil d'Etat ayant
considéré que ces dispositions étaient applicables dans la fonc-
tion publique (arrêt du 10 novembre 1982, « ministre du budget
c/Soulie », les fonctionnaires ont en conséquence droit, à l'instar
des salariés du secteur privé, à des autorisations d'absence non
rémunérées dans tous les cas pour lesquels un texte spécifique à
la fonction publique ne prévoit pas un régime plus avantageux,
c'est-à-dire pour leur participation aux travaux des commissions
dépendant des conseils municipaux, des conseils généraux et des
conseils régionaux . Les fonctionnaires exerçant un mandat de
membre du conseil d 'une communauté urbaine sont titulaires
d ' un mandat public électif et doivent donc bénéficier d 'autorisa-
tions d ' absence rémunérées en application de l'article 3, 1 o du
décret n° 59-310, pour la durée des sessions du conseil . L ' appar-
tenance à un conseil de communauté urbaine ne peut en
revanche être assimilée à l'exercice du mandat de maire d'une
commune de plus de 20000 habitants et permettre par là à un
maire d ' une commune de moins de 20000 habitants, de bénéfi-
cier du régime des autorisations d ' absence des maires de com-
munes de plus de 20 000 habitants . La présidence ou la vice-
présidence d 'un centre départemental de gestion de la fonction
publique territoriale, établissement public administratif, doivent
en revanche être regardées comme des fonctions administratives
et non comme des mandats et n'ouvrent donc droit à aucune
autorisation d'absence . Le dispositif actuel des facilités accordées
aux fonctionnaires investis d'un mandat électif pour exercer leurs
fonctions d'élus des collectivités locales sera cependant amené à
évoluer sur certains points à l ' occasion de l ' élaboration d'un
statut de l ' élu local initiée actuellement par le ministre de l ' inté-
rieur .

Fonctionnaires et agents pu;thra
(auxiliaires, contractuels et vara aires)

21220. - 4 décembre 1989 . - M. Adrien Zelier appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les dispositions des
articles 8 et 9 de la loi n° 83-481 du I I juin 1983 définissant les
conditions dans lesquelles doivent être pourvus les emplois civils
permanents de l'Etat et de ses établissements publics et autori•
sant l'intégration des agents non titulaires occupant de tels
emplois . Les deux articles cités visent en effet les personnels non
titulaires de l'Etat ainsi que les enseignants et les personnels
civils de coopération culturelle, scientifique et technique en fonc-
tion auprès d'Etats étrangers eu d'organismes auprès desquels ils

sont placés . Ils leur reconnaissent une vocation à intégration.
L ' article 17 de la méme loi précise par ailleurs que ces agents
non titulaires ne peuvent être licenciés que pour insuffisance pro-
fessionnelle ou pour motif disciplinaire « jusqu ' à l'expiration des
délais d ' option qui leur sont ouverts par les décrets prévus à l'ar-
ticle 15 » . Or cette loi qui tendait à remettre de l ' ordre dans le
recrutement du service public, tout en confortant légitimement la
situation des personnels considérés, n'a reçu qu ' une application
partielle, voire étroite, et les cas ne sont pas rares d'une non-
observation par les pouvoirs publics des dispositions de l ' ar-
ticle 17, sanctionnée d ' ailleurs, chaque fois qu ' il en était saisi, par
le Conseil d'Etat ., .11 lui demande dans ces conditions de lui faire
connaitre si le Gouvernement a l' intention de se conformer à la
volonté du législateur qui s'était prononcé en 1983 sur un projet
du gouvernement de l'époque . Dans l'affirmative, il apprécierait
d'être informé des délais, ainsi que des conditions d'élaboration
et de mise en ouvre des décrets d'application de ladite loi.

Réponse. - Les dispositions de la loi du I I juin 1983 relatives à
la titularisation des agents non titulaires, reprises par celles du
1 1 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat ont donné lieu, pour leur application, à la
publication depuis octobre 1984 de trente-six décrets d'intégra-
tion en catégories C et D dont certains ont d'ailleurs fait l'objet
d'un ou même de plusieurs décrets complémentaires ; six décrets
portant création de corps techniques de catégorie C ont, de plus,
été adoptés . Cet important dispositif réglementaire a permis la
titularisation de 37 914 agents du niveau des catégories C et D.
Par ailleurs, le plan de résorption de l'auxiliariat dans l'enseigne-
ment, aujourd'hui en voie d'achèvement, a conduit à titulariser,
dans des corps de catégorie A, plus de 50000 personnels ensei-
gnants non titulaires. Ainsi que le traduit ce bilan, l'application
par le Gouvernement depuis 1984 du plan de titularisation a
d 'ores et déjà concerné de très nombreux agents . La poursuite de
l'opération à l'intention des agents du niveau des catégories A et
B soulève des difficultés spécifiques, qui ont conduit le Gouver-
nement à procéder à une étude technique préalable à l'élabora-
tion des décrets d'intégration pour ces agents . S'agissant plus pré-
cisément des personnels du niveau de la catégorie B, les
conditions dans lesquelles une option en vat. d'une titularisation
pourrait être offerte aux intéressés ont été nominées dans le cou-
rant du mois de novembre dernier par groupe de travail pré-
sidé par le directeur général de l'adm . •(ration et de la fonction
publique et consacré à la situation la catégorie B . Quant à
l ' absence de respect, par l ' administr on, des dispositions de l'ar-
ticle 17 de la loi du I I juin 1983 - qui ont été reprises par l'ar-
ticle 82 de la loi du 11 janvier 1984 - l 'appréciation portée par
l'honorable parlementaire sur la fréquence de tels manquements,
sanctionnés au contentieux par le Conseil d'Etat, n'est pas corro-
borées par les informations dont dispose à cc sujet le ministre
d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives .

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

21592 . - I I décembre 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administrative, quels sont pour chacun des
concours ac(rninistratifs de catégorie B de la fonction publique, le
nombre de candidats et le nombre de reçus depuis cinq ans.

Réponse . - Le tableau qui suit indique pour chaque corps de
catégorie B le nombre de candidats eux concours inscrits et pré-
sents ainsi que le nombre d'admis sur in liste principale pour les
années 1984 à 1988 . Les résultats dk l'année 1988 ne sont pas
complets car tous les réault:ats ne sont pas encore parvenus . Pour
éviter de faire figurer un troc Brand nombre de corps à faible
effectif et à faible recrutement, n'ont été retenus que les corps
pour lesquels un recrutement effectif a eu lieu chaque année
de 1984 à 1987.

CONCOURS DE LA CATÉGORIE B (18 . 1 . 1990) ANNÉE INSCRITS °f.ÉSENTS ADMIS L.P.

Secrétaires de Chancellerie	 1984 740 345 IO
1985 991 434 13
1986 43 35 2
1987 1 494 750 13
1988 311 339 7

Techniciens des Bàtiments de France	 1984 130 64 2
1985 515 213 20
1986 165 78 8
1987 151 99 9
1988 nd nd nd
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CONCOURS DE LA CATÉGORIE B (18 . 1-1990)

	

ANNÉE INSCRITS PRÉSENTS ADMIS L P.

f

Personnel technique du Mobilier national	 1984 4 3 3
1985 58 51 IO
1986 38 20 3
1987 47 29 6
1988 1 1 1

Techniciens des services vétérinaires 	 1984 276 157 28
1985 394 194 41
1986 503 334 50
1987 440 251 33
1988 191 162 20

Secrétaires

	

administratifs

	

des services extérieurs du ministère de

	

l ' agri-1
culture	 1984 529 249 14

1985 898 506 25
1986 827 414 9
1987 819 358 9
1988 nd nd nd

Techniciens d ' agriculture	 I 1984 329 166 7
ï 1985 428 285 6
` 1986 606 445 22

1987 418 315 12
1988 276 189 15

Techniciens de laboratoire des services du ministère de l'agriculture (èta-I
blissements d'enseignement agricole)	 I 1984 96 15 3

1985 69 29 7
1986 194 39 9

87 69 12 3
1
19
988 38 18 7

Secrétaires d 'administration scolaire et universitaire 	 I 1984 16 304 10 987 112
1985 22 508 13 504 236
1986 22 207 13 317 224

14987 10 634 127
1988 nd nd nd

Personnel technique des bibliothèques 	 1 1984 1 587 1 045 37
1985 2 050 1 457 56
1986 911 776 14
1987 2 329 1

	

155 64

1
1988 653 442 25

Instituteurs	 1984 92 531 61 539 9 573
1985 24 342 16 807 5 331
1986 21 926 12 592 5 266
1987 28 443 20 694 5 861
1988 28 558 21 963 5 689

Secrétaires administratifs (administration centrale, économie, finances)	 1984 1 454 1 060 46
1985 1901 1 220 32
1986 1 073 696 29
1987 2 635 1 829 103
1988 1 068 788 26

Contrôleurs du Trésor 	 ~ 1984 22 821 12 257 779
1985 23 878 11846 674
1986 19 476 9 933 384

9 893 6 171 330198
8
7

198 9 109 5 243 628

Contrôleurs des impôts	 1984 28 153 16 827 601
1985 25 373 14 963 546
1986 18138 12 263 428
1987 15 239 1a 750 836
1983 11153 8 121 927

Géomètres du cadastre	 1984 1 312 706 48
1985 1

	

171 618 46
1986 1 133 641 47
1987 628 440 18
1988 nd nd nd

Contrôleurs des douanes	 1984 13 542 7 000 219
1985 15 163 7 469 150
1986 12 077 6 843 139
1987 5 810 3 914 110
1988 5112 3 677 199

Contrôleurs des services extérieurs de la concurrence et des prix 	 1984 2 801 1 251 65
1985 3 738 1 587 28
1986 1 066 620 15
1987 412 218 8
1988 460 260 6

Secrétaires administratifs d'administration centrale du ministère de l'inté-
rieur	 1984 771 325 22

1985 24 23 4
1986 19 18 5
1987 132 123 14
1988 161 151 19
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ANNÉE INSCRITS PRÉSENTS ADMIS L .P

1984 409 155 49
1985 599 394 44
1986 452 271 24
1987 735 492 83
1988 247 196 2 9
1984 127 79 20
1985 116 60
1986 86 41 9
1987 41 17 4
1988 89 . 64 14
1984 323 293 60
1985 16 858 9 163 155
1986 384 347 65
1987 356 316 30
1988 496 445 50
1984 6 782 3 096 134
1985 5 604 3411 97
1986 6 021 3 824 92
1987 3 944 2 364 54
1988 71 56 8
1984 4 327 2 517 260
1985 3 268 1 567 124
1986 3 842 1 815 100
1987 2 440 1 281 74
1988 941 720 54
1984 1 287 592 24
1985 1996 617 34
1986 2 002 694 28
1987 1 480 450 20
1988 nd nd nd
1984 651 394 Il
1985 1 273 641 9
1986 1

	

187 631 18
1987 2 173 1 322 26
1988 128 93 12
1984 2 953 1 744 170
1985 3 337 1 889 138
1986 1 052 619 34
1987 1 779 1 222 69
1988 501 395 20

1984 48 26 24
1985 44 23 8
1986 23 16 5
1987 38 23 9
1988 nd nd nd

1984 10 309 4 028 72
1985 1 421 603 28
1986 1 098 483 12
1987 1 534 653 31
1988 939 664 73
1984 26 19 14
1985 23 17 Il
1986 18 18 14
1987 18 18 3
1988 21 17 8
1984 1 034 328 20
1985 492 169 25
1986 343 175 15
1987 252 140 7
1988 174 115 10

1981 71 27 5
1985 138 72 8
1986 169 73 5
1987 71 43 15
1988 I

	

,567 658 42

1984 6 6 2
1985 524 251 17
1986 38 27 2
1987 6 6
1988 8 8

1984 703 538 41
1985 294 205 17
1986 138 99 18
1987 110 83 13
1988 124 108

	

1 16

CONCOURS DE LA CATÉGORIE B (18 . 1 . 1990)

Contrôleurs du service des transmissions de l ' intérieur	

Contrôleurs des services techniques du matériel de l ' intérieur	

Secrétaires en chef de préfecture	

Secrétaires administratifs de police	

Greffiers des cours et tribunaux	

Greffiers des conseils de prud ' hommes	

Secrétaires d ' administration et d'intendance (services pénitentiaires) 	

Educateurs des services extérieurs de l'administration pénitentiaire	

Infirmiers et infirmières des services extérieurs (administration péniten-
tiaire éducateurs, surveillants) 	

Secrétaires administratifs (administration centrale, ministère de l'équipe-
ment)	 . . . . . . . . . . . . . . . ..

Officiers de port adjoints	

Géomètres de l ' Institut géographique national 	

Techniciens d - éludes et de travaux de l'aviation civile et de la météoro-
l ogie	

Corps d'encadrement et de commandement (personnels embarqués assu-
rant la surveillance des affaires maritimes) 	

Infirmiers ou infirmières titulaires (services assistantes sociales médi-
cales, administration et établissements Eta() 	
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CONCOURS DE LA CATÉGORIE 8 (18 11990)

	

ANNÉE INSCRITS PRÉSENTS

	

1 ADMIS L P

1

Secrétaires de documentation du ministère de la défense	 1984 107 1 96 9
198$ 94 88 6
1986 46 46 7
198ï 35 35 10
1988 40 40 6

Contrôleurs des transmissions du ministère de la défense 	 1984 422 237 81
1985 373 228 49
1986 108 78 24
1987 376 246 50
1988 nd nd nd

Secrétaires administratifs de l ' administration centrale de la défense 	 1984 869 442 14
1985 1

	

174 677 37
1986 722 16
987

13
3410

10
295 21

1988 340 295 21
Infirmiers et infirmières des services d'assistance sociale et médicale de'

la défense	 ~ 1984 92 47 13
1985 99 56 10
1986 74 35 13
1987 34 26 10
1 984 34 26 10

~Secrétaires administratifs des services extérieurs de la défense 	 1984 4 677 2 965 170
1985 8 744 4 605 228
1986 7 361 4381 122
1987 4 952 3353 60
988 3 820 2963 146

Technicie", d'études et de fabrications des services de l'armée de terre
1984 657 369 44(service social de la défense)	
1985 606 346 53
986 695 331 29
987 290 188 16

1988 373 319 47
Assistants ou assistantes de service social des services extérieurs de la

défense	 1984 243 145 109
1985 339 132 71
1986 165 83 30
1987 629 358 56
1988 121 90 33

Contrôleurs divisionnaires des P.T .T	 1984 6088 4 858 1723
1985 901 332
1986

1

	

174
84 43 3268 301

1987 7 648 5623 979
1988 28632 660

	 _Contrôleurs des P.T .T	
3 857

1984 31 343 14981

	

1 1 795
1985 54 644 29 105 2 542
1
1
98
987

6 68 911 36 572 3 52 9
94 080 50 069 5688

'988 41 816 27901 5989
Techniciens des installations de télécommunicat i ons	 1984 22 133 14607 610

1985 20 941 12 332 1

	

185
1986

1
23 049 15 303 901

1987 5 4039 3 270 143
1988 6 037 3345 304

Conducteurs de travaux des lignes des P .T.T	 1984 10 310 6 349 180
1985 4121 2 541 106

1 1986 5 842 3 292 238
1987 6 901 4122 251
1988 9643 6 689 708

nd — données non disponibles.
Les données relatives A l ' année 198x peuvent n ' Erre que partielles.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Sports (articles de :per!)

16391 . - 31 juillet 1989 . - Mme M4guette J*cquaint appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
tneat du territoire sur la poursuite de la délocaltsation du
groupe Adidas . Actuellement, 546 suppressions d'emplois sont en
cours sur les sites d .' production de : La Charmoise, à Nontron
(Dordogne) ; La Waick (Ras-Rhin) ; Egletons (Corrèze) ;
La Chapelle-Saint-Luc Aube) . Or, le marché des articles de
sports se développe ainsi que le montre la progression spectacu-
laire des profits en 1988 . La tenue des jeux Olympiques d'hiver
en France ne peut que relancer ces produits . Or, le groupe
Adidas fait de plus en plus fabriquer à l'étranger et développe la

sous-traitance . Elle lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour maintenir l'emploi en France dans les secteurs
concernés.

Réponse. - S'agissant des chaussures de sport et malgré sa forte
position sur le marché, Adidas est conduit à adapter sa stratégie
Industrielle à celle de ses concurrents les plus actifs, notamment
d'Amérique du Nord . Or ces derniers font fabriquer la totalité
des dessus de chaussures dans les pays à bas salaires du Sud-Est
asiatique, permettant des coûts infrieurs de 20 à 30 p . 100 au
prix de revient industriel de ses unités de fabrication les purs
modernes . C'est dans ces conditiors que le groupe Adidas a pris
la décision de fermer d'importantes unités de production en
Autriche, en R .F .A . et en France . Cette décision s'est accompa-
gnée de la taise en place de plans sociaux destinés à limiter
autant que possible les conséquences individuelles des licencie-
ments . Un dispositif spécifique d'aide à l'implantation et la com-
pétence adjointe d'un cabipet-conseil chargé d'examiner les solu-
tions de reconversion et- de réinsertion professionnelle des
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personnels concernés dessalent faciliter la reprise du plus grand
nombre de salariés . En revanche, pour ce qui concerne les acti-
vités d ' habillement, la direction générale du groupe a décidé de
concentrer sur la France la majeure partie des fabrications et de
la logistique d'approvisionnement, préservant ainsi l ' emploi dans
les unités de Ventes de la région troyenne et à Libourne . Sou-
cieux de l ' avenir des entreprises françaises du textile-habillen .ent
et de celles du secteur du cuir et de la chaussure qui sont
confrontées aux tnémes contrauttes concurrentielles, le (iouserne-
ment a arrêté en décembre 1988 une série de mesures articulées
autour de quatre orientations principales : préserver un cadre
satisfaisant pour les échanges internationaux ; modernises les
entreprises ; accroitre le niveau de qualification des salariés
assurer la reconversion des hommes et des régions touchés par
les restructurations . Ces mesures, dont la n .ise en ouvre est
suivie sur le terrain par des délégués nommés auprès des préfets
de région, ont été complétées au mois de novembre 1989 par des
dispositions visant à inciter les entreprises à accroitre leur créati-
vité . Les résultats obtenus en 1989 par les entreprises de ces sec-
teurs devraient d ' ailleurs comporter des éléments encourageants
pour l'avenir, notamment en ce qui concerne les exportations.

Electricité et ga :

	

F. et G.D.F.)

19736 . 6 novembre 1989 . - M . Louis de Broissia appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur la vaste transformation des services
engagée par la direction de la distribution d'E .D.F .-G .D .F . Cette
opération, engagée semble-t-il sans la moindre concertation avec
les personnels concernés, entrainerait la disparition des directions
régionales, et en particulier celle de Dijon . La région de Dijon
serait comprise dans une zone comportant douze départements
allant de l ' Yonne à l 'Ardèche en passant par la Savoie, réunis
autour d 'un point central situé à Lyon . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si ces informations sont exactes et, le cas
échéant, les mesures qu'il entend prendre afin de rassurer à la
fois les usagers, les personnels d'E .D .F .-GD.F . et les élus.

Réponse . - Electricité de France et Gaz de France ont engagé
une réflexion sur la réforme des structures de la direction de 1a
distribution ; cette réforme a pour but de renforcer l 'efficacité de
ces entreprises, qui doivent se préparer aux échéances du marché
unique, et d'améliorer les relations entre E .D.F . et G .D .F . et leurs
clients Cette réforme répond à un double objectif : mieux définir
les missions et renforcer les responsabilités des 102 centres de
distribution ; établir une relation plus directe entre les centres de
distribution et le niveau de direction central . Pour ce faire, il est
prévu de regrouper les fonctions de pilotage, de contrôle, et
d ' animation des centres autour de directeurs exécutifs respon-
sables de zones : un responsable sera désigné au siège de chaque
région pour assurer les relations avec les autorités et élus régio-
naux . Les décisions concernant la mise en oeuvre de ces projets
seront prises dans le respect des procédures internes de concerta-
tion applicables en matière de réforme de structure . L'intérêt
général et la qualité des relations avr•_ les responsables régionaux
seront pris en compte dans la définition précise des nouvelles
structures .

Politiquer communautaires (énergie)

19842 . 6 novembre 1989. - M. Jean-Paul Callottd demande
à M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire de bien vouloir lui préciser les conditions dans lesquelles la
France aborde les négociations qui vont s ' ouvrir avec nos parte-
naires européens au sujet de la mise en place du marché unique
de l'énergie . Il souhaite notamment que lui soit précisée l'attitude
qui sera adoptée par notre pays au regard de la politique d'éco-
nomie d'énergie et de développement des énergies renouvelables.

Réponse. - Le conseil des ministres de l'énergie s'est tenu le
30 octobre 1989 sous la présidence du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire . Outre l'examen du programme
Thermie qui reconduit, pour les cinq prochaines années, les
grands programmes de recherche-développement sur les techno-
logies de l'énergie, le conseil avait A se prononcer sur des textes
proposés par la commission et qui dessinent le paysage futur de
le communauté dans le domaine de l'énergie . Le programme
Thermie s'inscrit dans la continuité des programmes antérieurs :
il distingue les quatre domaines des hydrocarbures, des éco-
nomies d'énergie, des énergies nouvelles et de l'utilisation du
charbon . Les nouvelles orientations du programme visent à favo-
riser les actions de a dissémination » qui consistent à reproduire
certains projets innovante dont la faisabilité a déjà été prouvée .

Par ailleurs, la commission gagnera en souplesse dans la gestion
du programme : elle pourra favoriser des recherches coopératives
sur des projets ciblés, et elle disposera également d'une réserve
de 25 p . 100 du montant total des crédits alloués au programme
pour des projets portant sur des thèmes qu'elle souhaiterait favo-
riser . Cette souplesse s'accompagne cependant des garanties de
continuité pour les différents secteurs aidés : chacun des quatre
secteurs disposera d ' une allocation égale sur 75 p . 100 du pro-
4ramme . Les autres textes présentés par la commission visent à
favoriser les échanges entre les Etats-membres . Un des textes
importants soumis à l'avis du conseil est une directive sur la
transparence des prix de l'énergie . Une assez large convergence
s'est manifestée pour reconnaître la nécessité d'un tel texte . L'in-
formation sera collectée par l'office statistique des communautés
européennes, dans le respect de la confidentialité des données
chaque fois que cela s'imposera . Si le principe d'une exception
pour les industries naissantes de tel ou tel pays est retenu, en
revanche le conseil s'est opposé à une suggestion tendant à
limiter l'application du texte aux seules entreprises publiques.
Les projets de directives sur le transit du gaz et de l'électricite
ont fait l'objet d'appréciations divergentes : si, pour le gaz
naturel qui fait déjà l'objet d'un important volume d'ér Langes
intracommunautaires, la Commission est invitée à approfi ut sa
réflexion, en revanche un assez large accord s'est réalise . .,r les
orientations proposées par la présidence française sur l'électricité.
Ces orientations préconisent la constitution d ' un groupement des
entreprises de production-transport d'électricité pour définir les
modalités du transit à travers les grands réseaux et assurer la
gestion de droit commun du système, ta commission n'interve-
nant qu'en cas de problème persistant . Le droit de transit ne
s'appliquera pas aux échanges internes à un pays . Des accords
pourront être en revanche négociés avec des pays non commu-
nautaires impliqués dans de tels échanges . Le dernier texte est
une proposition de règlement du conseil visant à mieux organiser
l'iformation sur les projet . , d'investissement dans les domaines du
gaz naturel et de l'tiectricité . Une large majorité du conseil s'est
accordée pour refuser tout mécanisme centralisé de coordination
des investissements : l'accroissement des échanges doit aller de
pair avec une coordination de certains investissements, et la cen-
tralisation de l ' information sous l ' égide de la commission peut
favoriser cette coordination. S'agissant des économies d'énergie et
les énergies renouvelables, la France, tout au long de sa prési-
dence, a mis l'accent sur la nécessité pour la communauté de
satisfaire l'objectif à l'horizon 1995 de 20 p . 100 de l'intensité
énergétique . Ainsi, dans le cadre du programme Thermie, les
projets d'économie d'énergie disposeront d'un volet financier
incompressible .

INTÉRIEUR

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

5471. - 21 novembre 1988 . - M . Alain Néri s'étonne auprès
de M. le ministre de l'intérieur que la C .N .R .A .C .L . de Bor-
deaux refuse la titularisation de certains agents des services tech-
niques départementaux du Puy-de-Dôme (catégories A, B, C et D
et auxiliaires) au l e t janvier 1987 avec effet au l e t janvier 1986,
alors que le dossier de certains de leurs collègues, titularisés dans
les mêmes conditions, est aujourd'hui réglé . En effet, les circu-
laires des 31 janvier 1986 et du 18 février 1986 relatives à l 'appli-
cation des décrets n° 86-41 du 9 janvier 1986 et n a 86-227 du
i8 février 1986 donnent la possibilité de faire rétroagir les déci-
sions de titularisation au l ot janvier de l'année au cours de
layvelle elles sont prononcées . Or, si les arrêtés de titularisation

cernant ces agens ont été pris au début de l'année 1987, les
procédures de titularisation ont bien été engagées au cours de
l'année 1986, a savoir : date de dépôt des demandes des inté-
ressés ; réunion des commissions administratives paritaires dans
les cas où ces instances devaient être saisies ; proclamation des
résultats des examens dans les cas où ces derniers devaient être
organisés ; date de la délibération décidant de la transformation
des postes d'auxiliaires ou de contractuels en postes de titulaires.
De plus, ces décisions n'ont fait l'objet d'aucun recours devant le
tribunal administratif dans le délai de deux mois prévu par la loi.
En conséquence il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre sa position sur ce problème, car le traitemert des dos-
siers de validation en cause est subordonné à sa réponse.

Réponse. - La situation des agents du département évoqué a
trouvé une solution dans le sens souhaité par noria yle parle-
mentaire : leur titularisation à compter du l e t janvier 1986 a, en
définitive, été admise .
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Démographie (recensements)

14071 . 12 juin 1989 . M. Alain Peyrefitte attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions imposées aux
petites communes pour procéder à un recenseraient complémen-
taire . Les communes rurales, comme les communes urbaines, doi-
vent justifier, pour être autorisée, à procéder à un recensement
complémentaire, d ' une augmentation de 15 p IItO de la popula-
tion et de la création de vingt-cinq maisons neuves, les maisons
réhabilitées n 'entrant pas dans cc décompte . Si l ' augmentation de
la population est estimée en pourcentage, ce qui n'est pas pénali-
sant pour les petites communes, l'accroissement des habitations
neuves est, en revanche, globalisée, condition qui ne permet pas
à la majorité des communes rurales de justifier une telle
demande . En conséquence, il propose que le texte puisse être
modifié soit en diminuant le chiffre de maisons neuves imposé
auz petites communes, soit en leur permettant d'y associer les
maisons réhabilitées et habitées, soit enfin en affectant à ce
chiffre un taux proportionnel a la population.

Réponse - A l'issue de chaque recensement général de la
population, un chiffre de population légale est déterminé pour
chaque commune et ce, jusqu'au recensement général ultérieur.
('e chiffre constitue la hase de l'application de nombreux textes
législatifs et réglementaires et affecte en particulier les ressources
et l'organistion municipales . Entre deux recensements généraux,
la population réelle de certaines communes peut s'accroître,
nécessitant la réalisation de programmes de construction impor-
tants et coûteux Des recensements complémentaires sont ainsi
réalisés dans les communes qui peuvent justifie, d'un accroisse-
ment de 15 p . 100 de la population depuis le dernier recensement
et d'une augmentation minimale de vingt-cinq logements neufs
ou en chantier . Aucune dérogation n'est accordée aux communes
ne réunissant pas les deux conditions précitées . Ln ce qui
concerne le chiffre de maisons neuves imposé aux communes,
indépendamment de leur taille, aucune modification n ' est prévue.
En effet, quel que soit le niveau retenu, il resterait toujours des
petite communes n ' atteignant pas le nouveau seuil qui manifeste-
raient leur insatisfaction . Afin de ne pas pénaliser les communes,
la loi permet d'assimiler à des logements neufs, les maisons réha-
bilitées qui ont été considérées comme logements vacant lors du
dernier recensement, et qui accueillent une population nouvelle.
Peuvent aussi être assimilés à des logements neufs ceux qui pro-
viennent de la surélévation et de l'agrandissement d'un bâtiment
existant . II n'est envisagé actuellement aucun recours à un taux
proportionnel à la population pour déterminer le seuil de loge-
ments neufs ou en chantier . II convient toutefois de noter que le
prochain recensement général de id population qui aura lieu en
mars 1990 permettre d'actualiser toutes les informations statis-
tique tant en logements qu'en population.

Alun (cimetières)

17108. 4 septcmbie 1989. M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés qu'il y
a dans plusieurs cimetières à maintenir en état les lieux en ce qui
concerne les tombes considérées à perpétuité dés lors que les
familles ont disparu ou négligent de pourvoir à leur entretien.
Dans un certain nombre de cas, et notamment dans les cimetières
où l'art funéraire est digne d'intérêt, des associations intervien-
nent peur la restauration de ces ouvrages . Dans d 'autres cas, des
associations d 'anciens combattants font le nécessaire s 'il s ' agit de
tombes d 'anciens combattants . Mais ces initiatives restant malgré
tout très ponctuelles, il lui demande donc s ' il n'y a pas d ' autres
procédures permettant aux pouvoirs publics d'intervenir sur des
ouvrages qui relèvent lie fait du domaine public.

Réponse . - L'article L . 361 .5 du code des communes précise
que a tout particulier peut, sans autorisation, faire placer sur la
fosse d ' un parent au d ' un ami une pierre sépulcrale ou autre
signe indicatif de sépulture » . Le corollaire de ce droit d'édifier
des monuments fu-iéraires se trouve être l'obligation d'entretien
incombant au prop-iétaire ; c'est ainsi que le code des communes
a prévu, à titre de sanction, une procédure de reprise des conces-
sions abandonnées définie par les articles L . 361 . 17 et L . 361-18
du code des communes ainsi que par les articles R . 361-22
à R . 361-34 du même code . Le décret n° 87-28 du 14 juillet 1987
a abrogé l'article R . 361-32 du code des communes qui prévoyait
que . « dans chaque département, l'inventaire des sépultures dont
la conservation présente un intérêt d'art ou d 'histoire locale est
établi par une commission . . . La reprise d'une concession figurant
sur l'inventaire ne peut être prononcée qu'après avis motivé de la
commission prévue au premier alinéa » . Air termes de l'article
L . 364-3 du code des communes qui précise que « le maire
assure la police des funérailles et des cimetières ainsi qu'il est
indiqué au 4 . de l'article L . 131 . 2 et à l'article L . 131-6 », celui-
ci, dans le cadre de cette mission de police, assure le main!ien ou

le rétablissement de la sûreté, de la tranquillité, de la salubrité et
de la décence dans le cimetière . Le maire peut établir un règle-
ment de police du cimetière communal mais les mesures qu'il
serait amené à prendre devront avoir pour seul but l ' intérêt
général . C ' est ainsi que la jurisprudence a reconnu au maire,
notamment, le droit de prescrire que les terrains concédés, seront
entretenus par les concessionnaires en bon état de propreté, que
les monuments funéraires seront maintenus en bon état de
conservation et de solidité et que toute pierre tombée ou brisée
devra être relevée et remise en bon état par le concessionnaire.
En revanche, le maire ne peut procéder d'office aux réparations
nécessaires qu'en cas d ' urgence ou de péril immédiat (Conseil
d'État, I I juillet 1913). De même, les familles doivent assurer la
conservation et l ' entretien des tombes mais par les moyens qui
leur conviennent, le maire ne peut leur imposer un personnel de
son choix, contrairement à ce qui a lieu pour les inhumations où
le maire a le droit d ' imposer les services du fossoyeur désigné
par lui (Conseil d ' Etat, 29 avril 1904) . li résulte de ce qui pré-
cède que c 'est eu premier lieu à l ' initiative privée qu ' il appartient
d 'assurer le bon état des monuments funéraires ; le cas échéant,
l'attention de la commune compétente pourrait être appelée sur
l'intérêt historique ou artistique qui s'attacherait à l ' entretien de
tel monument funéraire particulier qui risquerait, par ailleurs, de
disparaître en application de la procédure de reprise des conces-
sions abandonnées.

Fonction publique territoriale (rémunération)

17560 . - 18 septembre 1989 . - M . Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences de
l'application du décret n° 89-374 de 9 juin 1989 pour certains
agents des collectivités territoriales . La publication de cc décret
et, notamment l ' article 7, a mis fin à une situation qui avait
amené certains titulaires d'emploi de direction des collectivités
territoriales à percevoir une rémunération inférieure à celle de
leur grade . Toutefois, l 'absence de rétroactivité au l e t jan-
vier 1988, date d'effet des dispositions du décret modifié, laisse
subsister une anomalie grandement dommageable pour les agents
intéressés . Pour !es agents en activité, celle-ci est évidente au
niveau de la rémunération non perçue durant la période du
l u janvier 1988 au I 1 juin 1989 . Pour les agents admis la
retraite ou décédés durant cette période, le cas est autrement plus
grave car, en l'état actuel, la situation semble bloquée . Prenons
l'exemple d'un secrétaire général d 'une ville de 20 000 à
40000 habitants, parvenu au 7 e échelon de son emploi, indice
brut 825, intégré dans le cadre d'emploi des attachés en qualité
de directeur territorial de classe normale au 5 e échelon, indice
brut 871, qui a ensuite été détaché pour occuper la fonction de
secrétaire général pour être classé au 7 e échelon, indice brut 871,
qui a ensuite été détaché pour occuper la fonction de secrétaire
général pour être classé au 7 e échelon, indice 825, en cette qualité
et dont les cotisations à la Caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales ont été calculées sur l'indice 825, et verra
sa pension liquidée sur cette base. Ce cas est à comparer à celui
d ' un agent retraité au même grade, secrétaire général d ' une ville
de 20 000 à 40 000 habitants, 7 e échelon, indice brut 825, dont la
pension va, au titre de la péréquation, être recalculée sur la base
de l ' intégration prévue pour les agents en activité, soit directeur
territorial de classe normale, 5 e échelon, indice brut 871 . Cette
situation est donc paradoxale puisque selon que la retraite était
antérieure ou postérieure au ler janvier 1988, pour les agents rele-
vant du cas étudié, mais cela est vrai pour les autres emplois
visés à l ' article 7 du décret du 9 juin 1989, les intéressés auraient
une pension calculée sur des bases différentes . Elle aurait pu être
évitée en accordent la rétroactivité à la date d'effet du décret
modifié, soit au lu jan .'icr 1988 . 11 lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre pour remédier à cette flagrante injustice.

Réponse. - Il est exact que l'intervention du décret cité par
l'honorable parlementaire a pour effet de créer des situations dif-
férentes au regard du droit à pension, selon que celui-ci s'exerce
avant ou après l'entrée en vigueur dudit décret . II en est de
même en ce qui concerne les agents en activité avant le
11 juin 1989 . Mais il s'agit là d'un effet classique de la règle de
non . rétroactivité, principe général du droit qui s'impose au pou-
voir réglementaire, et au respect duquel le juge administratif
veille tout particulièrement .

un_

Risques professionnels
(champ d'application de la garantie)

18144 . - 2 octobre 1989 . - M. André Durr rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que le décret n e 85 . 327 du 12 mars 1985
précise dans ses articles 2 et 4 : « lorsque le sapeur-pompier non
professionnel est affilié à un régime de sécu-ité sociale de
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salariés, il bénéficie, à ce titre, +l'indemnités journalier .., de
maladie et de prestations en nature ii . Si ce décret a apponte une
amélioration de la situation des sapeurs pumpicrs volontaires, il
ne règle cependant pas l ' ensemble du problème . En effet : 1 Des
avances de fonds sont à faire par les sapeurs-pompiers pour les
frais médicaux . 2 , Les artisans, commerçants et professions libé-
rales ne sont pas concerné, . La Fédération nationale des sapeurs-
pompiers demande . pouf sa part, que le régime des accidents de
travail soit appliqué aux sapeurs-pompiers volontaires dans leur
ensemble . Il lui demande si dans le cadre de l'érude du nouveau
statut des sapeurs-pompiers volontaires, la mise en place d'un
régime accident du travail est prévu.

Sécurité sociale ibrne/iriurresl

19602 . - 30 octobre 1989. M . Jean-Louis Debré attire l'at-
tention de M. le ministre de l ' Intérieur sur la situation des
agents recrutés en qualité de sapeurs-pompiers volontaires par les
communes ou les services départementaux d'incendie et de
secours et affectés à la surveillance des plage, du littoral . II
semble, en effet, qu'en l'absence de toute prescription spécifique
à cette catégorie de personnel, l ' obligation de la couverture
sociale les concernant fasse l'objsi d'hésitations et de discussions.
Il souhaite savoir si ces agents sont couserts, au titre de la
maladie, de l ' incapacité et du décès résultant d ' une maladie ou
d ' un accident professionnel, ainsi que de la retraite et du chô-
mage, par une assurance incombant à la commune où ils sont
affectés .

Séruriré sociale rhéné/iciaires)

22432 . 25 décembre i989 . - M . Jean .-aurain attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur la situation des
sapeurs-pompiers volontaires affectés à la surveillance des plages
du littoral . Par application de la loi u ns 86 .2 du 3 janvier 1986
relative à l ' aménagement, la protection et la mise en valeur du
littoral, la surveillance des plages maritimes relève des pouvoirs
de police du maire . De plus, en application de l'article R .354-6
du code des communes, rnoditié par l'article 6 du décret
n• 84 .1117 du Il) décembre 1984, les maires peuvent recruter
pour une période minimale de deux mois des sapeurs-pompiers
volontaires pour la surveillance des plages . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer si les agents recrutés soit par les com-
munes, soit par l'intermédiaire des services départementaux d'in-
cendie et de secours, sont couverts au titre de maladie, incapacité
et décès résultant d'une maladie ou d'un accident professionnels,
retraite et chômage, et de lui préciser ,t qui revient dans ce cas la
charge de cette couverture sociale.

Réponse. Dès lors que les agents sont recrutés en qualité de
sapeur-pompier volontaire, conformément aux règles fixées par
les articles R . 354-1 à R . 354-35 du code des communes, ils béné-
ficient de la protection sociale propre à leur statut et sont donc
couverts en cas d'accident ou de maladie survenu en service com-
mandé . Par ailleurs, l'activité de sapeur-pompier volontaire ayant
un caractère occasionnel et s'exerçant souvent en parallèle avec
uns activité principale, le statut du sapeur-pompier volontaire ne
pévoit pas de couverture sociale au titre de la maladie extérieure
au service, du chômage ou de la retraite.

Collectivités locales (finances iotalesl

18260. - 2 octobre 1989 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur ;ru son projet de modification des
dispositions concernant la péréquation des ressources entre les
collectivités locales . En effet, dans son numéro du 31 juillet der-
nier, consacré à la région parisienne, une stratégie d'aménage-
ment . la lettre de MatigneA indique que cette modification serait
résentée à la fin septembre . II lui demande donc de bien vouloir

Fui préciser les étapes de concertation et le contenu de ces dispo-
sitions.

Réponse. - La péréquation des ressources entre les collectivités
locales constitue actuellement l ' uns des thèmes de réflexion du
ministère de l'intérieur . Cette réflexion s'inscrit ;i la fois dans le
cadre du renforcement du caractère péréquatet'r des grandes
dotations de l'Etat et dans une optique d'aménagement du terri-
toire . En ce qui concerne le problème plus particulier de la
région Ile-de-France, le ministère (le l'intérieur étudie la création
d ' un fonds de péréquation conformément aux orientations
prévues par le plan d'urgence pour la région Ile-de-France étab ' r
par le Premier ministre en octobre 1989.

si en_ ..

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18611 . 9 octobre 1989. - M. Yves Coussain attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des sapeurs-
pompiers volontaires . La plupart des centres de secours, en parti-
culier dans les départements ruraux, voient leur fonctionnement
assuré pour une grande partie par des sapeurs-pompiers volon-
taires . Compte tenu du contexte économique actuel, il est de plus
en plus difficile pour les sapeurs-pompiers volontaires de quitter
leur travail pour partir en intervention lorsque la sirène retentit.
Beaucoup d'employeurs et en particulier les commerçants et
artisans ne peuvent faire face au manque à gagner qu'entraine
l'absence fréquente de leur salarié et certains hésitent même à
embaucher des sapeurs-pompiers volontaires . Aucune mesure
concrète permettant aux volontaires de se libérer n ' est prévue.
Sans mesures incitatrices de la part de l ' Etat pour permettre aux
employeurs d'autoriser le départ en intervention des volontaires,
on risque à court terme la faillite du système du volontariat pour-
tant avantageux . II lui demande de bien vouloir procéder à la
mise en place de mesures d'encouragement pour les employeurs
de sapeurs-pompiers volontaires, telles que des incitations fiscales
ou des exonérations spéciales de charges sociales qui pourraient
étre inscrites au budget 1990.

Sécurité civile (sapeurs-pompier)

19493 . - 30 octobre 1989 . - M . Charles Pistre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions de for-
mation des sapeurs-pompiers volontaires membres de la fonction
publique et dépendant de l'Etat ou des collectivités territoriales.
En effet, seules des circulaires donnant la possibilité de suivre
une formation sous réserve des nécessités de service » existent à
ce jour : la conséquence est trop souvent une réponse négative
aux demandes déposées par les sapeurs-pompiers volontaires . Or
il est indispensable de maintenir et d'améliorer les capacités pro-
fessionnelles des S .P .V ., au méme niveau que leurs collègues pro-
fessionnels : les tâches plus lourdes et plus larges qui leur sont
dévolues, les nécessités d'une adaptation permanente aux évolu-
tions techniques et aux apparitions de nouveaux risques l ' exigent.
Aussi il lui demande si la reconnaissance d'un droit à un temps
de formation annuel ou pluriannuel est envisagé, au mérite titre
que des absences sont acceptées pour d'autres motifs tenant aux
fonctions assumées au-delà des seules fonctions professionnelles.
Dans la négative, ou si une solution aboutissant sous toute forme
autre .1 définir un résultat satisfaisant, il est à craindre une dispa-
rition progressive des S .Y.V. e: une minoration de la qualité du
service rendu à la population . Aussi il souhaite connaitre les
Iélais dans lesquels une réponse pourra étre donnée à la
demande unanime des sapeurs-pompiers.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

22433 . - 25 décembre 1989 . - M. André Labarrère attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés que
les sapeurs-pompiers volontaires rencontrent pour suivre les
indispensables stage, de formation . Ces sapeurs pompiers ne
peuvent en effet pariciper à ces fonctions sans renoncer à perdre
de leur salaire ou de leurs congés personnels . Aussi, sachant l'im-
portance de ces bénévoles et les sacrifices qu ' ils acceptent déjà, il
lui demande de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement
entend prendre des dispositions permettant un accès aux forma-
tions sans que celui-ci ne les pénalise dans leur activité profes-
sionnelle.

Réponse - Les travaux relatifs à la réforme globale de la for-
mation des sapeurs-pompiers annoncée dans la communication
du conseil des ministres du 25 janvier 1989 sont actuellement
conduits à partir des conclusions du rapport remis au ministre de
l ' intérieur en août dernier par la mission d'étude chargée de for-
muler des propositions en vue d'améliorer la formation de ces
personnels . S'agissant des sapeurs-pompiers volontaires, ce rap-
part retient la nécessité d'assurer à ces personnels une formation
de mémne niveau que celle des sapeurs-pompiers professionnels
avec lesquels ils assurent des tâches opérationnelles identiques.
C'est dans cette perspective que les services du ministère de l'in-
térieur ont entrepris l'élaboration d'un projet de loi destiné à
faciliter la formation des sapeurs-pompiers volontaires en leur
assurant une disponibilité compatible avec leurs contraintes pro-
fessionnelles spécifiques . La grande diversité socioprofessionnelle
de ces derniers et, en conséquence, la variété des dispositions
juridiques qui leur sont applicables ont rendu nécessaire une
concertation interministérielle pour la mise au point d 'un dispo-
sitif permettant de ne pas léser financièrement les personnels en

s rmation et, d'autre part, de ne pas accroitre les charges sup-
portées par les employeurs .



876

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

26 février 1990

('unrnrunes (personnel)

19640 . to octobre 1989. M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l ' intérieur l'illogisme des
décrets du 30 décembre 1987, portant statuts particuliers des
cadres d'emploi des rédacteurs, secrétaires de mairie, attachés et
administrateurs territoriaux . Pour cc qui est du cadre d'emploi
des secrétaires de mairie, peuvent accéder, en application de
l'article 2 du décret n" 87-1103, ;es fonctionnaires appartenant au
cadre d'emploi tics rédacteurs (catégorie II) Cependant un secré-
taire de mairie (catégorie B) ne peut prétendre à être intégré dans
le cadre des rédacteurs . Par ailleurs, l ' article 16 du décret
n e 87 . 1103 du 30 décembre 1987 interdit à un secrétaire de
mairie ayant exercé ces fonctions durant moins de dix ans de
prétendre à un détachement dans une autre collectivité en qualité
de rédacteur . Pour citer un cas concret, un secrétaire de mairie
ayant moins de dix ans d'ancienneté, en disponibilité pour suivre
son conjoint, a trouvé un emploi de rédacteur dans une collecti-
vité territoriale (*elle-ci ne peut l ' intégrer dans ce cadre d ' emploi.
Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour qu ' une car-
rière ne soit pas brutalement interrompue.

Réponse Aux ternies de l'article 16 du statut particulier des
secrétaires de mairie, les fonctionnaires territoriaux appartenant à
cc cadre d'emploi ne peuvent être détachés avant une période de
dix années de se rvices en qualité de secrétaire de mairie dans
d'autres collectivités que celles mentionnées à l'article 2 de ce
statut . Outre la possibilité d'exercer ces fonctions de secrétaire de
mairie de communes de moins de 2 000 habitants, ils ont néan-
moins, en vertu de l'article 2 précité, la faculté d'être nommés
dans un établissement public regroupant des collectivités et éven-
tuellement des établissements publics mentionnés à l'article 2 de
la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour y exercer soit les fonc-
tions de secrétaire général de cet établissement, soit, dans l'une
ou plusieurs des communes de moins de 2 000 habitants
regroupées, les fonctions de secrétaire de mairie.

(buis des comptes (Chambres régionales)

20293 . 13 novembre 1989. M. Albert Brochard demande à
M . le Premier ministre s'il est effectivement envisagé, dans le
cadre des études en cours sur les finances des collectivités
locales, une extension des pouvoirs des chambres régionales des
comptes, pour accroître .i la moralisation de la vie politique
(Le l'oint, 23 octobre 1989), et, dans cette hypothèse, comment il
envisage d'y associer la représentation nationale . Question trans-
mise à M . le ministre de l'intérieur.

Cour des comptes (chambres régionales)

21413 . Il décembre 1989 M . Michel Terrot interroge
M . le ministre de l ' intérieur sur le fait qu'il serait envisagé,
dans le cadre dcs études en cours sur les finances des collecti-
vités territoriales, une extension des pouvoirs des chambres régio-
nales des comptes en vue d'accroitre la a moralisation de la vie
politique » (cf. hebdomadaire Le Point du 23 octobre 1989) . Il
lui demande de bien vouloir lui confirmer si cette hypothèse est
exacte et, dans l'affirmative, lui indiquer de quelle manière le
Parlement serait associé à cette réforme.

Cour des compter (chambres régionales)

21625. I 1 décembre 1989 . M . Bernard Stasi demande d
M. le Premier ministre s'il est effectivement envisagé, dans le
cadre des études en cours sur les finances des collectivités
locales, une extension des pouvoirs des chambres régionales des
comptes, pour accroitre a la moralisation de la vie politique » (Le
Point, du 23 octobre 1989) et, dans cette hypothèse, comment il
envisage d'y associer la représentation nationale . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la loi
n° 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses
électorales et à la clarification du financemens des activités poli-
tiques, parue au Journal officiel du 16 janvier, prévoit, en ses
articles 14 à lf, afin d'améliorer l'information sur la gestion des
collectivités territoriales, plusieurs dispositions tendant à assurer
la publicité et le caractère communicable des jugements, avis et

observations des chambres regionales des comptes . (es disposi-
tions ne pourront avoir pour effet que de renforcer l'autorité qui
s'attache aux travaux des chambres.

Muet (pompes funèbres)

20472 . 20 novembre 1989 . - M . André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si une
entreprise non titulaire du monopole des pompes funèbres peut
déposer elle-même un corps (avant ou après mise en bière) dans
la morgue d ' une commune située entre celle du décès ou de la
mise en bière et celle de l'inhumation ou de cérémonie . Le maire
de la commune peut-il lui interdire l'accès de la morgue commu-
nale et charger l'entreprise titulaire du monopole de la commune
d'y déposer elle-même le corps puis de l'en retirer.

Réponse. - Aux termes de l'article R . 361-35 du code des com-
munes a les chambres funéraires sont destinées à recevoir, avant

j l'inhumation ou la crémation, les corps des personnes dont le
décès n'a pas été causé par une maladie contagieuse . Elles sont
créées à la demande du conseil municipal, par arrêté du préfet,
apres enquête du commodo et incommodo et avis du conseil
départemental d ' hygiène . Leur gestion est assurée dans les condi-
tions prévues pour les services publics communaux » . La circu-
laire n" 87-46 du 24 février 1987 commentant les dispositions du
décret n° 87-28 du 14 janvier 1987 modifiant les dispositions du
code des communes relatives aux opérations funéraires indique,
en ce qui concerne l'accès aux chambres funéraires, qu'a afin
d'éviter toute difficulté, l'article R . 361-35 du code des communes
pré'ise désormais que les personnels des agences de funérailles
munis d'une autorisation du maire ne peuvent se voir refuser
l'accès des chambres funéraires pour le dépôt et le retrait des
corps . Il résulte de ces dispositions que le gestionnaire d'une
chambre funéraire peut subordonner l'accès des personnels des
entreprises extérieures à la production d ' une autorisation du
maire . Si celle-ci est exigée, elle devra naturellement être délivrée
à titre permanent ou pour un laps de temps suffisamment long
afin de ne pas contraindre l'entreprise à devoir solliciter une
autorisation à chaque fois qu ' elle intervient dans la chambre
funéraire Par ailleurs, la circulaire n » 7 9-319 du 22 août 1979
sur la création et la gestion des chambres funéraires mentionne
que •• la chambre funéraire peut servir de cadre au déroulement
partiel ou total des obsèques, et que, dans ce cas, il convient
d'appliquer le régime légal des pompes funèbres défini aux
articles L . 362-1 à L . 362-7 du code des communes dans l'en-
semble de ses dispositions ; ainsi la distinction entre fournitures
monopolisées du service extérieur et fournitures non monopo-
lisées doit être respectée, notamment en ce qui concerne les cer-
cueils » . ('est dans le cadre des règles rappelées ci-dessus que la
difficulté rapportée par l'honorable parlementaire doit trouver sa
solution

Communes (actes administratifs)

20748 . - 27 novembre 1989 . - M . Jean-Louis Masson sotr.tai-
terait que, compte tenu de la législation spécifique aux trois
départements d'Alsace-Lorraine, M . le ministre de l ' intérieur
lui indique si les maires de grandes villes sont tenus de soumettre
au contrôle de légalité les délibérations du conseil municipal et
leurs arrétés municipaux et si le m^-me régime peut être étendu
aux districts et aux syndicats mixtes.

Réponse . - Le Conseil c;'Etat, dans un arrêt rendu le
28 juillet 1989, ville de Metz, considérant que le premier alinéa
de l'article 17 de la loi du 2 mars 1982 avait ru pour objet de
rendre applicables les dispositions relatives au contrôle de léga-
lité aux communes des départements de la Moselle, du Bas-Rhin
et es . Haut-Rhin, a estimé que l'obligation de transmission des
actes, visée à l 'article 2 .11 de la loi précitée, avait un caractère
général et s'imposait aux communes de ces départements . L'ar-
ticle 17 maintient le caractère exécutoire de ces actes préalable-
ment à leur transmission, mais ne dispense pas de l ' obligation de
transmission prévue ar ailleurs . Cette obligation de transmission,
qui demeure donc sans effet sur le caractère immédiatement exé-
cutoire de certains actes, permet au préfet d'exercer le contrôle
administratif prévu par les articles 3 et suivants de la loi du
2 mars 1982 . Ln ce qui concerne les règles applicables aux orga-
nismes de coopération intercommunale, les dispositions relatives
auu communes de plus de 25 000 habitants sent, conformément
aux pratiques antérieures, applicables à l 'organisme de coopéra-

lorsque celui-ci comprend une commune de pins de
25 000 habitants .
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Polices (personnel)

21089. 4 décembre 1989 . M. Roger Mas attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la question des vacations
versées aux fonctionnaires de la police, en matière de police des
funérailles . lies articles I . . 364-3 à L . 364-6 et R . 364-I , R .364-13
du code de, communes prévoient l'intervention des fonction-
naires de police dan, les opérations funéraires . Cette réglementa-
tion précise les opérations que ces personnels doivent assurer, les
règles de calcul des vacations, ainsi que les modalités de verse-
ment . II lui expose que trois inconvénients majeurs apparaissent
dans cet édifice : les taux de vacation différent d ' une commune à
l'autre sans que le service rendu soit différent ; le produit du
taux des vacatiurfs, par le nombre très variable des opérations y
ouvrant droit, conduit à des montants très inégaux d'une com-
mune à l'autre . Le monta ;u des rémunérations accessoires pour-
rait devenir un critère important dans le choix d'un poste . Enfin,
l'exercice du contrôle n'est pas toujours effectué par les commis-
saires de police . Bien souvent, les fonctionnaires de grade infé-
rieur y sont délégués et, dans bien des cas, les vacations sont
versées aux fonctionnaires visés au code des communes, mèrre
s'üs n'ont pas assisté aux opérations funéraires . Par ailleurs, la
règle selon laquelle il n'y a vacation que si l'un des fonction•
flaires visés à l ' article L .361-5 .t effectivement et personnellement
assisté à l 'opération existe mais n'est pas appiiquée en pratique,
du fait de l ' antériorité du paiement, l'article R . 364-12 prévoyant
une restitution lorsque les commissaires de police n ' ont pu
assister personnellement à l'inhumation, cette restitution n ' est que
rarement demandée . L'antériorité du paiement apparait en
contradiction avec la règle du paiement après service fait . II lui
demande les mesures envisagées pour réformer et moraliser le
fonctionnement de ces rémunérations annexes.

Réponse L'article L . 364-5 du code des communes confie aux
commissaires de police la tâche d'assister aux opérations d ' exhu-
mation, de réinhumation et de translation des corps, opérations
qui donnent lieu, en application des articles L . 363-6, R . 364-i
à 9 et R . 364-12, à la perception de vacations dont le montant est
fixé par délibération des conseils municipaux . Ces rétributions
sont soumises à la retenue de t p . 101) au profit du fonds de
solidarité et sont imposables dans la catégorie traitements et
salaires » . Les opérations mortuaires représentent sans nul doute
une lourde sujétion pour les commissaires de police qui, sollicités
pour des tâches opérationnelles plus urgentes, ne sont pas alors
en mesure de faire face personnellement à ces missions ; ils délè-
guent alors sur place un agent de leur commissariat qui accom-
plit cette mission sous leur contrôle hiérarchique . Chaque fois
que, d'une manière précise, des faits anormaux sont portés à la
connaissance des autorités administratives, des rappels à l'ordre
sont adressés et des mesures de gratuité ou de remboursement
sont prises . En tout état de cause, conscient des multip l es imper-
fections du système et après l'échec de plusieurs projets, le minis-
tère de l'intérieur a le souci de remédier à cette situation par une
modification des différents textes en vigueur tout en maintenant
la qualité et la rigueur du service rendu.

Police (fonctionnement : Oise)

21408 . 11 décembre 1989 . - M. Olivier Dassault appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les graves pro-
blèmes de sécurité que connais la ville de Beauvais . Beauvais a
été classée par les compagnies d'assurances parmi les villes où
l'insécurité est la plus grande . En effet, malgré les efforts
déployés par la préfecture et les services de po l ice, les vols et les
agressions y sont quotidiens et l ' inquiétude . .e fait que croitre
chez les Beauvaisiens . Il est évident qu'une lutte efficace contre
l ' insécurité à Beauvais ne peut que dépendre d 'effectifs et de
moyens matériels supplémentaires correspondant à la taille de la
ville et aux problèmes qui s'y posent . Il lui demande donc de lui
indiquer les mesures d'urgence qu'il envisage de prendre afin de
mettre fin à cette grave situation d'insécuritt.

Ré on .re. - L'analyse des statistiques de !a délinquance
à Beauvais ne confirme heureusement pas les inquiétudes de
l'honorable parlementaire . S'il est toutefois exact que les chiffres
traduisent, en 19g8, une très légère augmentation de l ' ensemble
des faits constatés ( + 1,12 p . !00), l ' examen attentif des crimes et
délits laisse apparaitre une diminution de 12,36 p. 100 des cam-
briolages, de 12 .81 p . 100 des vols à la roulotte et de 3,37 p . 100
des vols d'automobiles . Cette tendance s'est confirmée au cours
du premier semestre 1989, avec une diminution par rapport à
celui de 1988, de 6,06 p . 100 des vols avec violences et
de 17,39 p . 100 des vols à la roulotte . Parallèlement, le nombre
des faits élucidés a augmenté de 22,27 p . 100 en 1988 . Ainsi,

Beausais se classe 47' des 115 villes comprenant de 50000 à
1001)00 habitants, avec un taux moyen de criminalité de 59,80
pour 1 000 habitants . Ce chiffre démontre une nette et réelle
amélioration concernant la sécurité des personnes et des biens,
notamment au regard des années 1986 (90,23 p . 1000) et 1987
(81,81 p . 1000) et tend à se rapprocher du taux moyen de cette
catégorie (58,83 p . 1000) . Cette circonscription bénéficie d 'une
dotation en personnel égale, voire supérieure, à la moyenne
nationale et d'un renfort non négligeable en la présence
constante d'appelés du contingent servant en qualité de policiers
auxiliaires . Enfin, il est prévu de procéder en 1990 à l'installation
d'une salle de trafic et de commandement, véritable centre de
liaison qui, relié à tous les services de la police nationale ainsi
qu'aux autres administrations et organismes de secours, permettra
de gérer plus efficacement les différentes missions qui leur sont
dés olues .

Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

21509 . Il décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la recrudescence
du nombre d ' agressions et l ' augmentation de la délinquance dans
le métro parisien . Le dramatique incident survenu le
7 novembre 1989 sur la ligne numéro 9 qui a connu ces derniers
mois l'arrivée massive de trafiquants de drogue qui procèdent sur
les quais à leurs échanges et transactions témoigne une fois de
plus de la nécessité de mettre en oeuvre une réelle politique de
prévention de l'insécurité . Pour le seul mois de mai 1989, selon
les statistiques officielles de la régie, ce sont 287 voyageurs et
105 agents de la R .A .T .P . qui ont été victimes d'agressions . Face
à cette situation, ni les 410 fonctionnaires de police affectés au
service de protection et de sécurité du métro ni les 300 agents du
service de surveillance générale ne peuvent assurer la sécurité sur
l'ensemble du réseau ferré, rendu désert par la diminution
constante de l'effectif des personnels de station . En conséquence,
ii lui demande de bien vouloir préciser les mesures qu'il compte
pre : dre pour que la R .A .T.P. puisse disposer sans plus attendre
des moyens humains et matériels afin d'assurer la sécurité des
usagers et des agents du réseau, plus particulièrement sur la ligne
numéro 9.

Réponse . - La sécurité dans le métropolitain est une préoccupa-
tion constante des services de police de la préfecture de police.
Ainsi, le service de protection et de sécurité du métropolitain est
présent sur l'ensemble du réseau, chaque jour de 6 h 30 à I h 30,
tant dans les stations que sur les quais et à l'intérieur des rames.
Dans les stations importantes, des patrouilles sont implantées en
permanence et rayonnent dans les stations alentour . Des opéra-
tions combinées consistant en des contrôles simultanés en sous-
sol et en surface aux abords de la station sont également réa-
lisées par ces fonctionnaires . Lorsque les impératifs de l 'ordre
public le permettent, l ' activité du service de protection et de
sécurité du métropolitain est systématiquement renforcée par des
forces de gendarmerie mobile . Par ailleurs, l'organisation de la
police judiciaire a été améliorée, afin de renforcer son efficacité
dans le métropolitain . Depuis le 16 janvier 1989, le domaine de
compétence du commissariat des réseaux ferrés parisiens, ancien-
nement commissariat spécial des gares de Paris, comprenant sept
antennes dans la capitale (une dans chaque grande gare et une à
l'interconnexion R .E .R .-Châtelet-Les-Halles) s'étend aux stations
les plus sensibles incluses dans le pourtour immédiat de ces
antennes . Quant au trafic de stupéfiants pouvant avnir lieu dans
le métro malgré des difficultés d'intervention, compte tenu de la
nature des lieux et des comportements observés, l'action particu-
lièrement soutenue qui a été déployée, notamment sur la
ligne no 9, notamment dans la partie comprise entre les stations
République et Nation, semble désormais aboutir à des résultats
notables . Lin plan de quadrillage, en concertation avec la direc-
tion de la R .A .T.P., a été en effet établi pour cette partie de la
ligne no 9 mettant en oeuvre tant des fonctionnaires en tenue
dans les stations sensibles que des policiers en civil pour la réali-
sation fade surveillance ie jour, en particulier en fin d'après-midi,
et la nuit . Ainsi, cette action, au cours de la seule période com-
prise entre le I ,, juillet et le 28 novembre !989 a permis de pro-
céder, aux stations Oberkampf et Saint-Ambroise, à 99 interpella-
tions de personnes à l'origine de délits divers, qui ont été mises à
disposition de la police judiciaire . Des opérations de plus grande
envergure ont été également réalisées dans cette partie du réseau
souterrain sous la direction de la brigade de répression du trafic
illicite de stupéfiants et de la toxicomanie, avec l 'assistance de
fonctionnaires des divisions de police judiciaire du commissariat
des réseaux ferrés parisiens, ainsi que des effectifs de la sécurité
publique et des agents de la surveillance générale du métropoli-
tain . Treize opérations de ce type ont été ainsi menées en 1989,
au cours desquelles 1969 personnes ont été contrôlées ;
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95 d'ecrrc elle'. ont fait l'objet de procédures pour trafic de stu-
péfiants et ont eté ddérecs au parquet du tribunal de grande ins-
tance de Paris Pour Shl autre-,, des procédures au motif d ' usage
ont été établies tins de ces actions, aucune saisie importante de
produits stupetiants n'a été réalisée, à l ' exception de l ' interpella-
tom, le 12 septembre dernier a la station de métro Saint.
Ambroise, d'une personne qui a été trouvée en possession de
43 cluses d'héroinic Lorsque les fonctionnaires de police parvien-
rient ,à interpeller ces rndisidus, ces derniers ne sont généralement
porteurs que de quantités minimes de drogue, et prétendent, le
plus souvent, qu ' il s'agit de leur consommation personnelle.
L ' evolution de la situation du réseau souter rain demeure parlicu-
liercnient survie par l'ensemble des services de police et les
efforts engages contre le trafic de stupéfiants dans les stations
sensibles de la ligne n•' 9 se poursuivent : chaque semaine, deux
upetatrons oint réalisées dans ces stations, l'une à l ' initiative du
tonunissariat du réseau ferré parisien, l'autre de la brigade de
répression du trafic illicite de stupéfiants et de la toxicomanie.

Police (personnel)

21740 . 18 décembre 1989. M. Eric Raoult attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le coût mensuel, pour les
cotlect-'otcs locales, de l ' entretien des auxiliaires de police . Il
parait, en effet, souhaitable que des statistiques soient élaborées
peur connaître, au niveau national, le coût moyen de ces jeunes
auxiliaires Il lut demande de bien voulais lui indiquer l'évalua-
tion de ce coût, indication qui sera très utile, notamment, pour
les décideurs des collectivités locales.

Repentie Aux termes des instructions ministérielles en
vigueur, les collectivités locales qui accueillent les policiers auxi-
liaires sont !murs de fournir des locaux permettant leur héberge-
nient et répondant à certains critères quant à l ' état des lieux . Ces
logements doivent impérativement Cire mis à disposition : loyer,
charges afférentes à l ' immeuble, travaux éventuels de remise en
état devant donc être réglés par les municipalités ou les établisse-
ments publics Sitôt intervenue la décision définitive d'affectation
d'appelés, une convention relative à l'hébergement peut alors être
conclut- entre l'Et,tt et la collectivité concernée . Il ne s'agit là que
de la seule obligation d ' entretien incombant aux collectivités
locales . Compte tenu de l 'hétérogénéité des situations quant aux
ressources immobilières, établit au niveau national le coût moyen
d'un policier auxiliaire ne parait pas revétir un caractère signifi-
catif. Par contre, chaque collectivité peut aisément évaluer ce
coût compte tenu des accords signés quant à l ' hébergement et au
nombre d'appelés rois à sa disposition . II convient de rappeler ici
le coût annuel total unitaire, pots l'Etat, d'un policier auxiliaire
en I991) . Il s'élève :i la somme de 65 516 f• et correspond à l ' ad-
thtion des coûts de chapitres suivants : soldes et compléments de
solde, charges sociales, frais de déplacement, transmissions,
moyens mobiles, équipements (armement, habillement, matériel
divers et fluides), alimenta t ion.

Retraités fonctionnaires civils et militaires
(politique ti l'égara des retraités)

22097 . 18 décembre 19X9. - M . Michel Suchod appelle ' 'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation des
retraités de la police nationale . Il lui fait observer que les
retraités et veuves de la police nationale constatent que, depuis
plusieurs années, ils ont subi une baisse de leur pouvoir d ' achat,
les accords salariaux intervenus pendant tes années 1988 et 1989
n'ayant pas procédé aux rattrapages correspondant aux années
précédentes . Les dernières mesures accordant une prime de crois-
sance aux fonctionnaires ne bénéficient pas aux retraités et
veuves puisque tes primes ne sont pas prises en compte pour le
calcul de la retraite. Il lui rappelle les points essentiels de la
charte revendicative de ces fonctionnaires : pour les veuves, ils
souhaitent que le taux de pension de réversion soit porté à un
plancher minimum équivalent au minimum ir e l'indice 199 de la
fonction publique, soit environ 4 600 francs par mois ; l 'applica-
tion effective de l'article L . 16 du code des pensions afin qu ' ils
ne soient pa s pénalisés lors des réformes statutaires indiciaires ;
pour les veuves de victimes tuées en services avant 1981, le béné-
fice de la pension et de la rente viagère, selon la ioi du
31 décembre 1982, pour atteindre 100 p . 100. Il lei demande
quelles mesures il compte piendre pour améliorer la situation de
ces personnels retraités .

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique ù l 'égard des retraités)

22098 . - 18 décembre 1989 . - M . Philippe Marchand appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
retraités de la police nationale . Il lui fait observer que les
retraités et veuves de la police nationale constatent que depuis
plusieurs années ils ont subi une baisse de leur pouvoir d'achat,
les accords salariaux intervenus pendant les années 1988 et 1989
n'ayant pas procédé aux rattrapages correspondant aux années
précédentes . Les dernières mesures accordant une prime de crois-
sance aux fonctionnaires ne bénéficient pas aux retraités et
veuves puisque les primes ne sont pas prises en compte pour le
calcul de la retraite . Il lui rappelle les points essentiels de la
charte revendicative de ces fonctionnaires : pour les veuves, ils
souhaitent que le taux de pension de réversion soit poilé à un
plancher minimum équivalent au minimum de l ' indice 199 de la
fonction publique, soit env iron 4600 francs par mois ; l ' applica-
tion effective de l'article L . 16 du code des pensions afin qu ' ils
ne soient pas pénalisés lors des réformes statutaires indiciaires ;
pour les veuves de victimes tuées en service avant 1981, le béné-
fice de la pension et de la rente viagère, selon la loi du
31 décembre 1982, pour atteindre 100 p . 100 . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour améliorer la situation de
ces personnels retraités.

Réponse . - La plupart des problèmes évoqués par les hono-
ré'les parlementaires sont communs à l ' ensemble des retraités de
la l'onction publique et à leurs ayants cause et, à ce titre, sont
principalement de la compétence du ministre d'Etat, ministre de
la fonction publique et des réformes administratives et du
ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances et du
budget . En effet, en tant qu'agents de l'Etat, les fonctionnaires
des services actifs de la ponce nationale relèvent, après la cessa-
tion de leur activité, du régime da code des pensions civiles et
militaires de retraite . Les règles de liquidation sont avantageuses,
puisque le montant en est déterminé par référence au dernier
traitement d ' activité, lequel correspond le plus souvent aux
niveaux hiérarchiques et de rémunérations les plus elevés détenus
au cours de la carrière . Les pensions sont, par ailleurs, revalo-
risées en fonction des mesures générales accordées aux per-
sonnels en activité ainsi que des améliorations indiciaires résul-
tant de réformes statutaires le cas échéant, conformément au
principe de péréquation défini à l'article L . 16 du code des pen-
sions précité . En d'autres termes, les pensions perçues par les
retraités et les veuves de la police nationale évoluent automati-
quement au même rythme que les rémunérations principales des
personnels en activité . De surcroît, en vertu de l'article 95 de la
loi de finances pour 1982 ne 82-1126 du 29 décembre 1982, l ' in-
demnité de sujétion spéciale de police est progressivement prise
en compte dans le calcul des pensions concédées aux anciens
personnels des services actifs . En effet, depuis 1983, chaque
année, un dixième des points correspondant à l 'application du
taux de l ' indemnité de sujétion spéciale sur l ' indice de traitement
est intégré dans le ^alcul de la pension de retraite, qui est ainsi
majorée, en moyenne, de 2 p . 100 par an . Au terme de la mise en
œuvre de cette intégration, les retraités de la police nationale ver-
ront ainsi leurs pensions augmentées de l ' intégralité de la propor-
tion de cette indemnité par rapport au traitement, soit d'environ
20 p. 100 . La réalisation de cette intégration a conduit, depuis
l 'origine, à ouvrir 521 MF supplémentaires sur le chapitre des
pensions, était ; observé que 84 MF sont inscrits dans le projet de
loi de finances pour 1990 à cet égard . Doit également titre sou-
ligné le versement aux retraités de l'Etat d'une allocation excep-
tionnelle, dont le montant correspondant à 75 p . 100 de la prime
de croissance attribuée aux fonctionnaires en activité au titre de
l'année 1989, soit 900 francs, sera de 450 francs pour les veufs et
veuves de retrai zs . Enfin, l'article 28-1 de la loi de finances recti-
ficative pour 1982 n e 82-1152 du 30 décembre 1982 a ouvert en
faveur des conjoints et orphelins de fonctionnaires de police tués
au cours d'une opéi,. :ion de police des droits à une pension et à
une rente viagère d'invalidité dont le montant cumulé correspond
à celui dont le fonctionnaire aurait pu bénéficier . Cette dispesi.
tion a profité de fait aux conjoints et orphelins des policiers tués
après le I1 mai 1981 . Celte rétroactivité était déjà une mesu'r
exceptionnelle dont l'extension ne peut étre envisagée.

Police (personnel)

22217 . - 25 décembre 1989 . - M. Christirn Estrosi attire l ' at-
tentinn de M. le ministre de l'intérieur sur l ' avancement du
rapport sur l'état de la pratique sportive dans ia police . II
s'étonne cle l'absence de tout oocument sur ce sujet alors qu'un
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chargé de mission a été spécialement nommé il y a plus d'un an
à cette fin . Il souhaiterait connaître les moyens attribués à ce
chargé de mission et son véritable statut . Il lui demande si cette
fonction qui requiert une réflexion sereine et objective est com-
patible avec un engagement politique manifeste qui s'exprime par
la direction d'une fédération départementale d'un parti politique.
Il lui demande enfin la date de publication de ce rapport.

Réponse . - Le métier de policier requiert outre une compétence
professionnelle, une aptitude physique répondant à des critères
élevés et nécessitant un entretien régulier . C'est pourquoi, dans le
cadre de l'élaboration du contrat pluriannuel de formation, il est
apparu indispensable de dresser un bilan de la pratique du sport
afin de dégager de ce constat les priorités de formation et de
restructurer éventuellement l'organisation pédagogique correspon-
dante . Cette étude a été confiée à un agent contractuel, chargé de
mission auprès du directeur général de la police nationale, en
raison de ses compétences théoriques, pratiques et pédagogiques
d'ancien professeur certifié d'éducation physique et sportive de
l'éducation nationale . Ses travaux, qui, comme toutes les études
administratives internes n'ont pas vocation à être publiés, sont
soumis actuellement aux directions concernées pour une harmo-
nisation des nouvelles priorités avec les contraintes opération-
nelles et budgétaires . Les décisions correspondantes seront, bien
évidemment, soumises, comme l'exigent les textes en vigueur, à la
consultation des instances paritaires . Par ailleurs, il est rappelé à
l'honorable parlementaire que tout fonctionnaire ou collaborateur
contractuel demeure, dans la limite des dispositions juridiques
qui le lient à l'administration, libre de ses engagements per-
sonnels et des responsabilités qui en découlent éventuellement.

Gardiennage (politique et réglementation)

22251 . - 25 décembre 1989 . - M. Gabriel Montcharmont
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le crime
perpétré récemment par quatre membres d'une société de gar-
diennage qui ont assassiné dans la banlieue lyonnaise, après
l'avoir torturé toute une nuit, un immigré de nationalité algé-
rienne . Si ce meurtre est le crime le plus horrible qui soit imputé
à des membres d'une société de gardiennage, d'autres faits divers,
d'autres délits ont mis en cause des membres de cette profession.
Si chacun reconnaît la nécessité de cette profession et sait bien
que ces actes criminels ou délictueux ne sont le fait que d'une
infime minorité, à l'évidence se pose le problème du recrutement
et de la formation de ce personnel . il lui demande quelles
mesures il entend mettre en ouvre pour renforcer la formation
préalable, les conditions de recrutement des personnels et la
déontologie des sociétés de gardiennage.

Réponse. - L'activité des entreprises de surveillance et gardien-
nage est réglementée par la loi du 12 juillet 1983 et ses décrets
d'application . Ce dispositif légisiatif et réglementaire fixe en par-
ticulier les conditions d'accès à la profession : nul ne peut être
dirigeant ou salarié de ces entreprises s'il a fait l'objet d'une
condamnation à une peine d'emprisonnement avec ou sans sursis

g
our agissements contraires à l'honneur, à la probité ou aux

bonnes moeurs . Min d'opérer les vérifications nécessaires, les
préfets ont communication du bulletin n° 2 du casier judiciaire
des intéressés . La législation a également fixé les principes de
base d'une déontologie de la profession . Il est ainsi interdit aux
entreprises de surveillance et de gardiennage et à leur personnel
de s'immiscer ou d'intervenir à quelque moment et sous quelque
forme que ce soit dans le déroulement d'un conflit du travail ou
d'événements s'y rapportant, il leur est également interdit de se
livrer à une surveillance relative aux opinions politiques, reli-
gieuses et syndicales et de constituer des fichiers dans ce but.
Enfin, les anciens fonctionnaires de police et les anciens mili-
taires ne peuvent faire état de leur qualité dans les publications
ou documents officiels des entreprises dans lesquelles ils travail-
lent en tant que dirigeants ou salariés . S'agissant en dernier lieu
de la formation des personnels, celle-ci tst avant tout l'affaire de
la profession qui a consenti à cet égard d'importants efforts, tant
au niveau des entreprises que par la création d'écoles spécialisées
à l'initiative des organismes professionnels . La formation profes-
sionnelle est, en outre, prévue par la convention collective natio-
nale des entreprises de prévention et sécurité du 15 février 1985,
applicable aux entreprises de surveillance et de gardiennage.
Enfin, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports a instauré, par arrêté du 18 sep-
tembre 1959, un certificat d'aptitude d'agent de prévention et de
sécurité .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

22306 . - 25 décembre 1989 . - M . Gustave Ansart attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les revendications
des organisations syndicales de sapeurs-pompiers professionnels
pour l'aboutissement des revendications de leur profession : inté-
gration de la prime de feu dans le traitement ; parution d'un
statut rénové ; harmonisation du temps de travail ; une retraite
décente ; une augmentation de l'effectif professionnel . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour répondre à ces
préoccupations avec le sérieux et l'urgence qu s'imposent.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

22309 . - 25 décembre 1989 . - M . Louis de Broissia appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les désirs
exprimés par , les sapeurs-pompiers professionnels de la région
Bourgogne . Ces désirs portent sur trois points : la reconnaissance
de leur métier (attachés à la fonction publique territoriale par la
loi du 26 janvier 1984, ils devraient bénéficier, selon l'article 117,
des dispositions statutaires dérogatoires, d'une filière qui leur est
propre ainsi que d'un cadre emploi) ; l'adaptation des effectifs
aux missions des services de secours ; l'harmonisation du temps
de travail qui les conduit aujourd'hui à des périodes de 56
à 96 heures de permanence par semaine . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème, et les mesures qu'il entend prendre afin de répondre
aux légitimes aspirations de ces professionnels qui rendent d'im-
menses services à la collectivité.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

22579. - 1 « janvier 1990 . - M. Pierre Merli demande à M . le
ministre de l'intérieur des précisions sur la date à laquelle sera
établi le statut de sapeur-pompier professionnel territorial . il rap-
pelle que la loi du 26 janvier 1984 fixait comme dernier délai le
26 janvier 1986 pour la publication des textes relatifs aux
sapeurs-pompiers professionnels.

Réponse . - Dans le cadre des dispositions régissant la fonction
publique territoriale, le statut des sapeurs-pompiers fait actuelle-
ment l'objet d'une réforme . Un premier décret est intervenu le
6 mai 1988 relatif à l'organisation générale des services d'in-
cendie et de secours . Deux décrets conernant les comités tech-
niques paritaires et les commissions administratives paritaires des
sapeurs-pompiers professionnels ont été publiés le 17 avril 1989.
Un autre décret relatif à la procédure disciplinaire est intervenu
le 18 septembre 1989 . Les autres éléments du statut concernant
les dispositions relatives au recrutement, au déroulement de car-
rière, au régime indemnitaire et notamment à l'intégration de la
prime de feu dans le traitement servant de base au calcul de la
retraite, ainsi qu'à la formation des sapeurs-pompiers font actuel-
lement l'objet d'une étude approfondie . Une note d'orientation
vient d'être adressée aux organisations syndicales. Le projet défi-
nitif devrait être soumis au premier conseil supérieur de ta fonc-
tion publique territoriale qui suivra l'aboutissement des négocia-
tions sur la grille indiciaire engagées par le ministre de la
fonction publique. C'est dans un large esprit de concertation
qu'est menée cette vaste réforme . C'est ainsi que les associations
d'élus locaux, les organisations syndicales et les associations
représentant les sapeurs-pompiers sont étroitement associées à
l'élaboration de ces travaux. S'agissant de la retenue supplémen-
taire de 2 p. 100, il convient de préciser qu'elle est la contrepartie
non pas du droit à la retraite à cinquante-cinq ans, mais d'une
bonification d'annuités accordée aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels . Cette bonification leur permet d'obtenir au maximum
cinq annuités supplémentaires par rapport au nombre d'années
de travail réellement effectuées . En outre, ce système de bonifica-
tion autorise les intéressés à totaliser un maximum de quarante
annuités pour le calcul de leur retraite au lieu de 37,5 pour les
autres fonctionnaires . Il est à noter enfin que seules quelques
catégories de fonctionnaires bénéficient de cette bonification
(police) et que ces agents sont également soumis à une retenue
supplémentaire sur leur traitement.

Elections et référendums
(élections professionnelles et sociales)

22307 . - 25 décembre 1989. - M . Henri Cuq attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les contraintes que présente
pour les mairies l'organisation d'élections pour le compte d'orga-
nismes divers tels que chambre d'agriculture, mutualité sociale
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agricole, chambre des métiers, su le nombre peu important
d'électeurs qui y prennent part . Pour décharger les mairies - qui
ont organisé en 1989 dans le département des Yselines
quatre élections de ce type - il serait souhaitable que les orga-
nismes concernés consultent leurs électeurs en utilisant les possi-
bilités du vote par correspondance. Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui faire connaitre s'il adhère à cette
proposition et dans l'affirmative lui indiquer les mesures qu'il
entend prendre à cet effet.

Elections et référendums
(élections professionnelles e' sociales)

21434 . - 25 décembre 1989 . - M . Daniel Reiner appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur le déroulement des
élections professionnelles, et en particulier leur organisation, qui
relèvent de la responsabilité des maires . Il lui indique que les
nombreuses élections professionnelles qui se déroulent au cours
d'une année ne sont pas sans créer de eéelles difficultés pour les
élus et personnels municipaux et qu'elles entrainent des frais très
importants pour les collectivités focales . il lui demande s'il ne
serait pas envisageable de systématiser le principe du vote par
correspondance qui, d'une part, limiterait ce coût et ces diffi-
cultés d ' organisation, mais, d ' autre part, favoriserait probable-
ment la participation électorale, puisque celle-ci n ' entrainerait
plus le déplacement de l'électeur.

Réponse . - En sa qualité de représentant de l'Etat dans la com-
mune . le maire est, aux termes de l'article L . 121-23 du code des
communes, chargé des fonctions spéciales qui lui sont attribuées
par les lois . Des lois et des règlements lui ont ainsi confié
diverses missions en matière de préparation et d'organisation des
scrutins, qu ' il s ' agisse des élections politiques ou de certaines
élections professionnelles ou sociales . L'expérience acquise en ce
domaine, tant par les élus communaux que par les services muni-
cipaux, est d'ailleurs garante du bon déroulement de ces consul-
tations . Il reste que l'organisation des diverses élections socio-
professionnelles représente une charge de travail non négligeable.
Le ministre de l'intérieur en est pleinement conscient, mais il ne
peul agir en cette matière qu'en qualité de consei! auprès des
ministres techniques responsables de la préparation des consulta-
tions en cause . D'une part, il s'attache à cc que soit respecté un
calendrier qui évite la concentration excessive sur de courtes
périodes d'un trop grand nombre de scrutins, tout en veillant à
ce que ceux-ci n'entrent pas en concurrence avec des élections
politiques . D'autre part, il recommande la recherche de modalités
d'organisation les plus simples possibles . Le recours systématique
au vote par correspondance serait, à cet égard, une mesure de
simplification importante . Il convient, toutefois, de rappeler que
les graves défauts du vote par correspondance, lorsqu'il était pra-
tiqué pour les élections politiques, ont conduit en 1975 à sa sup-
pression, approuvée à l'unanimité par le Parlement . Le recours
éventuel au vote par correspondance doit donc être étudié avec
prudence . En tout état de cause, l'initiative des modifications
législatives ou réglementaires en matière d'élections profession-
nelles ou sociales n'appartient pas_ au ministre de l'intérieur, qui
ne dispose pas au demeurant de tous les éléments pour apprécier
l'opportunité de telle mesures, mais aux ministres auxquels
incombe, à titre principal, la responsabilité de ces scrutins.

Voirie (routes)

22348. - 25 décembre 1989 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'article 5 du décret
nit 89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie rou-
tière, qui a abrogé l'article 24 du décret n é 64-262 du
14 mars 1964 . Au vu de ces dispositions, il souhaiterait savoir si
les arrêtés préfectoraux pris en application de cet article 24 sont
implicitement abrogés ou si le décret du 4 septembre dernier ne
fait que rendre impossible la prise de tels arrétés lorsque cela n'a
pas encore été fait.

Réponse. - L'abrogation des dispositions de l'article 24 du
décret n° 64-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques
techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance
des voies communales, qui ne sont par ailleurs pas reprises dans
le code de la voirie routière, fait obstacle à l'intervention de
toutes nouvelles prescriptions locales par arrêté préfectoral . Les
prescriptions des arrêtés préfectoraux types pris en application de
l'article 24 préalablement à l'abrogation du décret n° 64-262 du
14 mars 1964 continuent toutefois de s'appliquer dés lors qu'elles
n'ont pas été modifiées ou abrogées par les règlements de voirie
établis par les conseils municipaux .
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22353 . 25 décembre 1989. - M. André Berthol demande à
!►1 !' ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
critères de répartition entre soies communales et et .emins ruraux
des anciennes soies des communes, sui :e à la publication de l 'or-
donnance n e 5 Q -115 du 7 jansier I95a Er. outre . il souhaiterait
qu'Il lut indique la procedure qui a eté engager à l'epoqur (déli-
bération du conseil municipal- rectification des documents cadas-
traux, etc .!

Réponse . - La répartition entre voies communales et chemins
ruraux a été établie par l'ordonnance n e 59-115 du 7 janvier 1959
partant réforme de la voirie des collectivités locales . La distinc-
tian entre les deux réseaux repose sur le critère de domanialité,
les voies communales appartenant au domaine public alors que
les chemins ruraux font partie du domaine prisé de la commune.
En application de l'article 9 de l'ordonnance du 7 janvier 1959,
abrogée par la loi no 89-413 du 22 juin 1989 relative au code de
la soi -ie routière (partie législative), sont devenues voies commu-
nales, les voies qui, conformément au droit en vigueur à lei date
de l'ordonnance, appartenaient aux catégories ci-après : les voies
urbaines, c'est-à-dire !es voies affectées à la circulation à l'inté-
rieur d 'une agg r omération et n'appartenant pas à l ' Etat ou au
département : les anciens chemins vicinaux en état d'entretien
dont la liste a été fixée, dans chaque département, par arrêté pré-
fectoral pris dans un délai de six mois à compter de la publica-
tion de l'ordonnance : ceux des chemins ruraux reconnus dont
les conseils municipaux ont prononcé l'incorporation par délibé-
ration prise dans un délai de six mois à compter de la publica-
tion de l'ordonnance . Sans revenir sur les opérations de reclasse-
ment des réseau' : prescrites par l 'ordonnance de 1959, la remise
en ordre effectuée à l'époque a conduit à incorporer dans ie
réseau des chemins ruraux, indépendamment des chemins ruraux
non reconnus, les chemins ruraux reconnus et les chemins vici-
naux qui n'ont pas été classés comme voies communales par ins-
cription sur les listes respectivement dressées par les conseils
municipaux et par les préfets . Dans une circulaire du
18 décembre 1969, les ministres de l ' intérieur et de l 'agriculture
ont demandé aux préfets d'inviter les communes à dresser un
tableau récapitulatif et une carte des chemins ruraux . ces
tableaux ont été établis avec suffisamment de précisions pour, à
l'occasion, faire foi . Tableaux et cartes constituaient moins des
mesures de classement, au sens juridique du terme, que la consta-
tation et la récapitulation des emprises de la propriété commu-
nale . Tels sont les éléments qu'il m'est aujourd'hui possible de
communiquer en réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire sur les conditions d'application de l'ordonnance de 1959
relative à la voirie des collectivités locales.

Communes (voirie)

22354, - 25 décembre 1989 . - M . André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire peut ordonner aux riverains des voies communales et des
chemins ruraux de procéder à l 'élagage de leurs arbres lorsque
leur ramure surplombe la chaussée.

Réponse . - Les pouvoirs conférés au maire par l'article L. 131-2
du code des communes, analysés dans la réponse à la question
écrite n° 17-107 du 4 septembre 1989 posée par l'honorable par-
lementaire en ce qui concerne l'élagage de la végétation empié-
tant sur les voies privées ouvertes à la circulation publique, s'ap-
pliquent également aux voies communales et aux chemins ruraux.
La question posée par l'honorable parlementaire appelle donc
une réponse positive dans les mêmes ternies que celle apportée à
la question écrite ne 17107 précitée telle que publiée au Journal
officiel du 27 novembre 1989, page 5232.

Armes (vente et détention)

22430 . - 25 décembre 1989. - M. Christian Kert attire t'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la réglementation de la
publicité des armes à feu . En effet, depuis quelque temps, l'on
voit apparaitre dans des revues destinées à tout public (magazine
de télévision, par exemple) des publicités pour des armes à feu.
Ces publicités qui sont donc lue par des lecteurs non avertis utili-
sent souvent des termes ou références qui peuvent choquer en
tant qu'argument de vente . On relève ainsi : « Le seigneur de la
guerre », « Arme des officiers de ia Wehrmacht etc . C'est
pourquoi il lui demande s ' il n'apparait pas nécessaire de mettre
en place une réglementation spécifique interdisant ou au moins
contrôlant ce type de publicité dans des journaux non spécialisés
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et à grande distribution . II lui demande également de bien vou-
loir lui préciser l ' état actuel de la réglementation de la publicité
portant sur les armes à leu.

Réponse . - La loi du 12 juillet 1985 et ie décret du
9 décembre 1985 pris pour son application réglementent stricte-
ment la publicité faite en faveur des armes à feu . Celle ci ne peut
être effectuée que dans les journaux et magazines spécialisés
dans la chasse, la pêche ou le tir sportif. La distribution à domi-
cile de prospectus publicitaires en faveur des armes à feu n'est
autorisée que pour les personnes qui en ont fait la demande.
Enfin, les armes à feu ne peuvent être, sauf exception, offertes en
récompense d ' un concours . Ces dispositions sont applicables à
toutes les armes à feu, y compris les armes de chasse, à l ' excep-
tion des armes historiques et de collection . Les armes classées en
sixième catégorie échappent également à cette réglementation, du
fait qu'il s'agit essentiellement non d'armes à feu mais d'armes
blanches . 11 est vrai, toutefois, que les armes d'alarme à grenaille,
reclassées dans la sixième catégorie par un arrèté du 6 août 1987,
bénéficient de cette exonération et font, de ce fait, l'objet dans
des magazines de grande diffusion d ' une publicité excessive et
souvent choquante . Le ministre de l'intérieur partage les préoccu-
pations de l ' honorable parlementaire à ce sujet. C'est pourquoi
son représentant a demandé à la commission interministérielle de
classement des armes et munitions un renforcement du régime
administratif applicable aux armes d'alarme à grenaille . Cette
réforme - qui entrera prochainement en vigueur - soumettra l'ac-
quisition de ce type d'armes à autorisation préfectorale et per-
mettra d ' en réglementer strictement la publicité .

sitions de l ' actuel décret l'interdisent . Il lui demande s'il n 'y
aurait pas lieu de permettre, à travers des dispositions nouvelles,
réparation de ces situations anormales.

Réponse. - La création, par décret n° 87-594 du 22 juillet 1987
de la médaille d'honneur régionale, départementale et commu-
nale, en remplacement de la médaille d'honneur départementale
et communale avait principalement pour objet, d'une part,
d'étendre le bénéfice de cette décoration aux élus et fonction-
naires des régions et, d'autre part, de réduire la durée des ser-
vices requis pour son obtention . La question relative à ta sup-
pression du délai de forclusion de cinq ans, posée par
l'honorable parlementaire, a été examinée dans le cadre de la
préparation de ce texte . Ce point a été en particulier évoqué lors
de son examen par la grande chancellerie de la Légion d'honneur
et il est apparu que ce délai devait être maintenu pour éviter
l'émergence de trop nombreuses candidatures . Ce nouveau texte
prévoit que cette distinction est attribuée par arrête du préfet du
département de résidence . En ce qui concerne les agents, les pro-
positions sont formulées par l'autorité hiérarchique, en l'occu-
rence, le maire ou le président en fonction . S'agissant des anciens
élus, toute personne peut directement proposer au préfet compé-
tent une candidature . Cette proposition peut notamment être pré-
sentée par un élu ou un ancien élu de la commune dans laquelle
le candidat a rendu les services à récompenser . Pour ces raisons
il n'apparait pas nécessaire de modifier le texte en vigueur.

Sécurité civile (.sapeurs-pompiers)

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

22431 . - 25 décembre 1989. - Mme Hélène Mignon attire l'at-
tention de M. le ministre de l' intérieur sur les revendications
exprimées par les sapeurs-pompiers professionnels dont nous
connaissons et apprécions le courage et le dévouement . Comme
d'autres catégories de fonctionnaires (police, gendarmerie, etc .)
pour qui les primes dites de risque sont intégrées aux traitements
soumis à retenues pour la retraite, les sapeurs-pompiers profes-
sionnels revendiquent des dispositions identiques pour la prime
dite a de feu » . De plus, ils demandent la suppression de la
retenue supplémentaire de 2 p . 100 mise en place pour leur per-
mettre de prendre leur retraite à cinquante-cinq ans ; comme
d'autres catégories de fonctionnaires qui ont la possibilité de
prendre, en raison de la pénibilité de leur emploi, la retraite à cet
àge sans cette retenue supplémer. :aire . Elle lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre ses intentions sur le sujet.

Réponse. - La retenue supplémentaire de 2 p . 100 est la contre-
partie non pas du droit à la retraite à cinquante-cinq ans, mais
une bonification d ' annuités accordée aux sapeurs-pompiers pro-
fessionnels . Cette bonification leur permet d'obtenir au maximum
cinq annuités supplémentaires par rapport au nombre d'années
de travail réellement effectuées . En outre, ce système de bonifica-
tion autorise les intéressés à totaliser un maximum de quarante
annuités pour le calcul de leur retraite au lieu de 37,5 pour les
autres fonctionnaires . Il est à noter enfin que seules quelques
catégories de fonctionnaires bénéficient de cette bonification
(police) et que ces agents sont également, en contrepartie, soumis
à une retenue supplémentaire sur leur traitement.

Décorations
(médaille d'honneur communale et départementale)

22775 . - 3 janvier 1990 . M. Guy Bêche appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes posés dans
certains cas par les dispositions de l'article l e t du décret
n e 97-594 du 22 juillet 1987 concernant les conditions d'attribu-
tion de la médaille d'honneur, régionale, départementale et com-
munale . En e f fet, aux termes des dispositions ci-dessus rappelées,
aucune proposition ne peut être présentée en faveur des can-
didats ayant cessé leurs fonctions depuis plus de cinq ans . Or il
apparait que certains élus, pour des raisons diverses, qui peuvent
recouper le plus souvent des oppositions locales (ainsi, par
exemple, un élu peut, à la fin d'un mandat municipal, remplir les
conditions pour se voir attribuer la médaille d'honneur, régio-
nale, départementale, communale, s'il décide de ne pas se repré-
senter ou n'est pas réélu, le maire nouvellement installé ne rem-
plit pas la notice de demande d'attribution) ne bénéficieront pas
de ladite médaille . A l'élection suivante, il y a changement dans
l'équipe municipale, volonté de réparer cette injustice, les dispo-

22831. - 15 janvier 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
sapeurs-pompiers volontaires victimes d'un accident en service
commandé . Dans le cadre de leurs missions, les sapeurs-pompiers
volontaires sont considérés comme des collaborateurs occa-
sionnels du service public et perçoivent à ce titre des vacations.
Pour la réparation d'accidents en service commandé, ils bénéfi-
cient d'une indemnisation propre définie aux articles L . 354 et
R. 354 du code des communes et comportant des prestations en
espèces et des prestations en nature . En matière de prestations en
nature, les sapeurs-pompiers volontaires doivent faire l'avance de
leurs frais tandis que les salariés victimes d'un accident du travail
bénéficient du tiers payant . En cas d'incapacité temporaire ou
permanente, ils perçoivent une indemnité qui, selon la situation
professionnelle du sapeur-pompier volontaire, est parfois moins
avantageuse que celle relevant de la législation sur les accidents
du travail . ll lui demande les dispositions que compte prendre le
Gouvernement pour que les sapeurs-pompiers volontaires puis-
sent relever de la législation sur les accidents du travail.

Réponse. - Dès lors que les agents sont recrutés en qualité de
sapeur-pompier volontaire, conformément aux règles fixées par
les articles R . 354-1 à R . 354-35 du code des communes, ils béné-
ficient de la protection sociale propre à leur statut et sont donc
couverts en cas d'accident ou de maladie survenu en service com-
mandé. Par ailleurs, l'activité de sapeur-pompier volontaire ayant
un caractère occasionnel et s'exerçant souvent en parallèle avec
une activité principale, le statut de sapeur-pompier volontaire ne
prévoit pas de couverture sociale au titre de la maladie extérieure
au service, du chômage ou de la retraite.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives)

17661 . - 18 septembre 1989 . - M. Jean Proveux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la Jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les difficultés crois-
santes que rencontrent les communes pour le recrutement de per-
sonnel compétent pour assurer la surveillance des baignades et
l'enseignement de la natation pendant la période des vacances
scolaires . Depuis la disparition de l'examen du diplôme de
maitre-nageur sauveteur et la création du brevet d'Etat d'éduca-
teur sportif des activités de la natation en 1985, qui a porté la
durée de la formation à près de 1 000 heures, les propositions de
recrutement de personnel titulaire des diplômes requis sont supé-
rieures au nombre des stagiaires formés . Dans cette mesure, les
cours et leçons aux particuliers sont limités et des problèmes de
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surveillance se posent dans certaines piscines . Il lui demande
donc de lui faire connaitre les mesures qui pourront être prises
pour répondre aux inquiétudes de nombreux maires en ce
domaine.

Réponse. - La formation au brevet d'Etat d'éducateur sportif
des activités de la natation (B .E .E .S .A .N .), mise en place par l'ar-
rêté du 30 septembre 1985, est une formation longue qui se
déroule en continu sur une année dans des établissements de la
jeunesse et des sports, pour un nombre limité de candidats.
Effectivement, ce dispositif ne permet plus de former suffisam-
ment de maîtres nageurs sauveteurs pour répondre à la demande
des employeurs, collectivités locales pour la plupart . Cette situa-
tion est particulièrement préjudiciable pendant la période estivale
où la demande de brevetés d'Etat est accrue en raison de l'ouver-
ture des piscines d'été . Parmi les mesures qui ont été prises, lors
des différentes réunions de la commission consultative, des acti-
vités de la natation pour remédier à cette situation figure la créa-
tion d'une formation de type modulaire . Il ne s'agit pas d'une
nouvelle qualification . mais d'ajouter au dispositif actuel une
autre modalité d'oh -,ttion du B .E .E .S .A .N . par une formation
discontinue . Celle-ci . .prend dans les grandes lignes les contenus
actuels de la formation par contrôle continu des connaissances,
mais avec une structure : plus souple dans sa mise en oeuvre :
chaque stagiaire ayant la maitrise de l'ordre dans lequel il
effectue ses unités de formation et la possibilité de les étaler dans
le temps pendant toute la durée de validité de son livret de for-
mation (trois ans maximum) ; plus légère : 445 heures au lieu de
380 heures, le stagiaire progressant entre chaque étape de la for-
mation plus individualisée : par la prise en compte plus fine du
profil de chaque stagiaire (niveau d'entrée, rapidité à acquérir les
capacités professionnelles, etc.) ; plus adaptée aux besoins : les
régions déficitaires en brevetés d'Etat accueillant un nombre suf-
fisant de stagiaires en formation pour répondre à leurs besoins.
Cette nouvelle formation permet d'augmenter le nombre de
diplômés en : ne limitant plus le nombre de stagiaires admis en
formation ; étalant la formation dans le temps, ce qui par consé-
quent rend le diplôme plus accessible aux étudiants et aux plu-
riactifs . Enfin, la mise des stagiaires en situation pré-
professionnelle de surveillance pendant leur stage pédagogique
doit permettre aux communes de recruter pour la prochaine
saison estivale le personnel supplémentaire nécessaire au bon
fonctionnement des équipements . L'arrêté relatif à la formation
modulaire du B .E .E .S .A .N . a fait l'objet de nombreuses concerta-
tions . II est le résultat d'un travail partenariat intense avec la
Fédération française de natation et les représentants de la profes-
sion.

Ministères et secrétariats d'Elat (jeunesse et sports : personnel)

19565 . - 30 octobre 1989 . - M . Philippe Legras attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la Jeunesse et des sports, sur l'annonce faite d'une
décentralisation des services jeunesse et sport à compter du
l e t janvier 1990 et sur les inquiétudes que génère cette perspec-
tive dans le corps des fonctionnaires concernés . II apparaît en
effet souhaitable que la mise en application de cette décision se
fasse après concertation afin d'éviter toute mesure arbitraire,
contraire à l'attente, aux besoins et aux contraintes du terrain . Il
lui demande de bien vouloir lui faire part de l'état d'avancement
de ce dossier et de lui indiquer si toutes les mesures garantissant
la réussite de cette décentralisation ont été prises auprès des per-
sonnels concernés.

Réponse . - La question de l'éventuelle partition des directions
départementales de la jeunesse et des sports, dont les services
sont mis à la disposition des départements, est actuellement en
cours d'examen . Dans le cadre de cette étude placée sous la res-
ponsabilité du ministre de l'intérieur (à l'instar des autres travaux
précédemment conduits à propos du partage d'autres services
extérieurs de l'Etat : D .D .E ., D .D .A.F .), des enquêtes sur le ter-
rain associant des représentants du ministère de l'intérieur et du
secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports (S .E .I .S) et
destinées à apprécier si les services de la jeunesse et des sports
ont ou non vocation à être partagés, ainsi que, dans l'affirmative,
les conditions de mise en oeuvre de ce partage, ont été entreprises
depuis plusieurs mois et doivent s'achever très prochainement.
Sur la base de l'évaluation ainsi effectuée, les départements
ministériels compéterts procéderont A la préparation des mesures
nécessaires . Les personnels du S .E .I .S. seront tenus régulièrement
informés de l'évolution de ce dossier .

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports ; personnel)

22503. - l e, janvier 1990. - M . !Michel Giraud attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire el'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports . sur le statut d'animateur
socioculturel ou d'animateur de centres de loisirs . En effet, ce
statut apparais de plus en plus ambigu . D ' une part, il n ' existe
plus officiellement dans les collectivités locales . D ' autre part,
dans le secteur privé associatif, si une convention collective a vu
le jour, elle reconnais sur le principe une existence légitime pour
la profession d'animateur mais elle fait apparaître, en pratique,
des obligations souvent irréalisables pour les associations : com-
pensations inadaptées en récupération, charges financières
accrues . Il semble aberrant que cette loi soit appliquée aussi pour
les animateurs de centres de vacances, de centres aérés et de
classes transplantées . Pour qu'une grande partie de l'animation
socioculturelle déployée en faveur de jeunes enfants et adoles-
cents ne s'effondre pas dans des délais rapprochés, et cela au
détriment des catégories sociales les plus défavorisées de notre
jeunesse, il lui demande de bien vouloir reconsidérer la décision
contestable du 10 janvier 1989 d'extension de ladite convention
collective.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire sur
le statut d'animateur socioculturel ou d'animateur de centres de
vacances fait l'objet d'une vigilance particulière de la part du
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de la jeunesse
et des sports . Le secrétaire d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports a donc appelé l'attention du secrétaire d'Etat chargé des
collectivités territoriales, sur l'opportunité de reconnaître la spéci-
ficité de ces emplois dans les collectivités territoriales . Enfin, le
secrétaire d'Etat chargé de la jeunesse et des sports a été très
attentif au déroulement des négociations qui ont abouti te
28 juin 1988, à la signature de la convention collective nationale
de l'animation socioculturelle entre les partenaires sociaux.
Depuis lors, après les consultations prévues par les textes, la
convention collective est devenue obligatoire par arrêté d'exten-
sion signé par le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle en date du IO janvier 1989 . Certes, un cer-
tain nombre d'employeurs de ce secteur se sont désolidarisés de
leur syndicat et ont depuis récusé sa signature . Leur contestation
a été portée devant l'autorité ministérielle responsable, à savoir le
ministre du travail, qui instruit actuellement le dossier et répond
au recours devant la juridiction administrative.

JUSTICE

Etat civil (actes)

18086 . - 2 octobre 1989 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité que
ressentent les Alsaciens de voir leurs fiches d'état civil simpli-
fiées . Ceux-ci sont en effet contraints de remplir un formulaire
différent des autre Français, attestant notamment leur nationalité
française en vertu des dispositions de l'article 7 de la loi
n° 61-1408 du 22 décembre 1961, modifiée par la loi
n' 71-499 du 29 juin 1971 . Aussi, lui demande-t-il s'il est envisa-
geable de faire rétablir leurs fiches d'état civil sur le même
modèle que leurs concitoyens . - Question transmise à Al. le garde
des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Les fiches d'état civil utilisées en Alsace ne sont pas
différentes de celles en usage dans le reste de la France. Elles
doivent être conformes aux modèles fixés par l'arrêté du 9 jan-
vier 1989 et sont établies, pour ce qui concerne la justification de
la nationalité française, comme pour tous les Français, au vu
d'une carte nationale d'identité en cours de validité . Les disposi-
tions des lois du 22 décembre 1961 et du 29 juin 1971 auxquelles
l'honorable parlementaire se réfère ne concernent pas ces fiches
d'état civil . Elles sont relatives à la preuve de la nationalité fran-
çaise en vue de l'établissement du certificat de nationalité fran-
çaise . Ces textes suppriment pour les personnes nées en Alsace
ou en Moselle la nécessité de produire une fiche de réintégration
dans la nationalité française . Les intéressés peuvent ainsi obtenir
un certificat de nationalité française sur production d'une copie
intégrale de leur acte de naissance accompagné de pièces attes-
tant la possession d'état de Français, à savoir notamment une
carte nationale d'identité, une carte d'électeur, un passeport, une
carte d'ancien combattant .
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18595 . - 9 octobre 1989 . - M. Jacques Limouzy expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d ' ordre
social précise en son article 75 « Nonobstant toutes dispositions
contraires, les mentions marginales ne seront plus apposées, à
compter du l « janvier 1989, sur l ' exemplaire des registres de
l'état civil conservés au greffe du tribunal de grande instance a.

Une circulaire du ministère de la justice (C .I .V. 89/1 du 14 jan-
vier 1989) conseille aux greffiers en chef de classer les avis de
mise à jour, par commune, ers distinguant si nécessaire entre les
avis relatifs aux actes de naissance, de mariage eu de décès . A
terme, c'est donc vers les services de l'état civil et des archives
des communes que seront dirigées l ' essentiel des demandes por-
tant sur l ' établissement d'actes . Outre le surcroît de travail genéré
par cette mesure législative, il lui apparait que ces dispositions
nouvelles ne font qu'aggraver l'état matériel dans lequel se trou-
vent les registres . Or face à l ' augmentation des demandes de
copie intégrale par des particuliers dans le cadre de leurs
recherches généalogiques, M . le directeur général des archives de
France avait fait interdire dès 1980 la photocopie d'actes d'état
civil à partir d'originaux reliés . 11 lui demande comment, sur le
plan prati q ue, assurer une compatibilité entre la loi et la circu-
laite de M . le directeur général des archives de France.

Réponse. - Les registres de l ' état civil sont tenus er, double
exemplaire, mais en pratique, un seul d'entre eux, détenu par les
mairies, servait à la délivrance de la quasi-suppression de la mise
à jour du second exemplaire détenu par les greffes des tribunaux
de grande instance ne devrait donc pas accroitre de manière
notable le nombre des manipulations dont sont l'objet les
registres détenus par les services de l'état civil . En outre, la pour-
suite de la conservation des seconds originaux et des avis de
mise à jour correspondants à ces actes par les greffes des tribu-
naux de grande instance permet d'assurer, comme par le passé, la
reconstitution éventuelle des actes détoriorés, perdus ou volés . La
consultation des registres de plus de cent ans versés par les
greffes aux archives départementales est soumise aux règles de
consultations des archives fixées par les articles 6, dernier alinéa
et 7 (3 . ) de la loi du 3 janvier 1979 sur les archives . L'objectif
principal de ces dispositions est d'assurer la conservation des
documents archivés . Il convient sur ce point de remarquer que
les règles de publicité relatives aux documents d'état civil ne se
limitent pas à la technique de photocopiage de ces documents.
Une copie d'acte peut également être délivrée aux intéressés sous
la forme d'un document manuscrit, dactylographié ou d'un tirage
effectué à partir de microfilms reproduisant les documents origi-
naux . En t out état de cause, cette copie devra contenir intégrale-
ment les indications figurant dans l ' acte original et fera l ' objet
d 'une certification de sa conformité. Les mesures prises par le
directeur des archives de France interdisant les photocopies des
actes d 'état civil versés aux archives, tout en assurant la protec•
fion des documents originaux ne constituent donc pas un obs-
tacle aux impératifs de publicité s ' attachant aux actes de l ' état
civil .

Divorce (pensions alimentaires)

19564 . - 30 octobre 1989 . - M . Didier Julia expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, qu'une femme
divorcée qui ne perçoit pas la pension alimentaire que devrait lui
verser son ex-mari en vertu d'un jugement, dispose de plusieurs
possibilités pour obtenir le paiement de cette pension . Cinq pro-
cédures sont adaptées au recouvrement de ce type de créance
alimentaire : 1 . le paiement direct ; 2 . la saisie-arrêt sur salaire :
3 . la saisie-exécution ; 4 . le recouvrement par le Trésor public ;
5, l'intervention de l'organisme débiteur des prestations familiales
s'il existe des enfants . Il lui expose à cet égard la situation d'une
femme divorcée qui a fait effectuer une saisie-arrêt sur le salaire
de son ex-mari . Le paiement de cette pension alimentaire est
absolument indispensable pour lui permettre de rembourser les
annuités d'emprunt de la maison où elle est domiciliée . Son ex-
mari est actuellement au chômage et n'a plus de domicile fixe.
Aucune des cinq procédures précitées n'est donc applicable . C'est
pourquoi, il lui demande s'il ne lui semble pas possible d'envi-
sager la constitution d'un fonds de garantie permettant aux per-
sonnes seules divorcées, qui ne perçoivent plus la pension ali-
mentaire à laquelle elles peuvent prétendre, de recevoir une
allocation équivalente ;1 celle-ci.

Réponse. - Les éléments fournis par l'honorable parlementaire
ne permettent pas de vérifier qu'aucune des procédures citées
n'est adaptée à la situation de la créancière d'aliments se trou-
vant dans la situation décrite . Ainsi, à propos de l'intervention
des organismes débiteurs de prestations familiales, il faut rap-

peler que l'article 5 de la loi du 22 décembre 1984 permet aux
parents d'enfants mineurs, qui ne rempliraient pas les conditions
d'attribution de l'allocation de soutien familial, de bénéficier de
l'aide des organismes visés dans le recouvrement des pensions
alimentaires dont ils seraient bénéficiaires . S'agissant de la
constitution éventuelle d ' un fonds de garantie, suggérée par !'au-
teur de la question, cette solution a été longuement débattue par
le passé notamment lors de l'adoption des lois du 1 ! juillet 1975
sur le divorce et du 22 décembre 1984 relative à l'intervention
des organismes débiteurs des prestations familiales pour le recou-
vrement des créances alimentaires impayées . Lors de la discus-
sion de ce dernier texte, le Parlement, en considérant le nouveau
rôle des caisses d'allocations familiales, a écarté clairement la
création d'un te! fonds . Il souhaitait en effet conserver le prin-
cipe de l ' obligation alimentaire défini par le code civil et éviter la
mise en place d'une administration spécifique lourde et coûteuse.
Ces observations demeurent valables et conduisent à ne pas envi-
sager l'introduction du mécanisme proposé, étant en outre
observé qu'un premier rapport sur l'application de la loi du
22 décembre 1984, déposé devant le Parlement en décembre 1987,
a fait apparaître une amélioration du fonctionnement des sys-
tèmes existants .

Spectacles (théâtre)

20117 . - 13 novembre 1989. - M. Jean-François Delahais
attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éco-
nomie, des finances cf du budget, sur les conséquences juri-
diques de la transformation des associations ayant pour objet
l'exercice théâtral en société de capitaux . En effet, l'article 38 de
la loi du 5 janvier 1988 modifiant l'article 6 de l'ordon-
nance n° 45-2339 du 13 octobre 1945 prévoit que les associations
ayant pour objet l'exercice théâtral peuvent se transformer en
sociétés de capitaux (S .A .R .L ., S .A .) . Cet aménagement de la loi,
si intéressant soit-il, semble méconnaitre les aspects juridiques
attachés à la forme associative (dévolution de patrimoine, etc.) et
les aspects fiscaux inhérents à l'opération avec leurs consé-
quences dommageables pour les intéressés (droits de muta-
tion, etc .) . 1l lui demande quelles dispositions vont être prises
afin de régler l'ensemble des problèmes pouvant résulter de l'ap-
plication de la loi . - Question transmise à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Réponse. - L'article 38 de la loi ne 88-15 du 5 janvier 1988
relative au développement et à la transmission des entreprises a
modifié l'article 6 de l'ordonnance n° 45-2339 du 13 octobre 1945
relative aux spectacles afin de permettre aux entreprises de spec-
tacles d'être exploitées sous forme de S .A .R .L., le recours à cette
structure juridique leur étant jusqu'alors interdit . La loi nouvelle,
en revanche, n'a pas modifié les conditions et modalités de ia
transformation d'une forme juridique déterminée en une autre
forme juridique . Dès lors, cette opération, lorsqu'elle concerne
une entreprise de spectacles, est régie par les dispositions légales
de droit commun. C'est ainsi que la transformation en S .A .R .L.
d'une association exploitant une entreprise de spectacles entraîne
la création d'un être moral nouveau, avec les conséquences fis-
cales qui y sont normalement attachées, du point de vue des
impôts directs comme des droits d'enregistrement.

Justice (frais de justice)

20250 . - 13 novembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice,
sur le fait que, lorsque ales administrés engagent un procès, il est
fréquent que les frais de justice et d'avocat mis à la charge de la
partie perdante soient insuffisants pour couvrir les dépenses réel-
lement effectuées par la partie qui a fait prévaloir son bon droit.
II en résulte une certaine forme d'injustice, notamment lorsque,
par exemple, on a affaire à un licenciement abusif et que le
salarié licencié obtient gain de cause . Souvent, la modicité des
frais de justice ou d'avocat qui lui sont alloués conduit à ce que
l'indemnité pour licenciement abusif qui lui est octroyée est
injustement amputée par les dépenses qu'il a dû engager pour
son avocat . II souhaiterait donc qu'il lui Indique s'il ne serait pas
possible d'instituer un système automatique-de prise en charge
des frais d'avocat par la partie qui perd un procès et ce au profit
de la partie qui le gagne.

Réponse. - II est vrai que les dépens afférents aux instances
limitativement énumérées à l'article 695 du nouveau code de pro-
cédure civile ne comprennent la rémunération de l'avocat que
dans la mesure où elle est réglementée . En vertu de l'article 10
de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de
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certaines professions judiciaires et juridiques, les honoraires de
consultation et de plaidoirie sont fixés d'un commun accord
entre l'avocat et son client . Mais, même en ce cas, l'article 700
du nouveau code de procédure civile permet au juge, lorsqu'il
parait inéquitable de laisser à la charge d'une partie les sommes
exposées par elle et non comprises dans les dépens »1, de
condamner l ' autre partie à lui payer ie montant qu'il détermine.
Ce texte va dans le sens des préoccupations exprimées par l'au-
teur de la question écrite . Toutefois son application n'est pas
automatique . Elle doit être demandée, la partie qui l'invoque doit
justifier de la réalité des frais qu 'elle a exposés, et le juge dispose
des plus larges pouvoirs d'appréciation.

Justice (aide judiciaire)

20840, - 27 novembre 1989 . - M . Jean Charbonne) appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la nécessité de réformer en profondeur le système d'aide judi-
ciaire légale en vigueur . En effet, les mesures ponctuelles prises
jusqu ' à maintenant, en particulier la réévaluation des rémunéra-
tions de la commission d 'office, s ' avèrent insuffisantes eu égard
au malaise profond ressenti tant par les justiciables que par leurs
défenseurs . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser si des propositions vont être formulées rapidement afin
d'apaiser les inquiétudes légitimes des uns et des autres.

Réponse . - La création en 1972 de l'aide judiciaire, substituée à
l'assistance judiciaire, a constitué une avancée très importante
dans l'amélioration de l'accès des citoyens à la justice . Elle a été
complétée en 1982 par l ' indemnisation des commissions d ' office.
Aujourd ' hui, cependant, le fonctionnement de ce dispositif fait
l'objet de critiques qui émanent tant des justiciables que des
auxiliaires de justice, et qui portent à la fois sur les conditions
d ' admission à l ' aide judiciaire et sur la rémunération des auxi-
liaires de justice : en raison de ces difficultés, le Premier ministre
a confié au Conseil d'Etat, à la demande du garde des sceaux,
une étude tendant à une réforme globale du système . Cette étude
devra notamment concerner l'étendue du domaine couvert par
l'aide judiciaire et la commission d'office ainsi que les procé-
dures d'octroi, les modalités et le niveau de rémunération des
auxiliaires de justice . Le groupe de travail institué à cette fin au
sein de la section du rapport et des études du Conseil d'Etat a
été installé k 3 janvier 1990. il est prévu qu'il remettra au Gou-
vernement ses premières conclusions dans le courant du mois
d'avril prochain .

Système pénitentiaire (détenus)

21375 . - Il décembre 1989 . - M . Ciaude-Gérard Marcus
demande à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si,
au regard de la primauté des textes européens sur les lois natio-
nales, un ressortissant (âgé) de l'un des pays membres de la
Communauté européenne purgeant une peine dans un établisse-
ment pénitentiaire français peut demander et obtenir rapidement
son transfert dans un établissement pénitentiaire de son pays si
des problèmes familiaux graves l'obligent à le solliciter.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que l'entrée en appli-
cation en France, le I« juillet 1985, de la convention de l'Europe
du 21 mars 1983 sur le transfèrement des personnes condamnées,
permet à un ressortissant d'un Etat partie à la convention, dès
lors qu'il est condamné à titre définitif à une peine privative de
liberté par une juridiction d'un Etat également signataire, de
demander à être transféré dans son pays d'origine afin d'y subir
sa condamnation . Le bu: de cette convention, ratifiée également
par l'Autriche, Chypre, le Danemark, la France, la Grèce, l'Italie,
le Luxembourg, les Pays-Bas, l'Espagne, la Suède, la Suisse, la
Turquie et le Royaume-Uni, est de développer la coopération
internationale en matière pénale afin de favoriser la réinsertion
sociale des personnes condamnées en leur permettant de subir
leur condamnation dans leur milieu social d'origine . La vocation
de cette convention est essentiellement humanitaire puisqu'en
effet les difficultés linguistiques, culturelles et l'absence de
contact avec la famille sont jugées comme autant de facteurs
pouvant avoir des effets néfastes dans le comportement des
détenus étrangers . Les directeurs d'établissement, avisés par voie
de circulaire, des conventions en vigueur, informent les détenus
étrangers de la possibilité d'être rapatriés vers le pays dont ils
sont ressortissants en leur communiquant les notes explicatives
rédigées dans les différentes langues des pays concernés . Tou-
tefois, un transfèrement ne peut avoir lieu que si le condamné
prouve son extranéïté, et si la durée de la condamnation encore à

subir est au moins de six mois à la date de la réception de la
demande, et enfin si les faits ayant donné lieu à condamnation
constituent une infraction pénale au regard de l ' état d'exécution.
Dès qu'ils sont saisis d'une demande, les directeurs d'établisse-
ment constituent un dossier rassemblant les principales pièces
judiciaires ainsi que le consentement express de l'intéressé au
transfert . donné par écrit . Le formalisme de la demande est
édicté par e souci de s ' assurer que le détenu concerné exprime
sans contrainte sa demande de transfert . L 'attention des inté
ressés est appelée sur le fait que ie non-paiement des condamna-
tions pécuniaires dou .soiéres ainsi que des dommages et intérêts
ne manquera pas de constituer un des éléments pris en compte
par l'administration française pour apprécier en opportunité la
suite à réserver aux demandes de transfèrement . Les autorités
compétentes de l'Etat qui accueille ses ressortissants doivent
enfin s'engager, soit =à poursuivre l'exécution de la décision judi-
ciaire prononcée à l ' étranger, soit, si par sa nature ou sa durée la
peine prononcée est plus rigoureuse que la peine prévue dans la
loi nationale, à lui substituer une peine prévue par sa propre
législation afin d'éviter toute contradiction avec son droit interne.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

21456. - 1 décembre 1989 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la situation du corps des attachés d'administration
centrale au ministère de la justice qui subissent une situation dis-
criminatoire . Leurs primes sont parmi les plus basses de la fonc-
tion publique : l'écart avec la moyenne des autres ministères
varie, semble-t-il, de 7 000 francs à 16 000 francs par an suivant
le grade . La chancellerie, qui a su obtenir des revalorisations
substantielles des primes des personnels des services extérieurs et
surtout des magistrats, ne semble pas décidée à se battre de la
même manière pour les personnels de son administration cen-
trale, les attachés devant, semble-t-il, être écartés de toute revalo-
risation à l'exception des chefs et adjoints aux chefs de bureau.
Leurs perspectives de carrière sont des plus médiocres'La chan-
cellerie bénéficie d'un effectif budgétaire de 120 attachés
pour 1989 mais elle dispose au total de 403 fonctionnaires de
catégorie A (dont 159 magistrats) sur un effectif budgétaire total
de I445 agents titulaires et contractuels . Il est clair que l'en-
semble de ces cadres ne peut se voir confier une mission d'enca-
drement et de responsabilité ; et de fait la quasi-totalité des
postes de responsabilité est confiée aux M .A.C .J ., y compris ceux
de pure gestion pour lesquels ils n'ont pourtant reçu aucune for-
mation (le récent rapport de la M .O .D .A.C . insiste du reste sur le
trop grand nombre de magistrats en fonction à l'administration
centrale). Sur 69 emplois de chefs de bureaux, seul 8 sont confiés
à des attachés, tous principaux, une quinzaine d'autres attachés
ayant des fonctions d'adjoint ou de chef de section ce qui laisse
malgré tout une quinzaine d'attachés principaux sans poste de
responsabilité, sans parler des attachés simples . Enfin, le rapport
attachés principaux/corps des attachés ne respecte pas le pour-
centage de 35 p . 100 fixé par les textes statutaires de plus, les
intégrations dans le corps des administrateurs civils (p,olongation
normale de la carrière) sont très rares . Leurs possibilités de mobi-
lité enfin sont très réduites . Comme le signale le récent rapport
de la M .O .D .A .C ., l'affectation des magistrats à la chancellerie ne
constitue qu'une étape, souvent brève, dans leur carrière ; les
attachés sont donc logiquement ceux qui assurent la permanence
du fonctionnement des bureaux . Aussi est-il très difficile pour
eux de changer de poste à l'intérieur du ministère (une à deux
années d'attente est considéré comme la règle) quant aux
demandes de détachement, présentées en nombre important tout
les ans, elle sont, de manière quasi systématique, refusées . Cette
volonté d'empêcher les attachés de rechercher ailleurs une meil-
leure reconnaissance de leurs talents, jointe à l'absence de toute
perspective d'amélioration, a créé au sein de ce corps, un pro-
fond malaise ; ne serait-il pas souhaitable que la chancellerie
définisse une nouvelle politique de gestion du corps, ou, à
défaut, laisse ses attachés tenter leur chance ailleurs.

Réponse . - Le ministre de la justice a l'honneur de faire savoir
à Mme Marie-Noëlle Lienemann qu'il ne lui apparait pas que la
situation faite aux 105 attachés d'administration centrale dont
trente-cinq attachés principaux affectés dans son département
ministériel soit particulièrement défavorable . Ainsi, s'agissant de
leur régime indemnitaire, il convient d'abord de souligner qu'il
n'est pas possible de disposer de comparaisons interministérielles
sérieuses . Ensuite les mesures de revalorisation obtenues
pour 1990 permettront une amélioration du régime indemnitaire
des agents de l'administration centrale du ministère de la justice
dont bénéficieront tous les attachés et un élargissement du
nombre de bénéficiaires de primes liées à l'exercice de responsa-
bilités et qui étaient jusqu'ici réservées aux seuls chefs de bureau.
Huit attachés principaux exercent des fonctions de chef de
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bureau, quinze attachés et attachés principaux exercent des fonc-
tions de rédacteur au sein des directions législatives du ministère
de la justice (direction des affaires criminelles et des gràces,
direction des affaires civiles et du sceau) . Vingt-neuf attachés et
attachés principaux exercent des fonctions d ' encadrement, en
qualité d'adjoint au chef de bureau ou de chef de section dans
l 'ensemble des sept directions que compte mon département
ministériel . Au total, la moitié des attachés d ' administration cen-
trale exercent donc des fonctions de responsabilité . L'étude des
perspectives de promotions offertes aux attachés de l'administra-
tion centraie du ministère de la justice laisse apparaitre que
80 p. 100 des candidats réussissent l ' examen professionnel
d'accès au grade d 'attaché principal dès la première ou la
deuxième tentative . Vingt-quatre candidats se sont présentés à
l ' examen pour six postes à pourvoir en 1988 et vingt-six can-
didats pour quatre postes en 1989 . Si l'accès au corps des admi-
nistrateurs civils demeure comme ailleurs limité, il assure néan-
moins depuis 1984 un réel débouché pour les attachés
principaux, quatre d'entre eux ayant bénéficié du tour extérieur.
Par ailleurs quatorze attachés ou attachés principaux ont été
intégrés (intégration directe ou après un stage probatoire) dans la
magistrature depuis cette méme ' date : cet élément pourrait
conduire à relativiser les débats sur le partage des compétences
entre les magistrats de l 'administration centrale de la justice et
les attachés . Pour ce qui concerne le rapport attachés/attachés
principaux, la règle des 35 p . 100 est appliquée : les mesures de
repyramidage du corps obtenues au budget 1990 prévoient
trois postes d 'attachés principaux supplémentaires et les mesures
envisagées au budget 1991 devraient permettre d 'atteindre les
35 p . 100 . Par ailleurs les possibilités de mobilité ont été les sui-
vantes en 1989 : sept postes ont été offerts . Les affectations à
pourvoir ont suscité, parmi les agents du corps, quatre candida-
tures dont trois ont été retenues, les quatre postes demeurés
vacants ayant été pourvus par de jeunes attachés issus des ins-
tituts régionaux d ' administration . Ainsi la demande réelle de
mobilité parait moins importante que son expression . Environ
cinq demandes de détachement sont présentées chaque année par
des attachés . La plupart de ces demandes aboutissent . En 1989
sur les six qui ont été présentées, cinq ont obtenu une suite favo-
rable . Vingt agents sont détachés à la date du I « janvier 1990.
se : : pratiquement 20 p . 100 de l ' effectif réel du corps . D ' une
manière plus générale, les attachés sont concernés au premier
plan par la modernisation du ministère de la justice et par les
réorganisations de services qui en découleront . En effet,
depuis 1988, une vaste réflexion a été engagée sur le renouveau
de l 'appareil administratif du ministère de la justice, l'un des
objectifs étant de parvenir à une redéfinition des méthodes de
travail en vue de développer et valoriser les qualifications des
agents. Pour cela, la Chancellerie a mis en place un plan de for-
mation de ses cadres destiné à permettre l'acquisition de tech-
niques nouvelles pour faire face à l ' évolution des missions et des
rôles et à donner une compétence réelle en matière de gestion
des ressources humaines et de communication . L'ensemble de ces
mesures, déjà entrées en vigueur ou qui nécessitent encore un
temps de réflexion devrait permettre aux attachés de l'administra-
tion centrale du ministère de la justice de confirmer la place et le
rôle qu ' ils assurent d'ores et déjà au sein de !a Chancellerie .

l ' objet de critiques qui émanent tant des justiciables que des
auxiliaires de justice, et qui portent à la fois sur les conditions
d ' admission à l ' aide judiciaire et sur la rémunération des auxi-
liaires de justice : en raison de ces difficultés, le Premier ministre
a confié au Conseil d'Etat, à la demande du garde des sceaux,
une étude tendant à une réforme globale du système . Cette étude
devra notamment concerner l'étendue du domaine couvert par
l'aide judiciaire et !a commission d ' office ainsi que les procé-
dures d ' octroi, les modalités et le niveau de rémunération des
auxiliaires de justice . Le groupe de travail institué à cette fin au
sein de la section du rapport et des études du Conseil d'Etat a
été installé le 3 janvier 1990 . II est prévu qu ' il remettra au Goa::
vernement ses premières conclusions dans le courant du mois
d'avril prochain .

Auxiliaires de justice (avocats)

22018 . - 18 décembre 1989 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le mouvement de grève lancé par les avocats d'un certain
nombre de barreaux de France, notamment à Nantes . Ce mouve-
ment repose sur un indéniable malaise au sein des juridictions
concernées (magistrats en nombre insuffisant, problèmes liés à
l'aide judiciaire, etc.). il place cependant les justiciables, déjà vic-
times des lenteurs judiciaires, dans une situation plus que pré-
caire, les délais d'attente et les conditions de fonctionnement de
la circonscription judiciaire de Nantes (pourtant l'une des plus
importantes quant au nombre des affaires traitées) devenant
insupportables. Elle souhaiterait connaitre la teneur des disposi-
tions q ui seront prises dans les délais les plus courts afin de
mettre un terme à cette situation.

Réponse. - La création en 1972 de l 'aide judiciaire, substituée à
l'assistance judiciaire, a constitué une avancée très importante
dans l'amélioration de l'accès des citoyens à la justice . Elle a été
complétée en 1982 par l'indemnisation des commissions d'office.
Aujourd'hui, cependant, le fonctionnement de ce dispositif fait
l'objet de critiques qui émanent tant des justiciables que des
auxiliaires de justice, et qui portent à la fois sur les conditions
d'admission à l'aide judiciaire et sur la rémunération des auxi-
liaires de justice : en raison de ces difficultés, le Premier ministre
a confié au Conseil d'Etat, à la demande du garde des sceaux,
une étude tendant à une réforme globale du système . Cette étude
devra notamment concerner l ' étendue du domaine couvert par
l ' aide judiciaire et la commission d'office ainsi que les procé-
dures d'octroi, les modalités et le niveau de rémunération des
auxiliaires de justice . Le groupe de travail institué à cette fin au
sein de la section du rapport et des études du Conseil d'Etat a
été installé le 3 janvier 1990. il est prévu qu'il remettra au Gou-
vernement ses premières conclusions dans le courant du mois
d'avril prochain.

Système pénitentiaire (établissements)

Justice (aide judiciaire)

21645. - I I décembre 1989 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l ' inadéquation entre la nécessité de l'aide judiciaire et les
conditions dans lesquelles travaillent les avocats commis d ' office.
L'aide judiciaire a été instituée afin de permettre aux personnes
défavorisées d'assurer leur défense par l'intermédiaire d'un
avocat qui sera rémunéré par l'Etat . Ainsi, les droits de la
défense ne sont pas ha raués et la légitimité de cette institution
n'est donc pas à remette,, en cause . Cependant, une défense effi-
cace nécessite une motivation de la part de l'avocat qui en est
chargé . Or, à l'heure actuelle, le nombre d'affaires s'est multiplié
mais la hase de rémunération des avocats est restée la même . Le
temps qu ' ils consacrent à l'aide judiciaire (parfois plusieurs jours
pour une affaire qui ne leur rapporte qu ' entre '00 et 500 francs)
est souvent sans rapport avec la somme qu'ils percevraient pour
une affaire ne nécessitant pas le recours à l'aide judiciaire . De ce
fait, aujourd 'hui, let- avocats souhaitent que soient révisés les
barèmes de traitement relatifs à l'aide judiciaire . il lui demande
donc si, dans un souci de bonne administration de la justice, des
mesures seront prises en ce sens.

Réponse. - La création en 1972 de l 'aide judiciaire substituée à
l'assistance judiciaire, a constitué une avancée très importante
dans l 'amélioration de l ' accès des citoyens à la justice . Elle a été
complétée en 1982 par l'indemnisation des commissions d'office.
Aujourd ' hui, cependant, le fonctionnement de ce dispositif fait

22101 . - ;8 décembre 1989 . - M . Henri Cuq appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences non négligeables engendrées par la fermeture de
vingt-cinq établissements pénitentiaires . Cette décision n'est pas
seulement la source de difficultés sérieuses pour les agents
concernés mais c'est aussi et surtout un gaspillage des deniers
publics . Si on peut comprendre la fermeture logique d'une
dizaine d'établissements dans des sites où se construisent les nou-
velles prisons, il n'y a aucun motif sérieux pour les autres d'au-
tant que bon nombre de ces établissements avaient fait l'objet de
travaux importants ces dernières années . Aussi, il lui demande de
lui indiquer, établissement par établissement sur les vingt-cinq en
cause, la nature, le motif et le montant actualisé des crédits
d'équipement et d ' entretien qui y ont été dépensés depuis dix
ans.

Réponse . - Le plan de modernisation du parc immobilier de
l'administration pénitentiaire prévoit la mise en service des vingt-
cinq nouveaux établissements du programme 13000 au cours des
années 1990-1991 . Cette démarche de modernisation engagée par
l'administration doit lui permettre d 'assurer au mieux les mis-
sions qui lui sont confiées par la loi . Les débats parlementaires
relativement récents et consacrés au service public pénitentiaire
ont mis en évidence que les représentants de la nation considé-
raient que les conditions de détention actuellement offertes en
France aux détenus étaient indignes d'une nation civilisée : trop
d'établissements petits et mal commodes et, en revanche, trop
peu d 'établissements modernes et fonctionnels, axés sur la réin-
sertion . S ' il est exact que des travaux ont été réalisés, il convient,
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d ' une part, de prendre en compte le fait que, pour la plus grande
part, ceux-ci ont été réalisés il y a plusieurs années et sont donc
en grande partie amortis et que, d'autre part, cet élément n'appa-
rait pas déterminant au regard d 'une analyse financière rigou-
reuse . En outre, dans une perspective d'amélioration des condi-
tions de vie des agents logés par nécessité de service, de
nombreux investissements ont porté sur l'achat de logements à
l'extérieur des enceintes . Les études conduites à la demande de la
Chancellerie, notamment par l'inspection générale des finances,
ont abouti à la décision de fermer vingt-cinq établissements péni-
tentiaires en raison de leur coût élevé en personnel et en font•
tionnement et du fait que le maintien de ces structures n'était pas
nécessaire pour assurer la couverture des besoins des juridictions
des départements concernés . Le maintien d'établissements péni-
tentiaires de petite capacité, dont les coûts de fonctionnement et
d'entretien ne sont pas négligeables, à proximité d'établissements
modernes risquant de n'être pas pleinement occupés, ne relève
pas d'une bonne gestion des deniers publics . L'action des parte-
naires de 1'institutten judiciaire, notamment en faveur de la réin-
sertion des détenus, pourra continuer à s'exercer, dans des condi-
tions favorables, au sein des nouveaux établissements . Elle
pourra également se développer, en liaison avec l'action des
comités de probation, tant pour mettre en place des moyens de
soutien utilisables, notamment à l'occasion des enquêtes rapides
ordonnées avant jugement par les magistrats, que pour faciliter
l'exécution de courtes peines d'emprisonnement sous la forme
notamment de chantiers extétieurs . S'agissant du personnel
concerné par ces fermetures, des mesures d'accompagnement
seront prises, en concertation avec les organisations profession-
nelles et les intéressés, afin d'atténuer les difficultés liées au
changement de leur lieu de travail . D'ores et déjà, la plupart
d'entre eux ont pu bénéficier d'une nouvelle affectation conforme
à leurs vaux dans un des établissements proches du leur.

Dépenses d'investissement faites sur les bâtiments tut cours
des dix dernières années (achats logements extérieurs
inclus) concernant des établissements dont la fermeture
est prévue

ÉTABLISSEMENTS DÉPENSES
(en francs)

ANNÉES ET NATURE DES TRAVAUX
les pl us importants

\t A

	

Saint-Omer .... .. . . 1 543000 1983 : chauffage, eau chaude.

11 A . Saint-Quentin_ 14'S 300

1985 . 1986 :

	

acquisition

	

de

	

logements
extérieurs

1980 : toiture.

M .A . Salerne	 3 832 000

1954 :

	

réfection

	

de

	

logements,

	

acquisi-
tion de logements extérieur.

1950 : chauffage.
1982-1983 : toiture.

M .A . Soissons	 1 301 500

1986 : instillations électriques.
1987 :

	

acquisition

	

de

	

logements

	

exté-
rieurs.

1982 : extension des bureaux.

M .A . Trétouv	 1 300 000

1986 :

	

acquisition

	

de

	

logements

	

exté-
rieurs.

1982 : cuisine et chauffage .

Justice
(tribunaux d'instance et de grande instance : Loire-Atlantique)

22167. - 25 décembre 1989 . - M. François Asensi attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de 1a justice, sur
le fonctionnement des tribunaux civils de Nantes . Les avocats du
barreau de Nantes ont protesté contre la pénurie chronique de
juges auprès des tribunaux d'instance et de grande instance de
Nantes . La qualité du fonctionnement de la justice ne semble pas
correspondre à ce que pourraient attendre les justiciables dans la
mesure où le nombre impressionnant de postes vacants ne le
permet pas . Les justiciables sont inquiets devant les délais d'at-
tente et les conditions de fonctionnement de la justice dans cette
circonscription judiciaire qui est pourtant l'une des plus impor-
tante quant au nombre des affaires traitées . II lui demande les
mesures qu'il entend prendre pour apporter une solution à ce
problème.

Réponse. - il est exact que le tribunal de grande instance de
Nantes a dû supporter durant le second semestre 1989 un
nombre relativement important de postes vacants . Cependant
six magistrats viennent d'être nommés dans cette juridiction par
un décret du 7 décembre 1989 publié au Journal officiel du
9 décembre 1989, ce qui des rait lui permettre de retrouver un
fonctionnement normal et conforme à l'intérêt des justiciables.
Au t er février 1990, un poste de juge d'instance sera encore
dépourvu de titulaire, mais mes services mettent tout en oeuvre
pour que cette vacance soit de très courte durée.

Ministères et sécrétariats d'Etat (justice : personnel)

22224 . - 25 décembre 1989 . - M. Bernard Bardin attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur
le fait que cette année l'enveloppe globale des indemnités kilomé-
triques destinée aux déplacements des fonctionnaires des comités
de probation apparaît être en diminution dans certains départe-
ments et que par ailleurs les comités de probation voient leur
dotation de fonctionnement diminuer . Alors que se mettent en
place de nouvelles mesures représentant des charges de travail
supplémentaires pour les comités de probation, les moyens qui
leur sont attribués ne semblr,ut pas pouvoir leur permettre de
faire face dans les meilleures conditions à cette si importante
tâche . Dans ces conditions, il lui demande quelle est son opinion
sur le sujet, et quelles dispositions il entend prendre pour remé-
dier à cette situation.

Réponse . - Les dotations affectées au titre de l'année 1990 en
matière de crédits de fonctionnement des C .P.A .L . et de frais de
déplacements des personnels y exerçant leurs fonctions n'ont pas
subi globalement de diminution . Cependant, il convient de noter
que la gestion de ces crédits s'inscrit dans le cadre de la décon-
centration de la gestion financière au profit des directions régio-
nales des services pénitentiaires . Ainsi, une dotation a été délé-
guée à chaque direction rcgionale en tenant compte du volume
d'activité, de l'effectif et du secteur de chaque C .P.A .L . placé
dans son ressort . Par conséquent, certains C .P.A .L . peuvent béné-
ficier de dotations budgétaires supérieures à celles des années
précédentes, alors que quelques-uns ont pu voir, sur la base de
ces critères, leurs moyens diminuer légèrement . Ainsi, les craintes

M .A . Aix	
M .A . Alès	

M .A . Bourgoin	

M .A . Briey	

ÉTABLISSEMENTS 1 DÉPENSES
(en Mines)

3098000

4863000

1 137 000

ANNÉES ET t:ATURE DES TRAVAUX
les plus importants

1982 : toiture.
1986 : acquisition de logements.
1987 : électricité.
1982 . 1983 : réaménagement de la déten-

tion, mise en sécurité.
1983 : réaménagement de la détention,

mise en sécurité.

M .A . Châteauroux	

M .A . Dieppe	

M .A . Fontainebleau	

M .A . Drive	
M .A . Cambrai	
M .A . Chalon-sur-

Saône	 1 397 017

16822000

2 15i 000

2 431 532

80 000

1981 :rénovation enceinte.
1986 : acquisition de logements exté-

rieurs.
1981 1987 : reaménagement et rénova-

tion, sauvegarde des bâtiments et
enceintes.

1980 : chauffage.
1981 : toiture (sauvegarde).
1984 : acquisition de logements exté-

rieurs.
1982 : installation électrique.
1984 : chaudière.

M .A. Grasse	
M .A . Lisieux	

M .A . Pontoise	

M .A . Quimper	

M .A. Remiremont	

M .A . Roanne	
M .A. Saint .Nazaire	

M .A . Mâcon	
M .A. Montpellier	
M .A . Nimes	

607 000
3203000
5 0(0 000

3213000

1 562 000

1 295 000

756 000
1 216 060

7 963 150 1980 . 1983 : mise en sécurité, réfection
d ' un logement.

1987 : travaux divers.
1985 : réparation a p rès mutinerie.
1981-1983 : réaménagement des bàti-

ments hébergement.
1986 : chauffage.
1988 : sécurité.
1982 : travaux de peinture, toit et étan-

chéité.
1983 : sausegarde des bâtiments, char-

pente.
1982 : chauffage.
1980 : acquisition de logements exté-

rieurs.
1984 : sauvegarde des bâtiments.
1988 : sécurisation .
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manifestées par l ' honorable parlementaire concernant une dimi-
nution des moyens des services de milieu ouvert ne sont, fort
heureusement, nullement justifiées.

élit civil (mariage)

22240. - 25 décembre 1989 . - M . Jean-Yves Gateaud attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur une règle en matière d ' état civil : le lieu de la célébration du
mariage . En effet, selon l'article 74 du code civil, « le mariage
sera célébré dans la commune où l ' un des deux époux aura son
domicile, ou sa résidence établie par un mois au moins d ' habita-
tion continue à la date de la publication prévue par la loi ».
Lorsque le mariage doit étre célébré dans la commune de rési-
dence, il est souvent difficile de contrôler si cette résidence a été
effective et continue pendant le mois précédant la publication.
En outre, l ' instruction générale relative à l ' état civil invite les
officiers de l 'état civil à adopter une attitude libérale en ce qui
concerne la détermination du domicile ou de la résidence . En
conséquence, il lui demande si on pourrait envisager de modifier
l'article 74 du code civil en instituant le libre choix de la com-
mune pour contracter un mariage.

Réponse. - L'article 74 du code civil dispose que le mariage est
célébré dans la commune où l 'un des époux a son domicile ou sa
résidence établie par un mois au moins d'habitation continue à la
date de la publication prévue par la loi . Il est certes difficile de
vérifier la réalité ou la continuité de cette residence et l ' instruc-
tion générale relative à l ' état civil invite les officiers de l ' état-civil
à adopter une attitude libérale dans la définition du domicile.
Celui-ci se détermine ainsi par les liens durables existant avec
une commune et qui peuvent se traduire par des intérêts profes-
sionnels, financiers ou affectifs . Il n ' est cependant pas possible
d'instaurer le libre choix de la commune pour contracter un
mariage . En effet, l ' adoption d ' un tel principe accroitrait encore
les formalités de publicité du mariage . En outre, elle entrainerait
immanquablement un afflux de demandes auprès de certaines
grandes communes déjà très sollicitées ou de communes situées
dans les zones touristiques et qui ne pourraient y faire face.
Parallèlement, d'autre communes ne présentant pas ces caractéris-
tiques risqueraient de voir diminuer encore le nombre de
mariages qui y sont célébrés.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

22333 . -- 25 décembre 1989 . - M . René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
une difficulté de droit transitoire et spécialement sur l'application
du principe de « survie de la loi ancienne » . La loi du
30 décembre 1988 relative à l ' adaptation de l ' exploitation agricole
à son environnement économique et social a complété et modifié
diverses dispositions du statut du fermage (livre IV nouveau du
code rural), notamment la possibilité pour le preneur de céder
son bail a été étendue au profit de son conjoint participant à
l ' exploitation ; également la possibilité de reprise en fin de bail
par le bailleur a été étendue au bénéfice de son conjoint, etc.
Contrairement à de nombreux textes publiés précédemment dans
ce domaine précis, le législateur n'a pas expressément déclaré les
nouvelles dispositions applicables aux baux en cours . Dans ces
conditions, il lui demande si un preneur titulaire d'un bail
consenti avant l'entrée en vigueur de la loi du 30 décembre 1988
toujours en cours peut céder son bail à son conjoint . De la même
façon, un bailleur peut-il aujourd'hui prétendre exercer la reprise
au profit de son conjoint, au terme du bail qu'il a consenti avant
l'entrée en vigueur de la loi précitée du 30 décembre 1988.

Réponse. - En matière contractuelle, il est de principe qu'il y a
survie de la loi ancienne dans la mesure où le contrat constitue
la loi des parties (art . 1134 du code civil) et où la loi ne dispose
que pour l'avenir et n'a point d'effet rétroactif (art . 2 du code
civil). Cependant, la doctrine moderne, comme la jurisprudence,
décident que toute loi nouvelle régit immédiatement les effets des
situations juridiques ayant pris naissance avant son entrée en
vigueur et non définitivement réalisés (3 e civ . 16 décembre 1987
- Bull . civ . 111 n o 202 - I « civ . 3 avril 1984 - Bull . civ . 1 n° 126).
Dans ces conditions et pour l'application des articles L .411-6,
L. 411-35 et L.41I-58 du code rural modifiés par les articles 14
et 15 de la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988, relatifs au statut
d'ordre public du fermage, il peut être donné une réponse affir-
mative à la question de l'honorable parlementaire sous réserve de
l'appréciation des tribunaux .

1

Justice
( ; .•ihunaux d'instance et de grande instance : Loire-Atlantique)

22437 . - 25 décembre 1989 . - M. Pierre Méhaignerie appelle
l'attention de M . le garde dei; sceaux, ministre de la justice,
sur la pénurie de juges auprès des tribunaux d'instance et de
grande instance de Nantes . II lui précise que cette circonscription
judiciaire est l 'une des plus importantes quant au nombre des
affaires traitées . De ce fait, les décisions des tribunaux sont
rendues dans des délais anormalement longs qui tendent à s ' am-
plifier . Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il entend
prendre pour remédier à cet état de fait.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le garde des sceaux sur la situation des effectifs de magistrats
au tribunal de grande instance de Nantes. II apparait effective-
ment, au vu d'une étude à laquelle il a été procédé, que l'activité
de cette juridiction s'est accrue au cours de ces dernières années
et que la charge de travail par magistrat est supérieute à la
moyenne nationale . De plus, il est exact que le tribunal de
grande instance de Nantes a dû supporter durant le second
semestre 1989 un nombre relativement important de postes
vacants . Cependant six magistrats viennent d'être nommés dans
cette juridiction par un décret du 7 décembre 1989 publié au
Journal officiel du 9 décembre 1989, ce qui devrait permettre de
retrouver un fonctionnement normal et conforme à l'intérêt des
justiciables . Au l « février 1990, un poste de juge d'instance sera
encore dépourvu de titulaire, mais la chancellerie met tout en
oeuvre pour que cette vacance soit de très courte durée . Par ail-
leurs ont été créés trois emplois de magistrats placés auprès des
chefs de la cour d'appel de Rennes afin de soulager les juridic-
tions les plus en difficultés de ce ressort . Dans le cadre de la
politique de redistribution des effectifs de magistrats au profit
des juridictions les plus défavorisées, le ministère étudiera avec
soin la situation de la juridiction nantaise afin de !a faire bénéfi-
cier si possible des redéploiements envisageables de postes de
magistrats .

Justice (aide judiciaire)

22439. - 25 décembre 1989 . - M . !Émile Koehl demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il a l'intention
d'effectuer une refonte globale du système de l'aide légale qui
permette d'assurer l'accès à la consultation juridique des plus
défavorisés en dehors de toute procédure . Il rappelle que les
avocats souhaitent notamment une rémunération des dossiers
d'aide légale en rapport avec le coût moyen du marché.

Réponse . - La création en 1972 de l'aide judiciaire, substituée à
l'assistance judiciaire, a constitué une avancée très importante
dans l'amélioration de l'accès des citoyens à la justice . Elle a été
complétée en 1982 par l'indemnisation des commissions d'office.
Aujourd'hui, cependant, le fonctionnement de ce dispositif fait
l'objet de critiques qui émanent tant des justiciables que des
auxiliaires de justice, et . qui portent à la fois sur les conditions
d'admission à l'aide judiciaire et sur la rémunération des auxi-
liaires de justice : en raison de ces difficultés, le Premier ministre
a confié au Conseil d'Etat, à la demande du garde des sceaux,
une étude tendant à une réforme globale du système . Cette étude
devra notamment concerner l'étendue du domaine couvert par
l'aide judiciaire et la commission d'office ainsi que les procé-
dures d'octroi, les modalités et le niveau de rémunération des
auxiliaires de justice . Le groupe de travail institué à cette fin au
sein de la section du rapport et des études du Conseil d'Etat a
été installé le 3 janvier 1990 . Il est pévu qu'il remettra au Gou-
vernement ses premières conclusions dans le courant du mois
d'avril prochain .

Auxiliaires de justice (huissiers)

22440 . - 25 décembre 1989 . - M. Gérard Istace appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la réglementation de la profession d'huissier de justice . Un huis-
sier ayant procédé à une expulsion sans l'assistance de la force
publique et en l'absence de la locataire comparaissait récemment
devant le tribunal de grande instance de Montpellier statuant en
référé . S'appuyant sur un arrêt de la Cour de cassation de 1974,
le tribunal a estimé que l'huissier incriminé était dans son droit
dès lors qu'il ne rencontrait pas d'opposition sur place . Cette
décision étant de matière à permettre tous les abus, ne
conviendrait-il pas de réglementer dans les meilleurs délais le
cadre d'action de cette profession.

Réponse. - L'introduction forcée dans des lieux privés, plus
spécialement d'habitation, exige d'être entourée de précautions en
raison des principes de l'inviolabilité du domicile et du respect
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de la vie privée qui ont valeur constitutionnelle . C ' est pourquoi,
le projet de loi n° 888 portant réforme des procédures civiles
d'exécution, actuellement déposé sur te bureau de l'Assemblée
nationale, rend obligatoire une autorisation préalable et un
contrôle du juge de l 'exécution nui déterminera la ou les per-
sonnes qui assisteront l'agent chargé de l'exécution dans le
déroulement des opérations d'introduction forcée dans des lieux
privés et l'ouverture forcée des meubles.

et_

investigations peuvent étre accomplies . Dans ce cas, les disposi-
tions relatives à la conduire en état alcoolique n'ont pas lieu de
s'appliquer . Enfin, compte tenu de l'existence d'une infraction
générale d'usage de stupéfiants, il ne semble pas en l'état néces-
saire d'incriminer de manière spécifique la conduite d'un véhi-
cule sous l ' empire d'une substance stupéfiante.

MER

Etat civil (actes)

22441 . - 25 décembre 1989 . - M. Jean-Yves Gateaud attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le décret du 4 juillet 1806 toujours en vigueur et dont les
modalités d'application sont précisées dans l'instruction générale
relative à l'état civil, lorsqu'un enfant nouveau-né décède avant
que sa naissance soit déclarée à l'officier d'état civil, celui-ci ne
doit pas dresser un acte de naissance et un acte de décès, mais
un acte « d'enfant sans vie » . Or, les parents concernés compren-
nent difficilement cette subtilité juridique. De plus, cette acte
n'indique pas si l'enfant est né vivant ou non et cette précision
peut être utile à plusieurs titres . En conséquence, il lui demande
s'il ne serait pas préférable de n'utiliser la formule d'acte d'en-
fant sans vie que pour les enfants mort-nés, ceux qui ont vécu,
mime peu de temps, faisant l'objet d'un acte de naissance suivi
d'un acte de décès.

Réponse . - Les dispositions du décret du 4 juillet 1806 font en
effet obligation à l'officier de l'état civil, lorsqu'un enfant est
décédé avant que sa naissance ait été déclarée à l'état civil, de
dresser un acte d'enfant sans vie . Elaborées dans le but de pro-
téger les intéréts des familles contre d'éventuelles fraudes, ces
dispositions ne paraissent plus correspondre aux conditions
actuelles qui entourent la naissance des enfants . Une modifica-
tion du décret de 1806 a été préparée qui sera incluse dans un
projet de loi en cours d'élaboration et relatif au droit de la
famille .

Communes (domaine public et domaine privé)

22466. - l et janvier 1990. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui préciser si les dispositions codifiées à l'ar-
ticle 555 du code civil, relatives aux constructions et plantations
faites sur fonds d'autrui, sont applicables lorsqu'il s'agit d'une
parcelle appartenant au domaine privé communal . Dans l'affir-
mative, il souhaiterait connaitre les voies de recours offertes au
maire, au cas où le propriétaire de ces constructions ou planta-
tions refuse de les enlever.

Réponse . - Le domaine privé communal obéit aux mêmes
règles que celles régissant la propriété des particuliers (prescrip-
tion, statut des baux, construction sur terrain d'autrui, etc .) à la
différence du domaine public communal qui obéit aux règles
d'inaliénabilité et d'imprescriptibilité du domaine public . Les
voies de recours du maire sont celles de tout propriétaire à l'en-
contre du constructeur et sont détaillées par l'article 555 du code
civil cité par l'honorable parlementaire, selon que ce constructeur
est de bonne ou de mauvaise foi.

Circulation routière (contraventions)

22520. - l « janvier 1990 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indi-
quer si lorsqu'un automobiliste coupable d'une infraction au
code de la route est arrêté par les services de police et si ceux-ci
constatent qu'il est sous l'emprise d'une drogue ou de substances
hallucinogènes it est possible de faire procéder à des analyses
médicales à l'instar des prises de sang auxquelles on procède en
cas d'alcoolémie . Par ailleurs, il souhaiterait qu'il lui indique si
une infraction au code de la route commise sous l'emprise d'une
substance hallucinogène est considérée comme une circonstance
aggravante à l'instar de ce qui se pratique pour la conduit en état
d ' ivresse . Dans le cas contraire, il désirerait savoir pour quelle
raison la conduite en état d'ivresse serait plus sévèrement
réprimée que la conduite sous l'emprise d'une substance halluci-
nogène.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de porter à la connaissance de l'honorable parlementaire
que, dans l'hypothèse qu'il évoque, une procédure pour infrac-
tion aux dispositions de l'article L . 628 du code de la santé
publique peut étre établie, dans le cadre de laquelle certaines

Tourisme (navigation de plaisance)

14999 . - 26 juin 1989. - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur l'inadaptation du droit français en matière de navigation de
plaisance . En effet, des accidents très graves, assez récents, vien-
nent de montrer que les « chauffards de la mer » bénéficiaient
d'une limitation de responsabilité civile par l'application des dis-
positions du droit maritime international dans ce genre d'affaires.
La responsabilité des fauteurs d'accidents aux abords du littoral
devrait être reconnue, dans le cadre d'une modification du droit
en la matière . il serait donc nécessaire que, étroite coordination
avec la chancellerie, un projet de loi soit déposé en ce sens . Il lui
demande donc s'il compte agir en ce sens ?

Réponse. - La multiplication rapide de tous ies types d'engins
de plaisance motorisés et les accidents survenus, notamment sur
la tinte méditerranéenne, ont mis en évidence les difficultés que
soulève la cohabitation entre toutes les formes de loisirs nau-
tiques en zone littorale . Les réflexions entreprises par le ministère
délégué chargé de la mer s'orientent tout d'abord vers une meil-
leure garantie d'indemnisation des victimes de dommages cor-
porels . Si des considérations d'opportunité ne manquent pas pour
contester le rattachement de la navigation de plaisance, et plus
paniculi8rement certaines catégories d'eneins à un support juri-
dique prévu essentiellement pour les activités du commerce mari-
time, il convient de souligner que le régime de limitation de res-
ponsabilité en matière de créances maritimes tel que prévu par la
loi n° 67-5 du 3 janvier 1967 découle d'une convention interna-
tionale dûment ratifiée par la France . La révision du régime
conventionnel tendant à exclure de son champ d'application tout
ou partie des activités de plaisance n'est pas à écarter puisque le
comité juridique de l'organisation maritime internationale envi-
sage de mettre la révision de la convention de 1976, dans son
ensemble, à l'ordre du jour de ses travaux . Les possibilités d'ac-
tion par une modification de la législation interne ne sont plus à
exclure et peuvent conduire à améliorer les conditions d'indemni-
sation des dommages corporels des victimes tout en restant en
conformité avec nos engagements internationaux . Dans cette
perspective, la modification de la loi n° 86-1272 du
15 décembre 1985 fixant les plafonds de limitation de responsabi-
lité pour les nav i -_s de moins de 300 tonneaux à la moitié de
ceux prévus par la convention de Londres pour les navires infé-
rieurs à 500 ton eaux est envisagée pour les navires de plaisance,
notamment en matière de dommages corporels . Par ailleurs, l'ins-
titution d'un: assurance obligatoire imposée à la plaisance per-
mettrait de garantir la solvabilité des responsables quelle que soit
leur nationalité et d'assurer une plus grande sûreté d'indemnisa-
tion des victimes tant passagers que tiers . Les démarches déjà
entreprises auprès de différents pays à vocation plaisancière,
parties ou non à la convention de Londres, devront permettre de
préciser les modalités de l'action du ministère délégué chargé de
la mer à la lumière de l'expérience des législations étrangères.
L'essor de la prévention devant le développement pris par les
loisirs nautiques constitue un autre axe majeur de l'action du
ministère délée,ué chargé de ta mer . Dans cette optique, une mis-
sion de réflexion sur la sécurité des loisirs nautiques impliquant
des engins potentiellement dangereux a été confiée à M . Leclair
de la mission interministérielle de la mer. Elle a donné lieu à
l'établissement d'un rapport qui a été rendu public le
26 octobre 1989. Son exploitation permettra, tout en préservant
une liberté qui doit demeurer le propre des activités de loisirs en
mer, de mieux préciser le cadre réglementaire dans lequel celles-
ci s'exercent pour renforcer leur sécurité . Ainsi, un projet de loi
en cours d'élaboration porte organisation du régime des infrac-
tions relatives à la conduite et à l'enseignement de la conduite
des navires de plaisance à moteur, assurant un certain parallé-
lisme tant sur le plan des incriminations que des peines prévues
pour la circulation routière . Enfin, l'ensemble des professionnels
des différents loisirs nautiques, des fabricants aux vacanciers,
ainsi que les élus et les préfets maritimes, seront sensibilisés afin
de prendre conscience que les plaisirs de la mer nécessitent avant
tout rigueur, information et formation . Le ministère délégué
chargé de la mer entend ainsi généraliser progressivement l'adop-
tion consensuelle d'un véritable code des loisirs nautiques.

_de	1



26 février 1991)

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

889

Transports maritimes (emploi et activités)

18307 . 2 octobre 1989 . - M . Arthur Paecht attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, charge de la mer,
sur l ' inquiétude ressentie par les professionnels de la marine mar-
chande quant à la politique envisagée pour ce secteur . IL rap-
pelle que le rapport établi en juin dernier par Nt . JeanYves
Le i)nan, intitulé :

	

Propositions pour une politique de la
marine marchande française évaluait à 560 millions de francs
l ' effort budgétaire à réaliser en 1990 pour la marine marchande.
Sur ce total, le rapport préconisait d'affecter 250 millions de
francs à l'aide à l'investissement, 200 millions de francs à l'aide à
la conscliciation et à la modernisation des armements de lignes
régulières, 50 millions de francs à des actions en faveur des
navires immatriculés dans les terres australes et antarctiques,
enfin, 60 millions à des mesures diverses . Selon les informations
qu ' il a recueillies, les recommandations de ce rapport ne seraient
pas suivies, et les moyens de financement qu'il est envisagé de
consacrer à '.a marine marchande seraient très inférieurs à
560 millions de francs . II lui demande de préciser les intentions
du Gouvernement sur ce point et d'indiquer les moyens qu'il
entend mettre en rouvre pour aider comme il le convient le sec-
teur de la marine marchande.

Réponse. - A la suite des recommandations formulées par le
rapport de M . Le I)rian, le Gouvernement a retenu un ensemble
de mesures destinées à soutenir sur une durée de cinq ans l ' effort
de modernisation et d ' adaptation aux conditions de la concur-
rence internationale de la marine marchande française . Les entre-
prises d'armement au commerce bénéficieront de ces mesures dés
l'année 1990 : la loi de finances initiale pour 1990 a prévu une
dotation (le 230 MF d ' autorisations de programme au titre de
l'aide à l ' investissement et de l'aide à la consolidation et à la
modernisation des armements de lignes régulières internationales,
à laquelle il conv ient d ' ajouter env iron 70 NIF de reports de
crédits non consommés en 1988 et 1989, soit un montant global
de l'ordre de 300 MF . A ces montants s ' ajoute le remboursement
des sommes payées par les armements et dues à compter de 1990
au titre de la taxe professionnelle maritime, de même que la prise
en charge par l'Etat du coùt correspondant au passage de
25 p. 100 à 15 p . 100 du pourcentage de navigants français
embarqués sur les navires immatriculés aux T.A .A .F . A ces
mesures s'ajoute également l ' ad' ption prochaine des dispositions
modifiant le régime des quirats et permettant aux personnes phy-
siques copropriétaires de navires d'amortir leurs parts de navire
dans les conditions de droit commun . Enfin, pendant la durée du
plan, un montant correspondant à un contingent annuel de
350 C .A .A . (cessations anticipées d ' activité) sera inscrit au budget
du ministère de la mer : cette mesure représente un coût de
13 MF en 1990 . Cet ensemble de dispositions représente un mon-
tant global de plus de 400 MF, soit un montant largement supé-
rieur aux efforts entrepris ces dernières années pour des interven-
tions de même nature . La plupart des textes nécessaires à la mise
en oeuvre des dispositions qui viennent d'être décrites est publiée
ou en cours de publication.

Produits d'eau douce et de la nier (pêche maritime)

20025 . 13 novembre 1989. - M . Pierre Merli attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'£tat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les conséquences dra-
matiques de l ' extension de la pèche aux filets dérivant en Médi-
terranée . Cette pèche à l'espadon n'a plus rien de u tradition-
nelle o . Elle a bénéficié de nouvelles techniques et s ' exerce sur
une échelle démesurée : chaque été, ce sont plusieurs milliers de
kilomètres de filets qui dérivent entre la Côte d'Azur et la Corse.
Capables d'immobilier les plus gros navires de plaisance, ils met-
tent en danger toute la faune protégée et notamment les mammi-
fères marins, dauphins, marsouins et même cachalots . Il lui
demande donc quelles initiatives compte prendre le gouverne-
ment français pendant la présidence française du Conseil euro-
péen pour sensibiliser ses collègues européens et parvenir à une
réglementation qui mette fin t ce massacre de milliers de
cétacés . - Question transmise à ,%f, le ministre délégué auprès du
ministre de l 'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer.

Réponse . - Les pécheurs italiens utilisent en effet les filets
maillants dans les eaux internationales, c'est-à-dire dans les eaux
qui ne sont sous juridiction ou souveraineté particulière d ' aucun
état riverain . Par ailleurs, les eaux considérées ne font pas l ' objet
d'une réglementation communautaire, tes litais membres n ' ayant

pas mis en place de zone économique exclusive en Méditerranée.
Cette pêche est souvent une pèche dirigée sur l'espadon . Tou-
tefois, les engins utilisés comme beaucoup d'engins de pêche
peuvent contribuer à la capture d ' autres espèces et parfois des
dauphins, qui sont des espèces protégées aussi bien sur le plan
national (par l'arrêté du 20 octobre 1970) qu'international . Cette
situation n'est certes pas satisfaisante pour la faune marine médi-
terranéenne . C'est pourquoi il est nécessaire que soit rapidement
mise en .zuvre une réglementation de l'utilisation des filets mail-
lants, de leur taille notamment, sans pour autant aller jusqu'à
l'interdiction d'un engin qui, correctement conçu et utilisé
constitue un bon procédé de capture . Le Gouvernement français,
profitant de l'exercice de la présidence de la Communauté éco-
nomique européenne au second semestre 1989, a demandé que
soit étudiée la mise en oeuvre de mesures communautaires de ges-
tion des ressources de pêche en Méditerranée, par l'élaboration
d'une réglementation commune, relative notamment aux engins,
applicable aux professionnels espagnols, français, italiens et grecs
opérant dans cette mer. C'est dans ce cadre que doit pouvoir être
trouvée rapidement une solution à ce problème.

PERSONNES ÂGÉES

Professions sociales (aides à domicile)

15137 . - 3 juillet 1989 . - M. Pierre Lequiller attire l'attention
de M. le ministre télégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de In srotection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la situation mis personnes âgées de plus de soixante-
dix ans qui utilisent pour leur service personnel une aide à domi-
cile. Aux termes de la loi n s 88-16 du 5 janvier 1988 modifiant
l'article L . 241-10 du code de la sécurité sociale, ces personnes
àgées sont exonérées du versement des cotisations patronales de
la sécurité sociale afférentes au salaire de leur employée : restent
cependant intégralement dues les cotisations patronales de la
retraite complémentaire (Ircem) et de l'assurance chômage
(Assedic). Une disposition aussi restrictive semble contraire à la
philosophie qui a inspiré le législateur en matière de sécurité
sociale . Hais elle s'explique sans doute par l'autonomie dont
jouissent tant l'Ircem que l'Assedic, les principes de fonctionne-
ment de ces organismes reposant sur des bases contractuelles
telles qu'elles résultent des accords conclus entre les divers parte-
naires sociaux . Dans le cadre de la politique engagée par le Gou-
vernement en faveur des personnes âgées, il lui demande quelles
sont les dispositions qu'il envisage de prendre afin qu'à plus ou
moins court terme les employeurs d'une aide à domicile puissent
bénéficier de l'exonération de l'ensemble des cotisations patro-
nales auxquelles elles restent pour le moment assujetties.

Réponse. - Les régimes d'assurance chômage et de retraites
complémentaires sont des régimes conventionnels gérés par les
partenaires sociaux . Il leur appartient, par le champ de la négo-
ciation collective, de déterminer précisément leurs ressources et
leurs prestations . Dès lors, il n'est pas souhaitable, sauf à
atteindre à l'autonomie de ces régimes, d'étendre par la loi l'exo-
nération de cotisations patronales de sécurité sociale à leurs res-
sources . Enfin, à raison de leur caractère modeste les cotisations
Ircem et Assedic n'apparaissent pas comme un obstacle rédhibi-
toire à l'embauche d'une tierce personne par les personnes âgées
ou invalides, ainsi que le prouve le succès de l'actuelle exonéra-
tion des cotisations patronales qui bénéficie à plus de
160 000 personnes.

Retraites : généralités (politique â l'égard des retraités)

18115 . - 2 octobre 1989 . - M . Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur les problèmes que rencontrent de nombreux
salariés au moment de la constitution de leur dossier de demande
de retraite . Il est fréquent que nombre d'entre eux ne puissent
pas établir l'exercice de toutes leurs activités professionnelles, les
justificatifs (bulletins de salaires, certificats . . .) de certaines
périodes ayant été égarés . Il lui demande de bien vouloir lui
donner son avis sur le sujet précité et de lui indiquer les mesures
que compte prendre son ministère pour assouplir les modalités
de constitution des dossiers de retraite .



890

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

26 février 1990

Réponse . - Les périodes de salariat ne peuvent en principe être
prises en considération pour la détermination des droits à pen-
sion de vieillesse du régime général que si elles ont donné lieu au
versement des cotisations de sécurité sociale. Lorsqu'il ne peut
pas être trouvé trace de cotisations correspondant à une de ces
périodes, celle-ci peut cependant être prise en compte si l'assuré
apporte la preuve que les cotisations ont été retenues sur ses
salaires, en produisant les fiches de paie ou les attestations d ' em-
ployeurs certifiées conformes aux livres de paie ou tous docu-
ments en sa possession ayant une valeur probante à cet égard,
sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux . A défaut
de preuve du versement des cotisations, les périodes en cause
peuvent néanmoins être validées à titre onéreux suivant la procé-
dure de régularisation des cotisations arriérées . Pour obtenir
satisfaction, il suffit à l'intéressé d'apporter la preuve qu'il a
effectivement exercé son activité dans le cadre du salariat, cette
preuve pouvant être faite par tous moyens (certificats de travail ;
témoignages, etc .) .

P. ET T. ET ESPACE

Postes et réléeommunications
(bureaux de poste : Bouches-du-Rhône)

21396 . - I I décembre 1989 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la situation de l'agence commerciale Prado à
Marseille . Cette agence, bien qu'ouverte depuis peu, connait de
graves problèmes de fonctionnement . II est indispensable en par-
ticulier d'améliorer l'accueil des usagers, qui doivent parfois
attendre pendant fort longtemps dans des conditions pénibles.
C'est dans ce sens que le personnel a fait des propositions pré-
cises : augmentation des effectifs ; agrandissement de l'accueil ;
sécurité véritable pour la régie de recettes, le personnel et les
usagers ; aménagement des 200 mètres carrés disponibles ; rem-
placement des agents en formation par brigade régionale. Pour-
tant, la direction, ignorant ces propositions, a convoqué, le 7 sep-
tembre 1989, le personnel dans un hôtel de la ville pour lui
présenter une nouvelle organisation du service, sans aucune
concertation préalable. La majorité des employés, refusant la fer-
meture au public de l'agence, ce jour-là, ne s'est pas rendue à
l'invitation et était présente sur les lieux de travail . La direction a
répondu par !a fermeture de l'agence et a sanctionné les agents
en leur retenant une journée de grève . Ce procédé est inadmis-
sible . Le personnel a refusé l'objectif que s'est fixé la direc-
tion : la rentabilité maximum au détriment des services rendus . ?1
lutte au contraire pour améliorer la qualité du service public.
C'est pourquoi, adhérant totalement à cet objectif, il lui demande
que s'ouvrent de véritables négociations sur les conditions d'ac-
cueil et de travail à cette agence et que les sanctions injustes et
illégales prises à l'encontre du personnel soient annulées.

Réponse. - Il n'est pas contesté que l'accueil des usagers à
l'agence commerciale de Marseille-Prado puisse être amélioré ;
c'est même dans ce but qu'avait été organisée la réunion du
7 septembre 1989 . il s'agissait d'associer la totalité du personnel
de l'agence au diagnostic de l'insuffisante qualité de l'accueil,
puis à la recherche d'actions susceptibles d'y remédier . Pour être
véritablement efficace, une telle réunion nécessitait la présence de
la totalité du personnel, tant il est vrai que l'initiative en ce
domaine ne doit pas appartenir exclusivement à la hiérarchie de
l'établissement ou à la direction . Il n'était évidemment pas pen-
sable d'organiser une telle réunion en dehors des heures de ser-
vice ; aussi la solution retenue a-t-elle été de limiter la durée des
travaux à une seule journée et de réunir l'ensemble du personnel
dans une même salle offrant de bonnes conditions de confort à
une assemblée nombreuse à quelque 100 mètres de l'agence.
Dans un souci de limiter la gène apportée aux usagers, ceux-ci
ont été informés, par voie de presse et par affichage aux portes
de l'agence, que l'accès à celle-ci ne serait pas possible ce jour.
Le personnel était donc convié à se rendre dans cette salle ce
jour-là . Environ 50 p. 100 des agents ont refusé d'assister à cette
réunion rit sont venus à l'agence. Malgré les avertissements ver-
oaux, puis écrit: ., donnés par le directeur d'établissement puis par
le directeur opérationnel, certains agents ont persisté dans leur
attitude . Lors d'une audience avec les représentants du personnel
le 14 septemb te 1989, la direction a proposé que le personnel
n'ayant pas assisté à la réunion du 7 septembre puisse se joindre
à la démarche participative engagée dans l'agence, auquel cas la
sanction ne serait pas appliquée . Le personnel ayant eu quelques
jours four se prononcer définitivement sur son acceptation, seuls

les agents ayant refusé d'accepter cette nouvelle proposition ont
eu la retenue de un trentième sur leur traitement . La direction a
considéré que ces agents avaient refusé, de manière délibérée et
concertée, de se joindre à la séance, et qu'il y avait donc bien
refus d'exécution du service . En conséquence, ces agents ont été
informés qu'une retenue d'un trentième serait opérée sur leur
traitement pour non-exécution du ser vice dernandé le 7 sep-
tembre, ce qui est conforme à la législation en vigueur.

Retraités :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

22103. - 18 décembre 1989 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommunica-
tfons et de l'espace sur les modalités d'application de la gratuité
de l'abonnement au téléphone pour ies retraités P .T.T . En effet
cette mesure s'applique à deux conditions : d'une part, il faut
être ancien fonctionnaire de l'administration des P .T .T. et, d'autre
part, il faut être titulaire d'un abonnement à son nom et à
l'adresse où sont envoyés les paiements de la pension . Cette
seconde condition apparait trop restrictive et empêche un certain
nombre de retraités des P .T.T. de bénéficier de cette mesure.
Aussi il lui demande de bien vouloir laisser à ces fonctionnaires
la possibilité de choisir le lieu où ils bénéficieront de cet avan-
tage.

Réponse . — Lors de l'admission à la retraite, le fonctionnaire
indique une adresse de son choix . Les raisons pour lesquelles le
retraité souhaiterait que sa pension lui soit versée à une adresse
et que les facilités téléphoniques soient accordées à une autre
n'apparaissent pas de manière évidente, d'autant plus que le
retraité a bien entendu la faculté de modifier cette adresse.
S'écarter de la règle adoptée reviendrait à ouvrir la porte à des
abus, tel celui consistant pour le retraité à vouloir faire bénéficier
des membres de sa famille des facilités téléphoniques qui lui ont
été accordées . Tel n'est manifestement pas l'esprit de la mesure ;
aussi n'est-il pas envisagé de modifier la tégle établie.

Postes et télécommunications (courrier)

22201 . - 25 décembre 1989. - M. Adrien Zeller appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l ' espace sur les délais d'acheminement du courrier . En
effet, alors que des services accélérés du courrier sont mis en
place tels Postéclair, Chronopost, Postexpress et plus récemment
pour les paquets Colissimo, on constate que les délais d'achemi-
nement des courriers affranchis au tarif normal se sont considéra-
b!ement allongés . Il semblerait ainsi que le traitement rapide du
courrier soit fait au détriment du courrier à tarif normal . Aussi, il
lui demande quelles mesures il entend prendre afin que la
modernisation des acheminements soit appliquée -à toutes les
catégories de courrier et que le service du courrier à tarif normal
soit assuré de façon satisfaisante.

Réponse . - Dans le domaine du courrier existent des marchés
porteurs, qui ne sont pas couverts par le monopole postal, mais
où la poste se doit d'être présente si elle souhaite demeurer
l'opérateur de référence dans le secteur de la communication
écrite . De plus, la poste a été amenée à répondre à des besoins
nouveaux et diversifiés exprimés par sa clientèle et notamment
par les entreprises . La création des produits dont fait état l'hono-
rable parlementaire s'inscrit donc dans une stratégie d'ensemble
visant à positionner la poste sur un marché évolutif et fortement
concurrentiel sans pour autant négliger ses prestations plus tradi-
tionnelles concernant le courrier à tarif normal . Depuis 1987, la
poste a engagé une clarification de son offre en restructurant sa
gamme de courrier autour de trois niveaux de service définis
selon des critères de rapidité : accéléré avec Chronopost, rapide
(Colissimo et lettre urgente) et économique . A ces trois types de
produits sont associés des objectifs de réalisation en délais . La
poste, par le renforcement de son réseau de transport, par un
recours accru à l'acheminement aérien et grâce au développement
de l'automatisation du tri et des tâches connexes, entend ainsi
faire face au défi de la concurrence et à ses obligations de ser-
vice public. De ce fait, la qualité du service des lettres .'est main-
tenue au cours des trois dernières années malgré l'augmentation
du trafic postal . Les contrôles de délais d'acheminement ont
montré que 77,7 p . 100 en 1987, 76,4 p . 100 en 1988 et
77,4 p . 100 en 1989 des lettres avaient été distribuées le lende-
main de leur dépôt .



26 février 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

891

Postes et télécommunications (personnel)

22665 . - 8 janvier 1990 . - NI, Alain Rodet attire l ' attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l ' es-
pace sur la situation des gérants et gérantes d'agence postale qui
n ' ont pas pu bénéficier de la prime de croissance accordée par le
Gouvernement aux agents de la fonction publique . En consé-
quence, il lui demande s'il est dans ses intentions de faire pro-
céder à un examen de leur situation, pour que cette prime puisse
leur être versée.

Réponse. - Les personnes apportant leur concours à l ' adminis-
tration mais n'ayant pas la qualité d'agent public de l'Etat ne
répondent pas aux conditions définies par le décret n° 89-803 du
25 octobre 1989 instaurant une prime exceptionnelle de crois-
sance . Les gérants et gérantes d'agence postale n'ont donc pas
vocation à percevoir cette prime exceptionnelle . Il est à noter que
le niveau de la rémunération qui leur est servie est fonction du
trafic de l'établissement, contrairement aux fonctionnaires dont la
rémunération évolue indépendamment de la croissance de l'éco-
nomie .

Postes et télécommunications (personnel)

22687 . - 8 janvier 1990 . - M. Marcelin Berthelot expose à
M. le ministre dies postes, des télécommunications et de i ' es-
pace que les agents des P.T.T. se heurtent, depuis de nombreuses
années, à de grosses difficultés de logement, notamment dans la
région parisienne . Plusieurs milliers de demandes sont actuelle-
ment en attente . La conjugaison de divers facteurs reconnus
expliquent cette situation : pénurie de logements, loyers excessifs,
revenus trop faibles . En octobre 1988, il a lancé un programme
de logements sociaux en direction des jeunes agents des Y.T.T.
Vous vous étiez engagé à construire en trois ans 1 500 logements
de qualité, assortis d'une subvention de son ministère, limitant le
taux d'effort des locataires concernés à 18 p . 100 pour un salarié
gagnant aux alentours de 6 000 francs . Il lui demande s'il peut
lui dire où en est ce programme un an après et combien de loge-
ments sont effectivement mis en service aujourd'hui . Par ailleurs,
il avait annoncé récemment une série de propositions engageant
la somme de 70 millions pour l'accueil des jeunes en Ile-de-
France . Il lui demande s'il peut préciser concrètement comment
seront utilisés ces fonds . Plus généralement, comment il compte
prendre en considération les importants besoins des jeunes
agents, mais aussi des familles souvent désorientées par leurs pre-
mières années de vie en région parisienne et qui, de surcroit, se
trouvent confrontées à d'insolubles problèmes de logement.

Réponse. - 1 . - Les appels à l'activité, se faisant essentiellement
en région parisienne, le logement est devenu une action majeure
des services sociaux du ministère des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace . En 1988 et 1989, sur les 8 000 agents
accueillis chaque année en Ile-de-France, 5 700 d'entre eox ont
demandé à être hébergés . 60 p . 100 d'entre eux (ce qui est la
même proportion que pour l'ensemble des agents) travaillent à
Paris . Plusieurs solutions se présentent à eux : obtenir une des
7 000 places existant dans des foyers de débutants en Ile-de-
France, et cela pour une durée de six mois (mais 15 p . 100
d'entre eux dépassent ce délai) ; louer un des 2 000 petits loge-
ments conventionnés dans le secteur libre avec une participation
de l'administration aux dépenses de loyer pendant trois ans ;
déposer une demande d'H .L.M. dans l'un des 22000 logements
réservés par les services sociaux d'lie-de-France ; obtenir une
aide à l'accession à la propriété (56 p. 100 des prêts sont
accordés à des jeunes de moins de trente ans) . Mais la situation
défavorable faite aux jeunes dans Paris accroit les difficultés de
leur logement . Les chambres d'hôtel ou les petits meublés dispa-
raissent sous les effets de la spéculation . Les loyers sont excessifs
et augmentent rapidement . Ainsi sur les 6 400 demandes de loge-
ments H .L .M . formulées pour Paris, 32 p . 100 le sont en studios
et 47 p. 100 dans les deux pièces . Or, ce ministère n'avait pu
réserver que 2 280 logements H .L.M. en vingt ans dans Paris.
En 1988, il apparaissait donc nécessaire, tout en poursuivant les
actions traditionnelles, de mettre l'accent sur l'effort en faveur
des jeunes agents . II . - Depuis octobre 1988, deux décisions
importantes et innovantes ont été prises à cet effet : la construc-
tion de 1 500 logements dans Paris intra-muros et la création
d'une « participation financière au logement du personnel débu-
tant » . Ces deux actions d'envergure qui s'ajoutent à toutes les
actions déjà engagées, sans leur retirer aucun moyen, entraînent
une vive croissance du budget social pour 1990 et sont de nature
à améliorer de façon significative les conditions de vie et de tra-
vail des agents affectés en 11e-de-France. II . - I . Durant l'année
écoulée, toutes les conditions financières et administratives ont

été réunies pour assurer la construction de tes logements . Trois
chantiers ont été ouverts en ce début d'année, 14 autres le seront
en juillet, et 6 de plus en octobre . Au total, 23 chantiers seront
conduits en 1990 pour un nombre de 1 000 logements . Les chan-
tiers restant seront ouverts en 1991 . Une sorte de « course contre
la montre » est donc engagée afin de répondre aux besoins du
personnel dans les délais les plus courts, à la fois pour instruire
les dossiers, passer les marchés, engager les travaux (dont la
durée est de quinze à dix-huit mois) . Construite rapidement, ces
logements seront aussi des ouvrages de qualité . comme peut en
témoigner l 'exposition d ' architecture sur les « 1 500 logements
autrement » organisée en décembre dernier à la maison de l'ar-
chitecture et qui vient de remporter un grand succès . Il faut
ajouter qu'ils présenteront des innovations : équipement d'un sys-
tème domotique, fonction évolutive du logement et ils recevront
le label « Qualitel » . Ces logements sont des « programmes de
logements aidés » par l'Etat, auxquels s'ajoutent une participa-
tion du ministère des postes, des télécommunications et de l'es-
pace . L'aide particulière du ministère consiste aussi en apport de
terrains pour une valeur de 600 MF, puisque ces constructions
viendront en surélévation de 14 bureaux de poste reconstruits ou
créés, 4 garages modernisés ou créés et 3 téléboutiques . De ce
fait, le loyer pourra être réduit d'autant, et ramené à un taux
d'effort de 18 p. 100 pour un salarié gagnant environ
6000 francs . H. - 2 . La deuxième décision consiste en l'attribu-
tion à partir du l e t janvier 1990 d'une nouvelle aide au logement.
Fixée à 13 200 francs l'an pour les catégories C et D et
12 000 francs pour les catégories B, elle sera versée aux agents
débutants en Ile-de-France à la sertie du foyer ou sinon à partir
de la date d'affectation . Son versement sera échelonné . Pour les
agents de catégorie C et D, une aide transitoire à l'occupation de
logements du secteur libre sera attribuée pour un montant de
500 à 700 francs par mois pendant une période d'environ deux
ans . Des crédits de fonctionnement d'environ 70 MF sont prévus
pour financer ces mesures en 1990 . Ill . - Enfin et plus générale-
ment, la politique du logement de ce ministère répondra à l'at-
tente des familles puisque la construction dans les communes de
la banlieue parisienne sera peursuivie sans aucune amputation
due aux mesures exceptionnelles exposées ci-dessus . Le rythme
actuel est de 300 à 400 logements nouveaux par an . S'ajoutant au
nombre de logements laissés disponibles après les mutations en
province, ce seront en moyenne 4 000 demandes de logements
qui seront satisfaites chaque année. En 1989, 436 logements ont
été livrés à Evry, Boulogne-Billancourt, Châtillon, Pavillons-sous-
Bois, Saint-Ouen, Sevran, Aubervilliers, Le Kremlin-Bicêtre, Paris
(15 e ) . Cette dernière tranche a été intégrée dans le «programme
jeunes » . Les prévisions 1990-1991 portent à ce jour sur
1 000 logements à Paris (3e, 4s , 5e , 6 e , I l e , 12 e, 13 e , 14 e , 15 e , 16 , ,
18 e , 19 e, 20e arrondissements) et 600 en banlieue : Asnières, Nan-
terre, Montrouge, Levallois-Perret, Saint-Denis, Le Pré-Saint-
Gervais, Tremblay-lès-Gonesse, Cachan, Charenton, Le Kren :lin-
Bicétre, Villejuif . Villiers-le-Bel, Saint-Cyr-l'Ecole,
Montigny-le-Bretonneux . IV. - La politique du logement du
ministère des postes, des télécommunications et de l'espace en
faveur de ses agents travaillant en Ile-de-France est, comme on
en jugera, très développée et très complète . On s'accorde aussi à
dire que le programme pour les jeunes agents répond de manière
exceptionnelle au triple défi économique, sociologique et archi-
tectural auquel le logement social se trouve confronté à Paris . I!
est la preuve également qu'il est toujours possible de construire
des logements sociaux à Paris, pourvu qu'on en ait la volonté
politique. Le Premier ministre a pu souligner récemment le fait
que l'administration avait longtemps négligé de s'opposer à
l'exode de ses fonctionnaires qui se sont retrouvés de plus en
plus chassés de la capitale vers la banlieue, et a déclaré qu'il
fallait inverser le cours des choses . Il a salué l'initiative qu'avait
déjà prise le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace de réaliser ces 1 500 logements dans les trois ans à venir
et rappelé l'effort général décidé par ;e Gouvernement pour
construire 20 000 logements par an, au lieu de 10 000 jusqu'ici à
Paris et dans la proche banlieue.

Téléphone (Minitel)

22868 . - 15 janvier 1990 . - Nt . Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur divers problèmes posés par le non-respect de la
réglementation concernant les messageries dites « roses » . Indé-
pendamment du débat qui a pu s'instaurer de façon légitime sur
le principe même de l'existence des messageries dont le caractère
d'entreprise de prostitution n'est pas douteux, il s'étonne : 1 . de
la non-perception, contrairement aux usages fiscaux, de la taxe
spéciale de 30 p. 100 qui devrait frapper les messageries roses, à
partir du l et janvier 1989, en application de la loi de finances
pour 1987 votée à l'initiative du gouvernement de M . Chirac ;
2 . du non-respect de l'interdiction de toute publicité directe ou
indirecte pour les services pornographiques des messageries qui
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avait pourtant été acceptée par les messageries télématiques dans
une convention établie en 1987 entre elles et les télécommunica-
tions . Estimant qu ' une telle situation présente un caractère tout :i
fait anormal, il lui demande s'il entre dans les intentions du
Gouvernement de prendre les mesures qui s'imposent afin d'y
remédier dans les meilleurs délais.

Réponse. La question évoque deux problèmes liés aux messa-
geries dites «roses» sur le serv ice Télétel l'instauration d'une
taxe et l ' interdiction de publicité en faveur de telles messageries.
Sur le problème de la taxe . il est rappelé à juste titre que la loi
de finances pour 1988 avait institué, par son article 91 . une taxe
de 33 p . 100 sur ce type de messageries . Il est apparu depuis
deux ans que cette disposition législative était en fait inappli-
cable, faute d ' une définition suffisamment précise des redevables
et des modalités de recouvrement . Aussi la loi de finances rectifi-
cative pour 1989 vient-elle, par son article 23, d ' abroger l'ar-
ticle 91 de la loi précitée pour lui substituer un dispositif pré-
voyant une taxe s ' élevant à 30 p . 100 des sommes perçues en
rémunération des services mis par ces personnes à la disposition
du public . Cette loi renvoie à un décret en Conseil d'Etat pour la
détermination des conditions de classement des services . En tout
état de cause, il doit être rappelé que le recouvrement de cette
taxe ne relève bien entendu pas de la compétence du ministère
des postes, des télécommunications et de l ' espace . Quant à la
publicité promotionnelle des messageries, il doit être rappelé
qu'elle est soumise aux régies générales de la publicité par voie
d ' affichage ou dans la presse . Le contrôle de cette publicité
incombe au bureau de vérification de la publicité . D'une manière
générale, France Télécom veille au respect des dispositions
légales ou contractuell es et soumet à l 'avis du comité consultatif
du kiosque télématique les abus dont il a connaissance . A ce
jour, plus de cinquante conv entions ont été résiliées après avis de
ce comité.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Prestations familiales (caisses)

11095 . - 27 mars 1989. -- Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la mise en place du revenu minimum d ' in-
sertion . F.r effet, depuis le 15 décembre, des bénéficiaires de
cette allocation devraient percevoir les versements . Cependant, de
très nombreux dossiers sont en ins t ance de paiement auprès de la
caisse d'allocations familiales . Ce blocage, dû à un manque de
personnel - le recrutement n'a pas eu lieu en nombre suffisant -
est fort .- ment préjudiciable, car cette allocation concerne les
familles les plus démunies . Cc fait était prévisible car, dès le
débat à l'Assemblée nationale, elle déclarait : « Des moyens sup-
plémentaires devraient être alloués aux communes pour com-
penser le surcroit de tâches induites par le R .M .I . Il en va de
même pour la caisse d'allocations familiales qui sera l'organisme
payeur . L'Etat doit veiller à ce que le personnel y soit en nombre
suffisant pour faire face à cette nouvelle mission, car nous
connaissons les difficultés qu'elle rencontre déjà . » En consé-
quence, elle lui demande de prendre toutes les mesures et
moyens nécessaires afin de répondre à ce besoin, facteur indis-
pensable au versement rapide de cette allocation d'urgence.

Réponse. - Les difficultés relevées dans le traitement des dos-
siers par les caisses d'allocations familiales au moment de la
montée en charge de l'allocation de revenu minimum d'insertion
(R.M .1 .) sont aujourd'hui surmontées, sauf dans quelques dépar-
tements qu l font l'objet d'une attention particulière de l'adminis-
tration . Ces difficultés passagères ont résulté essentiellement de la
mise en ruvre accélérée, dans l'intérêt des bénéficiaires, de cette
nouvelle prestation . Cette rapidité n'a pas toujours permis une
formation préalable suffisante des personnels instructeurs . De
plus, l'articulation des dispositifs a entraîné une certaine pru-
dence des divers partenaires.

Sports (hockey sur glace)

12118. - 24 avril 1989. - M. Jean-Claude Dessein attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre d 'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation juridique,

fis:ale et sociale des joueurs de hockey s : :r glace . Il lui demande
d'envisager favorablement la demande de dirigeants de ctab
sisint à aligner le statut des joueurs de hockey sur glace sur celui
des joueurs dit promotionnels de football, considérés comme des
travailleurs indépendants . - Question transmise à M . le ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse . - Aux termes d'une jurisprudence constante de la
Cour de cassation . l ' assujettissement au régime général de sécu-
rité sociale ne dépend ni de la volontée exprimée par les parties
ni de la dénomination qu ' elles ont donnée à leur convention,
mais de l ' examen des conditions de fait dans lesquelles est
exercée l'activité incriminée . Les joueurs de hockey sur glace doi-
vent être considérés . comme des salariés dès lors que leur activité
rémunérée s'exerce soit dans le cadrç et au profit d'une associa-
tion, soit dans des conditions générales faisant apparaître la pré-
sence d'un lien de subordination (obligation d'entrainement, de
participation aux matches, prises en charge de frais profes-
sionnels) . Tel es' le sens qu ' il faut donner en la matit e à l ' arrêt
du tribunal des affaires de sécurité sociale du 14 mars 1986
« Club des sports de glace de Grenoble c/ C .P .A .M. et
U .R .S .S .A .F. de Grenoble » . Il n'est envis---'gé de modification des
règles d'affiliation pour les joueurs de sport collectif rue dans un
sens d ' affiliation plus systématique au régime général, notamment
si la Cour de cassation confirmait l'orientation prise dans scn
arrêt du 14 juin 1978 « Bizot c/ Jeune Garde athlétique niver-
naise i) relatif à la situation d'un joueur promotionnel de football
lié à son club par un contrat de travail.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

12247 . - 24 avril 1989 . - Dans sa réponse à une précédente
question écrite M . le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale indiquait à M . Georges Marchais-
qu'un point particulier de la convention de réciprocité en matière
de protection sociale entre la France et le Cameroun ferait l'objet
d'une renégociation en janvier 1989 . Or il semble que certains
obstacles n'ont pu être levés . Ceux-ci ont entraîné l'aroulation
par le gouvernement camerounais de pratiques tolérant s qu'il
avait instituées et permettant à des Français ayant exercé dans ce
pays de percevoir leurs prestations une fois rentrés en France . Ce
sont maintenant soixante-douze dossiers de liquidation de retraite
qui sont bloqués faute de textes réglementaires . Il lui demande
donc de lui indiquer la nature exacte des difficultés actuelles, les
dispositions qu'il entend prendre afin qu'elles trouvent une solu-
tion et la date à laquelle il envisage la mise en application de
cette convention.

Réponse. - Le Gouvernement français est conscient des diffi-
cultés rencontrées par nos compatriotes qui ont accompli au
Cameroun tout ou partie de leur carrière professionnelle et qui,
en raison de la stricte territorialité de la législation de protection
sociale dans ce pays, ne peuvent percevoir en France les pen-
sions de vieillesse acquises auprès du régime camerounais de
sécurité sociale ou les rentes d'accidents du travail obtenues au
Cameroun . C'est pourquoi, il a tenu à passer avec le Gouverne-
ment camerounais une convention générale de sécurité sociale
destinée notamment à lever les clauses de résidence qui entpé-
cher.t, en l'absence d'un tel accord l'exportation vers la France
des prestations octroyées à des ressortissants français . Lors des
négociations qui se sont déroulées à Paris, en janvier 1989, à la
demande de !a délégation camerounaise, il a été procédé au
réexamen de certaines dispositions de la convention . A l'issue de
cette réunion, le texte définitif de cet accord a été paraphé par
les présidents de deux délégations . Le projet définitif doit être
signé très prochainement par les autorités camerounaises . Chaque
Etat devra ensuite soumettre le texte conventionnel aux procé-
dures requises par sa constitution (approbation parlementaire et
autorisation de ratification du côté français) et à l'issue de ces
procédures, notifiera à l'autre leur accomplissement . La conven-
tion s'appliquera, conformément aux dispositions qu'elle prévoit,
le premier jour du deuxième mois suivant la date de la dernière
des notifications ainsi effectuées.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

15148 . - 3 juillet 1989. - M . Bernard Pons appelle l ' attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé e de la protec-
tion sociale sur les difficultés que connaît actuellement le régime
de sécurité sociale minière, en raison principalement du déséqui-
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libre démographique de la population minière . il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître, compte tenu des discussions qu'il
a engagées avec les gestionnaires de ce régime et les collectivités
locales concernées, les solutions qu ' il préconise pour assurer
l'avenir de ce système.

Réponse . Les différents gouvernements ont mis de longue
date en place des mécanismes financiers permettant au régime
minier de faire face à ses engagements malgré la baisse très vive
de ses affiliés, qu ' il s'agisse de l'intégration financière de diverses
branches dans le régime général (prestations familiales, accidents
du travail, assurance maladie - maternité), de la compensation
démographique généralisée, de la surcompensation entre régimes
spéciaux et de la subvention d'équilibre de l'Etat en matière d'as-
surance vieillesse et invalidité . Au-delà, il est vrai que l'existence
d'un réseau sanitaire très développé pour une population en
diminution d'environ 4 p . 100 par an pose aux gestionnaires du
régime une alternative claire entre le repli et l ' ouverture à
d ' autres ressortissants . C ' est dans cette dernière voie que le Gou-
vernement souhaite voir le régime s'engager et dans celle préa-
lable de sa mise à niveau administrative avec les autres régimes
de sécurité sociale.

Retraites : régimes auu'notnes et spéciaux
(professions libérales : politique à l 'égard des retraités)

15335 . - 3 juillet 1989. - M. Edouard Frédéric-Dupont
expose à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que si le statut de retraite des femmes de
commerçants et d ' artisans, conjointes-collaboratrices non rému-
nérées, a été constitué, il n ' en a rien été pour les ccnjointes-
collab' atrices des membres des professions libérales, non rému-
nérées . II lui rappelle qu ' il n ' existe pas actuellement de régime
d'assurance vieillesse pour les conjoints-collaborateurs des
membres des professions libérales . II lui rappelle eocore que la
loi ne 87 .588 du 30 juillet 1987 a donné la possibilité à l'organi-
sation autonome d'assurance vieillesse des professions libérales
de mettre à l'étude un régime facultatif d ' assurance vieillesse
auquel pourraient adhérer les conjoints-collaborateurs quand ils
ne bénéficient pas d ' un régime obligatoire d'assurance vieillesse.
Il lui demande en conséquence quand ce projet prévu en
juillet 1987 a abouti à une conclusion et quand il déposera un
projet de loi tendant à réparer une lacune du système social
actuel dont souffrent un très grand nombre de femmes
conjointes-collaboratrices non rémunérées des membru des pro-
fessions libérales.

Réponse . - La possibilité pour les conjoints-collaborateurs des
membres des professions libérales d ' acquérir des droits propres à
l ' assurance vieil ' esse a été fixée par le décret ne 89-526 du
24 juillet 1989 pdhlié au Journal officiel du 28 juillet 1989.

Règles communautaires : application (sécurité sociale,

15436 . - 10 juillet 1989 . - M . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le devenir de notre système de protection
sociale à l ' ouverture du marché unique européen de 1993 . En
effet, parmi les douze pays du Marché commun, notre régime
social est le plus développé et le plus performant . Dans l'hypo-
thèse où l'Assemblée consultative des Communautés européennes
souhaiterait planifier les différentes régimes sociaux des pays
membres, il lui demande quelle serait l'attitude du Gouvernement
français en la matière.

Réponse. - La construction de l'Europe se fait dans un pro-
cessus qui intègre les réalités sociales des Etats membres et il est
utile de rappeler que le Conseil a considéré à Madrid « que dans
le cadre de la constriction du marché unique européen, il
convient de donner aux aspects sociaux la même importance
qu'aux aspects économiques et que dès lors ils doivent être déve-
loppés de façon équilibrée » . La protection sociale est une com-
posante essentielle de la construction européenne et constitue une
préoccupation importante du Gouvernement . Si l'Acte unique ne
traite pas de protection social :, cela signifie que la ligne de
conduite tracée par le traité de Rome reste valable . Les principes
de coordination des régimes de sécurité sociale nationaux demeu-
rent et le règlement n e 1408-71 « relatif à l'application des
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travail-
leurs non salariés et aux membres de leur famille qui se dépla-
cent à l'intérieur de la Communauté » n'est pas mis en question.
Les travaux des experts se poursuivent pour étendre le champ
d'application de ce règlement afir de lever les derniers obstacles
pouvant encore exister à la libre circulation des personnes .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

15881 . - 17 juillet 1989 . - M . Michel Francaix attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation particulière faite ux ayants
droit de travailleurs étrangers ayant acquis des droits à retraite
du fait de leur travail en France, lorsqu'ils établissent leur rési-
dence dans un autre pays que le pays de travail ou le pays d'ori-
gine . Ceux-ci se voient refuser le remboursement de leurs frais
médicaux, tant dans le pays de travail que dans celui de rési-
dence, lorsque les conventions bilatérales ne sont pas ouvertes
aux tiers . II lui expose, sur ce point, le cas d'une ressortissante
espagnole, résidant actuellement en Andorre et qui ne peut béné-
ficier dans ce pays du remboursement de ses frais médicaux,
alors qu'elle bénéficie d'une pension de réversion au titre de l'ac-
tivité en France de son époux décédé et qu'elle est normalement
redevable des cotisations de l'assurance maladie précomptée sur
cette pension . II lui demande quelles mesures seraient suscep-
tibles d'être prises pour mettre un terme aux difficultés de l ' inté-
ressée, soit par une extension à certains tiers de la convention
franco-andorrane, soit par tout autre moyen.

Réponse . - Une étude attentive de la situation individuelle évo-
quée par l'honorable parlementaire fait apparaître que cette res-
sortissante espagnole, résidant an Andorre et bénéficiaire d ' une
pension de réversion au titre de l 'activité en France de son époux
décédé, ne peut bénéficier du remboursement de ses frais médi-
caux au titre de quelque régime de sécurité sociale que ce soit.
En effet : 1 s en raison du caractère territorial du champ d'appli-
cation de la législation française, l'accès des titulaires d'une pen-
sion françaises aux prestations d'assurance maladie en nature
d'un régime français est subordonné à une condition de résidence
en France, qui n 'est à l ' évidence pas remplie par l ' intéressée ;
2° l'intéressée ne peut non plus bénéficier des prestations du
régime andorran de sécurité sociale puisqu'elle n'a pas cotisé à
ce régime ; 3. l'arrangement général franco-andorran du
9 juin 1970 pour le régime général ne lui est pas non plus appli-
cable puisque le champ d'application de cet accord, conclu entre
les caisses de sécurité sociale des deux parties, ne couvre que les
Français et les Andorrans ; 4 . la principauté d'Andorre, étant
dans une situation particulière au regard du droit international,
n'est pas un Etat membre de la Communauté économique euro-
péenne et ses ressortissants ne sont donc pas soumis aux disposi-
tions des règlements communautaires, en particulier à celles du
règlement n° 1408-71 relatif à l'application des régimes de sécu-
rité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés
et aux membres de leur famille qui se déplacent à l ' intérieur de
la Communauté ; 5. enfin, l'intéressée ne peut bénéficier des dis-
positions de la convention hispano-andorrane puisqu ' elle n ' a,
semble-t-il, acquis aucun droit dans le régime espagnol de sécu-
rité sociale, au vu des éléments communiqués par l'honorable
parlementaire . L'extension de la convention franco-andorrane à
des personnes qui se trouvent dans la situation décrite par l'ho-
norable parlementaire fait actuellement l'objet d'une réflexion de
la part des services.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

16197 . - 24 juillet 1989 . - En l'état actuel de la législation,
seuls les jeunes gens ayant exercé une activité salariale avant leur
appel sous les drapeaux se voient bénéficier de la prise en
compte de cette période dans le calcul de leur retraite . M. Denis
Jacquat s'interroge sur l'opportunité d'étendre cette mesure à
tous les jeunes gens ayant effectué leur service national et
demande donc à M . le ministre de la solidarité, de la santé et
de le protection sociale les mesures qu'il envisage de prendre
dans ce sens.

Réponse . - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (articles L . 35i-3 et R. 351-12 du code de la
sécurité sociale) les périodes de service militaire légale effectuées
en temps de paix ne peuvent ètre prises en considération pour
l'ouverture du droit et le calcul de la pension vieillesse du régime
général de la sécurité sociale que si les intéressés avaient, anté-
rieuretnent t. l'appel sous les drapeaux, la qualité d'assuré social
de ce régime . Cette qualité résulte à la fois de l'immatriculation
et du versement de cotisations au titre d'une activité salariée . Au
pian des principes, la validation gratuite des périodes de service
militaire légal compense l'amputation de la durée d'assurance en
cours d'acquisition par l'assuré au même titre que les périodes
indemnisées au titre de la maladie, de la maternité, de l'invali-
dité, des accidents du travail ou du chômage. Cette règle est tou-
tefois assouplie du fait qu ' il n 'est pas exigé que le service
national interrompe effectivement l'activité salariée . C'est ainsi
qu'une activité salariée et cotisée, fùt-elle réduite (travail pendant
les vacances par exemple), est suffisante pour valider les périodes
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ultérieures de service militaire légal, méme si elle n'est pas
exercée à la date d ' incorporation . Les perspectives financières
actuellement rencontrées par le régime général d ' assurance vieil-
lesse rendent nécessaire la recherche d'une plus grande contribu-
tivité de ce régime et ne permettent pas d'envisager la création de
nouveaux droits sans contrepartie de cotisations.

Sécurité sociale (régime de rattachement)

16689 . - 7 août 1989. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les gérants majoritaires de S.A .R .L . ne peuvent s'ins-
crire au régime général de ia sécurité sociale pas plus d'ailleurs
que les artisans et commerçants ayant opté pour le statut de
société unipersonnelle . II s'avère que le fonctionnement des
caisses d'assurances maladie et vieillesse des commerçants et
artisans pénalise lourdement ces catégories socioprofessionnelles.
Il serait donc en la matière souhaitable de faciliter le plus pos-
sible l'option pour ceux qui ont précisément choisi un statut de
S .A .R .L . ou de société unipersonnelle permettant sans aucune
difficulté de les assimiler à des salariés de leur propre société . II
souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer ses intentions en la
matière.

Réponse . - Les gérants majoritaires de S .A .R .L. et les associés
uniques d'entreprise unipersonnelle ne remplissent pas les condi-
tions permettant de leur reconnaître la qualité de salarié qui
exige notamment un lien de subordination avec l'employeur . II
n'est donc pas possible d'envisager leur affiliation au régime
général.

Assurance maladie maternité : prestations (frais dentaires)

17234 . -. Il septembre 1989 . - M . Bernard Bosson appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le voeu émis par les administrateurs de
la caisse primaire d'assurance maladie d'Annecy de reporter du
douzième au quinzième anniversaire d'un adolescent la limite de
prise en charge du traitement d'orthopédie dente-faciale . L'ar-
ticle 5 du chapire VI du titre 11i de la nomenclature générale des
actes médicaux dispose qu'en matière d'orthopédie dento-faciale
« la responsabilité de l'assurance maladie est limitée au traite-
ments débutés avant le douzième anniversaire » . Or cette limita-
tion de ta prise en charge prive de nombreux enfants de la mise
en oeuvre de moyens thérapeutiques médicalement justifiés . il lui
demande quelle suite il entend donner à cette proposition qui lui
apparaît répondre à une plus grande équité.

Assurance maladie-maternité : prestations
(frais dentaires)

17720. - 18 septembre 1989 . - M. Jean Brocard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème posé par la limite d'âge pour
la prise en charge des traitements d'orthopédie dentofaciale . En
effet, l'article 5 du chapitre VI du titre iiI de la nomenclature
générale des actes médicaux dispose, en matière d'orthopédie
dento-faciale : « la responsabilité de l'assurance maladie est
limitée aux traitements débutés avant le douzième anniversaire.
Or il est clair qu'à notre époque cette limitation de la prise en
charge prive de nombreux enfants de la mise en oeuvre de
moyens thérapeutiques médicalement justifiés : il est donc
demandé, pour garantir un libre et égal accès à des soins
conformes aux progrès techniques de la médecine, de reporter du
12 e au 15 e anniversaire de l'enfant la limitation de prise en
charge de l'article 5 précité.

Réponse . - Les dispositions de la nomenclature générale des
actes professionnels prévoient en effet que la responsabilité de
l'assurance maladie en matière d'orthopédie dento-faciale est
limitée aux traitements commencés avant le douzième anniver-
saire. En dehors des conditions expressément fixées par nomen-
clature, la seule dérogation est celle prévue par la circulaire
ministérielle n a 67 S.S . du 29 juin 1964 aux termes de laquelle les
caisses peuvent accepter de prendre en charge les traitements
d'ort :topédie dento-faciale entrepris sur des enfants de plus de
douze ans dans les cas exceptionnels où le médecin-conseil, en
accord avec le médecin traitant, constate que l'âge physiologique
de l'enfant ne correspond pas, en ce qui concerne la dentition, à
l'âge réel . Les contraintes de l'équilibre financier des régimes
obligatoires d'assurance maladie n'ont pas permis jusqu'à présent

de modifier sensiblement cette situation ancienne, qui a conduit
les institutions de protection sociale complémentaire à développer
particulièrement leur interv ention en ce domaine.

Retraite : généralités /pension de réversion)

17567 . - 18 septembre 1989 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inconvénients de la législation actuelle-
ment en vigueur, en matière de réversion des pensions de retraite
civiles et militaires attribuées aux personnes veuves, découlant de
l'adoption de la loi du 21 décembre 1979 . II tient à rappeler en
effet qu'une des dispositions de cette loi prévoit, en cas de décès
du mari divorcé et remarié, que l'ex-épouse et l'épouse en titre
doivent partager la pension de réversion au prorata de la durée
respective des deux mariages . Indépendamment de la complexité
qu'entraîne une telle situation au niveau administratif, il estime
que le fait que la réversion ne corresponde qu'à !a moitié de la
pension de la personne décédée contribue dans la pratique à une
dilution de cette source de revenus, tout à fait préjudiciable pour
les familles concernées . Ainsi, dans un souci de meilleure justice,
il lui apparaît souhaitable de modifier la réglementation actuelle
en évitant que soit réintégré dans la communauté l'ensemble des
cotisations versées pendant la durée du mariage. Compte tenu de
ces éléments, il lui demande de bien vouloir lui communiquer
san sentiment sur ce problème et l'informer si le Gouvernement
entend prendre l'initiative d'une modification de la législation en
vigueur allant dans le sens de ce qui vient d'être exposé.

Réponse. - Dans le régime général de la sécurité sociale, en
application de l'article R . 353 .4 du code de la sécurité sociale, la
pension de réversion peut étre accordée au conjoint survivant
ainsi qu'aux ex-conjoints divorcés non remariés, quelle que soit
la cause du divorce, dès lors que ceux-ci remplissent les condi-
tions fixées par l'article R .353-1 du méme code (ressources,
durée de mariage, âge) . Dans cette hypothèse, la pension de
réversion est partagée, comme dans le régime des fonctionnaires,
entre les ex-conjoints et le conjoint survivant au prorata de la
durée de chaque mariage . Cette durée, déterminée de date à date,
est arrondie au nombre de mois inférieur . L'article L. 45 du code
des pensions civiles et militaires de retraite prévoit une pension
de réversion partagée par la veuve et la conjointe divorcée au
prorata de la durée de chaque mariage sans condition d'âge ni de
ressources, mais calculée comme c'est le cas pour le régime
g énéral . Contrairement à ce que semble penser l'honorable parle-
mentaire, cette règle de calcul, tout à fait objective, n'est pas
d'une mise en oeuvre complexe . Compte tenu du principe de
l'unicité de la pension de réversion, if n'est pas envisagé de par-
tager la pension de réversion selon des modalités différentes.

17721 . - 18 septembre 1989 . - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation matérielle des veuves qui,
dans une très grande majorité de cas, se retrouvent dans un état
de précarité à la suite de la disparition de leur conjoint . Il lui
demande de bien vouloir lui donner son avis sur les propositions
suivantes visant à pallier ces difficultés : a) la mise en place de
stages de formation professionnelle qualifiants et répondant aux
besoins des entreprises locales ; b) la possibilité d'accorder aux
employeurs embauchant une femme seule, mère de famille, une
exonération des charges sociales ; c) la révision à la hausse du
plafond de ressources pour l'attribution de la pensicn de réver-
sion et l'augmentation de son taux de 52 p . 100 à 60 p. 100 ;
d) la révision et l'amélioration des conditions d'attribution de
l'assurance veuvage : relèvement du plafond à hauteur du
S .M .i .0 ; suppression du caractère dégressif de l'allocation ;
extension aux veuves sans enfants ; e) la possibilité pour les per-
sonnes ne bénéficiant que de la réversion d'avoir accès, dès
cinquante-cinq ans, au minimum vieillesse . Pourrait-il lui indi-
quer les mesures urgentes qu'il compte prendre à cet effet.

Réponse . - a) Les veuves ont accès à l'ensemble du dispositif
de formation mis en place par l'Etat ou par les régions. Afin de
faciliter leur réinsertion professionnelle, le décret n a 88-368 du
15 avril 1988 fixant les taux et les montants des rémunérations
versées aux stagiaires de formation professionnelle a prévu que
les femmes veuves qui suivent un stage de formation agréé par
l'Etat ou une région perçoivent une rémunération mensuelle fixée
actuellement à 3 803 francs . II s'agit d'un taux préférentiel
puisque les stagiaires de sexe masculin ne perçoivent que
3 297 francs ou 1690,50 francs par mois selon qu'ils justifient ou
non de références professionnelles antérieures, b) Les axes priori-
taires de la politique de l'emploi du Gouvernement sont de lutter
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contre le chômage de longue durée et de favoriser l ' insertion pro-
fessionnelle des jeunes les moins qualifiés . II n' est pas envisagé
pour l'instant de mesures particulières en faveur des veuves . c) et
d) Les perspectives financières du régime général de la sécurité
sociale, le souci de mener une réflexion d'ensemble sur les
régimes de retraite - et, dans ce cadre, sur les droits des
conjoints survivants - ne permettent pas d ' envisager une amélio-
ration d'ensemble de l'assurance veuvage . Toutefois, sensible à la
situation des personnes veuves, le Gouvernement examine la pos-
sibilité d'améliorer les conditions d'attribution des pensions de
réversion . et L ' attribution dès cinquante-cinq ans de l'allocation
supplémentaire du F.N .S . se traduirait par un surcroit de charges
très important pour le budget de l'Etat qui supporte intégrale-
ment le coût de cette allocation, soit environ 20 milliards de
francs actuellement . L'institution du revenu minimum d'insertion
permet à cet égard d'apporter une réponse mieux adaptée aux
situations individuelles les plus difficiles.

Risques professionnels (cotisations)

17745 . - 25 septembre 1989 . - M . Daniel Colin atti r e l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la gestion du risque des accidents du tra-
vail dans le régime général de la sécurité sociale . En effet, la
Cour des comptes dans son rapport annuel a été amenée à
constater des transferts occultes de fonds effectués à l'intérieur
des comptes de la Caisse nationale d'assurance maladie au détri-
ment de la branche des accidents du travail soit une ponction
cumulée de plus de 12 milliards de francs en cinq ans a g a béné-
fice des assurances vieillesse et maladie à travers les mécanismes
de la trésorerie commune . Ce détournement de fonds constitue-
rait ainsi une cotisation supplémentaire à la charge des
employeurs pour la maladie et la vieillesse et une privation du
bénéfice des efforts qui leur sont demandés pour éviter les acci-
dents du travail dans leur entreprise . Il lui demande si des
mesures ne pourraient être rapidement prises afin d 'assurer la
transparence des comptes et l'allégement du montant des cotisa-
tions « accidents du travail ».

Réponse . - Le rapport de M . Bougon à la commission des
comptes de la sécurité sociale a mis en évidence un excédent du
fonds national des accidents du travail d ' un peu plus de 6 mil-
liards de francs pour 1987 . Cet excédent provient pour partie des
charges de gestion supportées par le fonds et qui entrent sous
forme de majorations dans le calcul des taux de cotisation
notifiés aux employeurs . Ces majorations sont calculées en tenant
compte des prévisions de dépenses mises à la charge du fonds
national des accidents du travail selon des clés de répartition
entre les risques « maladie » et « accidents du travail » . Des
études sont actuellement en cours avec les partenaires sociaux en
vue d'une révision de ces clés de répartition entre les risques
« maladie » et « accidents du travail ».

Sécurité sociale (cotisations)

17948 . - 25 septembre 1989. - M. Richard Cazenave attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur un projet actuellement à l 'étude visant
à supprimer l'exonération des charges sociales, dont bénéficient
les sommes distribuées au titre d'un accord d'intéressement.
L'aboutissement d'un tel projet serait néfaste, tant pour les
salariés dont l'enveloppe d'intéressement serait inévitablement
ponctionnée, que pour l'entreprise sujette en raison de l'effrite-
ment de la motivation de ses collaborateurs à une inéluctable
baisse de compétitivité. Or l'intéressement mérite pourtant d'être
défendu et encouragé . Par sa philosophie, il rapproche les diri-
g'anis, les apporteurs de capitaux et de travail . Transcendant les
liens de subordination et les rapports hiérarchiques qu'implique
le salariat, il introduit dans l'entreprise un esprit de partenariat et
de collaboration . Dans les groupes qui le pratiquent, l'intéresse-
ment génère en outre une véritable dynamique de progrès due en
grande partie à l'implication profonde et à l'étroite association
vies différents acteurs de l'entreprise qui en découlent . Judicieux
dans son esprit, efficace par ses résultats, l'intéressement a le
grand mérite de concilier dans une logique unique, progrès social
et compétitivité économique . Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui confirmer qu'aucune modification de l'ordon-
nance du 21 octobre 1986, qui viserait à supprimer l'exonération
des charges sociales dont bénéficient les sommes versées au titre
de l'intéressement, n'est prévue.

Réponse . - Le Gouvernement est très attaché aux mécanismes
de participation des salariés à la vie de l'entreprise et accorde un
intérêt tout particulier à l ' intéressement dont le développement
doit être encouragé . Le Gouvernement n 'envisage donc pas de

renoncer à tout dispositif incitatif en matière d'intéressement.
Pour autant, certaines adaptations de l'ordonnance du
21 octobre 1986 peuvent être étudiées afin de mieux concilier le
développement de l'intéressement, la préservation des droits
sociaux des salariés, notamment en matière de retraite, et la
nécessité d'éviter une réduction trop sensible de l'assiette des
cotisations de sécurité sociale . Les partenaires sociaux seront
consultés sur ces questions. Si, compte tenu du bilan de l'évolu-
tion de l'intéressement depuis l'ordonnance du 21 octobre 1986,
établi par le ministère chargé du travail, et de certaines pratiques
constatées ayant pour effet de détourner l'intéressement de sa
vocation sociale, il apparait nécessaire d'apporter quelques cor-
rectifs aux textes, la suppression des exonérations sociales liées à
ces systèmes ne saurait être envisagée sans remettre en cause
l'existence même du dispositif de la participation financière des
salariés .

Sécurité sociale (cotisations)

18320. - 2 octobre 1989. - M . Pierre de Bénouville appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur l'exonération, pendant deux ans,
des cotisations sociales patronales accordée aux nouveaux
employeurs . Elle tend, très justement, à faciliter l'embauche, mais
ne concerne que les entreprises individuelles . il lui demande s'il
ne serait pas possible d'accorder la même exonération aux
sociétés anonymes indépendantes en voie de création . - Question
transmise à :1f. le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 6 de la
loi du 13 janvier 1989, bénéficient de l'exonération des cotisa-
tions patronales pour l'embauche d'un premier salarié les per-
sonnes non salariées inscrites en tant que telles auprès des orga-
nismes chargés du recouvrement des cotisations d'allocations
familiales . Non assujetties au régime des travailleurs indépen-
dants, les personnes morales ne peuvent bénéficier de cette
mesure que dans la seule hypothèse où leur gérant est lui-même
non salarié et répond, par ailleurs, aux conditions fixées par la
loi . Ce droit, dérivé, ne peut valoir pour les sociétés anonymes
puisque les présidents-directeurs et directeurs généraux de
sociétés anonymes sont, aux termes de l'article L . 311-3 du code
de la sécurité sociale, affiliés au régime général . En outre, l'ex-
tension du champ d'application de ia loi aux sociétés anonymes
méconnaîtrait l'objet initial de la mesure qui est d'aider les tra-
vailleurs indépendants à passer le cap de la première embauche,
et serait d'un coût trop élevé pour les finances publiques.

Sécurité sociale (harmonisation des régimes)

18772 . - 16 octobre 1989 . - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes posés par l'alignement du
régime des prestations sociales et des retraites des commerçants
et artisans sur celui des salariés . II souhaiterait avoir des préci-
sions sur les réformes prévues en !990, notamment sur l'adapta-
tion à compter du I ,r janvier 1990 du dispositif de retraite pro-
gressive en vigueur pour les salariés.

Réponse. - L'alignement des prestations en nature du régime
des travailleurs non salariés sur celle du régime général, effectif
en matière d'hospitalisation, est presque réalisé pour les soins
occasionnés par les affections de longue durée . Seuls les soins
courants n'ont pas subi cette évolution . D'autre part, le régime
général sert des prestations en espèces en cas d'arrêt de travail
pour maladie, ce qui n'est pas le cas du régime des non-salariés
non agricoles . Mais il y a lieu d'observer en contrepartie que le
taux de la cotisation d'assurance maladie du régime des travail-
leurs non salariés et ses modalités (11,95 p . 100 dont 3,10 p. 100
dans la limite du plafond de la sécurité sociale et 8,85 p . 100
dans la limite de cinq fois le plafond précité) sont inférieurs aux
cotisations d'assurance maladie versées pour le salarié, à savoir
18,50 p . 100 sur la totalité du salaire . En ce qui concerne les
retraités, ceux-ci sont depuis l'entrée en vigueur des dispositions
du décret n » 89-143 du 3 mars 1989, exonérés de cotisation sur
leurs derniers revenus d'activité . ils ne sont plus redevables que
d'une cotisation d'assurance maladie précomptée sur leur retraite
par les caisses d'assurance vieillesse au taux de 3,4 p . 100 . Par
ailleurs, en vertu de l'article D . 612-20 du code de la sécurité
sociale, les retraités bénéficiant ou exonérés du paiement de
l ' impôt sur le revenu, sont exemptés du paiement de cette cotisa-
tion . De plus, contrairement aux retraités du régime général, les
intéressés sont dispensés de cotisation sur leur retraite complé-
mentaire . Aussi, l'extension au régime des travailleurs non
salariés des avantages du régime général constitués per une meil-
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leure prise en charge des soins courants et par des prestations en
espèces exigeraient une contrepartie financière plus importante.
Toute amélioration du remboursement est liée à la capacité
contributive des assurés et ne pourrait intervenir qu'en étroite
concertation avec les représentants élus du régime d'assurance
maladie des travailleurs indépendants . Les salariés bénéficient
depuis le 1« juillet 1988 de la retraite progressive en application
de l'article 2 du décret n° 88-493 du 2 mai 1988 . En ce qui
concerne les travailleurs non salariés des professions artisanales,
industrielles et commerciales, les conseils d'administration des
caisses nationales des régimes d'assurance vieillesse de ces pro-
fessions ont demandé l'extension et l'adaptation de ce dispositif
compte tenu des modalités de connaissance plus tardive de leurs
revenus professionnels . Un projet de décret adaptant les moda-
lités de la retraite progressive à ces professions est actuellement
soumis au contreseing des ministres concernés.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19052 . - 23 octobre 1989 . - M . Alain Jonemann* attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrëté relatif à la nomenclature
des actes de biologie médicale. II est en effet prévu une révision
à la baisse de la nomenclature, ce qui entraînerait une chute de
16 à 18 p. 100 du chiffre d'affaires des laboratoires . L'inquiétude
de ces professionnels est très grande . Ils craignent notamment
que cette baisse de ressources ne leur permette plus de faire face
aux engagements liés aux dépenses d'investissement ni de main-
tenir en place le personnel pourtant nécessaire à la réalisation
d'actes médicaux . La qualité de la biologie française et sa contri-
bution au maintien de la santé des Français est remise en ques-
tion . Cet arrété, s'il était pris, affaiblirait considérablement tous
les laboratoires, rendant ainsi cette science très vulnérable face à
la biologie des autres pays européens . il lui demande donc d'en-
visager purement et simplement l'abandon de ce projet d'arrêté.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19244 . - 23 octobre 1989 . - M . Georges Colombier* appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences néfastes de la modifi-
cation de !a nomenclature des actes de biologie médicale et lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour favoriser une
large concertation, dans la mesure où les évolutions en la matière
ne doivent pas aboutir à des carences de la desserte sanitaire
française.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19246. - 23 octobre 1989 . - M. Bernard Debré* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nomenclature des actes de biologie
médicale . Des rumeurs font état de modifications dans ce
domaine, modifications qui entraîneraient une baisse immédiate
des dépenses de biologie . de l'ordre de 20 p . 100 . La profession
est très Inquiète et craint de ne plus pouvoir assurer la sécurité
des analyses, la modernisation des équipements, la promotion des
personnels et le maintien de leurs emplois avec un chiffre d'af-
faires amputé de 20 p . 100 . La biologie de proximité, secteur
pourtant fondamental pour la santé publique, risquerait ainsi de
disparaître . Si cette rumeur était confirmée, il lui demande s'il
peut envisager, avant de prendre toute décision définitive qui
serait néfaste à la profession, d'engager un véritable dialogue
avec les biologistes.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19290. - 23 octobre 1989 . - M. Jean Rigaud* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les vives inquiétudes des personnels de labora-
toires de biologie médicale de la région lyonnaise suite au projet
d'arrêté modifiant la nomenclature des actes biologiques . L'appli-
cation de ce projet entraînerait des mesures de licenciement du
personnel, voire la fermeture de certains laboratoires . On
constate depuis quelques années une augmentation croissante des
dépenses de biologie qui correspond à un progrès indéniable
dans la prévention, l'aide au diagnostic, la surveillance thérapeu-
tique et le dépistage de certaines maladies comme le cancer ou le
Sida . Afin de maintenir la qualité des actes biologiques, il lui
demande s'il envisage de reconsidérer ce projet qui entraînerait
des conséquences néfastes aux niveaux économique, social et
humain .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19292 . - 23 octobre 1989 . - M. Jean Besson' appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude croissante des biologistes face
au projet d'arrêté modifiant la nomenclature des actes de bio-
logie médicale . Ce projet, réalisé sans aucune concertation avec
les organisations professionnelles représentatives, impose une
baisse abusive sur un certain nombre d'actes, pouvant atteindre
60 p . 100 pour certains examens . Ceci entrainerait une réduction
de l'ordre de 15 à 18 p . 100 du chiffre d'affaires . Or si l'on rap-
pelle que la moyenne des bénéfices de ces laboratoires se situe
aux alentours de 20 p . 100, la plupart des biologistes vont perdre
jusqu'à 75 p . 100 de leur revenu et un certain nombre d'entre eux
devront disparaitre . De plus, l'argument répété des gains de pro-
ductivité réalisés par les laboratoires n'a plus de fondement,
compte tenu de la progression des coûts des matériels et de leurs
contrats d'entretien, du blocage des honoraires et de l'augmenta-
tion croissante de l'ensemble des charges . De fait, ce projet ne
peut engendrer que des conséquences néfastes comme la ferme-
ture immédiate de 100 à 200 laboratoires, le licenciement d'en-
viron 3 500 personnes, la suspension des inv estissements au détri-
ment de la qualité, la réduction des commandes pour les
fournisseurs des laboratoires (secteur Réactifs de laboratoire),
l'effondrement à ternie de la masse fiscale versée par les biolo-
gistes, et la menace future sur l'ensemble de l'industrie biolo-
gique face aux grandes multinationales . Ainsi, il souhaite savoir
s'il compte faire procéder à un réexamen objectif des dispositions
envisagées quant à leurs conséquences réelles sur l'exercice de la
biologie privée, et s'il compte favoriser un dialogue serein à l'in-
térieur de la commission de la nomenclature afin qu'il y ait des
propositions pour une nomenclature moderne et évolutive, sou-
haitée par tous les biologistes.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19294 . - 23 octobre 1989 . - M . Patrick Devedjian° appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté relatif à la nomencla-
ture des actes de biologie médicale . Cet arrété prévoit, en effet,
une révision à la baisse de la nomenclature entraînant une chute
de 15 à 20 p . 100 du chiffre d'affaires des laboratoires de bio-
logie médicale . Les professionnels visés par cette mesure sont
particulièrement inquiets, car ils craignent que cette baisse de res-
sources ne leur permette plus de faire face aux engagements liés
aux dépenses d'investissement ni de maintenir en place le per-
sonnel pourtant nécessaire à la réalisation des actes médicaux
concernés par cet arrêté . La qualité de la biologie française et sa
contribution au maintien de la santé des Français seraient
remises en question par un tel arrêté, qui, s'il était pris, affaibli-
rait considérablement tous les laboratoires, rendant ainsi cette
science très vulnérable face à la biologie des autres pays euro-
péens. 11 lui demande donc s'il envisage de renoncer à ce projet.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19297 . - 23 octobre 1989 . - M . Pierre Raynal* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les vives inquiétudes des laboratoires
d'analyses médicales concernant un projet d'arrêté relatif à la
révision de la nomenclature des actes de biologie médicale . La
mise en oeuvre de ce projet mettrait en péril l'existence même de
nombreux laboratoires par la réduction importante de leur acti-
vité . Ainsi pour la seule ville d'Aurillac (Cantal), une simulation
a été réalisée démontrant que l'application de ces nouvelles
mesures entraînerait la disparition de deux laboratoires sur
quatre tout en compromettant l'équilibre des deux autres . Des
réductions de personnel y seraient d'ailleurs pratiquées et des
investissements importants supprimés . Il lui demande s'il ne
serait pas opportun de revenir su ; la rédaction de cet arrété qui
en l'état porte directement préjudice à l'avenir de la biologie libé-
rale et aux services rendus aux patients.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19536 . - 30 octobre 1989 . - M . Jean-Jacques Jegou* attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté prévoyant réforme de
la nomenclature des actes de biologie . Il semblerait en effet que
cet arrété prévoie des diminutions importantes dans la cotation
de certains actes, entraînant une diminution du chiffre d'affaires
des laboratoires d'analyses médicales (L .A .M .) de l'ordre de 15 à
20 p. 100 . Ainsi, tous les laboratores polyvalents seraient touchés

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 898, après la question n e 20361 .
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même s'ils le sont de façon inégale . Les compensations offertes
qui consistent à autoriser les L .A .M. à effectuer des actes qu'ils
ne pouvaient coter jusque-là ne semblent pas satisfaire la profes-
sion . Il l ' interroge donc sur la véritable motivation qui sous-tend
cette révision sans concertation préalable avec les professions
concernées.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

19537. - 30 octobre 1989. - M . Bernard Bosson* appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur le projet d'arrêté relatif
à la nomenclature des actes de biologie médicale . Selon une
étude réalisée par le centre national des biologistes, l'application
des dispositions de cet arrèté entraînerait une chute de plus de
75 p. 100 des revenus, ce qui amènerait la disparition de nom-
breux laboratoires . II lui demande de lui préciser les économies
attendues pour la sécurité sociale . Il lui demande par ailleurs si,
au moment où la médecine fait de plus en plus appel à la bio-
logie, il lui apparait judicieux de sinistrer une profession qui
représente 90 000 emplois. II souhaite enfin connaitre ses inten-
tions pour répondre aux très vives réactions des professionnels
face aux mesures contenues dans ce projet de décret.

Laboratoires d'analyses (politique et rég!ernentation)

19542 . - 30 octobre 1989. - M . Bruno Bourg-Broc* demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale de lui indiquer ses intentions concernant la réforme
de la nomenclature des actes de biologie médicale . Bien que cette
nomenclature, déjà ancienne, nécessite une restructuration, il
s'étonne en effet que le projet de révision s'effectue, semble-t-il,
en contradiction avec l'évolution du coût des analyses médicales.
Si les examens les plus courants voient leurs tarifs diminuer, ce

l
ui peut se comprendre, dans un même temps, ceux des analyses
ites « coûteuses » ne sont pas réévalués, mais au contraire

baissés . Alors que l'augmentation du nombre des examens biolo-
giques en 1988 a permis aux laboratoires de biologie médicale de
ne pas licencier de personnel et d'investir dans du matériel coû-
teux amortissable dans t es cinq ans, cette baisse autoritaire
imposée des tarifs se révèle incompatible avec la poursuite d'une
activité normale des laboratoires de biologie médicale . Si ces
conditions étaient maintenues, il est vraisemblable : a) que les
laboratoires de biologie médicale polyvalents qui présentent une
activité de petite et moyenne importance ne pourraient supporter
les nouvelles conditions financières qui leur sont imposées, les
obligeant ainsi à cesser leur activité, à licencier leur personnei.
Sur les 4 000 laboratoires existants en France, 800 à 1 000 de
ceux-ci seraient dans ce cas ; b) que les laboratoires de biologie
polyvalents présentant une activité importante se verront dans
l'obligation de supprimer les investissements nécessaires à !a
bonne réalisation des examens prescrits, de licencier une partie
de leur personnel, environ 20 p . 100 du chiffre, correspondant
approximativement à la «baisse autoritaire» de la nouvelle
nomenclature . Dans ces conditions, il lui demande si l'objet de
cette réforme, sous couvert d'équilibre budgétaire, ne viserait pas,
plus précisément, à faire disparaître l'initiative privée dans cette
branche de la santé.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

19546 . - 30 octobre 1989 . - Mme Élisabeth Hubert* appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des biologistes . Un arrêté
modifiant l'arrêté du 3 avril 1985 fixant la nomenclature des
actes de biologie médicale vient de paraitre pour application au
l e t novembre 1989 . Les biologistes en ont pris connaissance sans
avoir pu donner un avis préalable sur un texte aussi fondamental
réglant l'avenir de la profession . Cette nouvelle nomenclature se
traduit dans les faits par une baisse du chiffre d'affaires des
laboratoires d'analyses médicales de 18 p . 100 . L'indice sur le
résultat comptable peut atteindre moins de 50 p . 100 . Par ailleurs,
des compétences particulièrement graves sont prévisibles sur les
investissements, emplois, augmentations salariales, améliorations
techniques . Pour les laboratoires les plus forts, il s'agit de
rationnement-récession ; pour les plus faibles, de disparition.
Cette mesure illogique, démobilisatrice, inégalitaire (puisqu 'elle
frappe indifféremment les laboratoires sans tenir compte de leurs
disparités), et qui concerne 90 000 salariés, traduit la volonté
politique de gommer tous les progrès enregistrés par cette profes-
sion qui, gràce à son dynamisme et son efficacité, a atteint le
plus haut niveau de qualité en Europe. Elle souhaite donc

l 'alerter sur les risques particulièrement graves qu' engendrent de
telles dispositions et qui mettent surtout en danger la- santé même
des malades.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19547 . - 30 octobre 1989. - M . Léon Vachet• appelle l'atten-
tion de M. ie ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences qu'entrainera la modifi-
cation de la nomenclature des actes de biologie médicale, déci-
sion, qui, si elle est confirmée, provoquerait une baisse immé-
diate des dépenses de biologie de l'ordre de 20 p . 100. La
biologie libérale dont l'efficacité est reconnue de façon unanime
risque d'avoir alors à faire face à de dramatiques problèmes éco-
nomiques . II n'est d'ailleurs pas certain que la biologie de proxi-
mité, indispensable aux médecins par sa capacité de dialogue
comme aux malades par sa disponibilité, résiste à ce véritable
cataclysme. Et pourtant qui peut contester que la biologie soit
devenue un des outils majeurs de la médecine moderne, qu'il
s'agisse de diagnostic ou de suivi des traitements ? Qui peut
contester que la biologie française soit devenue un modèle de
rigueur et d'efficacité tout en pesant très modestement sur le
budget de l'assurance maladie ? Les biologistes ont dans le passé
montré qu'ils savaient intégrer les évolutions scientifi ques et tech-
nologiques en les traduisant en services concrets rendus aux
médecins et aux patients . Ils ont également montré qu'ils étaient
capables d'animer des entreprises performantes, par leur niveau
d'investissement et par la qualité de leurs actes, dans le respect
des contraintes de la sécurité sociale . Comment continuer à
assurer des analyses, la modernisation des équipements, la pro-
motion des personnels avec un chiffre d'affaires amputé de
20 p. 100. C'est tout un secteur, pourtant fondamental pour la
santé publique qui risque de disparaitre . Qui, demain ou après-
demain assurera les urgences ? Qui demain ou après-demain,
aidera les médecins à formuler leurs diagnostics ? Qui demain ou
après-demain, assurera sur tout le territoire le service biologique
auquel les Français ont droit ? Il lui demande d'abord de sus-
pendre le texte qui pourrait leur être opposable très rapidement,
ensuite d'engager un véritable dialogue avec les organisations
représentatives de la profession.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19634 . - 30 octobre 1989 . - M . Pierre Micaux " appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de !a santé et de la
protection sociale sur la vive inquiétude des biologistes libéraux
face au projet de modification de la nomenclature des actes de
biologie médicale . Par son niveau d'investissement, par la rigueur
et la qualité de ses prestations, la biologie médicale a démontré
son efficacité, unanimement reconnue, par la traduction en ser-
vices concrets rendus aux médecins et aux patients, tout en ne
pesant que très modestement sur le budget de l'assurance
maladie (2,9 p . 100). En effet, la biologie est devenue un des
outils majeurs de la médecine moderne, qu'il s'agisse de dia-
gnostic ou de suivi des traitements . Les biologistes libéraux assu-
rent aujourd'hui les urgences . Par leur disponibilité et leur rapi-
dité d'intervention auprès des médecins pour formuler les
diagnostics, ils contribuent à une qualité de soins qae tous les
Français sont en droit d'exiger . Toute remise en cause de la
nomenclature entrainera fatalement la fragilisation de tout ce sec-
teur . pourtant fondamental pour la santé publique . Comment
continuer à assurer la sécurité des analyses, la modernisation des
équipements, la promotion des personnels avec un chiffre d'af-
faires amputé de 20 p . 100 ? Si cette décision devait se confirmer,
nombreux seront les laboratoires qui seront acculés au dépôt de
bilan entrainant, par voie de conséquence, de nombreux licencie-
ments. Il lui demande de ne pas mettre en péril une pièce essen-
tielle du dispositif de la santé et de reporter ce projet ou, à tout
le moins, d'engager une nécessaire et indispensable concertation
avec la profession.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19683 . - 30 octobre 1989 . - M . Alain Lamassoure* attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant l'arrêté du
3 avril 1985 fixant la nomenclature des actes de biologie médi-
cale . Ce projet vise à modifier la cotation des actes profes-
sionnels des laboratoires d'analyses médicales . L'application de
ces mesures entrainerait une réduction moyenne de 20 p . 100 du
chiffre d'affaires, ce qui, en l'absence de diminution des charges,
pourrait occasionner une baisse de 70 à 80 p . 100 de la marge
bénéficiaire des laboratoires sur les actes considérés . Une évolu-
tion aussi brutale pourrait provoquer la fermeture de laboratoires

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 898, après la question n' 20361 .
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de petite et moyenne importance, et des difficultés financières
graves polir les plus grandes entreprises, accompagnées de nom-
breuses suppressions d'emplois et un arrêt des investissements . II
demande au Gouvernement quelles mesures il envisage afin que
le projet d'arrêté susvisé n 'altère pas l'équilibre financier des
laboratoires d'analyses médicales.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

19703 . - 30 octobre 1989 . - M . André Santini attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les menaces que fait peser sur la biologie
médicale, le projet d ' arrêté modifiant la nomenclature des actes.
Les laboratoires d ' analyses sont, dans leur grande majorité, des
P .M .E . très implantées dans la vie locale . Par leur connaissance
du milieu et leur disponibilité, notamment à l'égard des travail-
leurs et des populations figées, ils assurent un véritable service
public de proximité. Pour garantir de surcroît la qualité et l'effi-
cacité de leurs prestations et tenir compte des constants progrès
techniques réalisés en ce domaine, ils sont tenus d ' opérer des
investissements permanents, réduisant d'autant leur marge, et qui
permettent d'assurer la fiabilité et la sécurité des analyses qui
leur sont confiées . Une réduction de l'ordre de 20 p . 100 de leur
chiffre d'affaires, telle qu'elle résulterait de la nouvelle nomencla-
ture, placerait la profession devant une situation particulièrement
précaire, stoppant sa capacité d'investissement et remettant
bientôt en cause son existence même . Il lui demande de prendre
en compte l'argumentation développée par les syndicats profes-
sionnels de la biologie médicale, pour surseoir à la signature de
l'arrêté mis en cause et engager la concertation demandée par ce
secteur essentiel de la santé publique.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19706 . - 30 octobre 1989 . - M. Marc Laffineur appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les mouvements d'inquiétude qui agitent
actuellement les biologistes du secteur privé, relatifs au projet
d'arrêté ministériel modifiant la nomenclature des actes de bio-
logie qui devrait être présenté à la commission de nomenclature
le 23 octobre prochain . Ainsi, if semblerait que cette mesure prise
sans aucune concertation révise à la baisse un grand nombre
d'actes de biologie . Elle induirait de ce fait une diminution de
leur chiffre d'affaires de 15 à 25 p . 100, et impliquerait pour un
nombre important de laboratoires soit des licenciements parmi
leur personnel, soit pis encore la disparition d'un certain nombre
d'entre eux . Il en irait de même pour les fabricants de matériels
et les fournisseurs . Pourtant la biologie est devenue l'un des
outils majeurs de la médecine moderne, qu'il s'agisse de dia-
gnostics ou de suivis de traitements. Et les biologistes ont montré
qu'ils savaient intégrer les évolutions scientifiques et technolo-
giques en les traduisant en services concrets rendus aux médecins
et aux patients . La qualité de leurs prestations constituent à l'évi-
dence l'un des maillons essentiels de notre chaise de soins . Au
total, devant le manque de dialogues avec une profession qui
représente 90000 emplois, et dont le chiffre d'affaires est
consacré en général à la hauteur de 50 p . 100 aux charges sala-
riales et sociales et de 15 p . 100 aux investissements, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer dans quelle mesure des
négociations indispensables avec les professionnels peuvent-elles
être envisagées, d'une part, et, dans cette attente, de pouvoir sus-
pendre le texte ainsi imposé, d'autre part.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19714 . - 30 octobre 1989 . - M. Guy Dru' attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les graves menaces qui pèsent depuis quelques jours
sur les laboratoires d'analyses médicales . En effet, un arrêté
modifiant l'arrêté du 3 avril 1985 fixant la nomenclature des
actes de biologie médicale vient de paraître pour application au
l « novembre 1989 . Les biologistes en ont pris connaissance sans
avoir pu donner un avis préalable sur un texte aussi fondamental
réglant l'avenir de leur profession . Cette nouvelle nomenclature
entrainerait une baisse du chiffre d'affaires des laboratoires
d'analyses de l'ordre de 18 à 19 p . 100 . La mise en oeuvre de ce
projet mettrait ainsi en péril l'existence même de nombreux labo-
ratoires par la réduction importante de leur activité . Pour les
laboratoires les plus grands, il s'agirait de récession, pour les plus
petits, de disparition . Aussi, il lui demande s'il ne juge pas
opportun de revenir sur de telles dispositions qui, en l'état, peu-
vent sinistrer complètement un secteur essentiel de la santé
publique, représentant au moins 90 000 personnes .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19715 . - 30 octobre 1989. - M. Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le projet de modification de la nomenclature des
actes de biologie médicale . En effet, si ce projet était confirmé,
les laboratoires d'analyses médicales devraient faire face à de
dramatiques problèmes économiques et il est même à craindre
que l'existence de la biologie de proximité ne soit mise en péril.
Pourtant la biologie française, modèle de rigueur et d'efficacité,
constitue l ' un des outils majeurs de la médecine moderne, qu ' il
s'agisse de diagnostic ou de suivi des traitements, tout en pesant
très modestement sur le budget de l'assurance maladie . Afin que
ces laboratoires puissent continuer à assurer la sécurité des ana-
lyses, la modernisation des équipements et la promotion des per-
sonnels, il lui demande de bien vouloir suspendre ce projet et
favoriser la concertation avec les organisations représentatives de
la profession.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19786. - 6 novembre 1989. - M. Paul Chollet demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il entend modifier la nomenclature des actes de biologie
médicale, décision qui, si elle était confirmée, entraînerait une
baisse immédiate des dépenses de biologie de l'ordre de
20 p . 100 . Il lui rappelle que les biologistes de proximité ont
montré, dans le passé, qu'ils avaient intégré les évolutions scienti-
fiques et technologiques en les traduisant en services concrets
rendus aux médecins et aux patients . Ils ont également fait
preuve de leur capacité à animer des entreprises performantes
par leur niveau d'investissement et par la qualité de leurs actes,
dans le respect des contraintes de sécurité sociale . C'est donc
tout un secteur fondamental de la santé publique qui risque de
disparaitre si une telle modification était opérée . La sécurité des
analyses, la modernisation des équipements, la promotion des
personnels et le maintien de leurs emplois ne seraient plus assu-
rables avec un chiffre d ' affaires amputé de 20 p . 100.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20003. - 6 novembre 1989. - M. Roland Nungesser attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la modification de la nomenclature des
actes de biologie médicale qui, si elle était appliquée, entraînerait
une amputation d'environ deux tiers de la rémunération des bio-
logistes . Une telle situation compromettrait gravement l'activité
de ce domaine de la santé publique absolument indispensable,
dans la mesure où les biologistes seraient hors d'état de moder-
niser leurs équipements . il en résulterait des conséquences évi-
dentes sur la qualité de leurs actes . De plus, une telle décision
pourrait entraîner à terme la disparition des laboratoires de
proximité, imposant des contraintes supplémentaires aux
malades . Il lui demande de renoncer à cette modification.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20361 . - 13 novembre 1989. - M. Pascal Clément attire l'at•
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur sa décision unilatérale d'appliquer une
diminution massive de l'ensemble des cotations des analyses.
Cette mesure mettant immédiatement en péril la survie de l'en-
semble des laboratoires et risquant donc d'entraîner la disparition
d'un grand nombre d'entre eux . Il lui demande s'il ne pourrait
engager une véritable concertation avec cette profession.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne . Par arrêté publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus et conformément aux articles L. 221-1
et R . 162-18 du code de la sécurité sociale le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
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été décidé de forfaitiser le bilan thyroïdien, le dosage de l'urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté
reprerd plus de 90 p . 100 des propositions de la commission . Au
cas où la mise en oeuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu'il attendait de leur part des proposi-
tions concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide

r i pourrait leur être apportée . Par ailleurs, la Caisse nationale
l ' assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la

reprise des discussions conventionnelles avec les organisations
syndicales . De façcn plus générale, le Gouvernement a proposé
que s'ouvrent rapidement des discussions entre les biologistes et
les pouvoirs publics pour que la biologie française améliore sa
compétitivité et se prépare à l'achèvement du grand marché inté-
rieur avec des règles claires, précises et durables.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19247. - 23 octobre 1989. - M. Yves 2oussain attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les vives inquiétudes qu'inspirent aux
pharmaciens biologistes du Cantal le projet d'arrêté modifiant la
nomenclature des actes de biologie médicale annexée à l'arrêté
du 3 avril 1985. En effet, il est à craindre qu'à Aurillac l'adop-
tion de ce projet mettrait en péril l'existence de deux laboratoires
sur quatre en compromettant fortement l'équilibre financier des
deux autres . De nombreux emplois seraient menacés ainsi qu'en
amont : fournisseurs, fabricants d'appareils, etc . De plus, leur
politique en matière d'investissements s'en trouverait considéra-
blement modifiée, ce qui serait particulièrement grave pour cette
profession qui nécessite une modernisation régulière de ses maté-
riels . En outre, il apparaît qu'en favorisant les techniques radio-
immunologie alors que la plupart des laboratoires effectuent des
actes en immuno-enzymologie moins coûteux et souvent plus
précis, ce projet n'est pas de nature à combler le déficit de la
sécurité sociale . Cette biologie de proximité participe à la vitalité
de nos espaces ruraux qui, malgré les engagements du Gouverne-
ment, seront encore une fois de plus pénalisés . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir prendre les mesures qu'il envisage
en la matière.

Laboratoires d'analyse (politique et réglementation)

19248. - 23 octobre 1989. - M. André Delattre appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale à propos du projet de modification de la
nomenclature des actes de biologie médicale . Si elle est appli-
quée, cette modification de la nomenclature entraînerait pour bon
nombre de biologistes de ville une diminution de leur chiffre
d'affaires de l'ordre de 20 p . 100 et conduirait inévitablement à
la fermeture de plusieurs centaines de petits laboratoires d'où des
licenciements de personnels et le non-renouvellement des maté-
riels qui, en matière de biologie médicale devraient s'amortir
rapidement compte tenu des progrès technologiques . En outre, il
apparaît que la valeur des actes de radio-immunologie serait aug-
mentée de 60 p . 100 ; ces actes étant effectués par une dizaine de
gros laboratoires. Globalement, la charge financière apportée par
la sécurité sociale serait augmentée considérablement . il est donc
demandé s'il ne peut être envisagé de différer le projet de modi-
fication de nomenclature des biologistes ou à tout le moins de
l'amender de manière substantielle en concertation avec les repré-
sentants des biologistes de ville.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19291 . - 23 octobre 1989. - M. Edouard Landraiu interroge
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le problème posé aux professions du domaine de la
biologie médicale . Un arrêté modifiant celui du 3 avril 1985
fixant la nomenclature des actes de biologie médicale vient de
paraître pour application au l e t novembre 1989 . Cette nomencla-
ture va se traduire par une baisse du chiffre d'affaires des labora-
toires d'analyses médicales, de 18 p . 100 suivant les syndicats, et
de 16,17 p . 100 suivant la Caisse nationale d'assurance maladie.
L'incidence sur le résultat comptable (B .N .C .) peut atteindre
moins de 40 à 50 p . 100. Des conséquences néfastes sont prévi-
sibles sur les investissements (embauches, licenciements, augmen-
tations salariales, amélioration technique, services rendus,
contrôles des qualités . . .) . 11 s'agit d'une profession qui gère

40 000 emplois spécifiques et induit 25 000 emplois industriels et
25 000 emplois de formation et contrôle ; 90 000 salariés sont
concernés . Les modifications de cotation des analyses figurant
dans le nouvel arrêté apparaissent souvent illogiques et démobili-
satrices : les actes d'urgence en cardiologie et hépatologie
(enzymes) sous-cotés à - 66 p . 100 ; les actes de réanimation
(ionogrammes) sous-cotés à - 57 p . 100 ; les actes de bilan thy-
roïdien sont dorénavant cotés au-dessous de leur prix de revient
(baisse - 43 p . 100) : les actes de dépistage de cancers gynécolo-
giques (frottis) sous-cotés de - 36 p . !00. En contrepartie, les
actes utilisant un marqueur radioactif (R .LA.) sont introduits à la
nomenclature de biologie alors qu'ils étaient réservés actuelle-
ment aux « labos d'Etat » et à une vingtaine de privés (sur
3 900) . Cette mesure est assortie d'une augmentation exorbitante
de + 58 p . 100 de la valeur des actes, qui va profiter à vingt
laboratoires privés privilégiés et à tous les laboratoires d'Etat
(hospitaliers, centres anticancéreux, centres de transfusion, fonda-
tions) . De telles mesures deviennent très inégalitaires puisqu'elles
frappent indifféremment, sans tenir compte de la très importante
disparité des laboratoires sur le territoire . Elle ne seront donc pas
très rentables pour la communauté . Les dépenses de biologie res-
tent très modestes (3,2 p . 100 des dépenses de la sécurité sociale).
II souhaite connaître ses intentions devant ce grave problème.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19535 . - 30 octobre 1989 . - M. Gérard Léonard appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté prochainement soumis
par ses soins à la Commission nationale de nomenclature des
actes de biologie médicale . S'il était accepté en l'état, ce projet
léserait gravement les laboratoires privés de biologie médicale.
L'arrêté portant modification de la nomenclature des actes de
biologie médicale entrainerait en effet une diminution de cotation
de très nombreux actes importants de l'activité quotidienne de
ces laboratoires, soit IO p . 100 des actes B, BP et BM. Les autres
dispositions prévues par cet arrêté sont les suivantes : introduc-
tion de quelques marqueurs ACE, PSA et PAP en immuno-
enzymologie ; cotation sur la base de BR 140 des actes de radio-
immunologie qui étaient jusqu'alors cotés ZB 20 . Au total,
l'ensemble de ces dispositions aboutirait à une baisse, à travail
égal, du montant des honoraires des laboratoires de biologie
médicale de l'ordre de 15 à 20 p . 100 . Les laboratoires polyva-
lents seraient également touchés . Ceci risque d'entraîner pour les
laboratoires concernés une nécessaire restructuration avec de pro-
bables licenciements . II lui demande en conséquence s'il entend
maintenir ce projet d'arrêté dont les conséquences s'avéreraient
dommageables pour tout un secteur économique.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20669. - 20 novembre 1989 . - M . François Asensi attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les incohérences nées de la révision de la
nomenclature des examens de laboratoires . En effet, il apparaît
que certains examens exécutés en immuno-enzymologie ne sont
pas remboursés par la sécurité sociale - celle-ci ne prenant en
charge que les mêmes examens exécutés en radio-immunologie . -
Or il s'avère que ces examens de radio-immunologie ne peuvent
s'effectuer que dans quelques laboratoires importants agréés par
votre ministère et coùtent incomparablement plus cher à la col-
lectivité que l'immuno-enzymologie que tous les laboratoires peu-
vent pratiquer. Considérant qu'il ressort de l'avis même des prati-
ciens que la qualité d'analyse est identique, quelle que soit la
méthode employée, et considérant que tout concourt - délais de
résultats, coùt - à la satisfaction des malades, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour remédier à cet état de fait
préjudiciable au malade.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne . Par arrêté publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus et conformément aux articles L . 221-1
et R. 162-18 du code de la sécurité sociale le Gouvernement a
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décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C ' est pour tenir compte des propositions de la profession qu ' il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroïdien, le dosage de l ' urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases bien quc ces pro-
positions n ' aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté
reprend plus de 90 p. 100 des propositions de la commission de
la commission . Au cas où la mise en oeuvre de ces modifications
de la nomenclature provoquerait des difficultés financières pour
certains certains jeunes biologistes récemment installés, le Gou-
vernement a indiqué aux représentants syndicaux qu'il attendait
de leur part des propositions concernant les critères et les moda-
lités d'une éventuelle aide qui pourrait leur être apportée . Par
ailleurs, la Caisse nationale de l'assurance maladie des travail-
leurs salariés a proposé la reprise des discussions convention-
nelles avec les organisations syndicales . De façon plus générale,
le Gouvernement a proposé que s 'ouvrent rapidement des discus-
sions entre les biologistes et les pouvoirs publics pour que la bio-
logie française améliore sa compétitivité et se prépare à l' achève-
ment du grand marché intérieur avec des règles claires, précises
et durables. S ' agissant plus particulièrement de la radio-
immunologie, il est précisé que les dispositions des articles de
l'arrêté du 30 novembre 1989 relatives aux techniques utilisant un
marqueur résultent dans leur quasi-totalité des propositions faites
par la commission de la nomenclature des actes de biologie
médicale composée à parité de représentants des caisses d ' assu-
rance maladie et de représentants des directeurs de laboratoires .

remède aux multiples difficultés rencontrées dans le domaine de
la santé, et qui sont déplorées aussi bien du côté des patients que
de celui des professionnelles du monde médical . Le Gouverne-
ment fait preuve, une fois de plus, comme en témoigne la situa-
tion sociale du pays plutôt agitée à l'heure actuelle, de son inap-
titude radicale à intégrer la concertation comme préalable à
l'engagement de toute action gouvernementale qui viserait à
réformer une situation existante . 11 lui demande donc de bien
vouloir consulter les représentants de l'ensemble des catégories
médicales concernées par son projet d'arrêté avant d'engager sa
mise en vigueur.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

1

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20355. - 13 novembre 1989 . - M . Richard Cazenave attire
l'attention M. le ministre de la solidarité, de la santé et de ta
protection sociale sur les conséquences néfastes d'un texte qui,
en modifiant la nomenclature des actes de biologie médicale,
menace l'existence même de cette profession . L'arrêté actuelle-
ment à l'etude, s'il était adopté, viendrait de facto priver ies labo-
ratoires d'analyse médicale de 20 p . 100 de leur chiffre d'affaires.
Un exemple simple peut illustrer les légitimes inquiétudes de la
biologie libérale confrontée à un véritable problème de survie.
Raisonnons sur le cas d'un laboratoire qui dégagerait deux mil-
lions de chiffre d'affaires annuel . Les statistiques de la C .N .A.M.
démontrent que son bénéfice net représenterait environ 25 p . 100
du chiff' - d'affaires, c'est-à-dire 500 000 francs . En amputant ce
chiffre l'affaires de 20 p. 100 (c'est-à-dire 400 000 francs), le
décret entraînera une réduction drastique et insupportable de la
marge annuelle . Cet effondrement du bénéfice, qui dans notre
exemple passerait de 500 000 à 100 000 francs, se répercutera iné-
vitablement sur l'emploi et les investissements . C'est à court
terme l'équilibre économique des laboratoires d'analyses médi-
cales qui est menacé par ce texte . C'est à moyen terme la dispari-
tion de la plupart des laboratoires de proximité qu'implique de
manière inéluctable l'adoption de cet arrêté, et donc une dégra-
dation irréparable de la qualité des soins . Par conséquent, et
compte tenu des inconvénients majeurs évoqués, il lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour désamorcer au plus vite ce
qui constitue une véritable bombe à retardement pour cette pro-
fession qui occupe une place essentielle au sein de notre système
de santé . Il lui demande également quelles seront les garanties
qui seront données aux anatamo-pathologistes de ne pas voir
réduire la cotation des actes d'anatamo-pathologie à l'échéance
des six mois de sursis décidés par le Gouvernement.

19530 . - 30 octobre 1989 . - M. André Santini attire l ' attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le projet d'arrêté portant modification de la
nomenclature des actes de biologie médicale . S'appuyant sur des
considérations techniques partielles et le prix de revient supposé
de divers examens, cet arrêté semble prévoir d'importantes modi-
fications dans les cotations relatives à cet acte . Les médecins spé-
cialistes en anatomie et cytologie pathologiques, chargés du
dépistage et du diagnostic du cancer, en sont particulièrement
inquiets . Les impératifs de gestion des laboratoires, la spécificité
des praticiens et les besoins sociaux en matière de santé publique
semblent, en effet, peu compatibles avec les conséquences prévi-
sibles des mesures annoncées . Il lui demande donc de lui
apporter des précisions sur l'état d'avancement de ce projet et sur
les motivations qui ont conduit cette réflexion et abouti à ce
résultat .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)
Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19541 . - 30 octobre 1989 . - M . François Rochebloine expose
à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale que le projet d'arrêté réformant la nomenclature des
actes de biologie médicale a suscité une vive émotion dans les
milieux intéressés . Cette révision à la baisse des cotisations
entraînerait une diminution de 60 à 70 p . 100 des résultats glo-
baux d'exploitation des laboratoires, risquant de mettre en péril
l'existence même de plusieurs centaines d'entre eux, laboratoires
de proximité dont la présence s'avère précieuse pour certaines
urgences . En particulier, la très importante diminution de la cota-
tion du dépistage du cancer du col utérin, opération qui n'a été
affectée d'aucun progrès technique récent, semble difficilement
compatible avec un maintien de la qualité de cet examen . Sans
méconnaître la nécessité de faire bénéficier la sécurité sociale des
diminutions de coûts engendrés par les gains de productivité, il
lui demande quels motifs de santé publique ont présidé à l'initia-
tive d'une réduction aussi drastique des cotations et quelle a été
la concertation dont le projet d'arrêt a été !'objet.

Laboratoires d'analyses (politique :t réglementation)

20002 . - 6 novembre 1989 . - M. Pierre Rachelet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la portée de son projet d'arrêté visant à
modifier la nomenclature de certains actes médicaux, et en parti-
culier sur les conséquences désastreuses que son entrée en
vigueur ne manquera pas de produire . La biologie libérale, les
spécialités d'histologie, de cytologie, d'anatomie, ainsi que
nombre d'autres professionnels de la santé, sont gravement
menacés dans l'exercice de leur métier . Un tel arrêté dans sa
conception même révèle le refus d'engager une réforme d'en-
semble de la protection sociale dans notre pays . On ne peut que
regretter l'action sectorielle choisie par le ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale pour apporter un

20666. - 20 novembre 1989 . - M . Maurice Dousset attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences du projet de nomencla-
ture des actes de biologie médicale visant à baisser la quotation
des analyses les plus courantes . Celui-ci risque d'entraîner la fer-
meture de nombreux laboratoires, en particulier ceux implantés
en zones rurales . L'installation dans les campagnes de tels éta-
blissements rend de nombreux services pour les diabétiques, car-
diaques et coronariens entre autres . L'ensemble du corps médical
et paramédical s'inquiète de cette situation . Il suffit de prendre
pour exemple l'acte de dépistage du cancer du col utérin . Le
projet propose en effet une baisse de tarif de 45,5 p. 100 sur un
examen qui représente jusqu'à 76 p . 100 des actes de certains
cabinets . II est nécessaire, pour mener à bien cette opération, de
disposer d'un environnement technique et de personnel spécialisé
dont la charge financière est incompatible avec la tarification
envisagée . La diminution des ressources générée par la dévalua-
tion de cet acte remet en cause l'ensemble de cette activité avec
les conséquences sociales susceptibles d'en découler comme la
fermeture de certains cabinets . II insiste sur la nécessité de tenir
compte des contraintes économiques indispensables pour accom-
plir cet examen et des risques importants de problèmes de santé
publique que pourra it constituer la dévalorisation de cet acte de
prévention médicale . Il souhaiterait connaître les dispositions que
le Gouvernement envisage de prendre pour éviter que ce texte
n'implique une disparition massive de laboratoires d'analyses qui
serait lourde de conséquences pour la santé et l'exercice de la
médecine, en particulier dans le domaine préventif.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20668 . - 20 novembre 1989 . - M. Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet de modification de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . L'adoption de cc projet
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aboutirait à une baisse de 18 p. 100 du chiffre d'affaires des
laboratoires d'analyses du secteur médical privé et de plus de
40 p. 100 de celui des cabinets d'anatomo-cytopathologie . Ce
projet conduirait à la disparition de nombreux laboratoires et à
une altération du maillage sanitaire, où, notamment en milieu
rural, le laboratoire remplit de nombreuses tàches complémen-
taires de la médecine praticienne . il en résulterait également une
remise en cause de l'important travail de prévention et de dépis-
tage de maladies graves, tel le cancer, assurés par ces labora
toues, dont, faut-il le rappeler, les actes ne représentent que
2,9 p. 100 des dépenses d'assurance maladie . C'est pourquoi il lui
demande de revenir sur ce projet et, avant toute modification de
la nomenclature, d'engager le dialogue et la concertation avec les
représentants de cette profession.

Réponse . - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie : harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne . Par arrété publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décider d'entériner les
propositions de la commission de ia nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie, et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus et conformément aux articles L. 221-1
et R. 162-I8 du code de la sécurité sociale, le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroTdien, le dosage de l'urée et
de la créatine et le dosage des transaminases bien que ces propo-
sitions n'aient pas été faites par la commission de la nomencla-
ture des actes de biologie médicale. Au total, cet arrété reprend
plus de 90 p . 100 des propositions de la commission . Par ailleurs,
compte tenu des engagements pris par la profession en ce qui
concerne, d'une part, l'instauration d'un contrôle de qualité sur
les actes d'anatomo-cyto-pathologie et l'organisation d'un trans-
fert des données épidémiologiqucs et, d'autre part, la mise en
oeuvre d'une réflexion sur les moyens de garantir la qualité de
l'interprétation du frottis cervico-vaginal, notamment par limita-
tion du nombre d'actes par médecins, il a été décidé de maintenir
la cotation de cet acte à B.P . 55 jusqu'au l e t juin 1990 certaines
cotations du chapitre biochimie . Au cas où la mise en ouvre de
l'ensemble de ces modifications de la nomenclature provoquerait
des difficultés financières pour certains jeunes biologistes récem-
ment installés, le Gouvernement a indiqué aux représentants syn-
dicaux qu'il attendait de leur part des propositions concernant
les critères et les modalités d'une éventuelle aide qui pourrait
leur étre apportée . Par ailleurs, la caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés a proposé la reprise des discus-
sions conventionnelles avec les organisations syndicales . De
façon plus générale, le Gouvernement a proposé que s'ouvrent
rapidement des discussions entre les biologistes et les pouvoirs
publics pour que la biologie française améliore sa compétitivité
et se prépare à l'achèvement du grand marché intérieur avec des
règles claires, précises et durables.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19657. - 30 octobre 1989. - M. Pascal Clément demande à
M. le secrétaire d'État chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre les raisons pour lesquelles la retraite mutua-
liste du combattant n'a pas été revalorisée cette année . - Question
transmise à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19766. - 6 novembre 1989. - M. Pierre Méhaignerie attire
l'attention de M . le secrétaire d 'État chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur le voeu unanime et pres-
sant de l'ensemble des membres de la mutualité combattante.
Celle-ci souhaite en effet que le plafond majorable de la retraite
mutualiste du combattant, qui est actuellement de 5 600 francs,
soit relevé à 6 200 francs dès le i« janvier prochain . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser quelle suite il compte
donner à cette revendication . - Question transmise d M. le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19934. - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur le voeu de l'ensemble de
la mutualité combattante. Celle-ci souhaite en effet que le pla-
fond majorable de la retraite mutualiste du combattant, qui est
actuellement de 5 600 francs soit relevé 6 200 francs à partir du
l e, janvier prochain . Aussi lui demande-t-ii de bien vouloir lui
préciser quelle suite il compte donner à cette revendica-
tion . - Question transmise à M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19936. - 6 novembre 1989. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le secrétaire d'État chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre à propos de la
situation des retraités de la mutuelle du combattant. II lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
relever le plafond majorable de la retraite mutualiste qui est
actuellement à 5 600 francs. - Question transmise à M. le ministre
de in solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse . - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'an-
ciens combattants a été relevé régulièrement depuis 1975 compte
tenu des crédits budgétaires alloués à cet effet . Au l e t jan-
vier 1988, il a été porté de 5 000 F à 5 600 F, soit une augmenta-
tion de 12 p . 100 nettement supérieure à l'évolution des prix
antérieure . Par ailleurs, lors de la discussion du projet de loi de
finances pour 1990, le Parlement, sur proposition gouvernemen-
tale, a accepté d'abonder les crédits du chapitre 47-22 de 3 MF.
Ces crédits complémentaires permettent d'envisager une augmen-
tation de l'ordre de 5 p . 100 du plafond mutualiste à compter du
ter janvier 1990 . De ce fait, le pouvoir d'achat des rentes mutua-
listes se trouve globalement maintenu ainsi que le Gouvernement
s'y était engagé.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

19751 . - 6 novembre 1989 . - M. Pierre Méhaignerie attire
l'attention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur la situation matérielle et
financière des orphelins de guerre majeurs handicapés . II lui
demande à ce sujet, ce qu'il est envisageable de faire pour que la
pension versée aux orphelins de ,guerre majeurs handicapés ne
soit pas prise en compte pour le calcul de l'allocation aux handi-
capés adultes ou de l'allocation vieillesse . II lui rappelle par ail-
leurs qu'il s'agissait jusqu'en 1983 d'un droit acquis remis brus-
quement en cause par l'article 98 de la loi de finances de 1983, et
que la suppression de ce droit entraine des difficultés financières
importantes pour les intéressés . - Question transmise à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - En ce qui concerne le non-cumul de l'allocation
aux adultes handicapés avec une pension d'orphelin de guerre
majeur, il convient de rappeler que l'allocation précitée n'est
attribuée que lorsque l'intéressé ne peut prétendre à un avantage
de vieillesse ou d'invalidité d'un montant au moins égal à ladite
allocation, et son caractère subsidiaire vis-à-vis de ces avantages
a été précisé par l'article 98 de la loi de finances pour 1983 qui a
modifié l'article 35 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 (devenu
l'article L.821 . 1 du code de la sécurité sociale) . Or, la pension
d'orphelin n'est maintenue à son titulaire au-delà de sa majorité

l
u en raison de son infirmité et présente, de ce fait, le caractère
'un avantage d'invalidité. C'est pourquoi il en est tenu compte

pour l'attribution de l'allocation aux adultes handicapés, et en
décider autrement conduirait à introduire une discrimination
entre les avantages consentis du fait de la guerre et ceux servis
par d'autres régimes . Enfin, certains avantages accordés aux
orphelins de guerre atteignent un niveau élevé qui n'est pas com-
patible avec la logique de l'A .A .H ., qui est celle d'un minimum
social garanti . En revanche, dans le cadre de l'allocation spéciale
ou de l'allocation du fonds national de solidarité, il n'est pas
tenu compte de la pension d'orphelin de guerre majeur accordée
par le code des pensions militaires dans la détermination du
montant des ressources de l'intéressé lorsqu'il faut apprécier si
celles-ci n'excèdent pas le plafond limite d'attribution .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

19902 . - 6 novembre 1989 . - M. Alain Madelin demande à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre de bien vouloir lui préciser les dispositions
que le Gouvernement compte prendre visant à ce que les taux de
revalorisation appliqués aux rentes de réversion mutualiste
servies aux épouses des anciens combattants et victimes de guerre
soient les mêmes que ceux appliqués aux anciens combattants et
victimes de guerre. - Question transmise à M. le ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - Les anciens combattants, les veuves, ascendants et
orphelins de militaires morts pour la France ayant souscrit une
rente mutualiste bénéficient d 'une majoration de l ' Etat en appli-
cation de l'article L. 321-9 du code de la mutualité . Les veuves
d'anciens combattants auxquelles est servie une rente de rever-
sion ou de reversibitité du fait de leur mari titulaire d'une retraite
mutualiste ne sont pas considérées comme des veuves de guerre
au sens défini par la législation en vigueur . Le régime spécifique
instauré au profit des anciens combattants et des victimes de
guerre ne leur est donc pas applicable . Toutefois, il convient de
préciser que la rente qui leur est versée, comme toutes les rentes
viagères, fait l'objet de majorations légales dont les taux sont
fixés par les lois de finances. Une modification, dans le sens sou-
haité par l'honorable parlementaire, du dispositif juridique
actuellement en vigueur en matière de majorations de rentes via-
gères, pour équitable qu'elle paraisse, ne peut étre envisagée alors
que l'Etat s'efforce, par ailleurs, de freiner l'évolution des
dépenses publiques.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : cotisations)

20041 . - 13 novembre 1989 . - M . Daniel Colin attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins conventionnés,
secteur I, en longue maladie . En effet, récemment une caisse pri-
maire de sécurité sociale a refusé de verser sa quote-part des
cotisations de vieillesse pour un praticien en longue maladie au
motif que celui-ci du fait de son incapacité ne remplissait plus
les conditions d'exercice mentionnées à l'article L .722-I du code
de la sécurité sociale . Cette caisse a donc estimé que l'intéressé
devait étre radié du régime de l'avantage complémentaire de
vieillesse relevant du livre VI, titre IV . chapitre V du code de la
sécurité sociale dès le début de son incapacité et qu'elle n'avait
donc plus à compter de cette période l'obligation d'assumer sa
quote-part à cette assurance . Il lui demande si la position de
cette caisse est fondée sur le plan juridique et, dans cette hypo-
thèse, si des mesures ne pourraient être prises afin d'assurer aux
praticiens conventionnés du secteur 1 une véritable protection
sociale.

Réponse . - Aux termes de l'article L. 722 .1 du code de la sécu-
rité sociale, le bénéfice du régime des prestations supplémentaires
de vieillesse (A .S .V.) des médecins conventionnés est ouvert aux
médecins exerçant leur activité professionnelle non salariée dans
le cadre de la convention prévue à l'article L . 162-5 . Ces derniers
sont donc redevables d'une cotisation dont les deux tiers sont à
la charge - lorsqu'ils sont médecins du secteur 1 - des orga-
nismes d'assurance maladie . Ces derniers ne sont tenus d'ac-
quitter leur quote-part que dès lors qu'un médecin conventionné
n'est pas dispensé de cette cotisation ou a acquitté au préalable
le tiers restant à sa charge . En conséquence, lorsqu'un médecin
cesse son activité pendant plus d'un an, il est réputé ne plus
relever de l'article L .722 .1 et doit être radié du régime. Les
droits p ortés à son compte antérieurement à cette radiation lui
restent acqu is . Par ailleurs, en application de l'article 12 bis des
statuts du régime A .S .V ., la période pendant laquelle a été perçue
une pension d'invalidité totale et définitive est assimilée à des
années d'exercice et de cotisation sous réserve toutefois qu'à la
date de cessation d'activité suivie de l'invalidité totale et défini-
tive le médecin ait été affilié au régime A .S .V.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20216. - 13 novembre 1989. - M. Thierry Mandon appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
le protection sociale sur les inquiétudes exprimées par les biolo-
gistes à l'égard de l'éventuelle modification de la nomenclature

des actes de biologie médicale . La diminution du a n'affectera
pas les gros laboratoires : en effet, la progression du nombre
d'analyses, les progrès techniques réalisés, permettent aujourd'hui
d'effectuer de plus en plus d'analyses à un coût moindre et,
donc, de dégager davantage de bénéfices . En revanche, les petits
laboratoires risquent de pâtir de ces dispositions . II lui demande,
en conséquence, son opinion sur cette question et s'il envisage de
prendre des mesures d'aide spécifiques destinées aux jeunes labo-
ratoires .

Laboratoire d'analyses (politique 't réglementation)

21192 . - 4 décembre 1989 . - M. Robert Cazalet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale sur les conséquences extrêmement graves pour
les laboratoires, de ia baisse imposée pour de nombreux actes de
biologie médicale . On ne voit pas en effet pour quelles raisons
les difficultés rencontrées par un système d'assurances sociales
déficient contraindrait ces entreprises à une diminution d'environ
20 p. 100 de leur chiffre d'affaires, mettant ainsi leur équilibre
économique en cause, investissements et emplois en danger . On
comprend mieux, à la lumière de cette situation, les difficultés
que rencontrent nos entreprises dans l'élaboration d'une politique
cohérente . il lui demande de quelle manière il envisage de venir
à bout des difficultés de notre système d'assurances sociales sans
handicaper encore un peu plus les entreprises et toute l'éco-
nomie .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21194 . - 4 décembre 1989 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur l'inquiétude des labora-
toires d'analyses médicales face à une éventuelle modification de
la nomenclature des actes de biologie médicale . La biologie est
devenue un des outils majeurs de la médecine moderne, qu'il
s'agisse de diagnostic ou de suivi des traitements, et l'efficacité
de la biologie française est reconnue de façon unanime. Elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre en la matière et par quels
moyens il compte préserver l'avenir de la biologie de proximité et
des laboratoires d'analyses médicales.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21206. - 4 décembre 1989. - M. André Duroméa tient à faire
part à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale du très vif émoi ressenti par les biologistes à
l'annonce de son projet d'abaissement de la cotation d'un grand
nombre d'analyses médicales . A l'égal de ces praticiens, il
déplore que ce projet d'arrêté ministériel ait été élaboré unilatéra-
lement, sans aucune concertation et négociation avec les repré-
sentants syndicaux . De plus, le motif invoqué pour justifier cette
mesure, qui entraînerait une baisse immédiate du coût des actes
de biologie de 20 p. 100, serait de juguler l'augmentation des
dépenses . Or la biologie française, qui ne pèse que très modeste-
ment sur le budget de l'assurance maladie, 3,5 p. 100, est, de
l'avis de tous, d'une rigueur et d'une efficacité faisant l'envie des
autres pays européens . Une des solutions aurait été plus certaine-
ment dans une meilleure formation des médecins, notamment au
niveau de la formation continue, qui permettrait de réduire les
erreurs de prescriptions d'analyses, actuellement cependant en
nombre limité. S'il était appliqué, ce projet aurait des répercus-
sions importantes sur la qualité des analyses et dore des dia-
gnostics, en restreignant pour ces laboratoires les possibilités
d'acquérir des appareils de plus en plus fiables et performants . Il
aurait également des conséquences sociales importantes avec de
nombreux licenciements, ta non-perception des taxes et impôts en
résultant, et la fermeture à court terme de centaines de petits
laboratoires . C'est pourquoi il lui demande ce qu'il compte faire
pour engager le plus rapidement possible la concertation et pour,
au contraire de son projet, faciliter le développement des labora-
toires de proximité.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21364. - 4 décembre 1989 . - M. Francisque Perrut demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale s'il a étudié les conséquences qui résulteraient de la
mise en application du projet de modification de la nomenclature
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des actes de biologie médicale, projet établi sans concertation
avec les biologistes et malgré l'avis défavorable de la Caisse
nationale d ' assurance maladie . Cette révision arbitraire de la
nomenclature - une baisse de 20 p . 100 - aurait des consé-
quences catastrophiques sur le plan économique comme sur le
plan de la santé publique. Ce sont 800 à 1 000 laboratoires
menacés de fermeture dans les prochains mois, entraînant une
désertification biologique dans de nombreuses régions semi-
rurales . Ce sont des licenciements directs dans tous les labora-
toires français et des licenciements indirects chez les grossistes et
industriels concernés . C'est l 'arrêt du développement de
méthodes performantes . C'est l'abandon, par les jeunes, de la
filière Biologie . Et par l ' arrêt des investissements en matériels et
réactifs onéreux, c ' est une diminution de la qualité des actes bio-
logiques . Alors que la biologie ne pèse que très modestement sur
le budget de l 'assurance maladie, cette réduction non concertée
de la nomenclature des actes de biologie entraînerait une régres-
sion catastrophique de la biologie française qui est unanimement
reconnue comme la meilleure d'Europe.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21365 . - 4 décembre 1989. - M . Jacques Blanc demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il entend modifier la Nomenclature des actes de bio-
logie médicale, décision qui, si elle était confirmée, entraînerait
une baisse immédiate des dépenses de biologie de l'ordre de
20 p . 100 . Il lui rappelle que les biologistes de proximité ont
montré, dans le passé, qu'ils avaient intégré les évolutions scienti-
fiques et technologiques en les traduisant en services concrets
rendus aux médecins et aux patients . Ils ont également fait
preuve de leur capacité à animer des entreprises performantes
par leur niveau d ' investissement et par la qualité de leurs actes,
dans le respect des contraintes de sécurité sociale . C'est donc
tout un secteur fondamental de la santé publique qui risque de
disparaitre si une telle modification était opérée . La sécurité des
analyses, la modernisation des équipements, la promotion des
personnels et le maintien de leurs emplois rte seraient plus assu-
rables avec un chiffre d'affaires amputé de 20 p . 100.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

21368 . - 4 décembre 1989. - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la menace qu'il fait peser sur les médecins
biologiques en envisageant de réduire la cotation de certains
actes essentiels à l'exploitation d'un cabinet de médecine libérale
dont certains font partie des actes médicaux qui s'inscrivent dans
le cadre de la prévention du ca .rcer . Il semble tout à fait para-
doxal que le Gouvernement veuille développer une politique de
prévention des affections médicales et dans le même temps qu' il
refuse aux médecins les .noyens d'exercer cette prévention avec
la qualité, les compétences et le matériel qui font la réputation
des examens en cause et dont il est en définitive illogique de
dénoncer l ' inflation, après l ' avoir encouragé pour placer la
France au plus haut niveau possible de protection et de préven-
tion médicale . De plus, le montant actuel de ces actes est le
terme d'une évolution très lente qui a pris en compte régulière-
ment le maintien du pouvoir d'achat des professionnels et beau-
coup moins l'inéluctable avanc5e technique et technologique qu'
a pourtant rendu plus sûr le diagnostic . Au moment où son
projet est essentiellement présenté comme le désir du Gouverne-
ment de réduire les ressources des médecins, il ne fait aucun
doute qu'il aura pour effet de revenir sur la décision de main-
tenir le pouvoir d'achat qui avait prévalu au cours des années
précédentes . Il lui demande s'il connait beaucoup de professions
en France qui accepteraient de voir diminuer leurs revenus et
réduire leur pouvoir (l'achat brutalement pour des raisons idéolo-
giques en contradiction d'ailleurs avec les objectifs annoncés du
Gouvernement dans le cadre de sa politique globale des revenus
Il lui demande s'il croit que les médecins vont accepter de voir
leurs revenus diminuer pendant que le Gouvernement envisage
d'augmenter ceux des autres professions et si l'image qui en
résultera dans l'opinion publique augmentera son crédit auprès
d'elle . II lui demande de justifier clairement sur le plan écono-
mique, politique et social une décision qui n ' a pas de précédent
dans l'histoire de la France moderne.

Réponse . - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursementles actes les plus novateurs prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'autorisation des
actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos prin-

1
queurs tumoraux . De plus, et conformément aux articles L . 221-1

cipaux partenaires européens et notamment la République fédé-
rale d'Allemagne . Par arrété publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d ' immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-

et R. 162-18 du code de la sécurité sociale, le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroïdien, le dosage de l'urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases, bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté
reprend plus de 90 p . 100 des propositions de la commission. Au
cas où la mise en oeuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu'il attendait de leur part des proposi-
tions concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide
qui pourrait leur ètre apportée. Par ailleurs, la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la
reprise des discussions conventionnelles avec les organisations
syndicales . De façon plus générale, le Gouvernement a proposé
que s'ouvrent rapidement des discussions entre les biologistes et
les pouvoirs publics pour que la biologie française améliore sa
compétitivité et se prépare à l'achèvement du grand marché inté-
rieur avec des règles claires, précises et durables.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20227 . - 13 novembre 1989 . - M. Francisque Perrut attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de

la protection sociale sur les vives inquiétudes qu'inspire aux
médecins et pharmaciens biologistes le projet d'arrêté modifiant
la nomenclature des actes de biologie médicale annexée à l'arrêté
du 3 avril 1985 . En effet, il est à craindre que l'adoption de ce
projet mette en péril l'existence et le fonctionnement des labora-
toires en compromettant fortement leur équilibre financier . De
nombreux emplois seraient menacés ; en amont : fournisseurs,
fabricants d'outils et d'appareils médicaux, etc . De plus, leur
politique en matière d'investissements s'en trouverait considéra-
blement modifiée, ce qui risquerait d'être particulièrement grave
pour cette profession qui nécessite une modernisation régulière
de ses matériels . La profession est donc très inquiète et craint de
ne plus pouvoir assurer la sécurité des analyses, la modernisation
de ses équipements, la promotion de ses personnels ainsi que le
maintien de leurs emplois avec un chiffre d'affaires amputé de
20 p . 100 environ . La biologie de proximité, secteur fondamental
pour la santé publique, risque donc de disparaitre . Aussi lui
demande-t-il si, avant de prendre toute décision définitive, il
compte engager un rentable dialogue de concertation avec les
biologistes ?

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20228 . - 13 novembre 1989 . - M . Daniel Colin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de refonte de la nomenclature
des actes de biologie . En effet, ce projet a pour objet d'instituer
une diminution de bon nombre d'examens de biochimie, d'immu-
nologie et de parasitologie qui entraînerait une chute de 15 à
25 p . 100 du chiffre d'affaires des laboratoires d'analyses médi-
cales soit une baisse de 60 à 70 p . 100 de leurs bénéfices . Les
raisons invoquées pour justifier une telle réforme de la nomencla-
ture, notamment les progrès de l'automatisation du matériel, sont
pernicieuses dans leurs conséquences car elles remettent en cause
non seulement le fondement même de l'évolution des techniques
pour l'amélioration de la qualité des examens de biologie qui
profite avant tout aux malades mais encore les efforts d'investis-
sements consentis par les laboratoires et qui se programment sur
plusieurs années voire l'existence de petits laboratoires dont la
fermeture portera directement préjudice aux malades vivant en
milieu rural . En outre, cette baisse générale ne tient pas compte
des disciplines strictement limitées à l'examen personnel du bio-
logiste sans matériel automatisé, comme la bactériologie, la
coprologie, l'anatomopathologie dont la justesse du diagnostic est
capitale pour le malade . Il lui demande si ce projet ne va pas à
l'encontre des buts recherchés dans la mesure où ce sont les
assurés qui globalement seront pénalisés par cette diminution du
nombre des laboratoires et la baisse de la qualité des analyses
qui ne manquera pas, à terme, d'intervenir dès lors que les labo-
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ratoires d 'analyses médicales ne prendront plus le risque d ' in-
vestir dans des appareillages coûteux si l 'acquisition de ceux-ci
doit être un facteur de diminution de leur chiffre d'affaires, ou
cesseront définitivement leurs activités.

Laboratoire d'analyses (politique et réglementation)

20230 . - 13 novembre 1989 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de ia santé et de
la protection sociale sur le projet de ses services de modifier de
façon brutale et injuste la nomenclature des actes de biologie
médicale . A terme, le texte étudié implique la disparition de
500 à 1 000 laboratoires privés en France et donc la fin de la
biologie libérale dite de proximité avec pour conséquence des
licenciements économiques pour le personnel de ces laboratoires
et pour celui des fournisseurs . Aussi il lui demande, avant de
prendre une décision aux conséquences si graves, de bien vouloir
d'abord se concerter avec toute la profession pour arriver à un
projet de révision de la nomenclature acceptable pour tous.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20231 . - 13 novembre 1989. - M. Daniel Goulet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la très vive inquiétude des biologistes face
au projet d'arrêté modifiant la nomenclature des actes de bio-
logie médicale. Cette modification pourrait entrainer une baisse
immédiate des dépenses de biologie de l ' ordre de 20 p. 100 . La
profession craint que cette baisse de ressources ne lui permette
plus de faire face aux engagements liés aux dépenses d'investisse-
ments ni de maintenir en place le personnel qualifié et nécessaire
à la réalisation d'actes médicaux . Si ce texte était accepté, c'est
tout un secteur pourtant fondamental pour la santé publique qui
risquerait de disparaître . En conséquence, il lui demande, avant
de prendre toute décision définitive, d ' engager un véritable dia-
logue avec les biologistes.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

20526 . - 20 novembre 1989 . - M. François Léotard attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de modification de la nomencla-
ture des actes de biologie médicale annexée à l'arrêté du
3 avril 1985, soumis à la commission de nomenclature le
23 octobre dernier . Dans un souci louable, de faire des économies
sur les dépenses de santé, le Gouvernement a décidé d'imposer
unilatéralement aux laboratoires de biologie médicale une nou-
velle nomenclature des actes de biologie qui se traduira par une
baisse du chiffre d'affaires des biologistes de l'ordre de 17
à 25 p. 100, obérant ainsi le développement harmonieux d'une
biologie de qualité . Cette nouvelle nomenclature, si elle était
appliquée en l'état, provoquerait une perte importante d'activité
qui se traduirait inévitablement par des licenciements de per-
sonnel et par la fermeture d'un millier de petits et moyens labo-
ratoires qui forment le réseau d'une biologie de proximité indis-
pensable à la santé publique . C'est pourquoi, il lui demande s'il
entend ouvrir des négociations avec les professionnels de la bio-
logie afin d'éviter que cette mesure ne provoque des effets
pervers en mettant en péril la qualité même des soins médicaux.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20527 . - 20 novembre 1989 . - M. Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des biologistes face au projet
d'arrm té visant à modifier la nomenclature des actes de biologie
médicale . Les modifications prévues amèneraient en effet une
baisse de l'ordre de 20 p . 100 du chiffre d'affaires des labora-
toires de biologie . Inévitablement, la biologie libérale se trouve-
rait confrontée à d'importantes difficultés économiques, avec les
conséquences que l'on peut imaginer au regard de l'emploi . Etant
entendu qu'il est par ailleurs Incontestable que la biologie est
devenue un des outils majeurs de la médecine moderne, que ce
soit au plan du diagnostic ou du suivi des traitements, il lui
demande donc s'il entend revenir sur les modifications envisagées
et s'il entend instaurer un véritable dialogue avec les organisa-
tions représentatives de la profession de biologiste afin de tenir
compte au mieux de leurs propositions et ainsi éviter toutes
mesures qui seraient néfastes à la profession .

Laboratoire ., d'analyses (politique et réglementation)

20528 . - 20 novembre 1989 . - M. Alexis Pota attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conséquences d ' une baisse trop importante
des dépenses de biologie lors de la modification de la nomencla-
ture des actes de biologie médicale (licenciements, perte de la
qualité des analyses) . Les biologistes ont montré qu ' ils savaient
intégrer les évolutions scientifiques et technologiques en les tra-
duisant en services efficaces rendus aux médecins et aux patents.
Ils ont aussi montré qu ' ils étaient capables d ' animer des entre-
prises performantes . Une amputation trop importante du chiffre
d'affaires de ces entreprises libérales risque de porter un mauvais
coup à un secteur fondamental de la santé . il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour éviter le déséquilibre écono-
mique des laboratoires privés d'analyses médicales.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20529 . - 20 novembre 1989. - M. Maurice Sergheraert attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences de l ' arrêté visant à
diminuer les tarifs des prestations biomédicales . En effet, son
application se traduirait immédiatement par une baisse de 18 à
25 p . 100 du chiffre d'affaires des laboratoires d'analyses et de
plus de 40 p . 100 pour l'anatomopathologie . Pour cette dernière,
la mesure entraînerait le licenciement d 'au moins 1200 à
1 800 personnes et, à très court terme, des licenciements encore
plus nombreux, du fait de la fermeture de nombreux cabinets ou
laboratoires . il lui demande donc si les graves conséquences
qu ' entraînerait cette mesure ne nécessitent pas sa révision.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20665. - 20 novembre 1989 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet de modification de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Ce projet, s'il devait être
appliqué, entraînerait une baisse moyenne de 18 p . 100 du chiffre
d'affaires des laboratoires d'analyses du secteur médical privé.
Faute de pouvoir maintenir le plateau technique de haut niveau
qu'exige la qualité des analyses médicales, les laboratoires risque-
raient de disparaître, et avec eux des milliers d'emplois . Cette
conséquence serait d'autant plus regrettable que la biologie fran-
çaise est à l'heure actuelle reconnue comme l'une des meilleures
et des plus compétitives de l'Europe communautaire . La dispari-
tion de bon nombre de laboratoires aurait en outre pour consé-
quence la destruction du maillage sanitaire, qui intègre parfaite-
ment le laboratoire de proximité indispensable à la médecine
praticienne et à l'égalité des soins pour tous, en particulier en
zone rurale . La révision à la baisse de la nomenclature des actes
de biologie médicale parait d ' autant plus injustifiée que la bio-
logie privée n'entre que pour 2,9 p. 100 dans les dépenses d'assu-
rances maladie et qu'elle va à l'encontre des orientations
actuelles de politique de santé . II lui demande donc de renoncer
à ce projet ou de le réexaminer dans le cadre d'une véritable
concertation avec la profession.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20667 . - 20 novembre 1989 . - M. François Bayrou appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le mécontentement soulevé au sein de
la profession des pharmaciens-biologistes par le projet d'arrêté
modifiant les dispositions du 3 avril 1985 relatives à la nomencla-
ture des actes de biologie médicale . En effet, l'application des
mesures proposées risque d'entraîner une baisse moyenne du
chiffre d'affaires de l'ordre de 20 p . 100 et par conséquent la
fermeture quasi instantanée des laboratoires de petite et moyenne
importance . Ces structures assurant le suivi médical de proximité,
un profond déséquilibre atteindra sous peu l'organisation géné-
rale de la santé publique . Cette conséquence sera d'autant plus
grave que la biologie médicale traverse actuellement une muta-
tion qui exige des investissements importants en appareils,
réactifs et ressources humaines . La diminution des encaissements
obligera les professionnels concernés à ralentir de manière impor-
tante l'évolution entreprise, au mépris de l'efficacité de la
recherche moderne et du progrès scientifique . Le malaise créé par
le projet précité s'étend à l'ensemble des personnel ; de labora-
toires d'analyses médicales, puisque non seulement des licencie-
ments économiques, mais également un anéantissement total des
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débouchés sont prévisibles . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre en la
matière, afin que l'effort de prévention effectué en France corres-
ponde aux objectifs de lutte contre la maladie fixés au niveau
européen.

Laboratoires :l'analyses (politique et réglementation)

20825. - 27 novembre 1989. - M. Léonce Deprez attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté relatif à la nomenclature
des actes de biologie médicale . Selon une étude émanant des syn-
dicats professionnels, !'application des dispositions de cet arrêté
entrainerait une chute de 15 à 20 p . 100 du chiffre d'affaires
global des laboratoires d'analyses médicales . Ainsi, tous les labo-
ratoires polyvalents seraient touchés . Il souhaite savoir quel est le
taux de diminution de dépenses des organismes d'assurance
maladie attendu et s'il justifie effectivement une mesure qui
risque de mettre en péril l'existence de nombreux petits labora-
toires, dont le volume d'activité n'est pas suffisant pour justifier
l'appel aux techniques automatisées . Deux mille d'entre eux
seraient menacés de disparition. En conséquence, il lui demande
s'il entend maintenir ce projet d'arrêté, lourd d'implications pour
les laboratoires de biologie médicale.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20826. - 27 novembre 1989. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet de modification de la nomen-
clature des actes de biologie médicale risquant d'entrainer une
baisse immédiate des dépenses de biologie de l'ordre de
20 p . 100 . Celte décision qui a suscité un vif mécontentement au
sein de la profession ne devrait pas manquer d'avoir de lourdes
répercussions sur l'équilibre déjà précaire d'un grand nombre de
laboratoires d'analyses médicales . L'on ne voit d'ailleurs pas
comment, la biologie de proximité, tout particulièrement, pourra
résister à un bouleversement aussi profond de ses structures . II
parait impossible de continuer d'assurer dans de telles conditions
avec un chiffre d'affaires amputé de 20 p . 100 la fiabilité des
analyses, la modernité des équipements, la performance du tra-
vail, la promotion des personnels et le maintien des emplois.
Cette décision a été prise brutalement, en l'absence de toute
concertation sérieuse avec les organisations représentatives de la
profession . Il lui demande donc de quelle façon !e Gouverne-
ment entend réagir face au mécontentement suscité par ses pro-
positions.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne. Par arrêté publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
ropositions de la commission de la nomenclature concernant

ranatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus et conformément aux articles L . 221-1
et R . 162 . 18 du code de la sécurité sociale le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroYdien, le dosage de l'urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté
reprend plus de 90 p . 100 des propositions de la commission . Au
cas où la mise en œuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu'il attendait de leur part des proposi-
tions concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide
qui pourrait leur être apportée . Par ailleurs, la caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la reprise
des discussions conventionnelles avec les organisations syndi-
cales . De façon plus générale, le Gouvernement a proposé que
s'ouvrent rapidement des discussions entre les bio l ogistes et les
pouvoirs publics pour que la biologie française améliore sa com-
pétitivité et se prépare à l'achèvement du grand marché intérieur
avec des règles claires, précises et durables .

Sécurité sociale (conventions arec les praticiens)

20522 . - 20 novembre 1989. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la mise en garde lancée par la Mutua-
lité française concernant le projet de pérennisation du secteur II
dans le domaine médical, qui permettrait à un médecin d'être
conventionné tout en fixant lui-même le montant de ses hono-
raires. La situation lui parait préoccupante . Aujourd'hui le sec-
teur I1 connaît des honoraires libres : la sécurité sociale et les
mutuelles ne remboursent l'assuré que sur la base corse -dons
nielle qui ne représente parfois que la moitié des h . :aires
perçus par les praticiens. Les personnes de condition modeste
n'ont plus les moyens de consulter des généralistes ou spécialistes
du secteur II . Par ailleurs, dans bien des villes, certains spécia-
listes ne sont pas représentés en secteur 1, il n'existe donc plus
de libre choix du praticien pour le malade . Il importe pourtant
de garantir l'égal accès aux soins pour tous . La Mutualité fran-
çaise qui s'est, au cours des derniers mois, longuement attachée à
analyser la situation et le devenir des rapports conventionnels,
souhaiterait aujourd'hui participer aux négociations . Il lui
demande s'il lui serait possible de lui faire connaître les inten-
tions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - Très attentif au développement du secteur à hono-
raires libres, le Gouvernement avait fait savoir aux parties
conventionnelles que le renouvellement de la convention de 1985
ne pourrait être approuvé par les pouvoirs publics qu'à la condi-
tion que le dispositif conventionnel contienne des engagements
permettant d'assurer l'accès de tous à des soins de qualité . L'ave-
nant n° 7 à la convention médicale de 1985, signé par l'ensemble
des syndicats représentatifs de la profession introduisait un
article 1 bis, dans lequel les parties signataires s'engageaient à
définir l'agencement approprié de certaines dispositions et
notamment : dégager les conditions du maintien d'un secteur I
prédominant permettant le libre accès des assurés à toutes disci-
plines médicales et sur tout le territoire ; garantir sur l'ensemble
du territoire l'application d'honoraires opposables dans des cas
médicalement définis, concernant notamment les urgences, cer-
tains actes médicaux et certains malades exonérés du' ticket
modérateur. C'est en prenant acte de cet engagement que le Gou-
vernement, a, par arrêté interministériel en date du 7 juillet 1989,
approuvé l'avenant n° 7 . Cette approbation était conditionnée par
l'approbation avant le t er décembre 1989 de l'ensemble des
modalités de mise en œuvre de cet avenant . Dans la mesure où
les parties n'ont pas défini dans les délais qu'elles s'étaient elles-
mêmes fixé . les modalités de mise en œuvre de cet avenant, ce
dernier n'a plus de force exécutoire . Il appartient donc aux
parties signataires de définir un nouveau dispositif conventionnel.
Dans le cadre des nouvelles négociations, la Fédération nationale
de la mutualité française, en sa qualité de membre du conseil
d'administration de la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés, a tout loisir pour faire part à ce niveau de
ses inquiétudes légitimes et exprimer quels aménagements éven-
tuels elle souhaite voir apporter au système conventionnel.

Préretraites (bénéficiaires)

20596 . - 20 novembre 1989. - M. Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les possibilités de mise en préretraite des
porteurs de valves artificielles cardiaques . En effet, les départs en
préretraite se multiplient et sont autorisés de plus en plus tôt (à
partir de quarante-neuf ans dans tes filières d'usines) . Aussi il lui
demande s'il ne serait pas possible de permettre aux malades car-
diaques d'obtenir la mise en préretraite ou en retraite après avoir
cotisé 150 trimestres à la sécurité sociale.

Réponse. - Depuis le l et avril 1983, les salan . : du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein de
50 p. 100 dès leur soixantième anniversaire . La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite
ne permet pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories
particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles.

Retraites complémentaires (calcul des pensions)

20713 . - 27 novembre 1989. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les vives préoccupations exprimées par les
retraités et préretraités concernant les risques de remise en cause
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dans la pratique de la retraite à soixante ans à taux plein, à
compter du 1 « avril 1990, élément faisant suite à une regrettable
volonté de désengagement de l'Etat en la matière. II tient à rap-
peler que l'A .S .F . (Association pour la structure financière), orga-
nisme créé en mai 1983 entre l'Etat et les partenaires sociaux à la
suite de l'instauration de la retraite à soixante ans, a notamment
pour mission de prendre en charge le surcoût de financement des
retraites complémentaires C .A .P.H . et A .G .I .R .C . engendré par la
possibilité d'obtenir la retraite pleine de sécurité sociale, et par
voie de conséquence les retraites complémentaires au taux plein
sans abattement, son financement étant assuré depuis le début
pour un tiers par l'Etat, soit l0 milliards de francs oar an,
valeur 1983 . Il se trouve que les responsables de !'A .S .F . avaient
calculé qu'il leur faudrait dix ans pour assurer seuls le surcoût
des retraites complémentaires, temps nécessaire pour la dispari-
tion des allocations versées au titre des « garanties de res-
sources » aux personnes pouvant encore y prétendre, la retraite à
soixante ans interdisant normalement l'entrée de nouveaux prére-
traités dans ce régime dit de « garanties de ressources » . Or deux
problèmes très importants se posent à présent : l a d'une part, le
nombre de personnes concernées par les « garanties de res-
sources » n'a pas diminué aussi vite que prévu en raison, notam-
ment, de l'introduction d'autres possibilités d'entrer dans ce
régime depuis 1983, en particulier dans le secteur de la sidé-
rurgie ; 2» d'autre part, l'Etat semble décidé à refuser le prolon-
ement de son concours au-delà du 31 mars 1990 . II estime que

res conséquences de ce désengagement risquent d'être très graves
car l'A .S .F. ne pourra plus assurer le paiement des « garanties de
ressources » et le financement des points gratuits complémen-
taires . Dans ces conditions, les régimes complémentaires seraient
contraints de revenir en arrière et ne plus accorder de retraites
pleines avant soixante-cinq ans, la prise de retraite avant cet âge
étant assortie, de nouveau, d'abattements qui équivaudraient à
une amputation définitive de l'ordre de 22 p . 100 de leur retraite
complémentaire pour des salariés ayant cotisé trente-sept ans et
demi à la sécurité sociale. Considérant qu'un tel recul social
serait injustement pénalisant pont des millions de personnes
concernées par ce problème, il lui demande s'il entre bien néan-
moins 'Jans les intentions du Gouvernement de confirmer le
désengagement de l'Etat dans ce domaine après le 31 mars 1990.

Réponse. - Le Gouvernement a exposé aux partenaires sociaux
gestionnaires de l'Association pour la gestion de la structure
financière (A.S .F.) qu'il respecterait intégralement les engage-
ments qu'il avait pris d'accorder à ladite association une subven-
tion pendant sept années à compter du let avril 1983 ce qui
représente en tout la somme très importante de 82 milliards de
francs. Au-delà du 31 mars 1990, le Gouvernement a relevé que
l'A .S .F . pouvait faire face à l'intégralité de ses charges (fin de
service des garanties de ressources, coût de l'abaissement de l'âge
de la retraite dans les régimes complémentaires de salariés) sans
subvention de l'Etat et avec ses seules autres ressources affectées
soit 2 points de cotisations d'assurance chômage.

Assurance maladie maternité : prestations (frais dentaires)

saire . En dehors des conditions expressément fixées par la
nomenclature, la seule dérogation est celle prévue par la circu-
laire ministérielle n° 67 SS du 29 juin 1964 aux termes de
laquelle les caisses peuvent accepter de prendre en charge les
traitements d'orthopédie dento-faciale entrepris sur des enfants
de plus de douze ans dans les cas exceptionnels où le médeein-
conseil, en accord avec le médecin traitant, constate que l'âge
physiologique de l'enfant ne correspond pas, en ce qui concerne
la dentition, à l'âge réel . Les contraintes de l'équilibre financier
des régimes obligatoires d'assurance maladie n'ont pas permis
jusqu'à présent de modifier sensiblement cette situation ancienne,
qui a conduit les institutions de protection sociale complémen-
taire à développer particulièrement leur intervention en ce
domaine .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

20970 . - 27 novembre 1989 . - M . Georges Mesmin demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale s'il est exact que le remboursement du vaccin anti-
grippal est accordé à Paris aux personnes âgées de soixante-
dix ans et plus, alors que dans le département des Yvelines
notamment, le remboursement est accordé à partir de soixante-
cinq ans . Le cas échéant, il aimerait connaitre les raisons de cette
différence de traitement.

Réponse . - Depuis la campagne de vaccination 1988/1989, la
vaccination antigrippale est étendue aux assurés âgés de plus de
soixante-dix ans ainsi qu'à certaines catégories d'assurés atteints
de l'une des sept affections de longue durée présentant une indi-
cation spécifique pour ce type de vaccination . La mise en place
du fonds national de prévention, d'éducation et d'information
sanitaires de la branche maladie du régime général, sur lequel est
désormais imputée la charge de la vaccination antigrippale qui
représente actuellement une dépense de l'ordre de cent millions
de francs, offre l'occasion de procéder à une évaluation portant,
d'une part, sur la couverture vaccinale et, d'autre part, sur la
place du virus grippal dans les syndromes grippaux chez des per-
sonnes vaccinées et non vaccinées . Cette évaluation, dont le prin-
cipe est retenu par l'arrêté du 13 septembre 1989 qui fixe le pro-
gramme du fonds national de prévention, d'éducation et
d'information sanitaires au titre de l'exercice 1989, permettra de
définir les critères auxquels devrait satisfaire un éventuel engage-
ment supplémentaire de l'assurance maladie dans ce domaine . En
ce qui concerne plus particulièrement le département des Yve-
lines où le remboursement du vaccin antigrippal est accordé aux
personnes âgées de moins de soixante-dix ans, il s'agit d'une ini-
tiative locale, financée sur les fonds d'action sanitaire et sociale
de la caisse primaire, qui ne peut présenter qu'un caractère provi-
soire dans l'attente des conclusions des évaluations prévues.

20879. - 27 novembre 1989. - M. Claude Birraux appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité d'un report de la limite d'âge
pour la prise en charge des traitements d'orthopédie dento-
faciale . En effet, selon l'article 5 du chapitre VI du titre iII de la
nomenclature générale des actes médicaux, la responsabilité de
l'assurance maladie est limitée aux traitements débutés avant le
douzième anniversaire . Cette mesure prive de nombreux enfants
de la mise en oeuvre de moyens thérapeutiques médicalement jus-
tifiés. En conséquence et afin de garantir un accès libre et égal à
des soins conformes aux progrès techniques, il lui demande s'il
serait possible de repousser la limite d'âge pour la prise en
charge des traitements à la quinzième année.

Assurance maladie maternité : prestations (frais dentaires)

21197 . - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage de reporter la prise en charge des traite-
ments en matière d'orthopédie faciale au 15 s anniversaire, ceci
afin de ne pas priver de nombreux enfants des soins médicale-
ment justifiés.

Réponse. - Les dispositions de la nomenclature générale des
actes , professionnels prévoient en effet que la responsabilité de
l'assurance maladie en matière d'orthopédie dento-faciale est
limitée aux traitements commencés avant le douzième anniver-

Risques professionnels
(déclaration et constatation des accidents)

20982. - 4 décembre 1989. - De nombreux assurés sociaux
s'étonnent des dispositions de la sécurité sociale régissant les
accidents du travail . Lorsqu'un salarié est victime d'us accident
du travail sans témoin : si l'intéressé en informe un de ses col-
lègues pour qu'il soit témoin, la notification de la sécurité sociale
est négative ; si l 'intéressé précise que ce témoin factice était pré-
sent, la décision de la sécurité sociale est favorable . En consé-
quence, M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale si une
précision dans les textes en vigueur est envisagée car, actuelle-
ment, ils pénalisent les salariés de bonne foi.

Réponse. - il appartient à l'employeur de déclarer l'accident du
travail survenu à son salarié sur le formulaire référencé S 6200.
Cet imprimé, qui a été réformé en novembre 1983, ne contient
pas à la rubrique «témoins» la distinction entre la première per-
sonne avisée et la personne présente sur les lieux . L'employeur
remplit l'imprimé à partir des informations fournies par son
salarié . Mais c'est à la caisse qu'il appartient de se prononcer sur
le caractère professionnel de l'accident au vu de la déclaration
d'accident . Dés qu'elle éprouve un doute sur la matérialité de cet
accident ou son imputabilité au travail, elle procède à des investi-
gations complémentaires . Dans un souci de bonne gestion, les
organisations hésitent à juste titre à prendre d'emblée en charge
au titre de la législation sur les accidents du travail un accident,
notamment de trajet, sur les seules affirmations de la victime non
corroborées par un témoin . La cour des comptes avait d'ailleurs
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dénoncé des carence eut l : contrôle de l'ouverture des droits
dans son rapport public de 1989. En tout état de cause, en cas de
contestations d'une décision de rejet de prise en charge d'un
accident au titre du Livre IV du code de la sécurité sociale, la
victime dispose d'un recours auprès du tribunal des affaires de
sécurité sociale lequel contrôle la matérialité des faits allégués et
l ' interprétation qu ' en a fait la caisse.

Sécurité sociale (convention avec les praticiens)

21199 . - 4 décembre 1989 . - M . Georges Chavanes attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le profond sentiment de malaise qui règne
actuellement dans le corps médical . En effet, l'avenant conven-
tionnel actuellement en cours de négociation risque de compro-
mettre gravement l'avenir de la médecine libérale, en instaurant
un encadrement administratif de la pratique médicale susceptible
de limiter considérablement la liberté de prescription . De plus, la
mise en place de ces nouveaux moyens de contrôle et de rétor-
sion des caisses d'assurance maladie n'est pas sans susciter chez
les médecins libéraux de profondes réserves quant à la garantie
éthique de telles mesures . Dans ces conditions, et sans mécon-
naitre la nécessité de procéder à une maîtrise Jes dépenses de
santé exigeant une certaine rigueur, il lui demande de prendre en
compte les réactions du corps médical suscitées par l'avenant
conventionnel, en garantissant par ailleurs les négociations en
cours de ta nécessaire indépendance du Gouvernement à !eut
égard .

Sécurité sociale {conventions avec les praticiens)

21203 . - 4 décembre 1989 . - M. François Rochebloine rap-
pelle à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que le système français d'assurance maladie
constitue une création originale qui, grâce à un mécanisme
conventionnel sait concilier l'exercice libéral de la médecine et la
prise en charge par !a collectivité, permettant à tous l'accès à des
soins de qualité . Actuellement, des menaces pèsent sur cet équi-
libre fragile se manifestant par un recours plus fréquent des
médecins au secteur Ii et des organismes de sécurité sociale, par
une radicalisation des positions des organismes de sécurité
sociale mettant en cause l'avenir de la médecine libérale et, à
terme, la qualité des soins . II lui demande en conséquence
quelles dispositions il entend prendre afin de faire aboutir les
négociations conventionnelles à un accord qui sauvegarde le libre
choix du médecin par le malade, la liberté de prescription, l'ap-

g
lication de tarifs opposables, trois garanties indispensables au
on usage des soins.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

21369. 4 décembre 1989 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de ia solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la très vis inquiétude des médecins
libéraux concernant l'avenant conventionnel du 7 juillet 1989,
actuellement en cours de négociations et qui risque de compro-
mettre très gravement l'exercice de la médecine libérale en limi-
tant de façon draconienne la liberté de prescription du médecin,
soumis ainsi à des contrôles permanents de ses actes. Les
mesures en particulier visant à la création d'un intéressement col-
lectif sur les économies de prescription leur paraissent tout à fait
contraire à l'éthique . Les médecins, s'ils refusent une politique de
restriction arbitraire fondée sur des critères strictement écono-
miques, sont aujourd'hui tout à fait conscient de la nécessité de
merises le coùt des dépenses de santé et se montrent prêt à
assurer une observance médicale du bon usage de la prescription.
Il lui demande donc de quelle façon le Gouve r nement entend
prendre en compte tes réactions suscitées par ses diverses propo-
sitions au sein du corps médical.

Réponse. - L'avenant e° 7 à la convention nationale des
médecins de 1985 qui avait été signé par l'ensemble des syndicats
représentatifs de la profession et approuvé par arrêté interminis-
tériel en date du 7 juillet 1989 n'a plus de force exécutoire dans
la mesure où les parties signataires n'ont pu définir, dans les
délais qu'elles s'étaient fixés, les modalités de mise en oeuvre de
cet avenant . il appartient eus parties signataires de définir un
nouveau dispositif qui sera soumis à l'approbation des pouvoirs
publics, conformément aux dispositions de l'article L . 162-6 du
code de la sécurité sociale .

Santé publique (politique de la santé)

22109. - 18 décembre 1989 . - Mme Marie-France Lecuir
attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la réglementation en vigueur,
concernant les examens de la santé, qui fixe, en vertu de l'arrêté
du t9 juin 1947, la limite d'âge à soixante ans pour bénéficier de
la mesure de prévention prévue à l'article L . 321-3 du code de la
sécurité sociale . Elle lui demande s'il ne serait pas nécessaire
d'envisager de reculer cette limite d'âge, afin que des diagnostics
gratuits de prévention puissent être établis en faveur de nom-
breuse personnes qui, faute de moyens, ne les entreprennent pas.

Réponse. - Les bilans de santé prévus par l'article L. 321-3 du
code de la sécurité sociale ne peuvent être pris en charge au titre
des prestations légales que pour les assurés de moins de soixante
ans, conformément à l'article 2 de l'arrêté du 19 juillet 1946.
Toutefois, lorsque les assurés ont atteint leur soixantième anni-
versaire, les administrateurs des caisses primaires d'assurance
maladie peuvent décider de prendre en charge les bilans de santé
au titre de l'action sanitaire et sociale. La mise en place du
Fonds national de prévention, d'éducation et d'information sani-
taires de la branche maladie du régime général, sur lequel est
désormais imputée la charge des examens de santé, offre l'occa-
sior de procéder à une évaluation médicale, sociale et financière
des examens de santé systématiques, dont le coût représente
actuellement une dépense annuelle supérieure à un demi-milliard
de francs . Cette évaluation, dont h principe est retenu par l'ar-
rêté du 13 septembre 1989 qui fixe le programme du fonds
national de prévention, d'éducation et d'information sanitaires au
titre de l'exercice 1989, permettra de définir les critères auxquels
devrait satisfaire un éventuel engagement supplémentaire de l'as-
surance maladie dans ce domaine.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (examen)

18763. -• 16 octobre 1989 . - M . Michel Noir appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les problèmes importants
rencontrés par la profession d'enseignant de la conduite automo-
bile . En effet, il existe actuellement un système de quota pour
présenter les candidats aux épreuves du permis de conduire . Les
enseignants se voient donc contraints d'opérer un choix arbitraire
parmi leurs élèves, voire très souvent d'en refuser, sachant perti-
nemment que le service de formation des conducteurs ne peut
leur garantir qu'un certain nombre d'examens . Il lui rappelle que
ce système est tout à fait inadapté et qu'il porte préjudice aussi
bien à la profession d'enseignant de la conduite automobile
qu'aux candidats eux-mêmes . Un tel manque de places d'examen
entraîne de grosses difficultés financières pour les auto-écoles et,
à terme, risque de faire disparaître ces entreprises qui contribuent
au rayonnement économique de nos régions . En conséquence, il
lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre pour permettre au setvice de la formation des conduc-
teurs d'assurer réellement sa mission de service public et pour
garantir à chaque candidat l'égalité de traitement.

Réponse. - Les règles de convocation aux épreuves du permis
de conduire constituent un élément central du rapport entre
I . Etat, les candidats et les établissements d'enseignement de la
conduite. Au cours des récentes années, d'importants efforts ont
été accomplis pour mettre en place un système qui répond simul-
tanément aux objectifs : d'égalité de traitement ; d'Incitation à
une meilleure préparation ; de gestion rationnelle du temps des
inspecteurs : En ce qui concerne les candidats à l'examen du
permis de conduire, ils étaient initialement convoqués, nominati-
vement, dans l'ordre de dépôt des dossiers en préfecture et en
fonction des examinateurs disponibles . Cette pratique de la « file
d'attente » s'est révélée génératrice d'un absentéisme grave et
d'un taux d'échec à l'examen particulièrement élevé . Elle a cédé
la place, en 1976, à la « convocation numérique » dont les effets
bénéfiques sur le fonctionnement du système ne sont pas contes-
tables . En effet, le pourcentage de réussite à l'examen lors de la
première présentation est passé de 34,85 p . 100 en 1976 à
50,50 p . 100 en 1988, l'absentéisme étant tombé de 7 p . 100 à
5 p. 100 . Ainsi, les places sont maintenant réparties entre les
auto-écoles en fonction d'une part, du potentiel d'inspecteurs dis-
ponibles à un moment donné et d'autre part, du nombre de dos-
siers de candidatures déposés en préfecture au titre d'une pre-
mière demande. Cette méthode permet aux auto-écoles de gérer
elles-mêmes leur quota de places et de présenter les candidats les
mieux préparés . Le bilan des dix dernié&2s années montre que
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ces modalités ont, dans une large mesure, contribué à assainir la
situation du système des examens . Dans la mesure où la moitié
des candidats obtiennent un résultat favorable dès la première
présentation, les candidats ajournés ont eu la possibilité de se
présenter prés de trois fois, en moyenne, chacun . Ce niveau de
présentation peut être considéré comme suffisant . II convient, en
effet, de noter que le fonctionnement du service public est d 'au-
tant plus efficace que le nombre de candidats valablement pré-
parés pour le permis de conduire est élevé ; un taux de réussite

ris grand a pour conséquence de réduire les délais d 'attente.
Dans cette optique, il appartient aux écoles de conduite de
relayer les efforts déployés par l ' administration en s ' attachant à
dispenser une formation de qualité, notamment, en promouvant
l'apprentissage anticipé de la conduite (A.A .C .) avec l'objectif
d'une modification en profondeur des comportements des usagers
pour une amélioration durable de la sécurité routière . A cette fin,
le Gouvernement met actuellement en place, pour les enseignants
de la conduite, une formation à l'apprentissage anticipé de la
conduite, dans le cadre de la mise en oeuvre du programme
national de formation (P.N .F.) qui devient une filière d'enseigne-
ment où la pédagogie de la conduite et de la sécurité routière
tient un rôle primordial . Ces enseignants seront invités à suivre
cette formation lorsqu ' elle leur sera proposée par l'intermédiaire
des services préfectoraux.

Permis de conduire (inspecteurs : Rhône)

21209. - 4 décembre 1989 . - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le problème croissant du
manque de places d'examen au permis de conduire dans le
département du Rhône . En effet, les inspecteurs déjà peu nom-
breux sont de plus en plus sollicités en raison de l'apprentissage
de la conduite à seize ans, demandant la présence de ces derniers
pour assurer le contrôle pédagogique ; de l'allongement de cer-
tains examens et de leur participation aux commissions sur la
sécurité routière . Par conséquent, il lui demande s'il envisage la
création de postes d'inspecteurs afin de remédier, le plus rapide-
ment possible, à ce dysfonctionnement.

Réponse . - L'effectif des inspecteurs du permis de conduire qui
est fixé par la loi de finances est rationnellement réparti entre les
différentes circonscriptions et toutes dispositions sont prises par
le service des examens pour une utilisation optimale de ces per-
sonnels . Les indicateurs de gestion font apparaître que l'effectif
des inspecteurs du permis de conduire du département du Rhône
est conforme à ce qu'il doit étre. Les moyens mis en 'rustre par le
service au cours de l'année 1989 ont permis d'assurer l'ensemble
des tâches qui lui sont dévolues et d'accorder aux établissements
d'enseignement de la conduite du Rhône 30 158 places
d'examens . Cette dotation correspond à un taux réel d'attribution
de 1,8 par rapport aux dossiers de premières demandes enre-
gistrés en préfecture contre 1,73 au pian national . Ce niveau de
satisfaction peut être considéré comme suffisant . II convient, en
effet, de noter que le fonctionnement du service public est d'au-
tant plus efficace que le nombre de candidats valablement et
effectivement préparés pour le permis de conduire est élevé un
taux de réussite plus grand a pour conséquence de réduire les
délais d'attente . Quoi qu'il en soit, le nombre de places attribué
aux auto-écoles, au cours du premier semestre 1989, a été globa-
lement supérieur à leurs besoins réels puisqu'elles n'ont pas été
en mesure d'honorer 845 places d'examens ; ce qui représente
pour le service une perte de 57 journées d'inspecteurs . Les taux
de réussite observés dans le Rhône au cours de cette période sont
de 46,67 p . 100 toutes présentations confondues contre
51,11 p . 100 et 49 p. 100 au plan national . Cette situation, préju-
ciable à l'ensemble des candidats au permis de conduire, ampute
la capacité de travail du service des examens et explique les diffi-
cultés rencontrées par les enseignants concernés . Au cours du
troisième trimestre 1989, grâce à une gestion rigoureuse des
congés des inspecteurs, la situation a été bien maîtrisée dans la
mesure où le service a pu maintenir, pendant cette période, un
niveau d'activité de 91 p . 100 de son activité habituelle . Pour la
résolution de leurs problèmes, il appartient aux exploitants

àuto-écoles du Rhône de relayer les efforts déployés par le ser-
vice public en limitant l'absentéisme et en s'attachant à dispenser
une formation de qualité avec l'objectif d'une modification en
profondeur des comportements pour une amélioration durable de
ia sécurité routière . L'administration suit attentivement la situa-
tion du département du Rhône afin que les problèmes ponctuels
qui peuvent se poser soient résolus dans les meilleurs conditions
possibles . Dans cet esprit, pour tenir compte de la situation parti-
culière du mois de décembre 1989, un renfort de huit jours d'ins-
pecteurs a été effectué .

Permis de conduire (examen)

21372. - 4 décembre 1989 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de ia
mer, chargé des transports routiers et fluviaux, sur les pro-
blèmes importants rencontrés par la profession de moniteur de la
conduite automobile . Elle lui précise en effet qu'il existe actuelle-
ment un système de quota pour présenter les candidats aux
épreuves du permis de conduire . Les moniteurs se voient donc
contraints d'opérer un choix arbitraire parmi leurs élèves, voire
très souvent d'en refuser, sachant pertinemment que le service de
formation des conducteurs ne peut leur garantir qu'un certain
nombr_ d'examens . Elle lui rappelle que ce système est tout à
fait inadapté et qu'il porte préjudice aussi bien à la profession de
moniteur de la conduite automobile qu'aux candidats eux-mêmes.
Un tel manque de places d'examen entraîne de réelles difficultés
financières pour les auto-écoles et, à terme, risque de faire dispa-
raitre ces entreprises qui contribuent au rayonnement écono-
mique de nos régions . Elle lui demande, en conséquence, quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour permettre au
service de la formation des conducteurs d'assurer réellement sa
mission de service public et pour garantir à chaque candidat
l'égalité de traitement.

Réponse . - Les règles de convocation aux épreuves du permis
de conduire constituent un élément central du rapport entre
i'Etat, les candidats et les établissements d'enseignement de la
conduite . Au cours des récentes années, d'importants efforts ont
été accomplis pour mettre en place un système qui répond simul-
tanément aux objectifs : d'égalité de traitement ; d'incitation à
une meilleure préparation ; de gestion rationnelle du temps des
inspecteurs . En ce qui concerne les candidats à l'examen du
permis de conduire, ils étaient initialement convoqués, nominati-
vement, dans l'ordre de dépôt des dossiers en préfecture et en
fonction des examinateurs disponibles. Cette pratique de ia « file
d'attente » s'est révélée génératrice d'un absentéisme grave et
d'un taux d'échec â l'examen particulièrement élevé . Elle a cédé
la place, en 1976, à la « convocation numérique » dont les effets
bénéfiques sur le fonctionnement du système ne sont pas contes-
tables. En effet, le pourcentage de réussite à l'examen lors de la
première présentation est passé de 34,85 p . 100 en 1976 à
50,50 p . 100 en 1988, l'absentéisme étant tombé de 7 p . 100 à
5 p . 100 . Ainsi, les places sont maintenant réparties entre les
auto-écoles en fonction, d'une part, du potentiel d'inspecteurs
disponible à un moment donné et, d'autre part, du nombre de
dossiers de candidatures déposés en préfecture au titre d'une pre-
mière demande . Cette méthode permet aux auto-écoles de gérer
elles-mêmes leur quota de places et de présenter les candidats les
mieux préparés . Le bilan des dix dernières années montre que
ces modalités ont, dans une large mesure, contribué à assainir la
situation du système des examens . Dans la mesure où la moitié
des candidats obtient un résultat favorable dès la première pré-
sentation, les candidats ajournés ont eu la possibilité de se pré-
senter près de trois fois, en moyenne, chacun . Ce niveau de pré-
sentation peut être considéré comme suffisant . Il convient, en
effet, de noter que le fonctionnement du service public est d'au-
tant plus efficace que le nombre de candidats valablement pré-
parés pour le permis de conduire est élevé ; un taux de réussite
plus grand a pour conséquence de réduire les délais d'attente.
Dans cette optique, il appartient aux écoles de conduite de
relayer les efforts déployés par l'administration en s'attachant à
dispenser une formation de qualité, notamment en promouvant
l'apprentissage anticipé de la conduite (A.A .C .) avec l'objectif
d'une modification en profondeur des comportements des usagers
pour une amélioration durable de la sécurité routière . Dans ce
cadre, le Gouvernement met actuellement en place, pour les
enseignants de la conduite, une préparation à ia mise en oeuvre
du pro gramme national de formation (P.N .F .) qui devient une
filière d'enseignement où la pédagogie de la conduite et de la
sécurité routière tient un rôle primordial . Ces enseignants seront
invités à suivre cette formation lorsqu'elle leur sera proposée par
l'intermédiaire des services préfectoraux.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

21426 . - 11 décembre. 1989. - M. Serge Beltrame demande à
M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, si des mesures vont être prises pour
diminuer dans des proportions importantes le nombre des
« épaves ambulantes » circulant journellement sur nos routes . II
appelle son attention sur différentes actions qui pourraient
contribuer au rajeunissement de notre « pool » de voitures, toutes
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catégories : abaissement sensible du taux de T.V .A . pour l'achat
de véhicules et de leurs organes de sécurité défectueux institu-
tion de la gratuité pour la visite technique.

Réponse . Le Gouvernement a pris la décision, lors de la réu-
nion du comité interministériel de la sécurité routière du
27 octobre 1988, de soumettre les voitures particulières de plus
de cinq ans d'âge à un contrôle technique périodique tous les
trois ans, assorti d'une obligation de réparation des principaux
organes de sécurité . Quant aux camionnettes, elles seront sou-
mises, en application d'une directive européenne, à un contrôle
tous les deux ans à partir de quatre ans d'âge . Ce contrôle, qui
devrait commencer en 1990, sera effectué, ainsi que le précise
l ' article 23 de la loi no 89-469 du 10 juillet 1989 parue au Journal
officiel du 11 juillet 1989, par des contrôleurs agréés par l'Etat et
dont les fonctions seront exclusives de toute autre activité
exercée dans la réparation ou le commerce automobile . Les textes
réglementaires afférents à la mise en ouvre de ce nouveau
contrôle et notamment le projet de décret pris en application de
cette loi sont actuellement en cours d'élaboration. Ces mesures
ne pourront que contribuer à l 'amélioration de la sécurité rou-
tière, en diminuant à terme le nombre des véhicules en mauvais
état . En ce qui concerne le taux de la T.V .A ., il est rappelé que
celui-ci vient d 'être abaissé de 28 p . 100 à 25 p . 100 sur les voi-
tures particulières . Quant à la gratuité de la visite technique, il y
a lieu de préciser que les contrôleurs qui seront habilités à faire
les contrôles seront des personnes privées et que, dans ce
contexte, la suggestion de l ' honorable parlementaire ne peut ètre
retenue .

Voirie (autoroutes et roules)

22123 . - 18 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'État auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur l'insuffisance de l'éclairage
de notre réseau autoroutier . Cet éclairage lorsqu'il est présent
permet d ' éviter un certain nombre d'accidents graves et il serait
souhaitable que des études soient menées afin de cerner les
a points noirs » prioritaires du réseau et d'y améliorer la sécurité
par un éclairage nocturne permanent . II lui demande les mesures
qu'il compte prendre à ce sujet dans l'immédiat et s'il envisage à
plus long terme l ' extension de cet éclairage à l 'ensemble du
réseau autoroutier.

Réponse . - ll est incontestable que le risque d'accidents est
plus grand et la gravité de ces accidents plus importante la nuit
que le jour. Cependant, le manque de visibilité n'est pas la seule
cause de cette insécurité accrue L'augmentation des vitesses pra-
tiquées et la fatigue des condu• .teurs sont à l'origine d'une part
importante des accidents de nuit . En ce qui concerne les voiries
de rase campagne, des études extrêmement sérieuses ont mis en
évidence que l 'éclairage n 'apportait pas de gain significatif de
sécurité . C'est pourquoi il n ' existe pas à l ' heure actuelle de pro-
gramme d'extension dans ce domaine . Seuls des sites dangereux
responsables d'une proportion anormalement élevée d'accidents
de nuit peuvent justifier l'installation d ' un éclairage . Par contre,
l 'éclairage général des autoroutes et voies rapides est prévu au
droit et à proximité des postes de péage en pleine voie autorou-
tière ainsi que dans les tunnels . L'instruction sur les conditions
techniques d 'aménagement des autoroutes de liaison
(I . .T .A .A .L .) signale qu ' il peut ètre opportun d'éclairer lorsque
l'autoroute traverse ou avoisine une zone dont l'éclairage risque
de gêner la circulation sur l'autoroute et qu'il peut être utile
d'éclairer les viaducs, notamment en raison de la réduction de la
largeur de la chaussée . Les règles de cette instruction prévoient
également d'éclairer les sections où le trafic moyen dépasse
50000 véhicules par jour . De tels seuils ne sont pratiquement
atteints qu'aux abords des grandes agglomérations . Cependant, la
forte croissance du trafic constatée ces dernières années peut
accélérer l'échéance à laquelle certains projets pourraient être
pris en considération .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Participation (politique et réglementation)

16748 . - 21 août 1989 . - M . Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que l'ordonnance n o 86-1134 du 21 octobre 1986 relative
à l'intéressement et à la participation des salariés aux résultats de

l'entreprise et à l ' actic-nnariat des salariés a prévu le bénéfice de
l'intéressement ou de la participation aux salariés, la notion de
salarié s'appliquant à toute personne bénéficiant du régime des
traitements et salaires en matière fiscale . Or, par une circulaire
A .C .O .S .S . n° 89-41 du 31 mai 1989, il vient de préciser que la
notion de salarié s'appliquait aux personnes titulaires d ' un
contrat de travail qui les place dans un état de subordination par
rapport à la société . Cette interprétation de la notion de salarié
exclut tous les dirigeants de société qui ont la qualité de manda-
taires sociaux et introduit une discrimination dans le régime de
l'intéressement . De plus, il est probable que cette interprétation,
prise en matière de sécurité sociale, sera étendue au domaine
fiscal . il lui demande de bien vouloir lui faire conraitre les
mesures qu'il envisage de prendre afin que le bénéfice de l'inté-
ressement et de la participation continue à s 'appliquer aux diri-
geants sociaux ainsi que les textes le prévoyaient à l'ori-
gine . - Question transmise à M. le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que les
dirigeants de société ayant, selon la formule juridique de celle-ci,
le statut de commerçants ou de mandataires sociaux n'ont pas,
en tant que tels, la qualité de salariés au sens de la législation du
travail . Le fait que, d'une part, les rémunérations des mandataires
sociaux soient soumises à l'impôt sur le revenu selon le régime
fiscal applicable aux traitements et salaires en application des
articles 79 et suivants du code général des impôts, ou que,
d'autre part, ces rémunérations soient, par détermination expresse
de la loi, assujetties aux cotisations de sécurité sociale dans le
cadre du régime général, n'est pas de nature à entrainer nécessai-
rement l'assimilation des dirigeants de société à des salariés au
regard du droit du travail . Toutefois, pour les mandataires
sociaux et sous réserve des dispositions de la loi du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, il n'est prévu en
principe aucune incompatibilité entre l'exercice d'un mandat
social et l'existence d'un contrat de travail . Les dirigeants de
société peuvent donc, outre leur mandat, être liés juridiquement à
la société par un contrat de travail au titre des fonctions tech-
niques distinctes qu'ils exercent . Selon une juridiction constante,
un tel cumul entre un mandat social et des fonctions salariales
implique cependant que le contrat de travail corresponde à un
emploi salarié effectif au sein de la société, ce qui suppose l'exer-
cice par l'intéressé de fonctions techniques distinctes de la direc-
tion générale et le paiement des rémunérations afférentes en
contrepartie . En ce qui concerne la participation financière des
salariés, l'ordonnance n° 86-1134 du 21 octobre 1986 confirme
sur ce point les dispositions antérieures telles qu'elles résultaient
des ordonnances de 1959 et de 1967 . La législation relative à la
participation prévoit que tous les salariés de l'entreprise ont
vocation à bénéficier de l'accord d'intéressement ou de participa-
tion conclu au sein de celle-ci . La détermination des bénéficiaires
ne peut être fondée que sur le critère de l'appartenance juridique
à l'entreprise et donc sur l'existante d'un contrat de travail . C'est
du reste en ce sens que, dans le cadre du régime antérieur à
l'ordonnance du 21 octobre 1986, le Centre d'études des revenus
et des coûts, chargé d'émettre un avis préalable à l'homologation
administrative des accords dérogatoires de participation, s'était
prononcé en indiquant que seuls les mandataires sociaux égale-
ment liés par un contrat de travail à la société qu'ils dirigent
peuvent bénéficier du dispositif de la participation assorti des
avantages sociaux et fiscaux . La lettre-circulaire de l'A .C .O .S.S.
en date du 3! mai 1989 ne fait que confirmer cette position dont
le fondement légal n'apparait pas contestable en droit et qui,
conformément à l'intention du législateur, permet d'assurer, au-
delà de la situation de subordination juridique du travailleur,
l'association des salariés aux résultats de l'entreprise.

Participation (politique et réglementation)

17299. - I1 septembre 1989 . - M. Jean-Marie Bockel attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le problème de l'interprétation de
l'ordonnance du 21 octobre 1986 relative à l'intéressement et à la
participation des salariés . Le ministre du budget précisait que les
mandataires sociaux dont les rémunérations sont soumises à
l'impôt sur le revenu dans la catégorie des traitements et salaires,
en application des articles 79 et suivants du code général des
impôts, peuvent prétendre à l'attribution des droits à la participa-
tion . Cette réponse permettait de faire bénéficier de la participa-
tion et par parallélisme des droits à l'intéressement, des gérants
non majoritaires de S .A .R .L ., des présidents de conseil d'adminis-
tration de S .A . ainsi que les directeurs généraux . Or, une surpre-
nante circulaire A .C.O .S .S . du 31 mai 1989 renverse la tendance
et infirme la réponse ministérielle précisée ci-dessus . Cet état de
chose est préoccupant, notamment pour des contrats en cours, et
concernant également les discussions quant à la conclusion ou le
renouvellement d'un certain nombre de contrats . L'attitude de
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l'A .C .O .S .S . semble également préoccupante puisqu'elle prend
position sur un certain nombre de notions en matière de droit du
travail (notamment la notion de salarié) et ne se cantonne pas à
la réglementation propre en matière de sécurité sociale . II lui
demande quelles dispositions il entend prendre sur ce sujet, met-
tant ainsi un terme à de nombreuses incertitudes devant les-
quelles se trouvent placées beaucoup d ' entreprises.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que les
dirigeants de sociétés, ayant selon la forme juridique de celles .ci,
le statut de commerçants ou de mandataires sociaux, n'ont pas,
en tant que tels, la qualité de salariés au sens de la législation du
travail . Le fait que, d'une part, les rémunérations des mandataires
sociaux soient soumises à l'impôt sur le revenu selon le régime
fiscal applicable aux traitements et salaires en application des
articles 79 et suivants du code général des impôts ou que, d'autre
part, ces rémunérations soient, par détermination expresse de la
loi, assujetties aux cotisations de sécurité sociale dans le cadre du
régime général, n'est pas de nature à entraîner nécessairement
l ' assimilation des dirigeants de sociétés à des salariés au regard
du droit du travail . Toutefois, pour les mandataires sociaux et
sous réserve des dispositions de la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales, il n'est prévu en principe aucune incompa-
tibilité entre l'exercice d'un mandat social et l'existence d'un
contrat de travail . Les dirigeants de sociétés peuvent donc, outre
leur mandat, être liés juridiquement à la société par un contrat de
traval au titre des fonctions techniques distinctes qu'ils exercent.
Selon une jurisprudence constante, un tel cumul entre un mandat
social et des fonctions salariales implique cependant que le
contrat de travail corresponde à un emploi salarié effectif au sein
de la société, ce qui suppose l'exercice par l'intéressé de fonc-
tions techniques distinctes de la direction générale et le paiement
de rémunérations afférentes en contrepartie . En ce qui concerne
la participation financière des salariés, l'ordonnance n° 86-1134
du 21 octobre 1986 confirme sur ce point les dispositions anté-
rieures telles qu'elles résultaient des ordonnances de 1959 et
de 1967 . La législation relative à la participation prévoit que tous
les salariés de l'entreprise ont vocation à bénéficier de l'accord
d'intéressement ou de participation conclu au sein de celle-ci . La
détermination des bénéficiaires ne peut être fondée que sur le
critère de l'appartenance juridique à l'entreprise et donc sur
l'existence d'un contrat de travail . C'est du reste en ce sens que,
dans le cadre du régime antérieur à l'ordonnance du
21 octobre 1986, le Centre d'études des revenus et des coûts,
chargé d'émettre un avis préalable à l'homologation administra-
tive des accords dérogatoires de participation, s'était prononcé en
indiquant que seuls les mandataires sociaux également liés par
un contrat de travail à la société qu'ils dirigent peuvent bénéficier
du dispositif de la participation assorti des avantages sociaux et
fiscaux . La lettre-circulaire de l'A .C .O .S .S . en date du
31 mai 1989 ne fait que confirmer cette position dont le fonde-
ment légal n'apparaît pas contestable en droit et qui . conformé-
ment à l'intention du législateur, permet d'assurer, au-delà de la
situation de subordination juridique du travailleur, l 'association
des salariés aux résultats de l'entreprise.

ms._ se_

Travail (travail temporaire)

19926. - 6 novembre 1989 . - Le Gouvernement vient de faire
connaître son intention de réglementer une nouvelle fois la forme
de travail dite « travail temporaire » . Certaines informations
parues dans la presse laissent entendre que cette future réglemen-
tation vise davantage à freiner le développement de ce type de
travail qu'à le développer. S'il en était ainsi, on pourrait s'inter-
roger sur le bien-fondé d'une telle politique . Au cours de la
période des « trente glorieuses », notre pays a développé un sys-
tème élaboré de protection sociale, C'était l'époque des certitudes
et personne n'aurait imaginé un autre statut, pour un salarié, que
celui d'employé à plein temps, protégé contre toutes sortes de
périls, en particulier contre le chômage . Puis la crise est arrivée
et quelles que soient les protections, il a fallu se résoudre à licen-
cier . Le poids du chômage dans l'économie, de négligeable, est
devenu important . Pour les plus défavorisés a été créé le revenu
minimum d'insertion, qui garantit 2 000 francs par mois à un
chômeur en fin de droits, en contrepartie d'un effort de sa part
pour être inséré . Si l'on admet qu'un chômeur en voie de réinser-
tion reçoive 2 000 francs par mois, pourquoi considérerait-on
comme malhonnête que ce chômeur pratique réellement la réin-
sertion sur le terrain en travaillant vingt ou trente heures par
semaine, pour un salaire qui peut dépasser largement
2 000 francs ? Aujourd'hui le marché du travail est déjà à deux
vitesses : il y a ceux qui ont un travail (garanti et à plein temps)
et ceux qui n'ont pas d'emploi du tout . Le fait de fournir à ces
derniers un emploi à temps partiel n'est pas un recul social . C'est
au contraire un progrès . L'emploi temporaire est, certes, un
domaine où les abus sont possibles . Empêcher ces abus, les
réprimer et réglementer la profession, tout cela, relève du rôle de

l'Etat . Mais le souci de moraliser la profession ne doit * pas
conduire à la conclusion que c'est la profession qui est condam-
nable . Cette dernière a d'ailleurs d'ores et déjà mis en oeuvre des
actions allant dans le sens souhaité par le Gouvernement, telles
qu'une convention collective ou un système de formation des per-
sonnels . Il faut noter enfin, et ce n'est pas là le moindre mérite
de ce type d'emploi, que le travail temporaire constitue très sou-
vent le marchepied qui permet au salarié d 'accéder à un emploi
permanent . M. Georges Mesmin demande donc à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle si les aménagements qu'il prépare favoriseront le dévelop-
pement de cette forme moderne d'emploi.

Réponse. - Le rapport relatif au recours au travail temporaire
et à durée déterminée et ses conséquences sur le marché du tra-
vail qui a été déposé au Parlement en octobre dernier l'ait appa-
raître une progression accélérée du recours aux formes d'emploi
précaire que sont l'intérim et le contrat à durée déterminée.
Ainsi, le nombre de contrats de travail temporaire s'est accru de
plus de 30 p . 300 en 1987 et 1988, et cette tendance s'est
confirmée en 1989, les progressions enregistrées au cours des
trois premiers trimestres de 1989 par rapport aux mêmes périodes
de l'année 1988 étant respectivement de 32 p . 100, 25 p . 100 et
19 p . 100 aux premier, second et troisième trimestres . Par ail-
leurs, le rapport révèle une multiplication de pratiques abusives
en matière de contrats précaires, lesquelles portent aussi bien sur
les conditions de recours que sur le statut des salariés concernés.
C'est la raison pour laquelle le Gouvernement considère qu'il
convient aujourd'hui, sans remettre en cause l'utilité des formes
d'emploi de courte durée, qui répondent à un besoin d'adapta-
tion dans une économie moderne soumise aux aléas de la
conjoncture et aux exigences de la compétition internationale,
d'adapter le régime juridique du travail temporaire et du contrat
à durée déterminée afin d'assurer une plus grande stabilité de
l'emploi et de renforcer les garanties dont disposent les salariés
titulaires de contrats précaires . L'usage du contrat de travail tem-
poraire, ainsi d'ailleurs que de contrat à durée déterminée, doit
être limité aux besoins occasionnels et temporaires des entre-
prises de manière à ce que le recrutement sur contrat de travail à
durée indéterminée reste le mode habituel d'embauche . C'est
dans cet esprit que le Gouvernement a déposé un projet de loi
dont le Parlement débattra au printemps, à la lumière des
résultats de la négociation que les partenaires sociaux vont pro-
chainement engager sur ce thème.

Travail (travail temporaire)

20052 . - 13 novembre 1989 . - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les résultats d'une enquête traitant
a de la provenance et du devenir des intérimaires » réalisée à la
demande d'un syndicat professionnel du travail temporaire . Il
ressort de cette enquête après extrapolation des résultats que, six
à onze mois après leur venue dans l ' intérim, plus de 40 p . 100
des personnes auraient trouvé un nouvel emploi (dont 42 p . 100
d'entre elles un emploi à durée indéterminée) et 8 p . 100 seraient
chômeurs, que les intérimaires passeraient en moyenne
sept semaines dans la même entreprise utilisatrice toutes missions
confondues et que 13 p. 100 des intérimaires (soit environ
120 000 personnes) auraient bénéficié d'une formation . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre son sentiment sur les
résultats précités et lui donner son avis sur la possibilité de
considérer l'intérim comme un «tremplin» vers l'emploi perma-
nent dans le cadre bien compris d'une utilisation réfléchie de la
flexibilité et du renforcement de la protection des salariés.

Réponse. - II est certain que le contrat de travail temporaire
ainsi d'ailleurs que le contrat de travail à durée déterminée peu-
vent dans un nombre de cas significatifs permettre à des salariés
d'accéder ensuite à un emploi stable . Ainsi, l'étude sur « l'itiné-
raire des intérimaires » réalisée à la demande du syndicat des
professionnels du travail temporaire (Promatt) par i'I .F.O .P.
auprès d'un échantillon de 1 000 personnes fait apparaitre que
six à onze mois après leur entrée dans l'intérim, 42 p . 100 des
travailleurs temporaires avaient trouvé, en juin 1989, un emploi
hors intérim (20 p . 100 un emploi permanent, 22 p . 100 un
contrat à durée déterminée ou un stage), alors que 48 p . 100 res-
taient intérimaires et 8 p . 100 se retrouvaient au chômage . Si de
tels résultats sont encourageants dans une perspective de stabili-
sation de l'emploi, il n'en demeure pas moins que la tendance à
l'insertion dans un emploi permanent, notamment après une mis-
sion d'intérim, semble être en régression . Il ressort en effet de
l'enquête sur l'emploi réalisée par l'I .N .S .E .E . que si 49 p. 100
des intérimaires en mars 1984 avaient trouvé un emploi stable en
mars 1985, ce pourcentage est tombé à 33 p . 100 en mars 1988
pour les personnes qui étaient en mission en mars 1987 . Une
diminution est également enregistrée en matière de contrat de tra-
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vail à durée déterminée ; elle est cependant nettement moins sen-
sible, les pourcentages étant respectivement de 51 et 48 p . 100.
Pour permettre à un nombre plus important d'intérimaires - qui
le souhaitent - d'accéder à un emploi permanent, il conviendrait
sans aucun doute de faire en sorte que, le plus souvent possible,
les travailleurs temporaires puissent bénéficier d'une formation
au cours de leur passage dans l'intérim . D'après l'enquête réa-
lisée pour le Promatt, actuellement 13 p. 100 des intérimaires ont
déjà bénéficié d'une formation, alors que cette proportion n'était
que de 8 p . 100 en 1981 . En tout état de cause, le Gouvernement
est tout à fait conscient du rôle positif que peut jouer la profes-
sion du travail temporaire dans l'insertion des salariés . Toutefois,
il faut et c'est l'objet du projet de loi favorisant la stabilité de
l'emploi par l'adaptation du régime des contrats précaires qui
vient d'être déposé au Parlement que l'usage du contrat de travail
temporaire comme du contrat à durée déterminée soit limité aux
tâches par nature occasionnelles et temporaires.

Emploi (A .N.P.E.)

20364. - 13 novembre 1989 . - M . Y'.rs Coussain demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle quelles suites seront données au rapport d'expertise
sur l'Agence nationale pour l'emploi effectué par la S .E .M.A. qui
lui a été remis en mai 1989.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle, sur les suites qui seront données au rapport d'expertise
sur l'agence nationale pour l'emploi effectué par la S .E .M.A. à la
demande du ministre . II a été tenu compte des conclusions de ce
rapport relatif à l'adéquation entre les moyens et les tâches de
l'agence nationale pour l'emploi dans le rapport réalisé par
M. Philippe Lacarriére, inspecteur général des finances et
Mme Marie-Thérèse loin-Lambert, inspecteur général des affaires
sociales, qui fait des propositions sur l'évolution souhaitable de
l'Agence nationale pour l'emploi ainsi que celle de l'ensemble du
service public de l'emploi . A la suite de ce rapport remis le
17 octobre 1989, il a été décidé d'affecter à l'A.N .P.E ., progressi-
vement, les emplois supplémentaires nécessaires et de financer un
programme spécial pour l'amélioration des conditions matérielles
d'accueil des demandeurs d'emploi dans le cadre d'un contrat de
progtès sur 3 ans (1990-1992) qui sera discuté au 1 « semestre
1990 entre l'A .N .P.E . et sa tutelle . Dans ce cadre, l'Agence natio-
nale pour l 'emploi devra s ' engager à faire évoluer son organisa-

fion interne et à atteindre des objectifs précis en matière de pla-
cement d'une part, en matière d'accueil et d'évaluation des
demandeurs d'emploi, d'autre part . Dès 1990, les crédits corres-
pondants, à hauteur de 100 millions de francs, ont été inscrits au
budget de l'établissement . Le Gouvernement a déposé un amen-
dement à la fin de la discussion de ta seconde partie de la loi de
finances, afin de permettre le démarrage du contrat de progrès,
notamment par la création de 300 emplois . L'Agence nationale
pour l'emploi pourra également procéder, dès 1990, aux recrute-
ments nécessaires pour remplacer les agents mis à la disposition
des missions locales, du crédit-formation pour les jeunes, des
centres interinstitutionnels de bilan et des équipes techniques de
reclassement . Enfin, le directeur général de l'Agence nationale
pour l'emploi a reçu mandat de négocier un nouveau statut du
personnel avec les organisations syndicales.

Minerais et métaux (entreprises : Moselle)

20895 . - 27 novembre 1989 . - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les problèmes auxquels risque d'être
confronté le personnel de la F .E.M .S., anciennement Construc-
tion Métallique de la Moselle, de Yutz . Ce personnel bénéficie
actuellement de la convention générale de protection sociale
(C.G .P.S .). Des rumeurs persistantes, alors même que la F.E.M .S.
a été intégrée dans le groupe Usinor, laissent penser que ce
groupe, qui détient actuellement 15 p. 100 du capital, serait prêt
à abandonner ses participations financières dans la F.E .M .S., ce
qui aurait des conséquences sociales importantes sur la trentaine
d'employés de cette branche d'activité sidérurgique . Il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement quant à
l'avenir de la F .E .M .S . et de l'application de la C .G.P.S . pour le
personnel concerné, au cas où la F.E .M .S . ne serait plus intégrée
au groupe Usinor. - Question transmise à M. le ministre du travail,
de l 'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - La majorité du capital de la Société F .E .M .S . est
détenue par le groupe Omnium de maintenance internationale, de
sorte qu'Usinor-Sacilor n'y détient plus qu'une participation
minoritaire . Par ailleurs, l'établissement de Yutz de la F.E .M .S.
est placé dans le champ de la convention générale de protection
sociale de la sidérurgie du 16 juillet 1987 . Ce champ a été défini
de façon limitative, par établissement, pour la durée d'application
de cet accord . Une modification de la structure du capital de la
F.E.M .S . serait donc sans incidence à cet égard .





ABONNEMENTS

Codes

EDITIONS

Titres

FRANCE

et outre-mer

Francs

ETRANGER

Francs

Les DEBATS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l'objet de deux
éditions distinctes :

- 03 : compte rendu intégral des séances ;
33 : questions écrites et réponses des ministres.

03

DEBATS DE L ' ASSEMBLEE NATIONALE :

Compte tendu

	

1 an 108 852
Les DEBATS du SENAT font l ' objet de deux éditions distinctes :

33
. . . .. .. . . .. . . .. . .. . .. .. . . . . .. . . . .. ...

Questions	 1 an 108 554
- 05 : compte rendu intégral des séances
- 35 : questions écrites et réponses des ministres.

83 Table compte rendu	 52 88
93 Table questions 52 95 Les DOCUMENTS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l ' objet de

05

DEBATS DU SENAT :

Compte rendu	 1 an 99 535

deux éditions distinctes :

- 07 : projets et propositions de lois, rapports et avis des commis-
sions.

- 27 : projets de lois de finances.
35 Questions __	 1 an 99 349
es Table compte rendu	 52 81 Les DOCUMENTS DU SENAT comprennent les projets et proposi-

95 Table questions	 32 52 tions de lois, rapports et avis des commissions.

07

DOCUMENTS DE L'ASSEMBLEE
NATIONALE :

Série ordinaire	 1 an 670 1 572

DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

28, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

27 Série budgétaire	 t an 203 304 TELEPHONE STANDARD : (1) 40-58-75-00

DOCUMENTS DU SENAT :

Un an	 870 1 538

ABONNEMENTS : (1) 40-58-77-77

TELEX : 20117$ F DIfJO-PARIS

En cas de changement d ' adresse, joindre une bande d ' envoi é votre demande.

Tout paiement é la commande facilitera soi, exécution

Pour expédition par voie aérienne . outre-mer et à l ' étranger, paiement d 'un supplément modulé selon la roue de destination.

Prix du numéro : 3 F

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels . 20, rue Desaix . 133900090 - 000290




